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НОТЕ

Les cotes des docioments de l'Organisation des Nations Unies se 
composent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention 
d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit d'un document de 
1'Organisation•

Le projet de plan à moyen terme pour la période 198О-198З comporte 
quatre volumes. Le présent volume contient les chapitres 21 à 28*; les 
chapitres 1er à 12 figurent dans le volume I ,  les chapitres 13 à 16 
dans le volxune II et les chapitres 17 à 20 dans le volume III.

Ces chapitres ont été publiés sous forme miméographiée dans des 
fascicules distincts portant les cotes к1ЪЪ1^ (Vingt et unième partie) 
à к 1ЪЪ1(> (Vingt-huitième partie) , parus entre le 6 juillet et le 
6 septembre 1978.
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CHAPITRE 21^
POPULATION

PROGRAMME 1 : DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES INTERNATIONALES

A. Organisation
1. Organes intergouvemementaux compétents

21.1 Les travaux du Secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission de la population qui se réunit tous les deux ans. La dernière session 
de la Commission a eu lieu en janvier 1977 et sa prochaine session est prévue pour 
février 1979. Le présent plan n'a pas été approuvé par ledit organe.

2. Secrétariat

21.2 L'unité administrative du Secrétariat qui est chargée de ce programme est la 
Division de la population qui, au 1er juillet 1978, comptait 35 postes d'adminis
trateur pourvus, dont 9 étaient financés par des fonds extra-budgétaires. Au
1er juillet 1978, la Division comprenait les unités administratives ci-après :

Unités administratives Administrateurs
Budget Fonds extra
ordinaire budgétaires Total

1. Cabinet du Directeur 5 — 5
2. Section des tendances et des structures 

de la population 6 - 6
3 . Section des estimations et des 

proj ections 5 1 6
k. Section de la population et du 

développement k 1 5
5 . Section des études siir la fécondité 

et la planification de la famille 5 2 7
6. Section des politiques en matière de 

population 3 3 6
Total 28 7 35

Oublié antérieurement sous la cote А /З З/6 (Vingt et unième partie) et 
Corr. 1 et 2.

1/ A la suite de la restructuration des secteurs économique et social de 
l'Organisation des Nations Unies, 11 postes permanents d'administrateur ont été 
transférés au Département de la coopération technique pour le développement. 
Voir, plus loin, le paragraphe 21.63 et la note З.



3. Divergences entre la structure administrative actuelle 
et la structure proposée pour le programme

•

21.3 Le Cabinet du Directe\ar азагдге la planification et la gestion des programmes 
ainsi que la coordination d.'ensemble requise pour l'exécution du programme de fond 
de la Division et pour l'application du Plan mondial d'action sur la population //, 
surtout én ce qui concerne l'observation continue des tendances et des politiques 
démographiques et l'examen et l'évaluation des progrès réalisés dans l'application 
du Plan d'action mondial. Le Cabinet du Directeur est également chargé de toute 
une gamme d'activités qui correspondent aux grands sous-programmes de fond. Dans
le cadre du programme de diffusion d'études et d'informations, le Cabinet est chargé 
d'établir le Bulletin démographique des Nations Unies et la Population Newsletter. 
Les cinq sections organiques (Section des tendances et des structures de la 
population. Section des estimations et des projections, Section des études sur la 
fécondité et la planification de la famille. Section de la population et du 
développement, et Section des politiques en matière de population) exécutent les 
projets de fond et de recherche inclus dans le programme et participent également 
au sous-programme relatif à l ’observation des tendances et des politiques. La 
Section des politiques en matière de population contribue largement aux travaux 
relatifs à l'examen et l'évaluation.

Achèvement probable de travaux et réorganisation consécutive

a) Achèvement probable de travaux

21.4 Les travaux relatifs aux éléments de programme ci-après, qui sont exposés au 
paragraphe 5A.38 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 3./, 
seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979 : éléments de programme 3.2, З.З5 4.3 et 4.7, et les 
études exploratoires en vue de la mise en place d'un système mondial 
d'information démographique qui étaient requises dans la 
résolution 2052 (LXII) du Conseil économique et social;

ii) En 1980-1981 : éléments de programme 4.6 et 4.9-

b) Réorganisation consécutive

21.5 Les travaiix relatifs au sous-programme 3 (Facteiu*s influant sur les schémas 
de procréation) seront réorganisés et comprendront des études fondées swc les 
données provenant de 1'Enquête mondiale sur la fécondité, projet réalisé en 
coopération par l'Organisation des Nations Unies et l'Institut international de 
statistique. Ainsi, trois nouveaux projets de nature continue remplaceront les 
projets 3.2 et 3.3 du budget-programme de 1978-1979. Les ressources allouées
aux éléments de programme 4.3 et 4.7 seront transférées à l'élément de programme 4.5 
(Examen, évaluation et élaboration de modèles de population et de développement)

2 / Rapport de la Conférence mondiale de la population, Bucarest,
19-30 août 1974 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.75.XIII.З) 
chapitre premier.

3 / Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Supplément N0 6 (A/32/б et Corr.l et 2), vol. I.



et â l'élément de programme 4.8 (Etudes démographiques nécessaires pour la 
planification du développement). Les travaux relatifs a\ix anciens éléments de 
programme 4.3 et 4.7 seront regroupés dans le cadre de l'élément de programme 4.2 
(Evaluation des effets de divers types de tendances démographiques sur le 
développement économique et social, et autres perspectives).

5- Autres questions d'organisation
21.6 Le tableau d'effectifs de la Division comprend huit administrateurs et sept 
agents des services généraux qui constituent le personnel d'appui dont le coût a été 
couvert jusqu'à présent par le Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de popxilation. Ces postes qui ont été créés en 1972 et font partie intégrante
des ressources techniques et de recherche dont dispose la Division, ont permis de 
renforcer les activités qu'elle a entreprises dans le cadre des sous-programmes 
suivants : projections démographiques, facteurs influant sur les schémas de 
procréation, politiques démographiques et coopération technique. Grâce à ce 
personnel d'appui, la Section des politiques en matière de population a pu être 
créée, et c'est le PNUAP qvii finance à l'hevire actuelle la majeure partie des 
effectifs de cette section. Si des modifications de sa politique amènent le FNUAP 
à cesser de rémunérer le personnel d'appui, il faudra décider s'il convient de 
poursuivre ces activités du programme et, dans l'affirmative, décider de leur 
financement.

B. Coordination

1. Coordination régulière au Secrétariat

21.7 Une coordination étroite sera maintenue pour les questions de fond avec le 
Вгдгеаи des programmes et projets en matière de population (Départenent de la 
coopération technique pour le développement). La coordination, quant au fond, de 
tous les programmes en matière de population est assurée entre le Siège et les 
commissions régionales par le Sous-Comité des questions démographiques, organe 
du CAC, et grâce à l'établissement du programme biennal de soutien du FNUAP aux 
commissions régionales et aux services compétents du Siège. La coordination des 
activités financées par le FNUAP est assirrée sous l'égide du Comité consultatif 
interorganisations du FNUAP. Au niveau de chaque projet, la coordination des 
activités en matière de population est également assurée avec le Bureau de 
statistique, le Centre de l'habitation, de la construction et de la planification, 
le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires et le Centre 
de la planification, des projections et des politiques relatives au développement 
(Département des affaires économiques et sociales internationales) ainsi que 
grâce a\ix équipes de travail du Département qui s'occupent du développement rural, 
des objectifs à long terme du développement et des établissements humains.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Uníea

21.8 La coordination régulière avec les institutions spécialisées (FAO, OMS,
UNESCO, OIT) ainsi qu'avec l'ONUDI et avec la Banque mondiale est assurée par le 
Comité consultatif interorganisations du FNUAP et le Sous-Comité des questions 
démographiques, organe du CAC, ainsi que par les groupes de travail de ce comité 
qui s'occupent de la population et du développement, ainsi que des projections 
démographiques. Il existe également des accords de coordination et de coopération 
avec des organisations non gouvernementales qui s'occupent de questions de



population, en particulier avec l'Union internationale pour l'étude scientifique, 
de la popiolation, l'Etude mondiale sur la fécondité, le Conseil de la population, 
la Fédération internationale pour le planning familial, la Fondation Ford, le 
Comité de coordination internationale des recherches nationales en démographie 
(CICRED) et le Centre de recherches pour le développement international (IDRC).

3• Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 
importantes sont prévues pour la période 1980-1983

21.9 La Division continuera pendant la période du plan à moyen terme à planifier 
et à exécuter conjointement avec le FNUAP plusieurs projets relatifs à de nouveaux 
problèmes qui se posent actuellement en matière de population. Des activités 
conjointes se poursuivront également avec le Centre de la planification, des 
projections et des politiques rela,tives au développement en ce qui concerne 
l'examen, l'évaluation et l'élaboration de modèles de population et de 
développement et les études démographiques nécessaires à la planification du 
développement.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes
21.10 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer 
approximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation de ressources aux sous-programmes 

(En poirrcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983

Sous-programme

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

1. Analyses démo
graphiques 24 19 23 . 17 21 _ 17

2. Projections
démographiques 17 11 16 16 10 15 15 12 l4

3. Facteurs influant 
sur les schémas 
de procréation 18 26 20 16 46 24 15 51 23

4. Population et 
développement 14 23 16 17 20 17 16 23 17

5. Politiques
démographiques 5 37 12 8 21 11 14 11 14

6. Observation, 
examen et 
évaluation 22 3 _,1T 20 3 16 19 3 15

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100



D. Aperçu du programme
21.11 Les travaux prévus dans le plan pour I98O-I983 porteront surtout sur les 
rapnor-H<5 entre population et développement. On s'efforcera de clarifier de manière 
plus précise les rapports entre les facte\irs démographiques et les facteurs 
relatifs au développement et, par la suite, d'incorporer les facteurs dénragra- 
phiques aux plans et stratégies de développement, notamment à сегдх qui concernent 
l'alimentation, le développement rural, l'éducation, la santé, l'emploi et le 
logement. Le plan tient ainsi compte d'un phénomène dont on est de plus en plus 
conscient depuis l'adoption du Plan d'action mondial sur la population, à savoir 
le fait que la population est au coeur même de tout le processus de développement 
et qu'on ne saurait trouver de solutions aux problèmes que posent la croissance 
démographique, la structinre de la population, la fécondité, la mortalité, les 
migrations et l'urbanisation qu'en comprenant les rapports entre ces variables et 
les facteurs relatifs au développement économique et social et en agissant sur eux. 
On étudiera avec toute l'attention vo\ilue pendant la période du plan ce que ces 
rapports impliquent pour les politiques à suivre.

E. Sous-programmes : textes explicatifs 

SOUS-PROGRAMME 1 : ANALYSES DEMOGRAPHIQUES

a) Ob.j ectif
21.12 L'objectif de ce sous-programme consiste à analyser les principaux 
problèmes démographiques qui se posent dans les pays peu développés comme dans les 
pays développés, d'étudier les causes de l'évolution démographique et d'en prévoir 
les conséquences.
b ) Problèmes traités
21.13 Les problèmes traités sont surtout ceux qui concernent des aspects tels 
que l'urbanisation, la mortalité, les migrations internationales et la structure 
de la popiilation. D'autres problèmes démographiques, en particulier ceux qui ont 
trait à la fécondité et à la croissance démographique, sont traités dans le 
cadre d'autres sous-programmes. L'iurbanisation rapide qui caractérise les pays 
peu développés et résulte de l'exode rural pose de nombreux problèmes adminis
tratifs, tout en permettant peut-être d'accélérer le développement social et 
économique. Le taux de mortalité est encore très élevé dans de nombreuses parties 
du monde, en particulier dans les régions rurales isolées ou très fortement 
peuplées. Les migrations internationales, qu'elles soient enregistrées ou non, ont 
de graves conséquences pour les pays d'origine et les pays d'accueil. Les 
modifications de la structure par age de la population, qui résiilte de l'évolution 
de la fécondité, peuvent entraîner des changements importants dans le fonction
nement de l'économie et la demande de services sociaiox. L'analyse de ces problèmes 
a beaucoup progressé grâce aux études internationales et comparatives que 
l'Organisation des Nations Unies est mieux que quiconque en mesure de réaliser.
c) Textes portant autorisation des travaux
21.lU Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont la
résolution 3344 (XXIX) de l'Assemblée générale et les résolutions 176З (LIV),
1946 (LVIII) et 2053 (LXII) du Conseil économique et social.



i) Situation à la fin de 1979
21.15 Les grands rapports sur les sujets suivants aioront été achevés au cours de 
l'exercice biennal 1978-1979 : taux et tendances récents de la mortalité, nouvelle 
série de tables de mortalité modèles pour les pays en développement, caractéris
tiques de l'évolution de la population urbaine et de la population rtirale, taux
et caractéristiques démographiques des migrations internationales. Une étude plus 
courte sur les caractéristiques économiques des migrants internationaïuc агя’а 
également été achevée.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
21.16 Des études seront achevées sur les questions suivantes : facte\irs influant 
sur les tendances internationales de la mortalité; données, modèles et méthodes 
nécessaires pour évaluer les effets des migrations sur le bien-être économique
et social; évolution des caractéristiques de la population infantile; importance 
des migrations non enregistrées et à court terme dans les courants migratoires 
internationaux. En outre, les données provenant de l'Enquête mondiale sur la 
fécondité seront utilisées pour étudier, aux fins de comparaisons par pays, les 
effets que la classe sociale et le lieu de résidence des parents, la parité, les 
intervalles génésiques et l'allaitement ont sur la mortalité des nourrissons et 
des enfants. Ces études paraîtront comme docimients de travail ou comme publications 
destinées à la vente. Elles sont conçues pour être utilisées par les gouvernements 
et par les démographes qui les conseillent. Les estimations et projections de la 
population des villes et grandes villes établies pour chaque pays du monde seront 
revues et mises à jour, en partie sur la base des recensements de population de 
1980. Ces données seront diffusées auprès de diverses organisations et des 
institutions spécialisées sous la forme de dociments de travail et de tableaux 
spéciaux. Ces nouvelles estimations serviront à réexaminer les facteurs qui 
semblent contribuer à une urbanisation particulièrement rapide ou particulièrement 
lente et à la croissance des grandes villes. Des monographies détaillées seront 
ensuite établies sur quelques pays. Les estimations relatives à l'urbanisation 
seront incluses, de même que les estimations à joiir s\nr la mortalité et les 
migrations internationales, dans le rapport sur les tendances de la population, 
qui doit être établi pour la vingt et unième session de la Commission de la 
population, en I98I. Un rapport concis sur la situation démographique dans le 
monde sera rédigé en I98I et diffusé sous la forme d'une brochure de lecture 
facile. Le FNUAP continuera à recevoir згдг sa demande un appui fonctionnel pour 
ses activités de recherche et pour des questions de politique générale dans des 
domaines tels que l'urbanisation, les migrations internes et internationales et 
la mortalité.

iii) Exercice biennal 1982-1983
21.17 L'observation continue des tendances internationales de l'urbanisation, de 
la mortalité et des migrations internationales se poursuivra. Un certain nombre 
d'études seront faites sur les problèmes qui apparaissent dans ces domaines. Le 
FNUAP continuera à recevoir l'appui fonctionnel nécessaire.



iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

21.18 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,

e) Effet escompté
21.19 L'effet des activités entreprises dans le cadre de ce sous-programme ne
peut être décrit qu'en termes qualitatifs. Il est essentiel de connaître les 
causes et les conséquences des faits démographiques pour formuler des politiques 
appropriées. En précisant le contexte international et historique dans lequel 
s'inscrit l'évolution démographique, les recherches faites dans le cadre du 
présent sous-programme devraient permettre aux divers pays de mieux identifier 
les problèmes actuels ou prévus, de comprendre l'origine de ces problèmes et de 
tirer parti de l'expérience que d'autres pays ont acquise en essayant de les 
résoudre.
SOUS-PROGRAÎttŒ 2 ; PROJECTIONS DEMOGRAPHIQUES

a) Objectif
21.20 L'objectif de ce sous-programme consiste à établir et diffuser auprès des 
Etats Membres et des organismes des Nations Unies des estimations et des projections 
de la population (роггг le monde, les régions et les pays) ainsi que de sa 
structure par sexe et par âge et selon certains indicateurs démographiques, 
estimations et projections qui sont comparables à l'échelon international, 
statistiquement établies et uniformisées selon certaines méthod.es. Une importante 
partie de ce sous-programme est consacrée aux questions que pose la mise à joiir
de données incomplètes ou insuffisantes рогдг les pays en développement.
b) Problèmes traités
21.21 Les estimations et les projections démographiques constituent la base 
nécessaire рогдг formuler les politiques nationales en matière de population et sont 
en même temps utilisées à des fins de programmation dans des domaines tels que 
l'éducation, la santé, l'emploi, le ravitaillement et le logement. Toutefois, les 
données démographiques sont encore inexistantes ou insuffisantes dans de nombreux 
pays et il faut établir des estimations de la popvilation et des indicateurs 
démographiques de base à partir de données incomplètes à l'aide de techniques 
spécialement mises au point. Le nombre des pays qui ont à ce jour établi leijrs 
propres projections nationales est faible (environ un quart seulement de tous les 
pays du monde). Toutefois, mêm,e dans ces pays-là, il existe de nombreux problèmes 
techniques concernant l'imiformité et la comparabilité des projections. Le présent 
sous-programme fournira vm anpui au ЕГГОАР, à la demande de celui-ci, nour procéder 
à des recherches dans le domaine des projections démographiques, conformément à la 
résolution 1763 (LIV) du Conseil économique et social.
c) Textes portant autorisation des travainc
21.22 Les textes portant autorisation de ce programme sont le paragraphe 78 e) du 
Plan d'action mondial sur la population, que l'Assemblée générale a approuvé par sa 
résolution 3344 (XXIX), et les résolution 1743 (LIV), 1946 (LVIIl) et 2053 (LXII) 
du Conseil économique et social.



21.23 La stratégie comprend i) l'évaluation de l'exactitude et de la complétude 
des données démographiques de hase et l'établissement d'estimations fiables et 
comparables d'indicateurs démographiques avix échelons mondial et nationalj ii) la 
mise au point des techniques nécessaires pour établir des projections démographiques 
par sexe et par âge et par ménages et par familles qui soient comparables à 
l'échelon international et établies selon des méthodes uniformes- iii) l'établis
sement, et l'application aux pays en développement, de modèles de simulation 
démographique, afin d'avaluer l'effet que des changements de politique en matière
de population peuvent avoir sur les tendances démographiques. Ces-études sont 
diffusées dans de nombreux rapports, docioments de travail, imprimés et bandes 
magnétiques et paraissent aussi dans le Bulletin démographique des Nations Unies.
Les estimations et projections figurant dans ces rapports continueront d'être 
utilisées non seulement par les organismes des Nations Unies mais aussi par les 
départements et ministères nationaux qui s'occupent des questions de population, 
de la planification du développement économique et social, du logement, de la 
main-d'oeuvre, de l'éducation, de la santé ainsi que de la gestion et de la 
protection de l'environnement.

i) Situation à la fin de 1979
21.24 A la fin de 1979, quatre rapports importants auront été établis et publiés 
sur les sujets suivants ; perspectives démographiques mondiales évaluées en 1978 
par région et par paysj projections du nombre de ménages et de familles par région 
et par pays-, modèle de simulation démographique utilisé pour évaluer l'effet des 
politiques démographiques sur les tendances et les perspectives démographiques -, et 
un rapport sur la réunion du Groupe spécial d'experts des projections démogra
phiques qui a eu lieu en novembre 1977. En outre, environ cinq documents de 
travail auront été rédigés sur de nouvelles estimations de certains indicatetirs 
démographiques et sur la mise au point de nouvelles méthodes d'estimation de 
mesures démographiques à partir de données incomplètes. Des bandes magnétiques
et des imprimés auront été mis à la disposition des gouvernements, des insti
tutions spécialisées et d'autres organismes.

ii) Exercice biennal 1980-1981_

21.25 Des efforts spéciaux seront faits роггг tenir à joiu- des estimations et des 
projections de la population par âge et par sexe et par ménages. Au cours de cet 
exercice biennal, quatre grands rapports seront établis : un rapport sur la mise 
à jour des estimations d'indicateurs démographiques, par région et par pays; im 
manuel sur les méthodes d'estimation des indicateurs démographiques de base; un 
rapport sur la mise à jour des projections du nombre de ménages et de familles, 
par région et par pays; et un manuel sur les méthodes d'établissement de modèles 
de raicrosimulation à appliquer aux pays en développement po-ur évaluer l'effet des 
politiques en matière de population агдг les tendances démographiques. En outre, 
environ cinq documents de travail concernant de nouvelles estimations démo
graphiques et donnant des précisions згдг les méthodes utilisées pour les établir 
seront rédigés et envoyés chaque année агхх gouvernements, aux institutions 
spécialisées et à d'autres organismes. Il est proposé de réimir en 1980 un groupe 
interrégional d'experts des méthodes d'estimation démographique.

iii) Exercice biennal I982-1983

21.26 Au согдга de l'exercice biennal 1982-1983, de grands rapports seront établis 
sur les sujets suivants : les perspectives démographiques mondiales évaluées en



1983, et les modèles de microsimulation concernant les farailles et les ménages 
et qui servent à établir des projections du nombre de familles et de ménages, 
selon la dimension et par classe. En outre, environ cinq documents de travail sur 
de nouvelles estimations et projections seront établis au cours de cet exercice 
biennal pour être soumis aux gouvernements , aux institutions spécialisées et à 
d'autres organismes.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

21.27 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale, 
e) Effet escompté
21.28 Les projections établies dans le cadre de ce sous-programme seront utilisées 
par d'autres organismes des Nations Unies, en particulier par des institutions 
spécialisées comme Д 'OIT, la FAO, 1 'UNESCO et l'OMS, ainsi que par le FISE, l'ONUDI, 
la BIRD, pour leurs études et programmes concernant la population. _En outre,
les estimations et projections établies sous l'égide de l'Organisation des 
Nations Unies continueront d'être très largement utilisées et citées en référence 
par tous ceux qui s'en servent dans le monde entier, notamment par les instituts 
nationaux et internationaux de recherche démographique, économique, sociale ou 
environnem.entale. Ces renseignements permettront aux gouvernements de rassembler 
de meilleirres données à l'occasion de leurs recensements de population, de leurs 
enquêtes et de 1'établissem.ent des statistiques de l'état civil. Ils constitueront 
aussi un instrument utile pour évaluer les résultats des politiques et des programmes 
nationaux relatifs â la population et à la planification de la famille.
SOUS-PROGRAJyiME 3 : FACTEURS INFLUANT SUR LES SCHEMS DE PROCREATION

a) Objectif

21.29 L'objectif de ce sous-programme consiste à trouver une explication plus 
satisfaisante des rapports entre le comportement procréateur et les aspects du 
développement.
b) Problèmes traités
21.30 Les facteurs qui expliquent les taux de fécondité et leur évolution sont 
moins faciles à comprendre et la connaissance qu'on en a est plus difficile à 
appliquer que dans le cas d'autres éléments du mouvement de la population. Ainsi, 
le programme d'études sur la fécondité doit comprendre des éléments expérimentaux 
et des éléments de méthode. Bien que l'on sache mal à quel point les mesures 
gouvernementales sont susceptibles d'influer siir la fécondité, différents types de 
politiques et toutes sortes de moyens de les appliquer existent dans le monde.
Ainsi, les études portant sur l'efficacité et les méthodes de ces programmes ont 
toujours un rang élevé de priorité. Mais ces études exigent de meilleures 
statistiques du point de vue qualitatif et quantitatif. Les résultats des enquêtes 
nationales faites dans le contexte de l'Enquête mondiale sur la fécondité laissent 
espérer une amélioration à court terme, qui permettrait de comparer les tendances de 
la fécondité dans 40 à 50 pays en développement. Ce sous-programme a acquis une 
importance particulière en raison des tendances récentes de l'évolution de la 
fécondité qu'on a pu constater à la fois dans les pays en développement et dans
les pays développés. Le présent sous-programme fournira un appui au FNUAP, à la 
demande de celui-ci, pour procéder à des recherches dans le domaine de la fécondité 
et de la planification de la famille, conformément à la résolution 17бЗ (LTV) du 
Conseil économique et social.



c) Textes portant autorisation des travatuc
21.31 Les textes portant autorisation de ce sous-progranme sont les 
résolutions 3344 (XXIX) de l ’Assemblée générale et les résolutions 1ТбЗ (LIV),
1946 (LVIII) et 2052 (LXIl) du Conseil économique et social.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de l'exercice 1979

21.32 Au cours de l'exercice biennal 1970-1979} les données provenant de l'Enquête 
mondiale sur la fécondité seront utilisées pour suivre les taux et les tendances
de la fécondité dans le monde et, surtout, pour évaluer les facteurs,démographiques 
culturels, sociaux et économiques qui influent sur eux. On s'efforcera
a) d'améliorer les méthodes à utiliser pour analjrser l'effet qu'ont sur la 
fécondité les mesures gouvernementales visant expressément à modifier le compor
tement procréateur, et b) d'évaluer l'effet que ces politiques, y compris les 
programmes de planification de la famille, ont sur la fécondité dans divers 
contextes politiques et de développement.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
21.33 Depuis le début de l'Enquête mondiale sur la fécondité, la Division de la 
population a participé aux travaux du Comité directe-ur du programme et du 
Comité consultatif technique de l'Enquête pour veiller à ce que l'expérience et 
les normes de l'Organisation des Nations'Unies soient appliquées pour faire les 
enquêtes. La Division de la population doit coordonner l'analyse des données de 
l'Enquête par les organismes des Nations Unies et entreprendre l'analyse comparée, 
aux échelons interrégional et international, des données obtenues dans les 40 à
50 pays en développement et les 20 pays développés qui participent à l'Enquête. 
Ainsi, au cours de l'exercice biennal 1980-1901, les recherches fondées sur les 
données provenant des pays qui participent à l'Enquête mondiale sur la fécondité 
seront intensifiées. On s'efforcera surtout de mieux connaître les conditions 
dans lesquelles on peut compter que la fécondité commencera à diminuer dans les 
régions où elle est élevée. Outre les projets de nature continue, on entreprendra 
donc des études : a) pour étudier les rapports entre la condition des femmes, 
leur intégration au développement et le taux et le schéma de fécondité, compte tenu 
des conditions démographiques culturelles, économiques et sociales; et b) pour 
déterminer quels sont les éléments du développement qui sont lies au comportement 
procréateur, et comment leur effet est modifié, en examinant pour cela les 
conditions dans lesquelles la fécondité commence à diminuer. L'Enquête mondia.le 
sur la fécondité continuera également à recevoir l'appui voulu.

iii) Exercice biennal 1982-1983
21.34 Les travaux sur les projets énumérés à l'alinéa ii) ci-dessus seront 
poursuivis. On continuera à aider les pays en développement à améliorer les moyens 
dont ils disposent pour fa.ire des recherches et des études sur la fécondité et
la procréation.

iV) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

21.35 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale.



21.36 On compte que les études établies dans le cadre de ce sous-progranme 
permettront aux gouvernements de mieux comprendre les facteurs économiques et 
sociaux qui influent sur le comportement procréateur. Elles aideront également les 
gouvernements à élaborer ou réévaluer leurs politiques concernant la fécondité et 
l’accroissement de la population. Les méthodes sur lesquelles reposent ces 
études permettront d'améliorer les techniques de recherche et serviront de base â des 
programmes d'action plus efficaces. Ces données, ainsi que d'autres provenant des 
enquêtes, donneront aux estimations et aux projections démographiques \ine base 
beaucoup plus solide. Рогя* la première fois, l'analyse des faits jettera quelque 
liimière sur la façon dont la fécondité influe sur la participation des femmes au 
développement, et l'on disposera de preuves raisonnables sur l'incidence 
éventuelle des politiqvies gouvernementales sur la fécondité et la façon dont cette 
incidence peut varier selon la situation du pays.
СОиЗ-РЕОСЕМШ k : POPULATION ET DEVELOPPEMENT

a) Objectif
21.3T L'objectif de ce sous-programme consiste à aider les gouvernements à 
intégrer les facteurs démographiques à leurs stratégies, plans et programmes de 
développement, notamment par l'étude des rapports entre les facteurs démographiques 
et les facteurs économiques et sociaux.
b) Problèmes traités
21.38 Ce sous-programme traite des incidences que des tendances démographiques 
différentes peuvent avoir siu le développement et de l'effet que l'évolution sociale 
et économique peut avoir sur les tendances démographiques, et concerne également 
l'établissement de modèles intéressant la population et le développement, ainsi
que l'intégration des facteurs démographiques à la planification du développement. 
Tout cela comprend l'examen des rapports entre la population, les ressources, 
l'environnement et le développement. L'interprétation et l'évaluation des processus 
démographiques, dans leur rapport avec le développement ne sont pas suffisamment 
avancées pour permettre l'intégration souhaitée des facteurs démographiques aux 
strategies et plans de développement. Le présent sous—programme foiornira un appui 
au Е^лр, > la demande de celui-ci, pour urocéder à des recherches et examiner des 
questions de politique générale dans le domaine de la population et du dévelop
pement, conformément â la résolution 1763 (LXV) du Conseil économique et social.
c) Textes portant autorisation des travaux

21.39 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les résolutions 
3344 (XXIX) et 3345 (XXIX) de l'Assemblée générale et les résolutions 1943 (LVIIl), 
1946 (LVIII), 2052 (LXII) et 2053 (LXII) du Conseil économique et social.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

21.40 Les textes à établir sur l'étude comparée des rapports entre la population 
et le développement économique et social seront terminés, et des monographies 
sur l'effet que le développement socio-économique peut avoir sur les tendances 
démographiques seront entreprises. Un manuel sur l'intégration des facteurs 
démographiques à la planification du développement aura été en partie terminé, et



et une réunion d'experts sur ce sujet aura été organisée. Des études préliminaires 
sur la mise au point d'un système d'information démographique auront été achevées, 
et des propositions auront été présentées à ce sujet.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

21.41 L'évolution de plus en plus rapide des schémas de fécondité, de mortalité 
et de migration ainsi que les objectifs démographiques à fixer dans les stratégies 
internationale et nationales de développement, rendront encore plus nécessaire la 
définition de politiques et de programmes de développement qui influeront sur les 
facteurs démographiques de la façon voulue. D'autre part, eu égard aux stratégies 
nouvelles traitant des besoins fondamentaux, il faudra évaluer la façon dont les 
changements intervenant dans les chiffres de population, dans la composition de la 
population et dans les tendances démographiques influent sur les besoins fonda- 
mentatix et autres. Il faudra mettre au point des critères et des méthodes pour 
tenir compte des facteurs démographiques qui influent sur l'alimentation, 
l'éducation, la santé, le logement, etc. L'attention voulue sera accordée â certains 
aspects sur lesquels les stratégies internationale et nationales de développement 
insistent, y compris le développement rural. Pour tenir compte de façon plus 
complète des facteurs démographiques et les intégrer dans le cadre plus vaste des 
stratégies de développement, il faut un modèle de population qui s'intégre dans
1егдг cadre quantitatif général. On s'occupera de plus en plus de mettre au point 
des critères, des méthodes et autres éléments indispensables pour intégrer 
effectivement les facteurs démographiques aux plans et programmes de développement.
Un certain nombre de rapports sur ces différents éléments de la stratégie seront 
établis au cours de l'exercice biennal.
21.42 On s'intéressera tout particulièrement à quatre domaines principaux : le 
rôle du développement socio-économique dans la réalisation des objectifs 
démographiques; les besoins fondamentaux et autres découlant des tendances 
démographiques actuelles et futxires; la mise au point de modèles démographico- 
économiques et l'intégration des facteiors démographiques aux modèles et aux 
schémas de développement; l'intégration d'aspects démographiques dans la 
planification du développement et dans les travaiuc des institutions chargées du 
développement. D'autres éléments indispensables, comme la création de services 
démographiques dans les bureaux de planification, seront étudiés. En outre, sous 
réserve des décisions que les organes délibérants prendront, des mesures 
complémentaires seront adoptées sur la question de l'établissement d'un système 
d'information démographique V.

iii) Exercice biennal 1982-198.3

21.43 On poursuivra les travaux dans les quatre principaux domaines décrits ci- 
dessus, en insistant davantage sur les aspects liés à l'intégration du facteur
population au processus de développement.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale,
et textes exigeant leur exécution

21.44 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale.

V  Voir la résolution 2052 (LXIl) du Conseil économique et social.



21.45 On compte que les activités entreprises dans le cadre de ce sous-programme 
permiettront de mieux percevoir et de mieux connaître les rapports entre poptilation 
et développement et, en particulier, permettront d'augmenter les moyens dont les 
pays et la communauté internationale disposent pour résoudre les problèmes 
démographiques.

SOUS-PROGRAMME 5 : POLITIQUES DEMOGRAPHIQUES
a) Objectif
21.46 L'objectif de ce sous-programme consiste à améliorer les moyens dont 
l'Organisation des Nations Unies dispose pour donner efficacement des informations 
et des conseils aux gouvernements afin de les aider à établir et appliquer leur 
politique démographique.
b) Problèmes traités
21.4t Presque tous les gouvernements ont une certaine expérience dans ce domaine, 
et nombre d'entré eux en ont une grande expérience. Toutefois, la richesse de 
cette expérience n'a pas encore été suffisamment analysée, de façon impartiale et 
systématique, à l'échelle mondiale. De ce fait, beaucoup de renseignements ne 
sont pas communiqués aux gouvernements qui souhaitent profiter de l'expérience 
des autres et il est difficile de foiu*nir la meillexrre assistance possible à 
ceux qui demandent une aide. La collecte et l'analyse des renseignements et la 
diffusion des connaissances actuelles dans ce domaine constituent de ce fait une 
tache urgente, compte tenu des recommandations formulées dans le Plan d'action 
mondial sur la population. Le présent sous-programme fournira un appui au FNUAP, 
è la demande de celui-ci, pour procéder è des recherches et examiner des questions 
de politique générale touchant les politiques de la population, conformément â la 
résolution 1763 (LIV) du Conseil économique et social.
c) Textes portant autorisation des travaux
21.48 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont le Plan d'action 
mondial sur la population, que l'Assemblée générale a approuvé dans sa résolution 
3344 (XXIX), et les résolutions 1946 (LVIIl) et 2052 (LXÏl) du Conseil économique 
et social.

d) Stratégie et produits
i) Situation à la fin de 1979

21.49 La stratégie consiste à constituer une banque de données sur les politiques 
démographiques et à tenir ces données à jour à l'aide des réponses aux enquêtes 
biennales et des autres éléments d'information dont disposent le système des 
Nations Unies et les gouvernements. Des rapports auront été rédigés sur l'expé
rience des pays quant à la formulation et â l'application de leurs politiques 
démographiques, ainsi que des rapports sur la situation mondiale, établis dans le 
cadre des activités biennales d'observation et des activités quinquennales 
d'examen et d'évaluation; des principes directeurs pour la formulation et l'appli
cation des politiques démographiques auront également été établies, de même que 
des monographies. A la fin de 197-95 toutes les données à inclure, depuis 196O, 
dans la banque de données auront été rassemblées, et des rapports établis sur 
l'expérience de la plupart des pays en développement, une série de principes 
directeurs, généraux et sectoriels, destinés aux gouvernements des pays en



développement aura été établie, de même qu'un premier recueil des politiques 
démographiques. On disposera ainsi d'une bonne base pour concentrer les efforts 
au cours des exercices biennaux suivants sur l'étude des facteurs à prendre en 
considération pour arrêter les politiques démographiques dans le cadre d'une 
nouvelle stratégie du développement pour les années I98O. Une attention parti
culière sera accordée à l'analyse des facteurs qui entravent l'application des 
recommandations formulées dans le Plan d'action mondial sur la population.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
21.50 La banque de données sur les politiques démographiques sera tenue à jour 
et sera automatisée. Les rapports sur l'expérience des autres pays en dévelop
pement seront achevés; les rapports publiés seront revus et la rédaction des 
rapports relatifs aux pays développés sera entreprise. La cinquième enquête de 
l'Organisation des Nations Unies auprès des gouvernements s\ir la population, qui 
portera sijr la situation au milieu de l'année 1980, sera achevée, et une deuxième 
édition du recueil des politiques démographiques portant sur 1980, sera publiée
en 1981. Une réunion d'experts sera consacrée à la formulation et à l'application 
des politiques démographiques dans les pays en développement. Des études seront 
établies s\ir les rapports entre les politiques démographiques et la protection des 
droits de l'homme ainsi que la condition de la femme, de même que sur l'incidence 
qu'une stratégie internationale du développement pour les années I98O poiorrait 
avoir sur la formulation et l'application des politiques démographiques nationales.

iii) Exercice biennal 1982-1983

21.51 L'exploitation automatisée de la banque de données sur les politiques 
démographiques se poxu-suivra, et la série de rapports sur l'expérience des pays sera 
terminée. On entreprendra l'exécution des éléments ci-après des diverses séries 
d'activités régulières : sixième enquête de l'Organisation des Nations Unies auprès 
des gouvernements sur la population (situation au milieu de l'année 1982), et 
troisième édition de l'annuaire des politiques démographiques (portant sur 
l'année I982 et publiée en 198З). Les séries de principes directexors seront mises
à joxxr et développées poxxr constituer une série de manuels détaillés sxir la 
formulation et l'application des politiques démographiques. Des études seront 
rédigées sxxr les rapports entre les politiques démographiques et celles qui 
concernent l'enfance et les personnes âgées.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant lexxr exécution

21.52 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté
21.53 On compte que ce sous-programme permettra d'améliorer l'aptitude des 
gouvernements des pays en développement et des pays développés à formuler et 
appliquer efficacement des politiques démographiques judicieuses, intégrées à leur 
stratégie de développement. Cet objectif sera atteint par des moyens directs, 
grâce â la commxxnication axix gouvernements des renseignements nécessaires et à 
l'offre de l'aide voulue, et par des moyens indirects, c'est-à-dire par l'amélio
ration des renseignements et des avis foxxrnis axxx organismes chargés de 
l'assistance dans le cadre des programmes bilatéraxix et multilatéraxix. L'effet



escompté sera obtenu si l'on constate гше amélioration de la formiilation des 
politiques démographiques nationales, qui se traduira par la publication par les 
gouvernements de rapports complets sur leiurs politiques en matière de population 
et de développement, par l'intégration plus systématique des questions démogra
phiques aux plans de développement et par l'amélioration des rapports des gouver
nements sur la réalisation des objectifs de leurs propres politiques.
SOUS-PROGRAÎ-ME 6 : OBSERVATION, EXAMEN ET EVALUATION

a) Obj ectifs

21.54 Les objectifs de ce sous-programme consistent à surveiller la récente 
évolution de l'accroissement de la population, de la fécondité, de la mortalité, 
des migrations, de l'urbanisation, de la structure de la population, des politiques 
démographiques et des facteiurs sociaux et économiques connexes, ainsi qu'à 
examiner et évaluer les progrès effectués sur la voie de la réalisation des 
objectifs et de l'application des recommandations formulés dans le Plan d'action 
mondial sur la population.

b) Problèmes traités
21.55 Etant donné l'importance de l'évolution de la population mondiale et les 
incidences de cette évolution sior le développement économique et social, le Plan 
d'action mondial sur la population a recommandé l'observation continue des 
tendances et des politiques démographiques, à titre d'activité spécialisée de 
l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'un examen biennal effectué par les 
organismes compétents des Nations Unies. Chaque cycle d'observation permet 
d'obtenir am état récapitulatif des taux et tendances des variables démographiques 
et des variables correspondantes dans le domaine économique et social. Le cycle
permet aussi d'étudier l'optique et les politiques des gouvernements en ce qui
concerne chacune de ces variables. Certains sujets particulièrement importants sont 
également analysés.

c) Textes portant autorisation des travaux

21.56 Les textes portant autorisation de ce sous-programme émanent du Plan d'action
mondial sur la population (par. lOT à IO9) ¿/, que l'Assemblée générale a approuvé 
dans sa résolution 3344 (XXIX), ainsi que de la décision 87 (LVIII) et de la 
résolution 2051 (LXII) du Conseil économique et social.
d) Stratégie et prodooits

i) Situation à la fin de 1979

21.57 Le second cycle d'observation sera terminé et les rapports pertinents 
auront été présentés à la Commission de la population, qaii аояга elle-même présenté 
ТШ rapport au Conseil économique et social. La planification du troisième cycle 
d'observation, qui comportera des consultations avec les institutions spécialisées 
et les commissions économiques régionales, sera également terminée en 1979* Le

¿/ Rapport de la Conférence mondiale de la nonulation. Bucarest.
19-30 août 1974 (Publication des Nations Unies, nooméro de vente F.75« Х Ш . З ) , 
chap. premier.



premier cycle d'examen et d'évaluation sera terminé en 19T9 à l'issue de consul
tations avec les gouvernements, les institutions et commissions, et le Conseil 
économique et social aura terminé l'examen des résultats de ce cycle, qui 
devraient être pris en considération lors de l'établissement d'une nouvelle 
stratégie du développement.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
21.58 Les travaux relatifs au troisième cycle d'observation seront menés à bien 
en 1980 et 1981. Le rapport sera terminé en I98I, et le quatrième cycle sera 
planifié en I98I. La planification du deuxième cycle d'examen et d'évaluation 
débutera au cours de cette même année.

iii) Exercice biennal 1982-1983
21.59 Les travaux relatifs au quatrième cycle d'observation seront exécutés en 
1982 et 1983, et le rapport sera terminé en 198З. Les travaux relatifs au deioxiême 
cycle d'examen et d'évaluation seront exécutés pendant ce même exercice. On prévoit 
également que les gouvernements devront procéder en 1984, après l'achèvement du 
deuxième cycle d'examen et d'évaluation, à un échange de vues à l'échelle mondiale 
siu: la situation de la population mondiale et sur une révision éventuelle du Plan 
d'action mondial sur la population. Cet échange de vues pourrait avoir lieu au 
cotirs d'une session extraordinaire du Conseil économique et social ou dans le 
cadre d'une session de l'Assemblée générale ou d'iine conférence mondiale de la 
population organisée séparément.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté

21.61 Les rapports sur l'avancement des travatix d'observation sont examinés par la 
Commission de la population et le Conseil économique et social, et sont largement 
diffusés parmi les gouvernements, les organisations et institutions internationales 
et les démographes. Ce sous-programme est censé permettre aux pays et aux organes 
délibérants de l'ONU de définir les problèmes démographiques actuels et futurs, 
d'améliorer le\ar connaissance des causes et des effets des tendances démographiques 
et de bénéficier de l'expérience que d'autres pays ont acquise en s'efforçant de 
résoudre les questions démographiques grâce à des politiques et des programmes 
appropriés. Les résultats des activités d'observation seront également utilisés au 
cours du cycle quinquennal d'examen et d'évaluation du Plan d'action mondial sur 
la population, dont le Conseil économique et social doit examiner les conclusions 
en vue d'apporter, le cas échéant, des modifications агдх buts et recommandations du 
Plan. L'examen et l'évaluation devraient contribuer dans une très large mesure 
à élucider le rôle des facteurs démographiques dans la planification du dévelop
pement. Cet effet du sous-programme devrait être d'autant plus grand que 
l'évaluation est fondée essentiellement sur la façon dont les gouvernements 
eux-mêmes apprécient les progrès qu'ils ont effectués dans la réalisation des buts



et l'application des recommandations du Plan d'action mondial sur la popxüation au 
moyen des politiques et des programmes démographiques qu'ils ont adoptés dans le 
cadre de leurs objectifs de développement. Les évaluations effectuées par les 
gouvernements porteront svir les politiques et programmes conçus pour influer sur 
les taux et tendances démographiques, ainsi que sur les mesures socio-économiques 
susceptibles d'avoir une incidence sur ces taux et tendances, telles que les 
mesures relatives à l'emploi, à l'enseignement, à la condition de la femme, etc. 
Les conclusions de l'examen et de l'évaluation auront donc un effet utile non 
seulement svir le Plan d'action mondial sur la population, en tant qu'instrument 
international de développement, mais égalem.ent sxu* la manière d'intégrer l'élément 
démographique à une nouvelle stratégie du développement.



PROGRAJME 2 ; DEPARTEMENT DE LA COOPERATION TECHNIQUE POUR LE DEVELOPPEMENT

A. Organisation

1. Organes intergouvernementairx compétents
21.62 Les travaux du Secrétariat relatifs à ce programme sont examinés et approuvés 
par la Commission de la population, qui se réunit tous les deux ans (la dernière 
réunion a eu lieu en janvier 1977 et la prochaine est prévue pour février 1979).
Ils seront également examinés par d'autres organes subsidiaires du Conseil écono
mique et social ainsi que par le Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement qui se réunit deux fois par an et dont la dernière 
réunion a eu lieu en juin 1978. Le présent plan s'inspire des décisions adoptées 
par ces organes qui ne l'ont cependant pas encore approuvé.

2. Secrétariat

21.63 L'unité administrative du Secrétariat qui est chargée de ce programme est le 
Bureau des programmes et projets de population du Département de la coopération 
technique pour le développement où il y avait au 1er juillet 1978 11 postes 
d'administrateur pourvus, tous financés par des fonds extra-budgétaires.
Au 1er juillet 1978, le Bureau comprenait les xmités administratives ci-après :

Unité administrative 

Direction exécutive et administration 
Section des opérations 
Services consultatifs

Budget Fonds extra- 
ordinaire budgétaires

2
6

3

Total
2
6

3
Total 11 11

3 . Divergences entre la structure administrative actuelle 
et la structure proposée pour le programme

21.64 Au personnel indiqué ci-dessus, le Département a l'intention d'ajouter dexix 
postes de conseiller interrégional afin de renforcer la capacité qu'a le Département 
de fournir des services consultatifs axix pays en développement à l'occasion des 
activités entreprises dans le cadre des programmes 2 et 3 ci-dessous.

Avant la restructuration des secteurs économique et social de l'Organi
sation des Nations Unies, le Bureau faisait partie de la Division de la population 
du Département des affaires économiques et sociales. Il appartient maintenant au 
Département de la coopération technique pour le développement, où il y a en outre 
des fonctionnaires chargés de la coordination ainsi que de la gestion et des 
services d'appui (recrutement, services administratifs, contrats et achats de 
matériel, acheminement des rapports et affectation des boursiers) pour les 
programmes dont s'occupe le Bureau.



4. Achèvement probable de travaux et réorganisation consécutive

a) Achèvement probable de travaux
21.65 L ’élément de programme 7-2, décrit au paragraphe 5А .38 (sous-programme 7) 
du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 7./» sera vraisem
blablement achevé eri 1978-1979. mais seulement dans la mesure où il se rapporte à 
la planification et à la coordination du programme biennal de l'Organisation des 
Nations Unies relatif aux activités régionales en matière de population financées 
par le FNUAP.

b) Réorganisation consécutive
21.66 Les ressources consacrées par le Bureau des programmes et projets de popu
lation â l'établissement d'un programme régional d'ensemble biennal seront utilisées, 
lorsque l'élément de programme 7-2 sera achevé, pour aider, dans le cadre des 
nouveaux sous-programmes 2 et 3 mentionnés ci-dessous, sur leur demande, les pays
en développement à entreprendre dans le pays même des recherches à l'échelon 
national avec le concooors d'experts et de conseillers dont les services seront 
fooirnis par l'Organisation des Nations Unies et pour renforcer les commissions 
nationales de la population et autres organismes gouvernementaux s'occupant des 
politiques démographiques dans lesdits pays. Il est escompté qu'au cours de la 
période considérée, les commissions régionales assumeront de manière croissante 
la responsabilité des activités d'appui technique.

5. Autres questions d'organisation

21.67 Environ 50 p. 100 des postes du Bureau des programmes et projets de population
sont financés au titre des frais généraux et leur nombre est donc déterminé par 
l'inportance du programme opérationnel; les autres postes sont financés grâce à des 
ressources fournies par l.e FNUAP. On peut escompter que de nouveaoox mécanismes 
d'exécution des activités de coopération technique seront mis en oeuvre dans les 
années 80, comme suite aux recommandations de la prochaine Conférence des Nations 
Unies sur la coopération technique entre pays en développement (CTPD). Pour faire
face à la situation, le Bureau devra élaborer des propositions relatives â
l'exécution de projets communs et mioltinationaux auxquels participeraient plusieurs 
pays en développement, avec échanges de données d'expérience entre pays ayant les 
mêmes problèmes démographiques et se trouvant dans des situations analogues.

B. Coordination
21.68 Le Bureau des programmes et projets de population du Département de la coopé
ration technique pour le développement coordonnera ses travaux et échangera des 
renseignements avec la Division de la population du Département des affaires éco
nomiques et sociales internationales. Au Département de la coopération technique 
pour le développement, le Bureau sera l'organe de liaison et de collaboration avec 
le FNUAP pour tout ce qui a trait aux aspects de fond des projets de coopération 
technique financés par ce fonds. Il participera également à la coordination des 
activités de coopération technique du Département de la coopération technique pour 
le développement avec celles des commissions régionales et entretiendra des rapports 
tant avec le FNUAP qu'avec les autres principales sources d'appui aux activités en 
matière de population.

J J Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Sunnlément N0 6 {к 1 Ъ 2 /в et Corr. 1 et 2), vol. I.



21.69 Pour ce qui est des activités de coopération technique financées par le 
FNUAP, une coordination aux fins de l'élaboration, de l'examen et de l'évaluation 
des projets sera maintenue entre le Bureau des programmes et projets de population 
du Département de la coopération technique pour le développement, les divers 
bureaux et divisions du Département des affaires économiques et sociales inter
nationales et le Centre pour les établissements himiains. Le Bureau des programmes 
et projets de population participera aux travaux des équipes de travail inter
départementales qui s'occupent de questions démographiques importantes - notamment 
les équipes de travail sur le développement rural et les établissements humains et 
le groupe de travail sur les objectifs de développement à long terme.

2. 'Coordination régulière dans le système des Nations Unies

21.70 Le Bureau participera aux travaux de tous les organismes qui pourraient être 
établis aux fins de coordonner les mesures prises au niveau interinstitutionnel en 
vue de la réalisation d'activités de coopération technique dans le domaine de la 
population, notamment à ceux du Comité consultatif interorganisations du FNUAP, des 
comités régionaux de coordination interorganisations et des équipes de travail 
régionales que l'on est en train de constituer. Le Bureau prendra part à l'examen 
par le Sous-Comité de la population du Comité administratif de coordination, des 
activités de coopération technique. Il sera également partie aux mécanismes de 
coordination interorganisations en vue de l'exécution des projets au niveau national, 
qui feront l'objet d'arrangements appropriés. Des dispositions seront prises pour 
assurer la coordination avec l'OIT, l'OMS, 1'UNESCO et la FAO ainsi qu'avec le
FISE en vue de mettre au point certains types de projets qui présentent un intérêt 
commun pour l'Organisation des Nations Unies et une ou plusieurs de ces 
organisations.

3 . Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes
importantes sont prévues pour la période I98O-I983

21.71 Des activités conjointes avec la Division de la population et le Bureau de 
statistique du Département des affaires économiques et sociales internationales du 
Secrétariat se poursuivront dans le cadre des activités de coopération technique 
en matière de recherche et de statistique financées par le FNUAP.

C . Allocation de ressources aux sous-programmes
21.72 L'allocation de ressources a\ax sous-programmes est censée évoluer approxima
tivement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :



Allocation de ressources aux sous-programmes 
(En pourcentage)

1978-1979___________1980-1981___________1982-1983

Sous--programme

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

Budget
ordi
naire

Fonds
extra
budgé
taires Total

1 . Formation - 26 26 - 25 25 - 30 30

2. Assistance à la 
recherche nationale 
sur la dynamique de 
la population 30 30 33 33 36 36

3. Assistance aux 
programmes et aux 
services démo
graphiques nationaxix - 44 44 42 42 34 34

Total - 100 100 - 100 100 - 100 100

D. Sous-programmes : textes explicatifs 

SOUS-PROGRAMME 1 : FORMATION

a) Objectif
21.73 L’objectif à long terme du sous-programme consiste à permettre à chaque pays 
d'assurer par lui-même l'enseignement de la démographie et des questions connexes, 
le rassemblement et l'analyse de données sur la population, et l'intégration des 
facteurs démographiques dans les plans de développement économique et social.

b) Problèmes traités
21.74 On s'est rendu compte au cours des années 50 que, s'il était probable d'après 
les conclusions des recherches, qu'il se produirait une augmentation considérable de 
la population mondiale dans les années à venir, on ne savait pas néanmoins quelles 
seraient les conséquences de cette croissance rapide pour le développement en 
général. En outre, surtout dans les pays en développement, il y avait pénurie de 
personnes assez qualifiées pour effectuer des études sur cet important problème.
La question a été examinée et la nécessité de mettre au point un programme de 
formation a été soulignée au premier Congrès mondial de la population, en 1954, 
ainsi qu'à la Conférence mondiale de la population de 1974, où il a été accordé 
une attention particulière à la nécessité d'assurer une formation plus poussée aux 
aspects interdisciplinaires des questions démographiques, qui ont une grande 
utilité pratique pour l'élaboration des politiques démographiques en vue du 
développement. Les deux conférences ont abouti à la conclusion, ultérieurement 
consacrée dans des décisions de l'Organisation des Nations Unies, que l'appui de 
l'Organisation des Nations Unies à un programme mondial de formation en matière de 
population était indispensable et que ce programme devrait être exécuté par l'inter
médiaire des centres de formation régionaux et comprendre la fourniture d'une



assistance en vue de la mise au point de moyens de formation nationaux et l'octroi 
de bourses de perfectionnement à l'étranger, dans l'une des disciplines démogra
phiques. Ce sous-programme permettra de fournir un appui au FMJAP, ainsi qu'il 
a été demandé, conformément aoox dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 1 de la 
résolution 1763 (LIV) du Conseil économique et social.
c) Textes portant autorisation des travaaix
21.75 Résolution 3344 (XXIX) de l'Assemblée générale par laquelle cette dernière 
a souscrit au Plan d'action mondial sur la population; et résolution 2053 (LXIl)
du Conseil économique et social approuvant les propositions du programme de travail 
émanant de la Conférence mondiale de la population de 1974.
d) Stratégie et produit

i) Situation à la fin de 1979

21.76 Les six centres régionaux et interrégionaux de formation démographique créés 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, en vertu d'accords conclus 
avec les gouvernements hStes respectifs et qui resteront en vigueur jusque dans
les années 198O continueront à fonctionner. D'ici la fin de 1979» 2 ООО stagiaires 
au moins auront étudié dans ces centres grâce à des bourses de l'ONU et 1 ООО autres 
candidats désignés par leur gouvernement auront reçu m e  formation en matière 
de population grâce à des bourses de l'GNU valables dans des institutions 
autres que les centres de l'ONU. La deuxième année d'exécution d'un programme de 
formation en matière de population et de développement entrepris sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies et de l'Université de Moscou sera achevée et 
on compte que 100 stagiaires environ l'auront suivi. Une assistance aura aussi 
été' fournie aux fins de la création - principalement dans les universités - 
d'environ 15 départements ou centres nationaux de démographie consacrés à l'ensei
gnement et à la recherche démographiques o-ù seront entrepris des programmes de 
formation et qui fonctionneront en étroite collaboration avec les centres de 
formation démographique régionaux et interrégionaux qui bénéficient de l'appui de 
l'ONU. Des séminaires et des stages de courte durée consacrés à des questions de 
population auront également été organisés sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies dans ces centres et dans d'autres établissements nationaux.

ii) Exercice biennal 198O-I98I
21.77 Tous les renseignements dont on dispose - y compris ceux recueillis au cours 
de la troisième enquête auprès des gouvernements sur la politique démographique 
(19^5-1976) - soulignent que les pays les moins avancés continuent à avoir besoin 
de moyens de formation aux disciplines ayant un aspect démographique. Au cours de 
l'exercice biennal 198O-198I, l'ONU, plus précisément le Bureau des programmes et 
des projets de population en collaboration avec la Division de la population, 
continuera par conséquent à répondre à ce besoin de diverses façons : en fournissant 
un appui aux centres de formation régionaux et interrégionaux, en organisant des 
programmes et des séminaires de formation de courte durée, en aidant à mettre en 
place environ 20 nouveaux services nationaux de formation en matière de population 
et en octroyant des bourses de perfectionnement pour l'étranger. La série des 
recensements qui auront lieu dans les années I98O devraient accroître considéra
blement la demande en matière de formation à l'analyse des données de recensement.



En outre, au cours de cet exercice biennal, en réponse à l'intérêt manifesté par 
les pays, il sera accordé гше plus grande attention à la fourniture d'ime formation 
atix techniques d'analyse démographique "appliquée", plus particulièrement en ce 
qui concerne les problèmes de la migration, du développement rural et du dévelop
pement socio-économique général.

iii) Exercice biennal 1Q82-1Q82
21.78 II semble peu probable que les besoins actuels de formation en matière de 
population aient diminué sensiblement à l'échelon mondial d'ici le début du 
deuxième exercice biennal, bien qu'ils puissent varier selon les régions.
Ce sous-programme continuera par conséquent à être orienté principalement vers la 
fourniture de moyens de formation à la démographie et aux questions connexes, 
comme précédemment. En même temps, au cours du deuxième exercice biennal, il sera 
accordé une plus grande attention à la fourniture d'une assistance en vue de la 
création et de l'extension des moyens de formation nationaux, ainsi qu'aux 
programmes de formation démographique en rapport avec les politiques de dévelop
pement économique et social. Il faudra pour cela tant modifier les programmes 
des centres de formation régionaux et interrégionaux qui bénéficient de l'appui de 
l'Organisation des Nations Unies qu'élaborer de nouveaux programmes de formation
sur cette question et élargir ceux qui existent déjà.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité 
marginale et textes exigeant leur exécution

21.79 Le plan de ce sous-programme ne comprend aucune activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté
21.80 Grâce à la formation aux questions démographiques de personnel désigné par
les gouvernements, environ 100 pays bénéficiant d'ime assistance auront accru leur 
capacité de formuler, appliquer et évaluer les programmes de population et 
d'analyser les rapports entre les phénomènes démographiques et le développement 
économique et social. De nouveaux organes d'enseignement et de recherche démo
graphiques nationaux et régionaux auront été établis dans une vingtaine de pays 
avec l'appui de l'Organisation des Nations Unies et le personnel de ces centres 
aura eu de meilleures possibilités de se perfectionner. On espère que grâce à 
l'exécution de ce sous-programme, les gouvernements seront mieux en mesure de 
résoudre par evix-mêmes les problèmes qui se posent à eux dans le domaine 
démographique.

SOUS-PROGRAMME 2 : AIDE A LA RECHERCHE NATIONALE SUR LA DYNAMIQUE DE LA POPULATION

a) Objectifs
21.81 L'objectif à long terme de ce sous-programme est d'aider à développer la 
capacité qu'ont les pays de réaliser les études de recherche analytique indis
pensable pour intégrer les facteurs démographiques aux programmes de planification 
du développement. A court terme, il consiste, en collaboration avec la Division de 
la population du Département des affaires économiques et sociales internationales, 
à aider les pays en développement à évaluer et analyser les réstiltats de leurs



recensements nationaux de 1980 et à mener â bien des études de recherche démo
graphique pour déterminer et examiner les conséquences de la mortalité, de la fécon
dité, des migrations et autres phénomènes liés à la composition de la population et 
aux tendances démographiques en ce qui concerne la formulation de politiques 
adéquates orientées vers la réalisation des objectifs nationaux de développement.
b) Problèmes traités

21.82 Pendant la collecte de données concernant la population on a souvent négligé 
dans bien des pays en développement, la nécessité d'analyser et d'évaluer les 
données démographiques obtenues à partir de recensements, d'enquêtes et de 
statistiques de l'état civil et de traiter les résultats en vue de la planification 
du développement, ce qui empêchait l'utilisation optimale des données disponibles.
En général, l'un des points faibles des recensements est que la publication des 
données brutes s'accompagne rarement d'xme estimation ou d'une présentation de leur 
portée et de leur précision sous une forme facilement utilisable par les planifi
cateurs et les responsables. D'où la nécessité, la plupart des pays s'apprêtant à 
entreprendre des recensements et des enquêtes, de stimuler et d'aider l'analyse des 
résultats de façon à promouvoir une meilleure et гше plus large utilisation des 
conclusions de ces recensements et enquêtes.

c) Textes portant autorisation des travaxxx

21.83 II s'agit des résolutions 3344 (XXIX) et 3345 (XXIX) dans lesquelles 
l'Assemblée générale souscrit au Р1ёш d'action mondial sur la population et souligne

-, le rôle des Nations Unies pour aider à atteindre les objectifs de ce plan; et des 
'résolutions 1946 (LVIII) et 2053 (EXIl) du Conseil économique et social, approuvant 
les propositions du programme de travail émanant de la Conférence mondiale sur la 
population de 19T4.

d) Stratégie et produit

i) Situation à la fin de 1979

21.84 On estime que d'ici la fin de 1979, quelques-xins des 72 pays en développement 
qui ont effectué des recensements de population depuis 1970 en auront tabulé et 
analysé les résultats. Dans la plupart des pays, les travaux complémentaires des 
recherches démographiques et des enquêtes sur les ménages seront également terminés 
et on sera entré dans la phase préparatoire des recensements prévus pour les années 
1980; en particulier, des séries de séminaires de formation auront eu lieu en 
prévision du recensement de I98O. En outre, une vingtaine de pays auront été aidés 
à établir leurs services nationaux d'études démographiques ou à les renforcer.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
21.85 Au cours de l'exercice I98O-I981 il sera nécessaire d'aider xme cinquantaine 
de pays en développement à préparer les recensements de I98O, de contribuer au 
lancement de projets de coopération mutuelle avec d'autres pays, et de s'assurer que 
les dispositions nécessaires auront été prises au niveau de la planification du 
recensement pour permettre l'analyse des résultats. On prévoit qu'une trentaine de 
pays bénéficieront d'une aide sous forme d'envoi de consultants pour des périodes de 
courte durée, de services d'experts sur une base multinationale ou d'échanges de



techniciens entre pays en développement pour effectuer des travaux de recherche sur 
les facteurs socio-économiques et démographiques qui affectent la mortalité, la 
fécondité, les migrations et sur leurs implications pour la planification du déve
loppement . De ce point de vue, les programmes en cours de coopération entre pays 
en développement au titre de la CTDT seront renforcés et utilisés aouc fins de ce 
programme. Ce sous-programme permettra de fournir un appui au FNUAP, ainsi qu'il 
a été demandé, conformément aux dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 1 de la 
résolution 1763 (LIV) du Conseil économique et social.

iii) Exercice biennal 1982-1983
21.86 On connaîtra les résultats des recensements qui auront été effectués en I960 
dans 25 pays environ, qui seront soimis à une évaluation et une analyse détaillées 
par des équipes nationales de démographes, avec le concours de conseillers inter
régionaux et de consultants engagés pour des périodes de courte durée soir une base 
multinationale.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité 
marginale et textes exigeant leur exécution

21.87 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,
e) Effet escompté

21.88 On estime que l'utilisation des résultats des recensements sera améliorée et
que les travaouc de recherche démographique effectués au cours de la période 
fourniront un surcroît d'informations à jour indispensables pour formuler les 
politiques de la population et exécuter les programmes de développement d'une 
trentaine de pays. On espère également susciter dans les pays en développement une 
prise de conscience générale de la nécessité d'analyser et d'interpréter à fond les 
données concernant la popoilation et de les utiliser pour la planification. La 
qualité de ces données sera améliorée dans une cinquantaine de pays grâce au 
processus d'évaluation et d'analyse des résultats des recensements et des enquêtes 
démographiques. Surtout, dans une cinquantaine de pays, le plan général du 
recensement comportera désormais un système d'évaluation et d'analyse ainsi que des 
dispositions prises au stade de la planification en vue de la collecte et du 
traitement des données.

SOUS-PROGBAMME 3 : ASSISTANCE AUX PROGRAMMES ET SERVICES DEMOGRAPHIQUES NATIONAUX

a) Objectifs
21.89 L'objectif de ce sous-programme consiste à aider les pays en développement à 
établir ou à renforcer des commissions ou des conseils nationaux de la population, qui 
qui seront chargés de formuler les politiques démographiques, de les appliquer en 
tant que moyens d'améliorer la planification du développement économique et social et 
d’évaluer l'impact de ces politiques sur la situation démographique de ces pays. 
L'accent sera également mis sur le renforcement des mécanismes gouvernementaux de 
planification, eu égard en particulier aux programmes nationaux de planification de
la famille et aux programmes concernant les migrations internes et les établissements 
humains ; le but est d'aider les gouvernements à améliorer l'organisation et la 
gestion de ces programmes, d'instituer des procédures d'évaluation interne permanente 
des programmes et d'atténuer les problèmes qui ont pour origine par exemple un exode 
rural trop accentué et гше répartition géographique inefficace des zones de peuplement.



Un objectif plus lointain consistera à aider les gouveimements â élaborer des 
mesures destinées à encourager une plus grande intégration des femmes au processus 
du développement, particixliërement dans les zones rurales.
b) Problèmes traités
21.90 Un grand nombre de pays ont entrepris des programmes ayant trait aux 
problèmes de population, particulièrement en matière de planification de la famille 
et, de plus en plus fréqueimnent, d'aménagement du peuplement, mais dans bien des 
cas les gouvernements constatent que ces programmes ont besoin d'être améliorés et 
adaptés à la situation pour être plus efficaces. En même temps les gouvernements 
sont de plus en plus conscients de l'importance du rôle des variables démo
graphiques dans presque tous les secteurs de la planification du développement 
socio-économique. Ils sont donc désireux d'améliorer leur capacité d'intégrer ce 
que l'on sait de ces variables, considérées à la fois comme causes et conséquences 
des phénomènes démographiques, â leurs stratégies et plans généraux de développement. 
Voici quelques exemples spécifiques de besoins qui se font sentir de façon 
pressante dans ce domaine ; a) nécessité d'améliorer les conditions de vie dans
les zones rurales et, dans ce contexte, d'étendre aux zones rurales les programmes 
de planification de la famille - qui sont actuellement plus répandus dans les zones 
urbaines - en les intégrant aux programmes de santé et d'éducation et aux autres 
programmes de développement; b) problèmes causés par une intégration insuffisante 
des femmes au processus de développement; et c) schémas qui président aux 
migrations internes et répartition géographique de levir population et possibilité 
pour les gouvernements de recevoir une aide concernant les plans de réinstallation.
Ce sous-programme ''remettra de fournir un a‘''n-ui au FNUAP ainsi ou'il a, été demandé 
conformément aux dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 1 de la résolution 
1763 (LIV) du Conseil économique et social.
21.91 Le plus en plus on va être amené â se pencher sur la situation créée par les 
incidences de la tendance à la baisse de la fécondité et au ralentissement de la 
croissance démographique sur la consommation et les besoins futurs en prestations 
sociales. Pour pouvoir observer ces incidences et prendre les mesures appropriées, 
les gouvernements seront, pense-t-on, amenés à demander une aide pour pouvoir 
réviser les projections des besoins socia.ux fondamentaux (nourriture, logement, 
services de santé, éducation, emploi, etc.), ce qui nécessitera des études sur des 
sujets tels que la taille et la structure de la population et les courants 
migratoires internationaux, et exigera une étroite collaboration entre les services 
du secteur de la population et des autres secteurs ainsi que l'intégration de leurs 
programmes de travail.
c) Textes portant autorisation des travaux

21.92 Ces textes sont les paragraphes 4 et 13 de la résolution 3344 (XXIX) par 
laquelle l'Assemblée générale souscrit au Plan d'action mondial sur la population 
et le paragraphe 3 d) de la résolution 2053 (LXIl) du Conseil économique et social 
approuvant le programme de travail dans le domaine de la population.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
21.93 Les commissions ou conseils nationaux de la population sont généralement des 
organes de haut niveau chargés de formuler des recommandations de politique générale; 
en conséquence, avant la réalisation de l'objectif final, une étape préliminaire aura 
consisté à fournir une aide en vue de créer ou renforcer les services démographiques 
qui mèneront à bien les études et les recherches nécessaires pour permettre aux 
responsables de formuler des plans d'action appropriés.



21.94 A la fin de 1979, plus de 70 pays en développement (près des deux tiers du 
total) mettront en oeuvre, sous une forme ou une autre, \m programme de planifi
cation de la famille qui devra dans bien des cas être restructuré et réorganisé 
en vue d'une plus grande efficacité. La plupart des programmes existants sont 
confinés aux zones urbaines et il est vraisemblable qu'on cherchera de plus en plus 
à les étendre axjx zones rurales.

21.95 Comme l'indiquent les réponses à la troisième enquête auprès des gouver
nements portant sur la population, près des deux tiers des pays en développement 
estiment très inefficace la répartition géographique de leur population du point 
de vue du développement et il semblerait qu'un nombre croissant de gouvernements 
soient amenés â solliciter гше aide en vue d'élaborer et d'entreprendre des 
prograimnes de réinstallation de la population. En fait, certains pays ont déjà 
entrepris ou s'apprêtent à entreprendre de tels programmes avec l'aide de 
l'Organisation des Nations Unies.
21.96 II y a 83 pays en développement - soit près des trois quarts du total - 
qui disposent d'un organisme central de planification, normalement responsable de 
l'intégration des politiques démographiques dans les pays où ces politiques sont 
définies. Toutefois, quelques-xms seulement de ces pays disposent d'un service 
administratif spécialement compétent en la matière. On prévoit qu'à la fin de 1979 
les activités de coopération technique poursuivies au titre de ce sous-programme 
axiront abouti à créer ou renforcer des services chargés d'élaborer et d'appliquer 
des politiques et des programmes démographiques dans une vingtaine de pays.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

21.97 On prévoit qu'au cours de l'exercice biennal 198O-1981, les commissions ou 
conseils nationaux de la population deviendront opérationnels dans un nombre 
croissant de pays en développement. Etant donné que ces commissions, ainsi qu'il 
a été dit plus haut, sont des organes directexirs d'un haut niveau, elles auront 
besoin d'être épaulées par des secrétariats techniques ou des services démo
graphiques chargés d'établir les programmes de travail, de rédiger les projets de 
loi, d'organiser et de coordonner la recherche, de formuler les programmes d'action 
et d'autres activités similaires. En conséquence, une aide continuera à être 
fournie, grâce à la combinaison de plusieurs types d'activités dans le cadre d'une 
stratégie aux aspects multiples,,en vue de créer ou de renforcer de tels services
de planification démographique dans une vingtaine de pays (s'ajoutant à une 
dizaine d'autres qui auront déjà reçu une aide dans le cadre du précédent plan à 
moyen terme). Cette aide comportera les éléments suivants : a) envoi dans les 
pays ayant bénéficié de l'aide de l'ONU pour l'établissement de commissions de la 
population ou de services d'études démographiques de missions consultatives 
composées de fonctionnaires du Bureau des programmes et projets de population et 
de conseillers interrégionaux en vue de promouvoir l'échange d'informations et de 
données d'expérience entre ces pays; b) prestation агдх pays de services d'experts, 
à court ou â long terme selon que de besoin; c) dispositions visant à permettre aux 
ressortissants de pays en développement ayant l'expérience de la formulation et de 
l'application des politiques et programmes de population d'entreprendre des missions 
consultatives dans d'autres pays et aux ressortissants des pays intéressés de 
recevoir une formation pratique en cours d'emploi dans les pays ayant des problèmes 
similaires; d) octroi de bourses d'études dans des institutions appropriées et 
appui aux programmes de formation de groupes organisés localement à l'intention du 
personnel national s'occupant de la formulation et de l'application des politiques



de la population; e) organisation, en collaboration avec les coimnissions régionales, 
de séminaires nationavix sur la population et le développement et de séminaires/ 
ateliers régionaux à l’intention de fonctionnaires des services nationaux de 
planification démographique.

iii) Exercice biennal 1982-1983

21.98 La stratégie po-ur cet exercice biennal devrait consister principalement â 
poursuivre et renforcer les activités de l ’exercice précédent. On assistera à -une 
diminution progressive de l'aide aux pays ayant atteint 1'autosuffisance en ce qui 
concerne la formulation et l'application des politiques de la population et l'inté
gration des facteurs démographiques à la planification du développement; les pays 
qui en auront encore besoin continueront à bénéficier de cette aide, ainsi que les 
pays qui en feront la demande pour la première fois - peut-être une dizaine.
On escompte qu'il devrait être possible de recourir de plus en plus aux prestations 
de service dans le cadre de la coopération technique entre pays en développement.
La formation, qu'elle s'effectue grâce à l'octroi de bourses de perfectionnement 
individuelles ou dans le cadre de programmes de formation de groupe â l'échelon 
national, conserverait son importance, mais les institutions nationales des pays
en développement assumeront une plus grande part des responsabilités de cette
formation.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité 
marginale et textes exigeant leur exécution

21.99 Ce sous-programme ne comporte aucime activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté

,21.100 On estime que d'ici la fin de 1983, la plupart des gouvernements tiendront 
compte des factein-s démographiques dans la formulation de leurs politiques de 
développement, et que les politiques de la population seront intégrées comme il 
se doit aux programmes de développement. D'ici là, de nombreux pays devraient 
disposer des mécanismes gouvernementaux nécessaires pour une amélioration continue 
de leur action dans le domaine de la population, et l'on devrait constater une 
augmentation appréciable du nombre de fonctionnaires nationaux ayant reçu une 
formation ayant trait a\zx différents aspects de la formulation et de l'application 
de politiques de la population et aux relations entre facteurs démographiques et 
développement.



PROGRAMI.IE 3 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE 

A. Organisation

Obgane a- .int érgouvernementaux compét ent s
21.101 Les travaux effectués par le Secrétariat dans le cadre de ce programme 
sont examinés par la Conférence des ministres qui se réunit tous les deux ans.
La dernière de ces réunions a eu lieu en février-mars 19T7. Le présent plan n'a 
pas été approuvé par cet organisme. Il est toutefois fondé siir le programme de 
travail approuvé par la Conférence des démographes africains.

2. Secrétariat
21.102 L'unité administrative du secrétariat responsable du présent programme
est la Division de la population qui comptait au 31 décembre 1977 9 postes
d'administrateur pourvues dont 7 occupaient des postes financés par des ressources 
extra-budgétaires. Au 31 décembre 1977, la Division était constituée des imités 
administratives suivantes :

Administrateurs
Fonds

Budget extra-
Unité administrative----------  ordinaire budgétaires Total

Bureau du Chef de la Division - 1 1
Etudes sur la fécondité et

la mortalité - 3 3
Planification et politiques en
matière de population 1 2 3

Démographie générale 1 1 2

Total 2 7 9

8/

3. Achèvement probable des travaux
21.103 Les travaux relatifs aux éléments de programme suivants exposés au ^ 
paragraphe 9-37 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979“  ̂
seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979 : 1.4, 1 .5 , 1.8, 1 .9, 1.10, 1.11, 1.12, 1.13, 2.1,
2.3, 2.4, 2 .5 , 2.6, 2.7, 2.9, 3.1 et 3.2;

ii) En 1980-1981 : 1.2, 1.3, 1.6 et 1.7.



в. Cooi-dination 

1 Coordination régulrère au secrétariat

21.104 En raison de la nature du programme, des réunions ad hoc ont lieu entre 
les représentants des divisions de la statistique, du développement social et de 
la recherche et de la planification socio-économiques afin de coordonner certaines 
de leurs activités. Il a également été prévu que la Division de la population
du Département des affaires économiques et sociales internationales du Secrétariat 
associera plus étroitement les commissions régionales à l'établissement des 
projections démographiques.

2'. Coordination régulière dans le système des-Nations Unies
21.105 Les institutions spécialisées sont représentées par roulement dans les 
centres de formation d'études démographiques fonctionnant sous l'égide des comités 
consultatifs des Nations Unies. En règle générale, elles sont également invitées 
à participer агях réunions organisées par la CEA, et réciproquement elles invitent 
la CEA à participer à certaines de leurs réunions où il est question des problèmes 
de population.

3. Unités arirtn'nistrativGS avec lesquelles dos activités conjointes 
împor¥ân^s~^sont prévues pour période 1980-1983

21.106 II s'agit de la Division de la population, du Bureau de statistique et
du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires, du Département 
des affaires économiques et sociales internationales et de la Division statistique 
et de la Division de la recherche et de la planification sociales et économiques 
de la CEA ainsi que du BIT, de 1'UNESCO, de l'OMS et du FISE.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes

21.107 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer appro
ximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :
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SOUS-PROGRAMME 1 : ASPECTS PERTINENTS DE LA POLITIQUE ET DES PROGRAMMES EN MATIERE
DE POPULATION DANS LE CADRE DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL

a) Objectif

21.108 Ce sous-programme a pour objet de faire prendre de plus en plus conscience
aux gouvernements africains des problèmes à court terme et à long terme que posent
les différents aspects de la structure de la population, de ses mouvements et de 
ses modifications, et de les aider â formuler et à appliquer une politique démo
graphique efficace et à tenir compte des problèmes de population lors de la 
planification du développement.
b) Problèmes traités

21.109 La nécessité d'une plus grande prise de conscience des problèmes de popu
lation et d'une politique en la matière devient de plus en plus urgente compte
tenu des facteurs suivants : le taux de croissance de la population de la région 
est important et constant et il est peu vraisemblable qu'il diminue assez rapidement 
au cours des prochaines décennies; la population rajeunit constamment avec les 
problèmes d'éducation, d'emploi et de capacité de production que cela entraîne; 
enfin une intensification des migrations à partir des zones rurales vers les 
quelques grandes zones urbaines est à craindre, avec les conséquences sociales et 
économiques graves qui peuvent en découler. Bien qu'un nombre croissant de pays 
d'Afrique prennent peu à peu conscience des liens existant entre la dynamique de
la population et le développement économique et social, seuls quelques-uns d'entre 
eux ont adopté des politiques officielles de la population adaptées à leurs 
objectifs de développement. Quelques autres, même lorsqu'ils n'avaient pas de 
politique officielle clairement définie à cet égard, ont adopté des mesures du même 
ordre ayant trait au développement rural et à l'intégration de la planification 
de la famille dans les programmes d'hygiène maternelle et infantile.

c) Textes portant autorisation des travaux

21.110 II s'agit de la résolution 273 (XII) de la Commission économique pour
l'Afrique, de la résolution 2315 (XXVI) de l'Assemblée générale et de la 
résolution 1672 (LIV) du Conseil économique et social.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

21.111 A la fin de 1979, les travaux suivants auront été achevés :
a) Etude du role des organisations internationales privées dans l'appli

cation de programmes de planification de la famille et leur influence dans la 
région;

b) Etude des tendances concernant l'adoption et l'application des poli
tiques et des programmes démographiques dans le cadre de la planification du 
développement en Afrique;



c) Etude des répercussions démographiques des projets de développement 
rural intégrés;

d) Etude des politiques en matière de migration internationale et de 
leurs effets sur les migrations de travailleurs dans les sous-régions de l'Afrique 
de l'Ouest et de l'Afrique australe;

e) Séminaires nationaux sur les rapports entre le facteur démographique 
et le développement socio-économique dans sept pays.

Exercice biennal I98O-I98I
21.112 La stratégie comportera notamment les activités suivantes : étude des 
différents aspects de la politique démographique dans les pays de la région; étude 
des tendances concernant l'adoption et l'application des politiques dans le cadre 
des programmes de développement; organisation de séminaires et assistance aux pays 
pour l'élaboration d'une politique démographique. Dans le cadre de la stratégie 
de ce sous-programme, on s'efforcera également d'accroître l'information de base 
en matière démographique en intensifiant les travaiox du Bulletin d'information 
s\ir la population africaine et de la série "Etudes svir la popiilation africaine".
Les études suivantes seront vraisemblablement achevées :

a) Etude des politiques en matière de migration internationale et de leurs 
effets sur les migrations de travailleurs dans les sous-régions de l'Afrique
de l'Ouest et de l'Afrique australe (pour les pays où cette étude n'aura pas été 
effectuée lors du précédent exercice biennal);

b) Etude comparée des aspects "administration" et "évaluation" des 
programmes de planification de la famille en Afrique;

c) Etude de l'efficacité sur le plan démographique de la planification 
de la famille dans certains pays déterminés.
Les réunions ou séminaires suivants se tiendront également pendant l'exercice 
biennal :

a) Quatre séminaires nationaux sur le rôle du facteur population dans 
le développement social et économique dans quatre pays;

b) Réunion d'un groupe de travail sur l'efficacité des programmes 
concernant la planification de la famille en Afrique.
Enfin, il sera publié chaque année quatre mmiéros du Bulletin d'information sur la 
population africaine et un numéro de la série "Etudes sur la population africaine".

iii) Exercice biennal-I982-I983,
21.113 La stratégie comportera les activités suivantes : études sur les différents 
aspects de la politique et des programmes démographiques; étude des tendances 
concernant l'adoption et l'application des politiques et des programmes démogra
phiques; tenue de quatre séminaires nationaiix sur les liens entre la population
et le développement socio-économique; organisation d'une conférence des démographes 
africains et publication de périodiques et bulletins traitant de ces mêmes problèmes,



La conférence des démographes africains définira clairement pour la CEA. et les pays 
africains les activités à entreprendre dans la région pendant l'exercice biennal 
suivant. Des réunions régionales de coordination se tiendront avec des institutions 
des Nations Unies et des organisations étrangères au système des Nations Unies.
Une assistance sera fournie à davantage de pays en vue de les aider à intégrer xine 
politique en matière de population à leurs prograimnes de développement èt à 
appliquer ces politiques.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

21.114 II n'existe aucune activité d'utilité marginale dans ce sous-programme.

e) Effet escompté
21.115 Les activités réalisées pendant la période correspondant au plan devraient 
aider les gouvernements â mieux concevoir les rapports entre les problèmes de 
population et le développement socio-économique et les inciter à adopter une 
politique démographique générale dans le cadre des plans de développement, contri
buant ainsi â accélérer le développement socio-économique.

SOUS-PROGRAMME 2 : LA DYNAMIQUE DE LA POPULATION ET LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
ET SOCIAL

a) Objectif

21.116 L'objectif de ce sous-programme est de développer, de tester et d'appliquer 
les techniques de la recherche démographique dans le contexte du développement de 
l'Afrique et d'étudier et d'évaluer les facteurs responsables du taux d'accrois
sement et des modifications de structure de la population afin de contribuer à 
l'établissement de politiques socio-économiques et à la planification du dévelop
pement socio-économique.
b) Problème traité

21.117 Du fait de l'insuffisance de données adéquates et de personnel qualifié 
pour effectuer les analyses pertinentes de la situation et des tendances démogra
phiques, de nombreux gouvernements africains n'ont pu étudier les relations qui 
existent entre croissance de la population et développement socio-économique. Encore 
que ces dernières années la nécessité d'entreprendre de telles études ait été admise,
il reste encore beaucoup à faire pour combler le retard actuel.
c) Textes portant autorisation des travaux

21.118 Ce sont les résolutions 230 (x) et 273 (XII) de la Commission économique
pour l'Afrique.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
21.119 A la fin de 1979» les activités suivantes auront été entreprises :



a) Evaluation, ajustement et analyse des données démographiques et 
élaboration de projections démographiques pour différents pays de la région;

b) Etude du rapport entre la mortalité infantile et juvénile et les 
niveaux et la structure de la fécondité dans certains pays africains;

c) Etude sur la mortalité, ses niveaiix, ses tendances et sa structure 
dans les quatre sous-régions;

d) Etude des tendances de la migration internationale dans certains pays;
e) Etudes de cas globaux sur les liens entre la dynamique de la population

et le développement économique dans 25 pays de la région;
f) Réunion d'experts sur les niveaux et les tendances de la mortalité

en Afrique et les politiques à adopter;
g) Groupe de travail sur les différences de niveaux de fécondité et 

modification au cours des années 7 0, et perspectives d'avenir;
h) Sept séminaires nationaux sur les rapports entre la population et le 

développement.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
21.120 La stratégie consistera à effectuer des études particulières sur les 
rapports entre population et développement socio-économique ainsi que sur différents 
aspects de la situation et des tendances démographiques dans la région. Entre autres 
activités prévues, on peut mentionner :

a) La préparation d'études de cas globaux portant sur les rapports 
entre population et développement socio-économique dans dix pays choisis;

b) L'analyse de recensements effectués récemment dans la région soit â 
la demande des pays soit à l'initiative de la Division;

c) Etude des aspects démographiques de la main-d'oeuvre en Afrique;
d) Etude des tendances de la participation de la main-d'oeuvre féminine 

en Afrique;
e) Groupe de travail sur des enquêtes et des études concernant la morta

lité en Afrique;
f) Publication du Guide démographique de l'Afrique.

iii) Exercice biehnal 1982-1983
21.121 Les activités feront suite à celles entreprises au cours des précédents 
exercices, l'accent étant mis siir les domaines particuliers qui n'ont pas encore été 
traités. Des efforts spéciaux seront faits notamment en faveur des pays les moins 
développés dans lesquels, du fait de l'absence de personnel qualifié, on n'aurait 
pas encore pu procéder à la préparation des études de cas globaux sur les liens 
entre population et développement socio-économique. Les résultats de ces études 
seront plus concrets du fait que beaucoup plus de pays seront en possession des 
données indispensables pour pouvoir y procéder. Les produits seront les suivants :



a) Etudes de cas globaux portant sur 10 pays;

b) Assistance aux pays dans l'analyse de leurs recensements et enquêtes, 
principalement la série de recensements pour les années 80;

c) Analyse comparative des tendances démographiques dans la région;
d) Etudes des caractéristiques démographiques des populations nomades;
e) Etude sur les types, les volumes et les tendances des mouvements 

migratoires en Afrique.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

21.122 II n'existe aucune activité d'utilité marginale dans ce sous-programme.
e) Effet escompté

21.123 On compte que les activités réalisées pendant la période du plan encoura
geront les gouvernements a développer les services chargés de réunir et d'analyser 
les données de façon à mieux comprendre les rapports entre population et déve
loppement économique et social et à pouvoir adopter des politiques générales portant 
sur tous les aspects des problèmes de population, qui accéléreront le développement 
social et économique.

SOUS-PROGRAMME 3 : RECHERCHE ET FORMATION REGIONALE
a) Objectif

21.124 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements à former
des spécialistes de la démographie en les encourageant à tirer pleinement parti des 
centres de formation démographique régionaux de Accra, de Yaoundé et du Caire ainsi 
que des instituts nationaux et à utiliser les installations de recherche dont ils 
disposent.

b) Problème traité

21.125 Les démographes qualifiés sont encore insuffisamment nombreux pour recueillir 
et analyser les données démographiques à l'échelon supérieur ou intermédiaire. La 
formation de personnel dans les établissements régionaux devrait permettre de 
résoudre partiellement ce problème.
c) Textes portant autorisation des travaux

21.126 Voir les résolutions 230 (X) et 273 (XII) de la Commission économique pour
l'Afrique.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
21.127 Les deux établissements récemment créés à Accra et Yaoundé auront fourni 
ensemble environ 240 diplômés d'études supérieures en démographie. Le Centre 
démographique du Caire formera également de 15 à 20 Africains par an. Ces



établissements assureront également des cours de formation de brève durée et en 
cours d'emploi pour le personnel de niveau supériexir et intermédiaire. Une 
assistance aura également été fournie aux gouvernements pour la création d'éta
blissements de formation nationaux. Une étude portant sur l'évolution des 
tendances concernant la formation et l'emploi de personnel africain pour l'exécution 
des travaux démographiques en Afrique aura été terminée et un cours de formation 
sxir les techniques d'analyse de la fécondité aura également été organisé par le 
secrétariat.

ii) Exercice biennal I98O-I98I '
21.128 Pendant cet exercice il s'agira d'aider les pays à former des nationaxox 
dans des instituts démographiques régionaux. L'aide apportée aux programmes de 
recherche et de formation de ces instituts et aux établissements nationaux sera 
poursuivie; de même des cours de formation de brève durée seront organisés pour 
les experts nationaux. On compte qu'à la fin de l'exercice biennal, les trois 
instituts de la région auront formé de 80 à 100 diplômés d'études supérieures 
en démographie. Ces instituts organiseront également des cours de brève durée 
et fourniront dans les pays où ils fonctionnent des services de consxLLtants en 
matière d'analyse démographique.

iii) Exercice biennal 1982-I983

21.129 La stratégie sera fondée sur le résultat de l'étude sur les tendances en 
matière de formation et d'emploi des nationaux qui doit être effectuée en 1979* Ces 
résultats pourraient entraîner une remise en cause des priorités des établissements, 
peut-être en faveur de la recherche nationale et de cours de formation de courte 
durée dans des domaines spécialisés à l'intention de nationaux s'occupant de 
démographie. Le produit consistera en la formation d'un nombre suffisant de 
spécialistes capables de procéder à des recherches au niveau national.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

21.130 II n'existe aucune activité d'utilité marginale dans le cadre de ce 
sous-programme.
e) Effet escompté

21.131 On compte que la stratégie appliquée au cours de la période visée par le 
plan permettra à tous les pays d'avoir à leur disposition à la fin de cette période 
au moins un démographe pleinement qualifié; on espère en outre que nombre d'entre 
eux auront pu assurer la formation d'un groupe de techniciens qualifiés qui pourront 
mieux faire comprendre les liens entre popxLLation et développement socio-économique 
et contribuer à ce qu'il soit davantage tenu compte des factexirs démographiques 
dans la planification du développement.



PROGRAMME 4 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE

A. Organisation

1 Organes intergouvemementaux compétents
21.132 Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission économique pour l'Amérique latine (CEPAL), qui se réunit tous les 
deux ans. La dernière réunion a eu lieu en avril/mai 1977. Le présent plan a 
été approuvé par ledit organe.

2. Secrétariat
21.133 L'unité administrative du s'ecrétariat qui est chargée de ce programme 
est le Centre latino-américain de démographie (CELADE) qui disposait au
31 décembre 1977, de quatre postes permanents d'administrateur pourvus, tous 
financés par des fonds extra-budgétaires.

3. Divergences entre la structure administrative actuelle et la structure 
proposée pour le programme

21.134 Le Centre latino-américain de démographie, qtii est chargé de l'exécution 
du programme régional de population de la CEPAL, est à l'heure actuelle 
entièrement financé par des fonds extra-budgétaires. Dans sa résolution 376 (XVIl), 
la Commission a prié le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
d'inscrire au budget ordinaire, à compter de 1978, cinq postes permanents 
d'administrateur au titre de la direction exécutive et de l'administration du 
programme de population. L'inscription des crédits nécessaires à l'infrastructure 
du CELADE au budget ordinaire de la CEPAL permettra d'améliorer la programmation
et l'exécution des activités touchant aux questions de population.

4,. Achèv'erient.....probable des travaux
21.135 La CEPAL n'avait pas précédemment de programme permanent de population 
et dès lors, le présent programme n'apparaît pas dans le projet de budget- 
programme pour l'exercice biennal 1978-1979 2/«

B. Coordination

1. . .C.oQ,rdinatiori...r.égulière au secrétariat
21.136 Les projets spéciaux suivants de la CEPAL font l'objet d'une coordination 
régulière : extrême pauvreté en Amérique latine; développement social en milieu 
rural; projections et perspectives économiques pour 1990 en Amérique latine; 
recensements de population en I98O; services consultatifs régionaux en matière 
d'informatique.

2. ■Coordination réguliàxe daus le,, système des Jations Unies
21.137 Le CELADE, au nom de la CEPAL, participe, en tant que membre à part 
entière aux travaux du Sous-Comité sur la population du CAC et du Comité consultatif 
mixte du Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population.



3. Unités administratives avec lésquelles des activj,teB conjointes 
imnartaiites sont prévues pour la période I98O-I9S3

21.138 Des activités conjointes seront entreprises avec la Division de 
statistique et le Programme de la planification, des projections et des 
politiques relatives au développement de la CEPAL ainsi qu’avec la Division de 
la population, le Département des affaires économiques et sociales inter
nationales, le Service des programmes et projets de population et le Bureau
de la coopération technique pour le développement de l'Organisation des 
Nations Unies.

C. Allocation de ressources aux sous-nrograitimes
21.139 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer 
approximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation de ressources aux sous-programmes 
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983

Sous-programme

1. Statistiques 
démographique s 
et étude des 
tendances en 
matière de 
population

2. Population et 
développement

3. Formation, 
information 
et diffusion

Total

Fonds Fonds Fonds
Budget extra- Budget extra- Budget extra-
ordi- budgé- ordi- budgé- ordi- budgé-
naire taires Total naire taires Total naire taires Total

25

25

50

36

36

28

35

35

30

33

33

34

35

35

30

35

35

30

33

33

34

35

35

30

35

35

30

100 100 100 100 100 100 100 100 100

D. Sous-programmes ; textes explicatifs
SOUS-PROGRAMME 1 : STATISTIQUES DEtîOGRAPHIQUES ET ETUDE DES TENDANCES EN MATIERE

DE POPULATION

a) Objectifs
21.l40 Les objectifs de ce sous-programme sont de développer et d'améliorer 
des moyens permanents par l'organisation et l'exécution (y compris l'élaboration 
des données et leur publication) de recensements et enquêtes démographiques;



de mettre au point des méthodes analytiques et d'en favoriser l'emploi par les 
pays afin d'améliorer la qualité de leurs statistiques démographiques et 
d'adapter celles-ci aux besoins de la planification économique et sociale; et 
de maintenir à jour les données de base sur la situation et les perspectives 
d'évolution démographique des pays de la région.

b) Problème traité
21.141 Les principaxjx aspects de la situation et des tendances démographiques 
actuelles ainsi que les perspectives pour l'avenir ne sont pas connus de 
manière suffisamment exacte et détaillée dans de nombrexix pays de la région.
Aussi, ne dispose-t-on pas de données de base suffisantes pour la préparation 
des études de diagnostic, indispensables pour l'élaboration de politiques
et de programmes démographiques et pour la planification. Ceci est une conséquence 
de l'insuffisance des statistiques démographiques (mauvaise qualité, volume 
insuffisant, publication tardive). En outre, dans de nombreux pays, les capacités 
en matière d'analyse des données démographiques disponibles et de préparation 
d'estimations et de projections démographiques sont encore limitées.

c) Texte portent autorisation des travaux
21.142 Le texte portant autorisation des travaux poxir ce s ous-programme est 
la résolution 38l (XVIl) de la Commission économique pour l'Amérique latine.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
21.143 Les différents projets qui constituent les éléments de ce sous-programme 
présentent un caractère de continuité et n'ont donc pas à être achevés à une 
date déterminée. Leur exécution nécessite un travail permanent ou périodique, 
qu'il s'agisse d'actualiser les données згл* les tendances et perspectives 
démographiques ou d'améliorer l'organisation et la mise en oeuvre de programmes 
nationaux de statistiques et études démographiques. Une partie importante de 
ces activités prend la forme de missions de coopération technique dans les
pays, dont le but est de fournir une assistance pour la programmation, l'exécution 
et l'évaluation des programmes nationaux et/ou de projets spéciaux.

21.144 II est prévu qu'à la fin de 1979, chaque pays, et tout particulièrement 
ceux qui sont relativement moins développés, auront pris toutes les dispositions 
nécessaires pour effectuer en I98O un recensement de population conformément 
aux recommandations des organisations régionales compétentes. Dans les pays 
dont les statistiques de l'état-civil présentent des lacunes, des enquêtes 
démographiques auront été entreprises en vue de rassembler des données fiables 
sur les niveaux de mortalité et de fécondité. Des rapports complets et détaillés 
sur la situation, les tendances et les perspectives démographiques de tous les 
pays de la région auront été -nréparés à partir des dernières données disponibles; 
un rapport aura été établi sur les programmes de planification de la famille
qui sont en cours d'exécution au niveau national, en précisant leur portée, 
la natxxre des usagers, les services fournis et les effets démographiques prévus.

ii) Exercice biennal I980-I98I

21.145 Fondé sxir xme stratégie identique à celle décrite au paragraphe i), le 
sous-programme vise à aider les pays relativement moins développés à obtenir les



principaux produits suivants : traitement des données démographiques recueillies 
lors des recensements de I98O; mise en place et/ou renforcement des systèmes 
de statistiques démographiques (enquêtes sur la mortalité, la fécondité et les 
migrations internes); préparation d'une étude comparative régionale sur la fécondité, 
en utilisant les données recueillies lors des enquêtes réalisées dans six pays 
(Enquête mondiale sur la fécondité) ; Chili, Colombie, Mexique, Panama, République 
dominicaine et Venezuela; et mise en place et renforcement d'organismes nationaux 
pour l'analyse des données sur les recensements et les enquêtes démographiques.

21.146 Au niveau régional, le sous-programme vise à : étudier les tendances 
démographiques dans tous les pays de la région, et préparer im rapport détaillé 
pour la fin de I98I; réaliser au moins deux études approfondies à partir des 
données recueillies dans le cadre de l'Enquête mondiale sur la fécondité et 
poursuivre l'évaluation des effets démographiques des programmes de planification 
de la famille ayant une portée nationale.

iii) Exercice biennal 1982.^1983
21.147 Des travaux du même genre et, le cas échéant, plus poussés que ceux 
prévus pour l'exercice biennal 198O-198I sont envisagés, par exemple pour l'analyse 
des données tirées des recensements de I98O.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale. 
et textes exigeant leur exécution

21.148 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,
e) Effet escompté
21.149 Les activités prévues dans ce sous-programme devraient permettre 
d'améliorer les statistiques démographiques, en particulier dans les pays les 
moins développés, et de renforcer la capacité des pays à mener à bien les études 
démographiques de base indispensables pour mieux connaître les tendances et 
déterminer les perspectives en matière de popiilation.
SOUS-PROGRAI#iE 2 : POPULATION ET DEVELOPPEMENT

a) Ob.i ectif s
21.150 Les objectifs de ce sous-programme sont de définir et de quantifier les 
facteurs déterminants de la djraamique de la population ainsi que leurs conséquences 
économiques, sociales, politiques et culturelles sur les structures régionales et 
les groupes sociaux différenciés des pays latino-américains; d'élaborer et de 
mettre en pratique des outils analytiques (modèles quantitatifs) adaptés aux 
conditions des pays de la région afin d'incorporer les variables démographiques 
dans la planification; de concevoir le cadre conceptuel et déterminer la nature 
des données de base роги- la mise au point, l'exécution et l'évaluation des 
politiques et programmes démographiques; et d'êtudier les résultats des programmes 
et politiques démographiques en cours dans les pays de la région.

b) Problème traité
21.151 II existe une influence réciproque entre le taux de croissance, les 
caractéristiques et la distribution géographique de la population, d'une part.



et la plupart des problèmes aigus de développement économique et social dans les 
pays les moins industrialisés, d'autre part. Les études et activités, prévues 
dans le cadre de ce sous-programme, visent à apporter une contribution à la 
recherche de solutions aux problèmes intéressant principalement : le développement 
régional et urbain, la qualité des établissements hmains, l'extrême pauvreté, 
les migrations internes, l'exode des compétences, les ressources humaines, la 
participation des femmes aux activités économiques, et les services sociaux 
(santé, éducation, sécurité sociale, logement).

c) Texte portant autorisation des travaiuc

21.152 Le texte portant autorisation des travaux pour ce sous-programme est 
la résolution 38I (XVIl) de la Commission économique pour l'Amérique latine.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
21.153 A la fin de 1979, les rapports finals des projets de recherche suivants 
auront été achevés :

a) Développement régional, politiques gouvernementales, migrations et 
importance prépondérante des villes (Chili, Colombie, Paraguay, Pérou et Uruguay);

b) Migrations de la main-d'oeuvre qualifiée d'Amérique latine;
c) Schéma de reproduction des groupes à faible revenu (Brésil, Chili, 

Colombie, Costa Rica);

d) Nouvelles zones urbaines et qualité de l'habitat dans les pays les 
moins développés : l'exemple des Antilles;

e) Trois rapports techniques de caractère consultatif, sur des projets 
d'études démographiques en Bolivie, El Salvador et Paraguay, axés sur l'élaboration 
de mesures y compris des objectifs démographiques;

f) Evaluation prospective (1975-2000) des rapports entre les tendances 
démographiques et les principaux indicateurs du développement économique et 
social dans les pays latino-américains;

g) Etat des politiques et programmes démographiques en Amérique latine.

ii) Exercice biennal 1980~198l
21.154 L'étude des interactions entre variables démographiques et variables 
économiques et sociales sera approfondie et le nombre de pays couverts augmenté, 
en mettant l'accent sur les groupes démographiques-clefs et les variables 
déterminantes pour la formulation de politiques (une assistance technique sera 
apportée aux organismes gouvemementa\ix qui en feront la demande). La mise au 
point d’un modèle économique/démographique latino-américain sera menée à bien
et ce modèle sera employé dans les pays, tant à des fins d'analyse (pour des 
évaluations prospectives) que pour la planification et la formulation des 
politiques. Un rapport sur les politiques et les programmes de population



dans les pays de la région sera établi à partir des données les plus récentes 
et -un manuel sur la conception des politiques de population, axé sur les 
politiques de redistribution géographique et de migration internationale, sera
préparé.

iii) Exercice biennal I982-I983’
21.155 Des travaux du même genre et, le cas échéant, plus poussés que ceux prévus 
pour l'exercice biennal I98O-198I sont envisagés, par exemple pour l'analyse des 
données tirées des recensements de I98O.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

21.156 Le présent sous-programme ne comporte aucune activité d'xitilité marginale,
e) Effet escompté
21.157 Les activités réalisées au titre de ce sous-programme devraient permettre 
de renforcer la capacité des pays - en particxolier des moins développés d'entre 
eux - à réaliser les études et élaborer les moyens et outils indispensables
pour la formxilation des politiques et poxrr l'incorporation des variables de
population dans le processus de planification.
SOUS-PROGRAMME 3 : FORÎiATION, INFORMATION ET DIFFUSION

a) Objectifs

21.158 Les objectifs de ce sous-programme sont de faciliter la circulation 
de l'information relative агдх données et à la dociamentation démographiques 
en Amérique latine; de stimuler, faciliter et améliorer l'enseignement des 
méthodes d'analyse démographique, les études de popx:lation ainsi que la formation 
dans des domaines particuliers (par exemple, coxors à l'intention des planifi- 
catexxrs et des statisticiens; coxirs sxxr le traitement informatique des données 
démographiques); de publier des études, des manuels et autres rapports techniques 
et de les transmettre ахдх organismes nationaxix et internationaxox; et, d'xxne 
manière générale, de diffuser ces textes parmi les chercheurs scientifiques, les 
enseignants, les étudiants et le public dans son ensemble.

b) Problème traité
21.159 Dans la plupart des pays de la région, la planification économique et
sociale et la formxilation de politiques et de programmes démographiques se
hexxrtent au manque de personnel qualifié en matière de programmation et d'exé
cution d'acti-vltés démographiques (statistiques et analyses des données 
démographiques, études du diagnostic, modèles économiques et démographiques de 
planification, conception des politiques et programmes démographiques, etc.).
De même, la planification et la formxlLation des politiques rencontrent des 
limitations tenant au défaut de circulation de l'information (microfiches, 
tabulations, docximents) et à la mauvaise qualité relative de la docxxmentation 
spécialisée préparée dans les pays.
c) Texte portant autorisation des travaxxx
21.160 Le texte portant autorisation des travaxxx poxxr ce sous-programme est 
la résolution 38I (XVIl) de la Commission économique poxxr l'Amérique latine.



i) Situation à la fin de 1979

21.161 A la fin de 1979, le programme de formation régionale du CELADE comprendra 
les activités d'enseignement suivantes :

a) Cours d'analyse dêinographique du Centre latino-américain de démographie 
(CELADE) (durée ; 20 mois);

h) Deux programmes d'études imiversitaires supérieiires (maîtrise en 
économie avec spécialisation en démographie, durée : 4 semestres; études 
sociologiques de la population, durée ; 4 semestres);

c) Cours intensif de démographie aux niveaux national et sous-régional 
(deiox ou trois cours; durée : 12 à I6 semaines par cours);

d) Formation dans le cadre de cours spéciaux; cours de traitement infor
matique des données; cours à l'intention des planificateurs; séminaires sur 
l'évaluation des programmes de population; séminaires à l'intention des responsables 
des décisions.

21.162 La mise en place du système de documentation sur la population en Amérique 
latine (DOCPAL) sera achevée en 1979; ce système assurera les services suivants : 
apport d'informations de nature bibliographique par une "revue de sommaires" 
semestrielle; fournitirre de copies de documents et tables statistiques; traitement 
à la demande de microfiches; et assistance technique pour l'organisation de 
systèmes d'informations démographiques. Ce système est destiné aux organismes 
internationaux et nationaux; aux établissements privés et aux usagers individuels 
ainsi qu'aux chercheurs du CELADE. Le Programme de publications pour 1979 
comprendra : des publications périodiques ; Bulletin démographique (semestriel); 
Notas de PobJ.acion (Journal trimestriel du CL3_.LDE) ; е̂зйаепгз̂ -..'-э f ohlacion__dm 
ihaerica Latina (semestriel); et des publicetions è périodicité irrémulière : 
livres (гш ou deux); Cua-J.arnos del CEL/J)3 (2 à 4)̂ ; rapports de projets de 
recherche; documents pour’des séminaires et des réimions techniques, coc,

i i ) Exercice biennal 1980-~l98l '

21.163 Au cours de la période considérée, les programmes de formation, d'infor
mation et de publication seront identiques, pour ce qui est de leur orientation et 
de leur importance, aux programmes de 1979. S'agissant de la formation, l'accent 
sera mis sur l'expansion et le renforcement du programme à l'intention des 
planificateurs et des responsables des décisions,

iii) Exercice biennal I982-I983 '
21.164 Parmi les quelques changements notables attendus, il convient de 
mentionner l'incorporation dans la banque de données du CELADE de tous les 
échantillons tirés des recensements de population de I98O dans les pays latino- 
américains qui seront disponibles au cours de la période en question.



iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

21.165 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,
e) Effet escompté
21.166 Les activités relatives à ce sous-programme devraient permettre 
d'améliorer le niveau professionnel des techniciens des administrations nationales, 
des théoriciens des sciences sociales et des autres personnels exerçant des 
activités nécessitant une connaissance approfondie de la démographie et cheirgés 
d'études interdisciplinaires; et d'améliorer, en quantité et en qualité, l'infor
mation et la docimentation spécialisées svir la population en Amérique latine dont 
disposent les organismes gouvernementaux, les organisations internationales,
les établissements privés et les responsables des décisions.



PROGRAM®] 5 : COM/IISSIOW ECONOMIQUE POUR L'ASIE OCCIDENTALE

A. Organisation

..1- Organe intergouyernemental compétent
21.167 Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission, qui se réunit tous les ans. La dernière réunion a eu lieu en mai 19T8.
Le présent plan a été approuvé par la Commission.

2. Secrétariat
21.168 L'imité administrative du secrétariat chargée de ce programme est la 
Division de la population, laquelle au 31 décembre 1977 comptait 11 postes 
d’adDiinistrateur pourvus, dont 8 '.financés par des'fonds éxtra-budgêtaires 
(FNUAP). La Division ne comporte pas de sections, services ou autres imités 
administratives.

3. : Achèvement' probable des travaux
21.169 Les travaux ci-après relatifs aux éléments de programme exposés au . 
paragraphe 10.28 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979^ 
seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979 : 1.1, 1.3, 1.4, 2.2, 2.3, 2.4 et 2.5;
ii) En 1980-1981 : 1.1 et 2.1.

Б. Coordination
1. Coordingbion régulière au secrétariat

21.170 II est prévu que les activités entrant dans le cadre du sous-programme 2 
(Evolution démographique et politiques en matière de population), seront 
planifiées et coordonnées à la fois par le biais de l'équipe spéciale du Groupe de 
travail sur l'intégration régionale et du Comité du développement rural, qui 
doivent l'im et l'autre être créés à la CEAO vers la fin de l'exercice biennal
1978-1979.

2. - , Cpordination rogulièjrê dans le sys.tème des ■Natlbhs .Unies
21.171 Trois organes assurent la coordination régulière entre la Division de
la population de la CEAO et les autres organismes des Nations Unies. En premier 
lieu, le Sous-Comité de la population du CAC assure la coordination générale 
des stratégies de travail pour les divers programmes entrepris par les organismes 
des Nations Unies dans le domaine de la population. En deuxième lieu, le Groupe 
de travail des estimations et des projections du Sous-Comité du CAC, définit 
les principes directeurs et coordonne le calendrier des estimations et des 
projections établies par les organismes des Nations Unies en ce qui concerne la 
population, la main-d'oeuvre et l'enseignement. En troisième lieu, le Comité 
consultatif interorganisations du FNUAP s'occupe de la coordination des projets 
qui bénéficient de l'aide du FNUAP, ainsi que de questions de coopération 
financière et technique. Grâce à ce système et aux contacts directs, le programme

1 / Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Supplément N0 6 (A/32/6 et Corr. 1 et 2), vol. I



de la CEAO relatif à la population donne lieu à des échanges d'aide et de données
d'expérience avec d'autres organes des Nations Unies, par exemple la Division de
la population, du Département des affaires économiques et sociales internationales, 
le Service des programmes et projets de popxxlation du Département de la coopération 
technique pour le développement, d'autres commissions régionales et les institutions 
spécialisées.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes
21.172 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer
approximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau sxiivant ;

Allocation de ressources aux sous-nrogrammes 
(En potircentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983
Fonds Fonds Fonds

Sous-programme a/
Budget
ordi
naire

extra
budgé
taires Total

Budget
ordi
naire

extra
budgé
taires Total

Budget
ordi
naire

extra
budgé
taires Total

1. Rassemblement et 
analyse des données . . 45 45 45 40 40 40
l) Données démo

graphiques 50 50 50 - - - - - -

2. Evolution démo
graphique et 
politiques en 
matière de 
population 25 25 25 30 30 30
2) Projections et 

politiques 
démographiques 50 50 50 - - — _ —

3. Education et infor
mation de la 
population - - - 30 30 30 30 30 30

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Les rubriques l) et 2) correspondent aux deux sous-programmes décrits 
au paragraphe 10,28 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979. 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxieme session. Supplément No 6 
Та732/'6 et Corr. 1 et 2). Pour La période à Га-quelle se rapporte le plan à moyen, 
terme, ces dexix sous-programmes ont été refondus en trois nouveaux sous-programmes, 
comme l'indique le tableau.



D. Sous-programmes ; textes explicatifs 
SOUS-PROGRAMME 1 : RASSEMBLEMENT ET ANALYSE DES DONNEES
a) Objectif

21.173 II s'agit d'aider les pays de la région à réunir des données démographiques 
et des données socio-économiques connexes de portée nationale et régionale qui 
soient suffisantes et fiables.

b) Problème traité

21.174 Bien que de gros progrès aient été réalisés en ce qui concerne la 
compilation de données démographiques et de données socio-économiques dans 
les pays de la région, il reste encore beaucoup à faire. Dans certains pays, 
la plupart de ces données manquent, ou bien celles dont on dispose ne sont pas 
fiables. Dans d'autres, il importe de procéder rapidement à la mise à jour des 
données disponibles. De plus, la plupart du temps, les systèmes d'enregistrement 
des faits d'état- civil ne sont pas satisfaisants, de sorte que les statistiques 
de base sont ou bien inexactes ou bien inexistantes, et que pour celles qui 
concernent les naissances, décès et autres faits d'état civil, il faut compter 
une marge d'erreur importante. En ce qui concerne les recensements, trois des 
pays n'en ont effectué aucun depuis plusieurs années déjà. Même dans le cas où des 
études de popvilation et des recensements ont bien été réalisés, les données 
obtenues sont parfois sujettes à caution et leur rectification demande -un travail 
considérable de la part des démographes. De plus, certains pays relevant de
la CEAO se sont heurtés à des restrictions d'ordre financier, tandis que d'autres 
devaient faire face à l'insuffisance de la main-d'oeuvre, ce qui a retardé les 
opérations.

c) Textes portant autorisation des travaux

21.175 II s'agit du paragraphe 3 de la résolution 1217 (XII) de l'Assemblée 
générale; du paragraphe 2 de la résolution 1215 (XLII) du Conseil économique 
et social, ainsi que des paragraphes 73 à 77 du Plan d'action mondial sur la 
population 11/.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
21.176 Bien que le problème que constituent l'absence de données démographiques 
et de données socio-économiques connexes ou leur inexactitude doive continuer à 
se poser bien au-delà de 1979, les activités énumérées au paragraphe 21.169 
ci-dessus, ainsi que la poursuite des efforts entrepris aux échelons national
et international, auront nettement fait sentir leurs effets positifs dès la fin 
de cette même année. Les études et les conférences prévues conduiront notamment

11/ Ra-pport de la Conférence mondiale de la -population. (1974) (Publication
des Nations Unies, numéro de vente : F.75.XIII.3), chap. I.



a) à l’établissement d'un plus grand nombre d'estimations à jour; b) à une prise 
de conscience plus nette des lacimes que présentent les données et de l'importance 
qu'il y a à disposer de données fiables; c) â la compilation et à la diffusion des 
données les plus récentes.

i i ) Exercice biennal_1980-198I

21.ITT On poursuivra l'exécution du présent sous-programme en améliorant les 
systèmes nationaux d'enregistrement des faits d'état civil et en entreprenant 
des recensements de la population et de l'habitation et des études de population 
à l'échelon national. Ce sous-programme se compose de deux éléments étroitement 
liés : le rassemblement de données et les analyses statistiques et démographiques.
Le premier de ces éléments comprendra deux types d'activité : assistance aux 
gouvernements en vue du rassemblement de données démographiques à l'échelon 
national et réalisation d'études régionales par la CEAO elle-même. Le second, 
quand à lui, doit permettre de déterminer jusqu'à quel point les données 
démographiques et les données socio-économiques connexes dont on dispose actuel
lement sont fiables, et de les corriger de façon à ce qu'elles reflètent davantage 
la réalité, en comblant les lacunes par des estimations et des projections.
21.178 Les activités, avec leurs produits les plus importants, se dérouleront 
comme suit : a) assistance aux pays en vue de la réalisation de la série de 
recensements prévus en I98O (à l'intention des services techniques); b) assistance 
aux pays en vue de la réalisation d'autres études de population, aux échelons 
régional et sous-régional lorsque la natiire du problème l'exige (à l'intention des 
services techniques); c) compilation et évaluation des données démographiques et 
des données socio-économiques connexes à l'intention des techniciens et chercheurs);
d) estimations et projections visant à combler les lacunes que présentent les 
données disponibles (à l’intention des responsables des orientations);
e) établissement de données à l'usage des chercheurs et des planificateurs du déve
loppement, et f) études démographiques approfondies sur des questions particulières 
qui revêtent une importance majeure pour les plans de développement de la région
(à l'intention des responsables des orientations et services techniques).

21.179 On espère ainsi que les recensements et les études seront menés à bonne 
fin, les résultats publiés, et que la publication et la diffusion des relevés 
établis par la CEAO de données démographiques intéressant les pays de la région, 
y compris les données socio-économiques connexes, se poursuivront. En ce qui 
concerne les études régionales, les résultats dépendront des fonds extra-budgétaires 
approuvés pour entreprendre et financer le recensement des Palestiniens, l'étude 
relative aux diplômés arabes et celle qui a trait агдх migrations intrarégionales.

iii) Exercice biennal I9S2-I963

21.180 Au cours de cette période, il est prévu que le sous-programme relatif
au rassemblement et à l'analyse des données se poursuivra, mais on s'intéressera 
plutôt, cette fois, à l'élément "analyse", puisque l'on prévoit que la série 
de recensements et d'études de I98O fournira des quantités considérables de 
données. En outre, étant donné l'expansion des activités réalisées dans le 
cadre des programmes relatifs à la population au cours de ces dernières einnées, 
on s'attend à ce que les pays de la région demandent un surcroît d'aide pour la 
réalisation d'analyses comparatives, de nouvelles estimations et projections et 
d'analyses socio-démographiques, de même qu'une aide en ce qui concerne les



systèmes de rassemblement de données démographiques tels que l’état civil.
La CEAO prévoit en outre, que dans le cadre de son programme relatif à la 
population, elle formera à la collecte des données et aux techniques d ’analyses 
davantage de personnel originaires des pays de la région, ce personnel devant 
ensuite normalement contribuer à élaborer et à développer 1 ’infrastructure 
statistique de ces pays.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d’utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

21.181 Ce sous-programme ne comprend pas d’activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté

21.182 On compte ainsi aider les pays de la région à améliorer leurs systèmes
de rassemblement et d’analyse des données démographiques et favoriser directement 
la normalisation des concepts et des résultats. Bien qu'il soit difficile de 
définir des indicateurs précis de réussite, en raison de la natxire même 
des taches à entreprendre, le degré de participation des pays à la série de 
recensements et d'études de I98O et leurs efforts pour se doter de services 
d'état civil ou améliorer les services existants donneront cependant ш е  idée 
de l'impact des activités réalisées. L'utilisation qui sera faite des données 
analysées et diffusées par la CEAO servira également d'indication.

SOUS-PROGRAMME 2 : EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE ET POLITIQUE EN MATIERE DE
POPULATION

a) Objectif

21.183 II s'agit d'aider les pays membres à évaluer les liens existant entre 
les divers aspects du développement et l'évolution démographique actuelle et 
future de la région.

h) Problème traité

21.184 La plupart des pays de la région n'ont qu'une expérience limitée de 
l'évaluation des liens qui existent entre l'évolution démographique et les 
divers aspects du développement. Bien que certains d’entre exix aient pris des 
mesures en vue de faciliter l'utilisation des statistiques démographiques
dans la planification du développement, il faudra, pour parvenir à гше approche 
intégrée des problèmes du développement, entreprendre des recherches intensives 
et approfondies sur les facteurs déterminants et les conséquences des tendances 
démographiques. Par aillexirs, il est généralement admis qu'il est impossible 
de mener efficacement une politique globale de développement sans prendre 
dûment en considération le facteur démographique, et que les politiques 
démographiques sont un élément important de la politique et de la planification 
globales du développement.

c) Textes portant autorisation des travaxxx
21.185 II s'agit des résolutions I838 (XVIl) et 33б2 (S-VIl) de l’Assemblée 
générale; des résolutions 134? (XLV) et 16T2 (LII) du Conseil économique et , 
social; et des paragraphes 78 à 80 du Plan d'action mondial sxxr la popxxlation. — '



i) Situation à la fin de 1979
21.186 Le sous-programme relatif à l'évolution démographique et aux politiques 
en matière de population constitue, au même titre que les autres, un processus 
continu comportant des projets et des activités qui sont liés à ceux d'autres 
sous-programmes ou les chevauchent. On prévoit néanmoins que l'achèvement des 
activités envisagées pour 1978 et 1979 contribuera à faciliter la coopération 
et à promouvoir la coordination des actions et des programmes, tant entre les 
gouvernements membres eux-mêmes qu'entre ces derniers et la communauté inter
nationale, en permettant de mieux discerner les tendances démographiques futures 
et en particulier leurs incidences les plus importantes sur le développement
et les principaux facteurs sociaux et économiques qui les déterminent dans le cadre 
de la région. Ces activités devraient également mettre en limiière le fait qu'il 
n'est pas assez tenu compte des facteurs démographiques dans les plans actuels 
de développement de la région et permettre de trouver des moyens de mieux les 
prendre en considération.

ii) Exercice.biennal,I98O-I98I
21.187 Pour atteindre l'objectif du sous-programme, il faudra entreprendre 
des recherches sur les facteurs déterminants et les conséquences des tendances 
démographiques; attirer l'attention des gouvernements et des institutions de 
formation sur les liens qui existent entre les aspects démographique, économique 
et social du développement; aider les gouvernements de la région à formuler et
à appliquer des politiques démographiques, à les évaluer et à tenir compte du 
facteur démographique dans les plans et programmes de développement; enfin, 
promouvoir des actions régionales concertées. Les activités suivantes sont 
prévues au cours de l'exercice biennal :

a) Mise â jour des "profils de la population par pays" qui consistera à 
analyser, compléter et présenter sous forme brève et simple (à l'intention des 
chercheurs et des services techniques) les données démographiques et les données 
socio-économiques connexes les plus récentes sur les pays de la région;

b) Etablissement de projections démographiques et de variables socio- 
économiques connexes plus poussées que les projections systématiques et normalisées 
(pour les responsables et les services techniques);

c) Réalisation d'études sur des problèmes spécifiques et en particulier 
d'une enquête stir la population et la main-d'oeuvre dans la région de la CEAO, 
comprenant des statistiques, des estimations et <ies projections portant sur 
certains éléments de l'accroissement de la population, la composition et la 
structure de la main-d'oeuvre, la situation et le niveau de l'enseignement et 
d'autres variables importantes, ainsi qu'une analyse des liens entre ces facteurs 
(à l'intention des responsables de la planification et des services techniques);

d) Publication et diffusion de monographies sur la popiilation et le 
développement et sur les politiques démographiques dans la région de la CEAO qui 
seront basées sur les documents dont seront saisies la Conférence de la population 
et du développement et la seconde Conférence régionale de la population (pour les 
chercheurs, responsables, services techniques);



e) Réalisation d'xxne étude comparative sur les prises de décisions dans 
la mise en oeuvre de politiques démographiques et le rôle des commissions 
nationales de la population dans laquelle on s'efforcera de traiter la question 
de l'emplacement et de la fonction des commissions existantes, de comparer 
celles-ci aux commissions existant dans d'autres régions et d'identifier des 
modèles destinés à permettre la création de commissions adaptées axix conditions 
régnant dans la région de la CEAO (à l'intention des responsables);

f) Etablissement de rapports sur l'examen et l'évaluation de l'appli
cation, dans la région, du Plan d'action mondial sur la population (destinés à 
des responsables);

iii) Exercice biennal 1982-1983
21.188 Au coxxrs de cette période, la majorité des recensements des pays de la 
région axxront été achevés, aussi mettra-t-on davantage l'accent sur les facteurs 
déterminants et les conséquences des phénomènes démographiques. Parmi les études 
envisagées, on peut citer celle qui a trait aux incidences de la migration 
internationale sur les pays de la région. En outre, compte tenu des conférences 
et des études prévues avant cette période, on s'efforcera de miexxx coordonner
et harmoniser les politiques démographiques aux niveaxxx national et régional.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant lexxr exécution

21.189 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté

21.190 Les activités envisagées devraient permettre axxx pays de la région 
d'adopter xxne approche intégrée des problèmes de popxxlation et faciliter la 
formxxlation de politiques intégrées dans les domaines de la santé, de l'aide 
sociale et de la répartition des revenus et des services sociaxxx. En outre, 
elles permettront axxx gouvernements d’intensifier leurs effoirts dans le sectexxr 
démographique et, partant, de promouvoir les programmes d'action et d'accélérer 
le développement économique et social et l’intégration régionale.

SOUS-PROGRAMME 3 : EDUCATION ET INFORMTION DE LA POPULATION
a) Objectif
21.191 II s’agit de miexxx faire connaître et comprendre les questions démo
graphiques, axx moyen d'activités d'éducation et d'information.
h) Problème traité
21.192 La nécessité d'xxne formation démographique a été reconnue dans la majorité 
des pays de la région. L'enseignement de la démographie et des statistiques 
démographiques a été introduit dans les xxniversités et les grandes écoles et des 
programmes de formation ont été lancés en vue d'initier les responsables à 
l'utilisation des statistiques démographiques. Presque tous les pays de la région 
connaissent cependant, à tous les niveaxxx, xxn manque croissant de spécialistes 
qualifiés dans le domaine de la démographie, aussi bien dans les services



responsables au premier chef de la préparation des recensements et de l'éta
blissement de statistiques que dans d'autres services spécialises dans la plani
fication économique, le logement, la main-d'oeuvre, l'éducation et la santé 
publique,
c) Textes portant autorisation des travaux
21.193 II s'agit de la résolution 2211 (XXl) de l'Assemblée générale et de la 
résolution 1672 (lu) du Conseil économique et social.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

21.194 On compte qu'à la fin de 1979» certain nombre d'activités qui 
contribueront à accroître le personnel qualifié et à développer l'aide technique 
et la recherche dans le domaine de la population et dans les domaines connexes 
auront été menées à bien. Parmi ces activités on peut citer ; a) la publication 
et la diffusion des Ifos l4, 1 5, l6 et 17 du Bulletin de la popvaation en anglais 
et en arabe), présentant des techniques démographiques nouvelles et le résultat 
de recherches récentes, qui serviront à la formation dans divers instituts et 
universités de la région; b) la publication de documents miméographiés 
contenant des renseignements récents en matière de population, qui pourront 
être utilisés dans le cadre d’activités de formation démographique et d'études 
de population; c) la constitution, à la Division de la population de la CEAO, 
d'un noyau de personnel qualifié qui aidera les pays membres à élaborer et à 
exécuter des programmes de formation et donnera une formation spécialisée aux 
stagiaires visitant la Division de la population; e) l'expansion du Centre de 
référence de la Division de la population qui sera mis à la disposition de 
représentants des Etats Membres et de divers chercheurs; f) l'intensification 
des efforts visant à fournir ime assistance par l'attribution de subventions et 
de bourses de recherche.

i i) Exercice biennal 198O-I98I
21.195 Parmi les principales mesures qui seront prises en vue de réaliser les 
objectifs du sous-programme, on peut citer les suivants : a) la poursuite de la 
publication en arabe du Bulletin de la population et de documents de formation
(à l'intention des instituts de formation et des chercheurs); b) l'amélioration des 
services du Centre d'information démographique (à l'intention des centres de 
formation et des chercheurs); c) la fourniture d'une assistance aux universités 
et aux instituts pour la mise en place et l'exécution de programmes de formation 
dans le domaine des statistiques démographiques, de la démographie et des études 
de projection; d) la poursuite des efforts visant à fournir une assistance sous 
forme de subventions et de bourses de recherche à des candidats éventuels.

iii) Exercice biennal 1982-I983

21.196 Au cours de cet exercice, on continuera d'aider les pays à mettre en 
place les institutions nationales et régionales spécialisées dans la formation, 
la recherche, l'information et les services consultatifs en matière de population 
et à renforcer les institutions existantes. En outre, on poursuivra la publicatioi 
de renseignements techniques pertinents (en anglais et en arabe) et on foiirnira 
des subventions à des chercheurs locaux ainsi qu'à des étudiants avancés.



iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur execution

21.197 Ce sous-progranme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté

21.198 Les activités prévues devraient permettre aux gouvernements de la région de 
mettre en place des progranmes de formation plus nombreux et de meilleure qualité 
dans le domaine des sciences et des études démographiques. Le programme régional 
de formation permettra de former des diplômés et du personnel spécialisé dans
le domaine de la collecte et de l'analyse de données démographiques et dans 
celui de la recherche en langue arabe, dans le contexte des conditions 
régionales. Le Centre régional d'information dont la création est prévue au sein 
de la Division de la population de la CEAO apportera une aide appréciable aux 
chercheiiTS de la région et de l'étranger. De manière générale, les activités 
envisagées mobiliseront les populations et les ressources, en accroissant le 
personnel qualifié sur le plan technique et en développant la recherche pratique 
dans la région, contribueront à assurer l'utilisation de l'expérience et de la 
coopération régionales et internationales pour la solution des problèmes 
démographiques nationainc.



PROGRAMME б : COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE POUR 
L'ASIE ET LE PACIFIQUE

A. Organisation

1. Organes intergouvernenentaux compétents
21.199 Les travaux du Secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission, qui se réunit tous les ans. La dernière réunion de la Commission a 
eu lieu en mars 1978. Le présent plan a été approuvé par ledit organe. Le 
programme de travail établi dans ce domaine est examiné en détail par le Comité 
de la population de la CESAP, qui se réunit tous les trois ans. La dernière 
réunion du Comité a eu lieu en juin/juillet 1976.

2. Secrétariat
21.200 L'unité administrative du Secrétariat chargée de ce programme est composée 
de trois sections faisant partie de la Division de la population et des affaires 
sociales,qui au 31 décembre 1977. comptait 21 npstes d'administrateur pourvus, dont l6, y compris un poste de conseiller régional, étaient finances par des fonds extra
budgétaires. Ces chiffres ne comprennent pas le poste du Chef de la Division, qui 
est chargé à la fois du présent programme et du programme relatif au développement 
social et aux affaires humanitaires. Pour plus de commodité, ce poste a été 
inscrit au budget au titre de ce dernier programme. Au 31 décembre 1977, la partie 
de la Division chargée du présent programme comprenait les sections ci-après :

Administrateurs
Fon^s 

Budget extra-
Unité administrative ordinaire budgétaires Total

Section de démographie générale 3 5 8

Section de la fécondité et de
la planification de la famille 1 3 4

Section d'échange de renseignements 1 8 9

3. Divergences entre la structure administrative actuelle et la structure 
or0‘posée pour le pro.i:ra!mr-e

21.201 La Division de la population et la Division du développement social ayant 
êtS fusionnées au début de 1977 pour former une nouvelle Division de la population
et des affaires sociales, celle-ci s'est vu confier deux programmes du plan à
moyen terme, celui relatif à la population et celui relatif au développement social 
et a-ox affaires h-omanitaire . Le sous-programme 2 du plan à moyen terme pour 
1978-1981, qui a trait à l'exode rural, et le sous-programme 1 du présent plan, 
relatif â la population et au développement, ont été regroupés.



4.. Achèvement probable des travaux
21.202 Les travaux relatifs aux éléments de programme ci-après, qui sont énumérés 
au paragraphe 7.66 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1978-1979 12/, seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979 : 1.1, 1.2, 1.3, 1.4, 1.6, 1 .7 , 1.8, 1.10, 1.13, 2.2,
2.4, 2 .5 , 2 .6, 3.1, 3 .2 , 3.4, 3 .6, 3 .7 , 3.9, 3 .1 0, 3 .1 1, 3.l4, 4.5, 4.7, 4.8 
et 4.11;

ii) En 1980-1981 : 1 .5 , 1 .9, 1.11, 1.12, 2.1, 2 .7 , 2.8, 2.12, 3.3, 3.8,
3.13, 4.10 et 4.12.

5 . A.utres questions d'organisation
21.203 Des plans, dont il n'est pas tenu compte ici, sont en cours d'élaboration 
en vue de restructurer les xmités administratives de la nouvelle division, ce qui 
permettra d'harmoniser plus efficacement les activités entreprises dans les domaines 
de la population et du développement social. On a déjà commencé à réorganiser 
la Section d'échange de renseignements, qui rassemblera et diffusera des informations 
dans ces dexxx domaines.

B. Coordination
1. Coordination régulière au secrétariat

21.204. La Division est représentée dans des groupes d'études interdivisions, tel 
celui qui est chargé du développement rural intégré, ainsi que dans d'autres 
réunions interdivisions consacrées агдх programmes prioritaires et aux activités 
d'intérêt commun qui sont exécutés en collaboration par plusieurs divisions. Elle 
tient, le cas échéant, des consultations bilatérales avec d'autres divisions.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies
21.205 Les activités que la Division et les bureaux régionaixx des institutions 
spécialisées et organismes des Nations Unies envisagent d'entreprendre dans les 
domaines de la population et du développement social sont passées périodiquement 
en revue lors de réunions organisées par le secrétariat de la CESAP. On prévoit 
d'organiser régulièrement de telles réimions en vue d'assxirer la meilleure coordi
nation possible. La CESAP est également représentée aux réunions périodiques que 
tient le Sous-Comité de la popxilation du CAC ainsi qu'au Comité consultatif inter
organisations que convoque régulièrement le FNUAP.

3 . Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 
importantes sont prévues pour la période 1980-1983

21.206 Des activités importantes doivent être entreprises conjointement avec la 
Division de la planification du développement, la Division de statistique, la 
Division de l'industrie, de l'habitation et de la technique, l'Institut de déve
loppement pour l'Asie et le Pacifique et le Centre d'administration du développement 
pour l'Asie et le Pacifique.

12/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Supplément N0 6 (A/32/6 et Corr.l et 2), vol. I.
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D . Sous-programmes : textes explicatifs 
SOUS-PROGRAMME 1 : POPULATION ET DEVELOPPEMENT
a) Objectif

21.208 II s'agit d'aider les Etats membres à mieux comprendre le rapport qui existe
entre les mouvements de population et le développement économique et social, ainsi 
qu'à formuler des stratégies de développement efficaces en intégrant des politiques 
et programmes démographiques appropriés dans leurs plans de développement, tant
au niveau national que subnational.

b) Problèmes traités

21.209 La plupart des pays de la région n'ont pas encore pris conscience du fait 
qu'en matière de planification du développement, l'élaboration de politiques démo
graphiques appropriées pouvait les aider à assurer leur développement et à atteindre 
leurs objectifs de croissance de façon plus harmonieuse, et que le processus de 
développement économique et social lui-même pouvait être planifié de manière à 
faciliter la mise en oeuvre de politiques démographiques. Un certain nombre de 
facteurs expliquent pourquoi les problèmes démographiques continuent d'être consi
dérés indépendamment d'autres problèmes de développement auxquels ils sont pourtant 
liés. Premièrement, on n'a pas encore suffisamment pris conscience ni mesuré 
l'importance des rapports qui existent entre la population et le développement, 
essentiellement en raison de leur complexité. Deuxièmement, on n'a toujours pas 
analysé à fond la nature et l'importance de la corrélation entre la population et
le développement. Troisièmement, beaucoup de pays de la région ne disposent pas 
de données à jour, d'une qualité et d'une précision acceptables, qui leur 
permettraient de faire ces analyses. Quatrièmement, les pays de la région manquent 
de personnel suffisamment qualifié pour mettre au point et analyser des données 
ainsi que pour effectuer des recherches.

c) Textes portant autorisation des travaux

21.210 II s'agit des documents de la trente-quatrième session de la Commission, 
qui a eu lieu en 1978.
d) Stratégie et produits

i ) Situation à la fin de 1979

21.211 On compte qu'à la fin de 1979 les études nationales et régionales qui auront 
été entreprises, ainsi que les réunions techniques et les cours de formation qui 
auront été organisés, permettront de mieux apprécier l'importance des rapports qui 
existent entre la population et le développement, et de dégager les méthodes à 
utiliser pour intégrer les facteurs démographiques dans le processus de planifi
cation du développement. Les pays devraient y trouver une précieuse source d'inspi
ration pour la formulation de leurs politiques, de leurs plans et de leurs 
programmes. Par exemple, l'étude comparative régionale sur les liens entre les 
migrations internes, l'urbanisation et le développement aura suffisamment progressé 
pour que les pays de la région puissent en tirer des renseignements utiles qui, 
ajoutés aux résultats d'autres recherches entreprises dans ce domaine, leur 
permettront d'élaborer leurs politiques d'aménagement du peuplement. Les pays de la 
région qui ont effectué des sondages dans le cadre de l'Enquête mondiale sur la 
fécondité prépareront ou exécuteront des analyses détaillées des données qu'ils 
auront obtenues.



21.212 Pour que les études et les réunions entreprises à l'échelon mondial, 
régional et national puissent aboutir â l'intégration des facteurs démographiques 
aux plans du développement, les pays doivent disposer de services démographiques 
dans leurs organismes de planification. Le Secrétariat entreprendra donc, en 
collaboration avec d'autres organismes des Nations Unies, des activités régionales 
visant à créer de tels services au sein des organismes nationaux et suhnationaux 
de planification des pays de la région qui n'en possèdent pas encore.

21.213 Le secrétariat poursuivra, en collaboration avec des experts nationaux, 
l'établissement de monographies sur la situation démographique dans divers pays.
En organisant des séminaires sous-rêgionaïuc et nationaux, le Secrétariat contri
buera à assurer la diffusion et l'utilisation plus larges, par les bureaux de 
planification, des connaissances acquises au niveau national. La collaboration 
avec des groupes sous-régionaux tels que l'Association des nations de l'Asie
du Sud-Est sera intensifiée. Au niveau national, le Secrétariat encouragera 
l'étude des rapports qui existent entre les facteurs démographiques et d'autres 
variables sociales et économiques, notamment â partir des données obtenues lors 
de recensements et de sondages effectués dans le cadre de l'Enquête mondiale згяг 
la fécondité. On abordera un nouveau domaine avec l'analyse détaillée de l'inter
action entre les facteurs démographiques et le rôle des femmes, ainsi que les 
besoins des enfants et des jeunes dans le contexte du développement économique et 
social. En collaboration avec d'autres organismes des Nations Unies, le Secrétariat 
entreprendra une étude comparative rêgiongüe à partir des résultats des enquêtes 
sur la fécondité effectuées par les pays de la région.
21.214 II est proposé d'organiser quatre séminaires sous-régionaux (deux en I98O 
et detix en I98I), auxquels seraient invités des représentants du plus grand nombre 
possible de pays de la région, sur le rôle et l'intégration des facteurs démo
graphiques au développement social et économique. Parallèlement, on organiserait 
quatre séminaires ou ateliers sous-régionaux sur les techniques permettant d'analyser 
à fond et en détail les données recueillies lors des enquêtes sur la fécondité.
Les activités prévues antérieurement, mais non exécutées durant la période 
1978-1979, seraient réalisées en I98O-I98I.

iii ) Exercice biennal I982-I983

21.215 Le secrétariat continuera d'établir des monographies sur la situation 
démographique dans divers pays. Des séminaires régionaux seront organisés en vue 
de diffuser les techniques et les résultats d'études régionales su r les projections 
relatives aux familles, aux ménages, aux besoins en matière de logement et aux 
populations rurales et urbaines, ainsi que d'examiner les résultats d'une étude 
comparative régionale sur les liens entre les migrations internes, l'urbanisation 
et le développement. Le Secrétariat avira poxir tâche principale d'organiser et de 
convoquer la troisième Conférence asiatique de la population, qui pourrait avoir 
lieu vers le milieu de l'année 1983, d'organiser des réunions préparatoires en vue 
d'examiner les aspects techniques des grands problèmes que la Conférence n'aura 
peut-être pas le loisir d'étudier à fond et à l'établissement de la documentation 
nécessaire. La Conférence et les réunions préparatoires auront essentiellement pour 
objet d'examiner les tendances démographiques actuelles, l'évolution des politiques 
et programmes en matière de population et les résultats obtenus depuis la réunion 
du Comité de la population qui s'est tenue du 29 juin au 5 juillet 1976 à Bangkok.
Les autres sous-programmes relatifs à la population concerneront probablement les 
préparatifs et l'administration de la Conférence.



iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

21.216 Ce seus-programme ne comprend pas d'activité d'utilité marginale,

e) Effets escomptés
21.217 II n'est pas possible de mesurer objectivement les effets de ce sous- 
programme, mais il est probable qu'il permettra : i) de former un personnel d'enca
drement qualifié pour entreprendre la collecte et l'analyse des données démogra
phiques pertinentes ainsi que des recherches sur la nature et l'importance des 
rapports qui existent entre la population et le développement, ii) de donner aux 
planificateurs nationaux les moyens de mieux utiliser les techniques permettant 
d'intégrer de manière efficace les facteurs démographiques au processus général
de planification, et iii) d'aider les pays de la région à mieux comprendre la 
corrélation entre les facteurs démographiques et le développement économique et 
social et à acquérir des bases plus solides pour mesurer les besoins de l'homme en 
fonction de variables démographiques.



a) Objectifs

21.218 II s'agit d'aider les pays de la région à atteindre leurs objectifs de
fécondité et, par conséquent, à préparer, gérer, encourager et évaluer plus
rationnellement leurs programmes de planification de la famille en intégrant cette 
planification et les politiques connexes en matière de population dans l'ensemble 
de leurs plans de développement.
b) Problèmes traités

21.219 En 19TT, 24 des 36 pays membres et membres associés de la CESAP avaient 
adopté des politiques et des programmes officiels en matière de population ou de 
planification de la famille. Trois autres pays, sans avoir de politique officielle 
à cet égard, appuyaient ou autorisaient des activités de planification de la 
famille. Aussi, la baisse de la fécondité est-elle évidente dans un certain nombre 
de pays de la région et cette baisse s'accompagne-t-elle de changements sociaux
et économiques. Toutefois, les niveaux de fécondité actuels restent encore très 
au-delà des objectifs recommandés pour 1985 par la CESAP, lors des réiœions 
consultatives régionales qui ont eu lieu avant et après la Conférence mondiale de 
la population.

21.220 Si l'on veut atteindre, en matière de fécondité, les objectifs fixés 
pour 1985, il faut améliorer davantage l'organisation, la gestion et l'évaluation 
des programmes, compte tenu du fait qu'un grand nombre de politiques et programmes 
de planification de la famille se sont diversifiés et ont été intégrés à d'autres 
politiques et programmes de développement, notamment à ceux qui ont trait à la 
santé, à la nutrition et à la condition de la femme. La planification de la 
famille et les politiques et programmes en matière de population doivent être 
intégrés à la planification globale du développement et ce, non seulement au niveau 
de l'administration centrale mais aussi à l'échelon local. La formation devrait 
également être conçue de façon à permettre au personnel affecté aux programmes de 
faire face aux besoins changeants qui résultent de la diversification des programmes 
de planification de la famille et de leur intégration à d'autres domaines du 
développement. Des améliorations doivent être introduites dans le processus de 
contrôle et d'évaluation des progrès accomplis et des résultats atteints. Des 
recherches sont nécessaires pour rendre plus efficace l'utilisation des ressources
et pour faire mieux comprendre l'intérêt de ces programmes aux populations auxquelles 
ceux-ci s'adressent. L'écart entre la théorie et la pratique doit être comblé et 
l'on doit faire en sorte que les résultats de l'évaluation et de la recherche se 
traduisent par des mesures administratives.

c) Textes portant autorisation des travaux
21.221 II s'agit des documents de la trente-quatrième session de la Commission 
(1978).



i) Situation à la fin de 1979

21.222 A la fin de 1979» l'expérience et les connaissances acquises dans le cadre 
des activités régionales menées au titre des divers éléments du programme 
permettront d'améliorer la gestion et le développement des programmes en vue de 
résoudre les problèmes démographiques des pays membres de la région. Des documents 
décrivant les résultats des cours de formation, des réunions et des études 
régionales auront été largement diffusés dans les pays de la région sous forme de 
rapports adressés aux administrateurs de programmes, aux responsables des décisions 
et aux experts.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

21.223 Dans le domaine des services de planification de la famille, les cours de 
formation à la gestion et les séminaires nationaux sur l'utilisation des résultats 
de la recherche pour la mise au point de programmes, lancés au cours de l'exercice 
biennal 1977-1979, se poursuivront. On étudiera les interactions entre la popu
lation auxquelles les programmes s'adressent et les agents de planification de la 
famille de façon à formuler, en matière d'exécution des programmes, des stratégies 
rationnelles qui tiennent compte de l'aspect structurel des programmes et des 
caractéristiques de la population desservie. En outre, on se propose d'analyser 
les politiques et programmes intégrés qui présentent un caractère d'innovation,
y compris les mesures d'encouragement et les méthodes de dissuasion, les facteurs 
et processus qui entrent en jeu dans la formulation de politiques efficaces, et 
les succès remportés par certains programmes réalisés dans des pays de la région.
21.224 En ce qui concerne la motivation en matière de planification de la famille, 
des séminaires de recherche sur les aspects social et psychologique du comportement 
procréateur seront entrepris à l'échelon sous-régional. L'influence des facteurs 
sociaiuc et culturels sur l'acceptation ou la non-acceptation des services fera 
également l'objet d'une étude. Un groupe de travail étudiera la répartition des 
services de planification de la famille et d'autres services de développement entre 
les zones rurales et les zones urbaines, ce qui permettra d'analyser le rapport qui 
existe entre le degré de motivation en faveur de la famille peu nombreuse et le 
niveau des services sociaux fournis à l'échelon de la famille.

21.225 En ce qui concerne l'évaluation de la planification de la famille, des cours 
de formation sur la fécondité et sur l'évaluation de la planification seront 
organisés à l'échelon sous-régional afin de renforcer la compétence du personnel 
chargé de l'évaluation dans la région. Une enquête portant sur le personnel, sur
la recherche et sur les moyens disponibles dans ce domaine sera également entre
prise dans le but d'inventorier les moyens et ressources existants, d'établir des 
services d'évaluation ou de renforcer ceux qui existent déjà. En se fondant sur 
l'expérience acquise en 1978-1979, en ce qui concerne l'évaluation des effets des 
programmes sur la fécondité à l'échelon global, on pourra examiner, au cours de 
l'exercice suivant, conmient la dimension réduite des familles affecte les diverses 
fonctions de la famille. Des services de consultation technique seront fournis 
de façon continue aux pays de la région, notamment à ceux dans lesquels la fécon
dité demeure élevée. On utilisera pour cela les résultats et les connaissances 
recueillis dans le cadre des activités actuelles et passées menées dans les trois 
domaines susmentionnés.



21.226 On continuera de donner la priorité aux projets qui ont pour but d'aider 
les pays membres à : a) se doter de meilleurs moyens de fournir des services et
à créer une demande pour ces services; b) améliorer leur connaissance des facteurs 
qui déterminent le comportement procréateur à l'échelon familial; et c) évaluer 
les effets des programmes sur la fécondité. Le Secrétariat participera à la 
préparation et à l'organisation de la troisième Conférence asiatique de la 
pop\xlation.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

21.227 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effets escomptés

21.228 Ce sous-programme complétera les efforts entrepris à l'échelon national 
pour abaisser les taux de fécondité et d'accroissement démographique dans le cadre 
du programme global de développement social et économique. Il n'existe donc 
aucun indicateur objectif de l'effet de ce sous-programme. Cn espère néanmoins 
que, grâce â la mise en commun et au transfert des données d'expérience et 
connaissances acquises dans le cadre des activités régionales, ce sous-programme 
aidera, directement ou indirectement, une vingtaine de pays où le niveau de 
fécondité demeure elevé ou diminue et qui ont adopté des politiques et des programmes 
de planification de la famille à : i) renforcer le personnel et les moyens 
techniques dont ils disposent pour planifier, organiser, gérer et évaluer des 
politiques et programmes de plus en plus complexes et diversifiés et ii) faire 
mieux comprendre aux responsables des politiques de développement ainsi qu'aux 
administrateurs de la planification de la famille la relation qui existe entre les 
taux de fécondité à atteindre et les objectifs du développement.

SOUS-PROGRAMME 3 : RENSEIGNEMENTS EN MATIERE DE POPULATION
a) Objectif

21.229 II s'agit d'aider les pays membres à rassembler, traiter, rechercher et
diffuser des renseignements en matière de population.
b) Problèmes traités

21.230 Ce qui fait souvent défaut aux programmes d'action en matière de pop\ilation
est im système de commimication qui permette de transmettre les renseignements 
d'une manière efficace et sous une forme directement utilisable depuis leur source 
jusqu'aux points d'aboutissement des programmes. Alors qu'il y a pléthore de 
publications au niveau des administrateurs de prograimnes, il existe, d'un autre 
côté, une pénurie d'informations sur les activités des agents loca,ux. On
entend régler ce problème en créant une troisième catégorie d'adminis
trateurs, qui seront chargés d'obtenir, d'analyser, de publier, d'adapter et de 
transmettre les renseignements du producteur au consommateur, afin de mettre 
davantage à profit les renseignements et accélérer ainsi la réalisation des 
objectifs démographiques. Les problèmes qui se posent s'expliquent en partie par 
la situation critique qui existe à l'échelon national (manque de personnel compétent 
et de moyens adéquats) et en partie également par 1 'absence de connaissances 
techniques et de renseignements d'origine extérieure. Dans les deux cas, un service 
régional d'échange de renseignements peut s'avérer utile.



с) Textes portant autorisation des travaux

21.231 II s'agit des documents de la trente-quatrième session de la Commission 
(1978).
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
21.232 La mise au point par le secrétariat et le renforcement continu du service 
régional d'échange de renseignements aura permis de résoudre certains des problèmes 
mentionnés plus haut, grâce aux services de références, de documentation et de
consultation ainsi créés, et grâce à la diffusion des publications. Les directeurs 
des programmes démographiques qui existent dans au moins cinq pays de la région
auront reconnu_l'importance du role des agents de transmission de l'information et des 
services techniques fournis par le secrétariat et auront créé des centres et des 
réseaux nationaux d'échange de renseignements. Un groupe d'experts se sera réuni 
à l'échelon régional pour évaluer les ateliers des correspondants nationaux de 
la CESAP en matière de population et déterminer la suite à y donner. La stratégie 
et les tactiques d'utilisation des renseignements en matière de population se 
seront traduites peir des directives à l'intention des groupes sous-régionaux.
Deux ou trois pays auront organisé des comités de traduction de l'information et 
ceux-ci auront déjà commencé à fonctionner, favorisant la diffusion du matériel 
traduit dans l'ensemble de la région, grâce à des publications périodiques ou à 
des monographies publiées par le Bureau régional. Toutefois, on s'attend que, 
d'une manière générale, le rassemblement, le traitement, la recherche, l'utilisation 
et la diffusion des renseignements en matière de population aux fins de la prise 
de décisions dans le cadre des programmes démographiques nationaux et du déve
loppement en général demeurent problématiques dans bon nombre de pays de la région.

ii) Exercice biennal I980-I98I

21.233 Des services techniques seront fournis aux 10 pays (Bangladesh, Inde, 
Indonésie, Iran, Malaisie, Népal, Pakistan, République de Corée, Sri Lanka et 
Thaïlande) qui se seront déjà dotés de services nationaux d'échange de rensei
gnements en matière de population ou de réseaux d'information. Ces moyens de 
liaison devraient être en voie de devenir l'appui essentiel des programmes 
nationaux de ces pays. Deux ou trois pays recevront une assistance destinée à leur 
permettre d'organiser des ateliers nationaux et de s'équiper pour résoudre leurs 
problèmes d'information en matière de population. Pour faciliter l'implantation 
de services nationaux d'échange de renseignements, quatre ou cinq cours de 
formation spéciale seront organisés, sur demande, à l'intention des responsables 
des activités d'information à l'échelon national. Le secrétariat prêtera son 
concours pour la création de deux autres comités nationaux d'adaptation, tandis 
que les projets français et japonais se poursuivront. Une fois adapté, le matériel 
sera distribué au personnel occupant des postes clefs dans les programmes 
nationaux.

21.234 Le Service régional d'échange de renseignements achèvera la mise sur 
ordinateur de sa réserve de données. Grâce à l'analyse des programmes par pays et 
à des enquêtes sur les besoins en information des administrateurs et des chercheurs 
affectés aux programmes nationaux, le centre régional sera à même de fournir des 
renseignements "sur mesure" sur des questions de plus en plus spécifiques et sur 
des problèmes précis. Outre les publications courantes, notamment Asian and Pacific 
Population Nevs, Population Headliners, ADOPT (documents relatifs à des questions 
démographiques en Asie et dans le monde entier). Population Research Leads, le



secrétariat continuera de publier des documents techniques, des périodiques et des 
résumés bibliographiques â l'intention des correspondants en matière de population 
de la CESAP, des responsables des prograjmnes nationaux et des personnes jouant 
un rôle clef dans les activités en matière de population menées dans l'ensemble de 
la région.

iii) Exercice biennal I982-1983

21.235 On compte que deux ou trois autres pays auront mis en place des services 
nationaux d'échange de renseignements et qu'un ou deux autres commenceront les 
activités de traduction de l'information avec l'assistance technique du secrétariat. 
Quatre nouveaux stages de formation seront organisés sur les services de documen
tation et d'échange de renseignements. De nouveaux types de publication seront
mis à l'essai afin de satisfaire la demande émanant du nombre accru de services 
nationaux d'échange de renseignements. Deux réimions de directeurs de services 
nationaux d'échange d'information seront organisées à l'échelon sous-régional. On 
envisage de créer un comité des services d'échanges de renseignements en matière 
de population pour la région asiatique. Plusieurs bibliographies et annuaires 
seront publiés conjointement par les services d'échange de renseignements régionaux 
et nationaux. Des résumés bibliographiques portant sur des sujets spécifiques et 
indiquant les incidences prévues des politiques seront publiés à l'intention du 
personnel national affecté aux programmes. Des services de vulgarisation 
(documentation, consultation et recherche) doivent être assurés au cours de cet 
exercice et venir s'ajouter aux activités de publication (périodiques, monographies) 
déjà en cours.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale,
et textes exigeant leur exécution

21.236 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté
21.237 On compte que d'ici 198З, l4 services nationaux d'échange de renseignements 
démographiques et cinq ou six comités de traduction auront été créés. Environ
10 cours de formation auront eu lieu. La plupart des pays en développement de la 
CESAP auront contribué à la réalisation et au renforcement d'activités d'échange 
de renseignements démographiques. D'ici 1983, des systèmes normalisés de recherche 
existeront dans les l4 pays dotés de services d'information. Les modes de présen
tation des renseignements destinés à répondre à des besoins spécifiques auront été 
perfectionnés sur une grande échelle et de vastes courants d'informations seront 
établis entre les pays. Un ou deux pays auront formulé des politiques nationales 
en matière de renseignements sur la population. Les cinq pays membres de 
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est auront constitué un programme
sous-régional de traitement de l'information démographique. Ce programme qui aura
déjà atteint un stade avancé, incitera d'autres pays et groupes de la région à 
suivre la même voie. Les pays ne possédant pas encore de systèmes d'information se 
rendront mieux compte de l'écart à combler entre producteurs et consommateurs de 
l'information démographique. Des programmes seront lancés en vue de renforcer la 
formation de spécialistes de l'information et l'infrastructure d'un système devant 
permettre d'accélérer le flux et l'utilisation des renseignements sera mise en 
place progressivement. D'un bout à l'autre des réseaux régionaux et nationaux, les 
résultats de la recherche seront mis en commun et utilisés de façon plus systématique 
et traduits sous une forme applicable dans de multiples contextes culturels ou 
sous-culturels.



CHAPITRE 22*
ADMINISTRATION ET FINANCES PUBLIQUES

PR0GRAI4ME 1 : DEPARTEMENT DE LA COOPERATION TECHNIQUE 
POUR LE DEVELOPPEMENT 1/

A. Organisation
1, Organes intergouvemementaux compétents

22.1 Les travaux du Secrétariat relatifs à ce programme ne sont examinés par 
aucun organe intergouvememental spécialisé. En revanche, ils le sont par la 
Réunion d’experts chargée d’examiner le programme d ’administration et de finances 
publiques de l’Organisation des Nations Unies, qui se réunit tous les deux ans et 
dont le rapport est examiné par le Conseil économique et social, qui fixe les 
objectifs et les priorités du programme. La dernière Réunion d’experts a eu lieu 
en septembre 19T7; le présent plan n’a pas été approuvé par cet organe.

2. Secrétariat

22.2 L’unité administrative du Secrétariat qui est chargée de ce programme est la 
Division de l'administration et des finances publiques où, au 1er juillet 1978,
24 postes permanents d ’administrateur étaient pourvus, dont 6 financés par des fonds 
extra-budgétaires. Au 1er juillet 1978, la Division comprenait les unités 
administratives ci-après :

Administrateurs ____
Budget Fonds extra-

Service ordinaire budgétaires Total
Cabinet du Directeur 3 6 9
Section de la gestion des programmes
de développement 5 ~ 5

Section de l ’administration et de la
formation du personnel 3 - . 3

Section des services d'organisation et
de gestion 4 - 4

Section du budget de l ’Etat et de la
gestion des finances publiques 1 - 1

Section du développement des institutions
financières 2 - 2

Total l8 6 24
* Publié antérieurement sous la cote A/33/6 (vingt-deuxième partie).
// Les activités connexes qu'entreprendra le Département des affaires 

économiques et sociales internationales sont inscrites à son programme "Questions 
et politiques relatives au développement", en particulier au titre des sous- 
prograimnes 2 ("Rapports entre les questions relatives au développement") et 
3 ("Fiscalité et finances intérieiires").



3. Divergences entre la structure administrative actuelle et la structure
pronosée pour le programme

22.3 Les sous-programmes proposes ne correspondent pas exactement à la structure 
administrative actuelle. Des groupes d'études sont constitués рогдг concilier ces 
différences au niveau de l'exécution.

4. Achèvement probable de travaux

22.4 Les travaux relatifs aux éléments de programme suivants, exposés au 
paragraphe 5A.43 du projet de budget-programme рогзг l'exercice biennal 19T8-19T9 ¿/s 
seront vraisemblablement achevés en 19T8-19T9 : 1.1, 1.2, 2.1, 2.3, 3-1, 3.2,
4.3, 5.2, 6.1.

B. Coordination
1. Coordination régulière au Secrétariat

22.5 Pour les projets où la coordination joue тдп rôle essentiel, la Division 
entretient des relations de travail non institutionnalisées avec les autres 
unités administratives du Secrétariat. Par exemple, elle consultera les unités 
administratives du Secrétariat chargées des questions de science et technique et 
de ressources naturelles pour élaborer les rapports d'activité demandés par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 32/179 sur le rôle du secteur public.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies

22.6 En septembre 1977, une réimion interinstitutions officieuse a examiné à
Genève un programme d'administration et de finances publiques de l'Organisation 
des Nations Unies afin de déterminer les domaines d'intérêt commun et de rechercher 
les moyens d'améliorer la coordination. Des représentants de la CEA, de la CEAO, 
de la CESAP, de la CNUCED, de l'OIT et de l'OMS y ont assisté. A l'avenir, il est
prévu de tenir de telles réunions au moins une fois tous les deux ans. Le plan
à moyen terme comporte un projet visant à instituer гш réseau interinstitutions 
qui permettra une meille\ire coordination des activités du programme au sein du 
système des Nations Unies. Le CAC devrait également examiner le programme à 
l'échelle du système. L'application de la résolution 32/179 de l'Assemblée générale 
nécessitera également une coordination avec d'autres organismes et institutions 
spécialisées, comme la CNUCED, l'ONUDI, l'OIT et la FAO. Les commissions 
régionales seront elles aussi consultées lors de l'exécution des différents 
projets.
3. Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes importantes

sont prévues nour la période 1980-1983
22.7 Des activités conjointes sont envisagées avec la CNUCED, l'ONUDI, l'OIT,
la FAO, le FMI et les commissions régionales рогдг élaborer les rapports d'activité 
demandés par l'Assemblée générale dans sa résolution 32/179*

^/ Docгдments officiels de l'Assemblée générale, trente-deгдxième session. 
Supplément No 6 (A/32/6 et Corr.l et 2), vol. I.



22.8 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant.

Allocation de ressources aux soüs-prograimnes

(En pourcentage)
1980-1981 1982-1983

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgê-

Sous-programme
1. Collecte, analyse et diffusion de 

l'information
2. Réforme administrative aux fins du 

développement

3. Formation en matière d'adminis
tration et de finances publiques

4. Gestion financière pour le 
développement

Total

30

30

15

100

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgê-

naire taires Total naire taires Total 

25 IT 21 25 17 21

33

33

17

31.5

31.5 

16

30

30

15

33

33

17

31.5

31.5 

16

100 100 100 100 100

En raison des modifications de la structure des sous-programmes, on ne 
dispose pas des données comparables pour l'exercice biennal 1978-1979*

SOUS-PROGRAMME 1

a) Objectif

D. Sous-programmes : textes explicatifs 
COLLECTE, ANALYSE ET DIFFUSION DE L'INFORMTION

22.9 Ce sous-programme a les objectifs suivants ; i) examiner les grandes 
tendances et questions en matière d'adBiinistration et de finances publiques dans 
les activités de coopération technique et au niveau interrégional; ii) diffuser 
l'information relative aux activités de coopération technique et aux études 
techniques auprès des Etats Membres et des autres parties intéressées; iii) fournir 
aux organes délibérants de l'OMJ l'information pertinente leur permettant de fixer 
des priorités et d'adopter des mesures internationales dans le domaine de 
l'administration et des finances publiques; iv) mettre au point les modalités 
d'une meilleure coordination des travaux à l'Organisation des Nations Unies.

b) Problème traité
22.10 Pour pouvoir bénéficier de leurs expériences m.utuelles ainsi que de celles 
des pays développés, déterminer ou prévoir les secteurs critiques et adopter les 
mesures nécessaires, les pays en développement ont besoin d'études sur les grandes



tendances et l'évolution de l'administration et des finances publiques ainsi que 
de synthèses sur les questions et les expériences nouvelles. Il faut aussi fournir 
aux organes délibérants de l'ONU des informations sur ces tendances et évolution, 
y compris les enseignements tirés des activités de coopération technique, et sur 
les principales mesures adoptées à l'échelon national pour y faire face, afin qu'ils 
déterminent la nature et l'ampleur des mesures à prendre à l'échelon international 
afin d'appuyer les efforts faits par les pays pour que l'administration réponde 
mieux aux objectifs du développement.
22.11 Dans un certain nombre de pays en développement, le secteur public a joué
un rôle très important dans le processus du développement économique et social. La 
synthèse périodique des expériences nationales, des pays développés comme des 
pays en développement, et la diffusion de cette information dans les pays en 
développement, permettra à ceux-ci d'adopter les mesures propres à assurer au 
secteur public le rôle qui lui revient dans les diverses activités de développement.
c) Textes portant autorisation des travaux
22.12 Les textes portant autorisation des trava-ux au titre de ce sous-programme
sont le paragraphe 1 de la résolution 1977 (LIX) et la résolution 2018 (LXl) du 
Conseil économique et social; les paragraphes 3 et 7 de la résolution 32/179 de 
l'Assemblée générale; enfin, les paragraphes 2 et 3 de la résolution 1978/6 du 
Conseil économique et social.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

22.13 Le premier rapport sur les transformations et les tendances de l'adminis
tration et des finances publiques aura été publié en 1978. Le Secrétaire général 
aura présenté à l'Assemblée générale d'abord à sa trente-troisième session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social à sa deuxième .session ordinaire de 
1978, un rapport d'activité préliminaire sur l'application de la résolution 32/179 
de l'Assemblée, puis à sa trente-quatrième session, par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social à sa deuxième session ordinaire de 1979? un rapport 
d'activité complet.

ii) Exercice biennal I980-I981

22.14 L'élaboration du prochain rapport sur les transformations et les tendances
de l'administration et des finances publiques exigera de rassembler tout un 
éventail de données provenant de sources nationales, dans le cadre d'arrangements 
de coordination. La priorité sera accordée à la compilation des lois et règlements 
relatifs à l'administration et aux finances publiques. En vue de l'établissement 
de rapports globaux d'activité, la Division rassemblera des données sur le rôle du 
secteur public et élaborera des rapports en collaboration avec la CNUCED, l'ONUDI 
et les institutions spécialisées.

22.15 Les activités suivantes sont envisagées
a. Une réunion d'experts chargée d'examiner le Programme d'administration 

et de finances publiques de l'Organisation des Nations Unies;
b. Une réunion sur l'institution d'une coordination dans le domaine de 

l'administration et des finances publiques;



с- Un rapport sur le rôle du secteur public dans le développement national;
Un répertoire des organismes et des instituts nationaux d'adminis

tration et de finances publiques ;

e • Quatre numéros du Bulletin de l'administration et des finances publiques,
iii) Exercice biennal 1982-1983

22.16 Au cours de cet exercice, les projets suivants seront élaborés :
a. Un rapport sur les transformations et les tendances de l'administration 

et des finances publiques ;

b. Une réunion d'experts chargée d'examiner le programme d'administration
et de finances publiques de l'Organisation des Nations Unies:

c. Une étude du rôle du secteur public dans le développement national;

'i- Un répertoire des organismes et des instituts nationaux d'administration
et de finances publiques;

e . Quatre numéros du Bulletin de 1 * 3.dmi ni strati on et des finances publiques.
iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 

et textes exigeant leur exécution

22.17 Le présent sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,
e) Effet escompté
22.18 Le rapport sur les transformations et les tendances de l'administration et 
des finances publiques présentera une analyse comparée des questions et des 
expériences dans le domaine de l'administration et des finances publiques et 
suggérera des possibilités de coopération techniqu.e entre pays en développement.
Par ailleurs, il fournira aux organes délibérants de l'ONU la base d'un examen des 
mesures à prendre sur le plan international pour aider les pays en développement
à faire face à leurs besoins nouveaux en matière d'administration et de finances 
publiques dans l'optique du développement. Le rapport orientera également les 
activités de recherche des institutions nationales et internationales et des 
organisations professionnelles s'occupant d'administration et de finances publiques 
dans les pays en développement. L'ampleur et la qualité des renseignements échangés 
entre pays en développement seront accrues, jetant ainsi les bases d'échanges 
plus systématiques.

22.19 Les rapports d'activité sur le secteur public fourniront à l'Assemblée 
générale les données pertinentes lui permettant d'adopter les mesures appropriées, 
qui seront intégrées à la nouvelle stratégie du développement international et 
ultérieurement, d'examiner et d'évaluer les progrès de leur exécution. L'analyse 
comparée des expériences qui figurera dans les rapports permettra également aux 
pays en développement de réexaminer et de réorienter le rôle du sectexir public dans 
leurs programmes de développement.



SOUS-PROGRAMME 2 : REFORME ADMINISTRATIVE AUX FINS DU DEVELOPPEMENT

a) Objectif
22.20 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les Etats Membres à améliorer 
leurs capacités administratives grâce à la mise au point de méthodes appropriées 
de réforme administrative, à l'élaboration de directives techniques et à l'octroi 
d'un appui fonctionnel pour des projets de coopération technique particuliers.
h) Problème traité
22.21 Les gouvernements des pays en développement sont très désireux d'entreprendre 
des réformes administratives étendues en vue de faciliter la mise en oeuvre des 
plans et programmes nationaiix de développement. Certains d'entre eux ont pris des 
mesures à cet effet dans le cadre des activités de coopération technique de l'Orga
nisation des Nations Unies ou indépendamment de ces activités. Néanmoins, dans la 
plupart des pays, ces mesures sont restées pratiquement sans effet, car elles 
n'avaient qu'un caractère limité et ponctuel, et ne s'inscrivaient pas dans un 
programme intégré. Or des réformes administratives fragmentaires provoquent 
inévitablement des transformations qui ne sont pas coordonnées, cause de 
déséquilibres au sein des services administratifs essentiels pour le développement. 
La mise au point de méthodes globales permettrait dans une large mesure de cerner
et d'analyser les problèmes ainsi que d'opérer des réformes harmonieuses permettant 
de doter les administrations des moyens requis.
22.22 Des activités de coopération technique ont montré que pour résoudre leurs 
problèmes administratifs, certains gouvernements souhaitent décentraliser leurs 
dispositifs administratifs. Vues sous cet angle, les structures de planification 
et d'exécution de потЪгегох pays en développement laissent beaucoup à désirer. La 
planification est centralisée et n'atteint pas tous les rouages de l'administration 
publique : l'une de ses grandes faiblesses est l'absence ou l'insuffisance de 
dispositifs de planification au sein des services fonctionnels et агдх différents 
échelons de l'administration. Les réseaгдx d'exécution ne sont pas toujours 
clairement définis et leurs activités ne sont pas exclusivement orientées vers le 
développement. La mгдltiplicitê des organismes spéciaux dotés de degrés divers 
d'autonomie qui ont envahi le secteur public suscite des problèmes de coordination. 
Les réfoimies administratives doivent être fondées sur гдпе conception claire de la 
décentralisation, ainsi que вгдг un prograjime concret permettant de la réaliser.

22.23 Ces dernières années, plusieurs gouvernements se sont montrés intéressés par 
la mise au point de techniques et de méthodes appropriées d'évaluation des 
opérations du secteur public, et cela afin d'être en теетдге de tirer des
enseignements de l'exécution des programmes et des projets.
c) Textes portant autorisation des travavix
22.24 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les paragraphes 1
des résolutions 1977 (LIX) et 2018 (LXIII) du Conseil économique et social.



d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
22.25 Les projets mentionnés au paragraphe 22.4 auront été achevés. Certains 
d ’entre eux, et particulièrement ceux qui ont trait à la mise au point de méthodes 
d’analyse des politiques et aux systèmes institutionnels de planification nationale, 
se rapportent aux produits visés aux alinéas h) et c) ci-après, dont ils faciliteront 
l'élaboration.

ii) Exercice biennal 198O-198I

22.26 Pour la collecte, l'analyse et l'évaluation des informations, des consul
tations devront être entreprises dans le cadre des arrangements conclus avec des 
institutions et des fonctionnaires nationaux chargés notamment des opérations sur 
le terrain, des administrations locales et des organismes publics autonomes. Un 
groupe d'experts se rêimira et fournira des conseils quant aux applications de 
l'étude relative aux méthodes d'analyse des problèmes dans diverses régions, et 
des séminaires seront organisés en vue de former des fonctionnaires nationaux à 
l'utilisation du manuel sur la décentralisation. Les principaux produits escomptés 
durant l'exercice biennal 198O-198I sont les stiivants :

Les projets de coopération technique continueront de recevoir l'appui 
sollicité par les gouvernements;

b. Un rapport sur les méthodes d'analyse des problèmes et de renforcement 
des capacités de l'administration publique aux fins du développement sera achevé 
en 1981. Il sera examiné par un groupe d'experts. Il est destiné essentiellement 
aux responsables des politiques de l'administration publique;

c. Un manuel portant sur la décentralisation aux fins du développement 
sera entrepris en 198I et achevé en 1982. Les principes directeurs qu'il contiendra 
seront diffusés grâce à une série de séminaires, dont le premier sera organisé
en 1982. Ce manuel est destiné aux hauts fonctionnaires des pays en développement 
chargés de formuler les politiques nationales de décentralisation.

iii) Exercice biennal 1982-1983

22.27 Durant cet exercice biennal, les projets de coopération technique continueront 
de bénéficier de l'appui fonctionnel sollicité par les gouvernements. Un manuel 
relatif â l'évaluation des opérations des entreprises publiques, et destiné à leur 
personnel de gestion, sera achevé en 1983.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

22.28 Aucune des activités de ce sous-programme n'est d'utilité marginale.
e) Effet escompté
22.29 Les études et le manuel envisagés pour la période du plan seront très 
largement utilisés dans les projets de coopération technique. On compte que 
plusieurs gouvernements feront l'essai des méthodes qui y sont proposées, modifieront 
leur structure de décentralisation et adopteront les techniques proposées pour 
améliorer l'évaluation des opérations des entreprises publiques.



SOUS-PROGRAMME 3 : FORMATION EN MATIERE D'ADMINISTRATION ET DE FINANCES PUBLIQUES
a) Objectif

22.30 L'objectif de ce sous-programme est d’aider les pays en développement à former
leur personnel d'administration et de gestion par le biais d'activités de coopé
ration technique et de la fourniture d'avis techniques portant sur des questions 
précises.
b) Problème traité

22.31 Plusieurs pays sont dépourvus de programmes de formation en cours d'emploi.
Ceux où il en existe ont souffert notamment d'un manque de connaissances techniques 
et de l'insuffisance de leurs dispositifs institutionnels. Des programmes de 
formation bien conçus leur font aussi souvent défaut. De tels programmes 
permettraient aux pays en développement de formuler et d'instituer des programmes 
de formation destinés à divers groupes de leurs fonctionnaires.

22.32 II arrive souvent que les instituts nationaux, sous-régionaux et régionaux
de formation soient mal informés des publications et des sources qui pourraient leur 
être utiles pour l'élaboration de matériel pédagogique et de programmes de 
formation. Cette situation est aggravée par des contraintes financières, qui ne 
leur permettent pas toujours de s'abonner à une vaste gamme de revues spécialisées. 
Ils ont indiqué qu'ils avaient besoin d'une bibliographie sélective d'ouvrages 
consacrés â la formation dans le domaine de l'administration et des finances 
publiques.

22.33 Plusieurs pays en développement s’intéressent à l'utilisation et aux appli
cations des techniques modernes de gestion. Ces pays doivent choisir les techniques 
qui correspondent effectivement à leurs besoins particuliers, ainsi qu'au niveau 
qu'ils ont atteint en matière de gestion. Or, pour choisir ces techniques et en 
déterminer les domaines d'application, les pays en développement ne disposent pas
de renseignements suffisants sur leurs avantages respectifs, ni sur leurs appli
cations possibles.

22.34 Les méthodes de formation traditionnelles qui font uniquement appel à des 
cours où sont enseignées les matières d'un programme se sont révélées inefficaces 
dans plusieurs pays en développement. Pour remédier à la situation, il faudrait 
donc prévoir, outre un programme de formation bien conçu, des possibilités 
d'acquérir de l'expérience et d'exercer des responsabilités professionnelles. Il 
est nécessaire pour cela de mettre au point de nouvelles conceptions et techniques 
de la formation.
c) Textes portant autorisation des travaux
22.35 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont la résolution 
19TT (LIX) et le paragraphe 2 de la résolution 2018 (LIX) du Conseil économique 
et social.



i ) Exercice biennal 1980~198l

22.36 En vue de recueillir des informations et de formuler des projets, des 
consultations seront entreprises avec des correspondants nationaux, des experts 
locaux et des organisations professionnelles. Un séminaire sera organisé pour 
étudier divers types de programmes de formation dont on compte promouvoir l'utili
sation et analyser les résultats dans différents groupes de pays. Les produits 
obtenus pendant l'exercice biennal I98O-198I seront les suivants :

a) Les projets de coopération technique continueront de bénéficier de
l'appui fonctionnel sollicité par les gouvernements;

b) Une étude portant sur les divers types de programmes de formation en
cours d'emploi et de perfectionnement des cadres sera achevée en I98I. Cette
étude est destinée principalement aux instituts de formation nationaïox, sous- 
régionaux et régionaux.

c) Une bibliographie sélective sur la formation en matière d'administration 
publique sera établie et achevée en 1981.

ii) Exercice biennal I982-1983

22.37 Durant cet exercice biennal, les projets de coopération technique continueront 
de recevoir l'appui fonctionnel sollicité par les gouvernements. Un manuel sur les 
techniques modernes de gestion et leurs domaines d'application dans les pays en 
développement sera achevé en 1983. Ce manuel doit servir d'instrument de travail 
агдх services nationaux s'occupant des questions d'organisation et de méthodes, et 
faire office d'appui fonctionnel агдх projets de coopération technique. Une 
monographie sur les nouvelles conceptions et techniques de formation à l'usage du 
personnel et des établissements de formation des pays en développement sera achevée 
en 1983.

iii) Activités de la stratégie дгх1 seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

22.38 Аисгдпе des activités de ce sous-programme n'est d'utilité marginale,
e) Effet escompté

;
22.39 On compte que l'étude relative агдх progrsMies types de formation et la 
bibliographie sur l'administration publique ! seront utilisées par la majeure partie 
du personnel et dans la plupart des étahlissWents de formation. On prévoit aussi 
que plusieurs gouvernements entreprendront гдnè''évaluation de leurs techniques de 
gestion à l'aide du manuel établi à cet effet et que сегдх qui décideront de prendre 
des mesures dans ce domaine s'en inspireront largement. L'étude relative агдх 
programmes de formation et la monographie sur les nouvelles techniques de formation 
seront largement utilisées dans des activités de coopération technique.



SOUS-PROGRAMME 4 : GESTION FINANCIERE POUR LE DEVELOPPEMENT
a) Objectif

22.40 L'objectif de ce sous-programme est de fournir aux fonctionnaires nationaux 
des avis techniques sur les problèmes relatifs à la gestion financière pour le 
développement.
b) Problème traité

22.41 Les systèmes de comptabilité et de vérification des comptes existant dans 
les pays en développement ont besoin d'être simplifiés et harmonisés, et il faut 
établir des normes de comptabilité et de vérification des comptes dans les services 
publics. La majorité des pays en développement ont encore besoin de méthodologies 
et de critères fiables leur permettant de planifier des réformes fiscales aux fins 
du développement. De nombreux pays en développement sont actuellement occupés à 
créer de nouvelles institutions financières et à renforcer les institutions 
existantes. Pour ce faire, ils ont besoin de renseignements comparatifs concernant 
l'expérience d'autres pays, mais de tels renseignements n'ont pas été recueillis
et analysés de manière systématique.
c) Textes portant autorisation des travaux

22.42 Les textes portant autorisation des travaux au titre de ce sous-programme 
sont les résolutions 1б32 (LI), paragraphe 3, 1бЗЗ (LI), paragraphes 2 et 3, et 
2018 (LXI), paragraphe 2, du Conseil économique et social.

d) Stratégie et produits

i) Exercice biennal 1980-1981
22.43 Les dossiers de certains projets feront l'objet de consultations par 
télécommunications avec les correspondants nationaux et avec les institutions 
spécialisées et les commissions régionales compétentes. Afin que puissent être 
obtenus les résultats escomptés dans le domaine de la comptabilité et de la véri
fication des comptes, un groupe permanent d'experts sera nommé sur une base ad hoc 
pour suggérer des principes de comptabilité et des normes de vérification des 
comptes. Une collaboration étroite sera instaurée avec l'Organisation internationale 
des institutions supérieures de contrôle des finances publiques. En plus du 
soutien nécessaire aux activités de coopération technique, les projets importants 
suivants seront appliqués :

a. Les travaux relatifs à un manuel international des principes de 
comptabilité et des normes de vérification des comptes commenceront en 1980 et 
devraient être terminés pour 1 9 8 3 ce manuel est principalement destiné aux bureaux 
nationaux de comptabilité et de vérification des comptes, aux experts travaillant 
sur le terrain et aux instructeurs ;

b. Dans le domaine de la planification et de l'administration fiscales pour 
le développement, on commencera une étude comparative des méthodologies et des 
critères, dont la première partie, relative aiuc méthodologies, sera terminée durant 
cet exercice biennal. La seconde partie, relative aux critères à appliquer aux fins 
de la réforme fiscale, sera entreprise lors du prochain exercice biennal. Cette 
étude d'ensemble est principalement destinée aux dirigeants des pays en 
développement ;



с) Un appui technique sera accordé aux projets en cours bénéficiant d'une 
coopération technique, ainsi qu'à de nouvelles demandes présentées par les 
gouvernements.

ii) Exercice biennal I982-I983

2 2 . hh Un manuel sur les institutions financières pour le développement sera 
terminé en 1983; il sera principalement destiné aux responsables de la politique 
financière dans les pays en développement. Un appui important sera accordé aux 
projets en cours bénéficiant d'une coopération technique, ainsi qu'à de nouvelles 
demandes présentées par les gouvernements.

iii) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

22.45 II n'y a pas d'activités d'utilité marginale dans le plan de ce 
sous-programme.

e) Effet escompté
22.46 On compte que les gouvernements et les experts sur le terrain utiliseront le 
manuel international sur ia comptabilité et la vérification des comptes ainsi que 
l ’étude sur la planification et l'administration fiscales pour le développement 
lorsqu'ils prendront des mesures à l'échelle nationale. Le manuel sur la 
comptabilité et la vérification des comptes sera également utilisé dans des 
instituts de formation. Le manuel sur les institutions financières sera largement 
utilisé par les pays en développement, les instituts de formation et de recherche 
et les organisations professionnelles.



PROGRAMME 2 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

A. Organisation
1. Organes intergouvemementaux compétents

2 2 . k j  Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par le 
Comité technique d'experts de la CEA et par la Conférence des ministres, qui 
se réunissent l'un et l'autre tous les deux ans. Les dernières réimions du Comité 
et de la Conférence ont eu lieu en février 197T. Le présent plan n'a été examiné 
par аисгдп de ces deux organes.

2. Secrétariat

22.48 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est 
la Division de l'administration publique, de la gestion et de la main-d'oeuvre qui 
au 31 décembre 1977, comptait 9 postes d'administrateur pourvus,dont 4 étaient 
financés par des fonds extra-budgétaires. Au 31 décembre 1977, la Division 
comprenait les sections ci-après :

Administrateurs
Fonds 

Budget extra-
Service ordinaire budgétaires Total
Bureau du Chef de la Division 1 - 1

Section de l'administration
publique et de la gestion 2 3 5

Section du budget et de la
gestion financière 2 1 3

Total 5 4 _9
3. Achèvement probable de travaiix

22.49 Les travaux relatifs aux projets suivants des éléments de programme exposés 
aux paragraphes 9.39 à 9.42 du projet de budget-programme pour i'exercice biennal 
1978-1979 seront vraisemblablement achevés :

. i) En 1978-1979 : 1.1 (ii) - (iv); 1.2 (ii) et (iii); 1.3 (ii) et (iii); 
2,1; 2.2; et 2.3;

ii) En 1980-1981 ; 1.2 (1); 1.3 (l) et (iv); 1.4 (i), (iii) et (v) - (viii); 
2.4; 2.5; et 2.6.



в. Coordination

22.50 En ce qui concerne la formation, la coordination des activités au titre de
ce programme est assurée par un comité interdivisionnaire pour la formation et
les bourses d'études. Une coordination spéciale avec la Division de l'administration 
et des finances publiques de l'ONU et avec d'autres divisions et bureaux de la CEA
est assurée par le Bureau du Chef de la Division.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies
22.51 II n'existe aucun accord formel prévoyant la coordination des activités du 
programme avec celles d'autres organes faisant partie du système des Nations Unies. 
Toutefois, il existe un accord formel de coordination avec le Centre africain de 
formation et de recherche administrative pour le développement, qui bénéficie de 
l'appui du PNUD.
3 . Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes importantes

sont prévues pour la période 1960-I9Ô3

22.52 Des activités conjointes sont prévues avec la Division de l'administration 
et des finances publiques, la Division CEA/ONUDI de l'industrie, la Division du 
commerce international et des finances et la Division de la recherche et de la 
planification sociales et économiques de la CEA.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes

22.53 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant ;

Allocation de ressources aux sous-programmes 
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983

Fonds Fonds Fonds
Budget extra- Budget extra- Budget extra-
ordi- budgê- ordi- budgé- ordi- budgé-

Sous-programme naire taire Total naire taire Total naire taire Total

1. Moyens institu
tionnels , admi
nistratifs et de 
gestion au service
du développement 55 75 62 55 55 55 55 55 55

2. Elaboration et 
gestion de 
systèmes budgé-
fiscaux 45 25 38 45 45 45 45 45 45

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100



SOUS-PROGRAMME 1 : MOYENS INSTITUTIONNELS, ADMINISTRATIFS ET DE GESTION AU SERVICE
DU DEVELOPPETffiNT

a) Objectif

22.54 Ce sous-programme a pour objectif d'aider les Etats membres à améliorer les 
mesures de politique générale, les structures administratives et les pratiques de 
gestion des pouvoirs publics, y compris la gestion des entreprises publiques et 
des services publics d'achat et de fournitures et la formation de personnel.
b) Problème traité

22.55 Le sous-programme a trait aux principaux problèmes suivants : le manque 
d'administrateurs et de personnel de gestion expérimentés et compétents dans 
plusieurs domaines techniques; la nécessité d'employer dans les services publics 
de véritables spécialistes; les problèmes structurels qui se posent dans certains 
ministères essentiels, organes semi-publics et organismes des collectivités locales, 
eu égard aux nouvelles fonctions qu'ils doivent assmer pour promouvoir le 
développement; la persistance de procédures administratives périmées, longues et 
compliquées et la nécessité d'adopter des pratiques de gestion plus efficaces pour 
ce qui est des méthodes de travail et autres problèmes de gestion des entreprises 
publiques; des comportements négatifs de la part des employés subalternes et autres 
employés des services publics et organismes apparentés se répercutant sur les 
résultats obtenus; les difficultés d'ordre socio-politique faisant obstacle à 
l'efficacité des services administratifs et de gestion et la nécessité d'un code
de conduite pour les employés des services publics; le manque d'expérience et 
l'inefficacité des autorités locales eu égard au rôle qu'elles devraient jouer pour 
promouvoir le développement; les problèmes de gestion liés агдх services d'achat 
et de fournitures des pouvoirs publics. Les services publics africains sont de 
plus en plus confrontés à de graves problèmes tels que "l'exode des compétences", 
la baisse du moral et un relâchement du sens du devoir et de la qualité du travail.
c) Textes portant autorisation des travaux
22.56 II s'agit des résolutions 172 (VIII) 3/, 202 (IX) 3/, 274 (XII) et 
307 (XIII) de la Commission; des résolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl) de 
l'Assemblée générale; et du paragraphe 1 de la résolution 1977 (LIX) et de 
l'alinéa b) du paragraphe 2 de la résolution 2018 (LXI) du Conseil économique et 
social.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
22.57 Une organisation régionale de gestion des services publics d'achat et de 
fournitures aura été créée d'ici â la fin de 1979 et bénéficiera d'un appui 
approprié de la part des Etats membres; elle devrait jouer гш rôle de premier plan

Mandat datant de plus de cinq ans.



dans la promotion du professionnalisme, d'une gestion efficace et de la coopération 
intra-africaine dans les services publics d'achat et de fournitures. Dans le 
domaine des finances publiques, des principes directetirs axiront été fournis aux 
gouvernements membres sur les moyens de lutter contre l'évasion fiscale, d'accroître 
les recettes publiques, de surveiller et de contrôler les dépenses grâce à un 
système approprié de rapports financiers; enfin un plus grand nombre d'Etats membres 
агдга adopté une méthode efficace d'établissement des budgets-programmes et des 
budgets de réalisation leur permettant d'harmoniser le budget et lexors plans de 
développement. Des études et des révinions sous-régionales sur l'organisation et 
les structures des pouvoirs publics devraient faire prendre mieux conscience des 
problèmes aux gouvernements africains et leur fournir des directives pour l'éla
boration de réformes visant â améliorer les résultats des principaux ministères et 
organismes ayant des responsabilités administratives liées au développement. Ces 
études et ces réimions seront complétées par la formation de personnel et des 
mesures visant à le motiver et à mettre un terme à la perte d'efficacité sur le 
plan administratif. Les études et les réunions de consultation devraient faire 
apparaître toute гше série d'idées nouvelles en ce qui concerne le rôle que 
pourraient jouer les entreprises publiques pour susciter la création d'entreprises 
multinationales africaines.

ii) Exercice biennal 198O-I98I
22.58 Le sous-programme visera essentiellement à rendre plus efficace et mieгдx 
adapté l'appareil gouvernemental qгli préside à la prise de тезгдгез par les pouvoirs 
publics et guide l'effort de développement national, et à améliorer les capacités 
et la productivité du personnel qui administre cet appareil. L'attention sera 
donc attirée dans des études et des séminaires згдг les problèmes fondamentaiix
qui se posent dans les services publics africains et згдг les faiblesses d'ordre 
structurel que сегдх-ci présentent. Des principes directeurs en ce qui concerne la 
réfonne de l'administration, l'amélioration de la gestion et la formation et la 
motivation du personnel constitueront des éléments importants de la stratégie du 
programme.

22.59 Deгдx études chercheront à déterminer s'il est possible de faire appel à
des "sociétés de holding" ou à des cabinets de consгдltants рогдг аззгдгег гше gestion 
efficace des entreprises publiques. Deux études sur les entreprises publiques 
examineront divers mécanismes d'utilisation des entreprises publiques et les 
réformes nécessaires. Une étude sera effectuée sur l'efficacité de l'appareil 
gouvernemental pour l'élaboration et l'examen des politiques de développement. Une 
étude comparative згдг la struct^ure, les attributions, le fonctionnement et le 
personnel de certains grands ministères et organismes sera commencée, et le manuel 
sur les procédгдres et pratiques types pour la gestion des services publics d'achat 
et de foгдrnitгдres sera mis à joгдr. Diverses études згдг les problèmes fondamentaгдx 
qui se posent dans les services publics africains porteront spécifiquement sur le 
relèvement du niveau des cadres professionnels, le rôle du contexte socio-politique 
dans la fonnation 1'гше fonction publique animée 1'гш sens civique développé et le 
problème de "l'exode des compétences".
22.60 Les г6гш1опз, stages de formation et séminaires suivants auront lieu : quatre 
stages sous-régionaгдx згдг les structгдres du gouvernement central et de l'adminis
tration locale; 1егдх stages sous-régionaгдx згдг l'administration du développement 
régional et la gestion des projets, â l'intention de 50 fonctionnaires des adminis
trations locales; trois séminaires d'orientation régionaгдx et sous-régionaixic â 
l'intention des яВтт'm'Rtrptpijrs et du personnel de gestion de rang élevé (gestion 
financière, identification, évaluation et résolution des problèmes de gestion;



mise en oeuvre, gestion et evaluation des projets)- deux cours de formation en 
gestion financière, à l'intention de 20 â 24 fonctionnaires d'organismes inter
nationaux et intergouvernementatix africains; quatre stages de formation nationaux 
et sous-régionaux â l'intention de 100 employés des services d'achat et de 
fournitures; deux voyages d'étude ayant pour thème la réforme de l'administration 
et l'amélioration de la gestion,à l'intention de 20 à 25 hauts fonctionnaires; la 
reunion générale de l'Organisation africaine d'achat et de foiornitures; enfin 
l'organisation de la formation individuelle à la gestion des projets.

iii) Exercice biennal 1982-1983

22.61 La stratégie sera dans une large mesiire la poursuite de celle de l'exercice 
biennal précédent. Les efforts visant à favoriser la réforme des structures 
gouvernementales porteront essentiellement svir les ministères et les organismes
de développement les plus essentiels et sur les organisations intergouvemementales 
africaines chargées de promouvoir la coopération économique. Dans les entreprises 
publiques, l'accent sera mis sur l'organisation de réunions de négociation en vue 
de la création de coentreprises pour la production de produits et la fourniture 
de services communément utilisés. La formation de personnel et la fourniture de 
services consultatifs, en vue en particulier d'améliorer les méthodes de travail, 
de susciter l'utilisation des techniques modernes de gestion et d'assurer la gestion 
des ressources humaines dans les services publics et entreprises apparentées 
continueront de faire l'objet d'une attention particulière.
22.62 En collaboration étroite avec l'organisation régionale mise en place pour 
promouvoir une meilleure gestion des services d'achat et de fournitures en Afrique, 
de plus en plus de programmes seront mis au point. Une étude stir les problèmes 
d'organisation et les problèmes institutionnels et autres liés â la gestion des 
services publics d'achat et de fournitures sera entreprise. Une autre étude sur 
les problèmes d'organisation et de gestion des institutions intergouvemementales 
africaines sera commencée. Dans le cadre de deux études relatives aux services 
publics, les réformes, les innovations et les problèmes fondamentaux dans les 
services publics africains seront examinés, et les politiques et pratiques en 
matière de formation, d'utilisation et de gestion des ressources humaines seront 
évaluées. Des études sur les entreprises publiques porteront sur le rôle que 
peuvent jouer ces entreprises pour promouvoir l'esprit d'entreprise chez les 
autochtones, le recours â des arrangements publics ou privés pour la création 
d'entreprises africaines et les réformes visant à assurer une plus grande efficacité 
des entreprises.
22.63 Trois séminaires d'orientation régionaux ou sous-régionaux, à l'intention 
des administrateurs et du personnel de gestion de rang élevé, traitant de certains 
problèmes (gestion financière; formation, utilisation et motivation du personnel; 
mise en oeuvre, gestion et évaluation des projets) auront lieu. Deiix cours de 
formation en gestion financière à l'intention de 20 à 24 spécialistes des finances 
d'organisations intergouvemementales et internationales africaines seront organisés, 
de meme que des journées d'étude à l'intention des fonctionnaires des finances
et du personnel de gestion des organismes semi-publics et des entreprises 
publiques. Pour ce qui est de la gestion des services d'achat et de fournitures, 
quatre stages sous-régionaux destinés à 100 employés des services d'achat, la 
rêmion générale de l'Organisation africaine d'achat et de fournitures et un 
colloque régional sur les achats à l'intention des dirigeants seront organisés.



Deux voyages d ’étude ayant pour thème la réforme de l'administration et l'amélio
ration de la gestion, aiixquels participeront l6 a 20 hauts fonctionnaires, des 
journées d'étude sous-régionales et nationales sur la réforme des structures 
gouvernementales et deux séminaires sous-régionaux sur les problèmes fondamentaux 
en ce qui concerne l'efficacité des administrations africaines seront également 
organisés.
22.64 Des programmes de formation en gestion des projets et deux stages de 
formation sur la gestion des entreprises publiques sont aussi prévus. En outre, 
deux à quatre réunions de négociation sous-régionales sxrr la façon dont les 
entreprises publiques peuvent coopérer (transports, agriculture et logement) pour 
susciter l'établissement de coentreprises seront organisées.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

22.65 Aucune activité d'utilité marginale n'est prévue dans le plan de ce 
sous-programme.
e) Effet escompté
22.66 L'ensemble des activités prévues dans le cadre du sous-programme devrait 
aboutir à une nette amélioration de la capacité de l'appareil administratif et des 
institutions gouvernementales ainsi que de l'attitude du personnel chargé de la 
gestion du développement. Plus précisément, grace aux activités du sous-programme, 
l'Afrique devrait avoir des administrateurs et du personnel de gestion plus 
qualifiés, plus compétents et plus dévoués, et les techniques et méthodes de 
gestion ainsi que les pratiques administratives devraient s'améliorer. Pour ce qui 
est de la gestion des services publics d'achat et de fournitures, l'adoption de 
meilleures méthodes et le recours à des employés professionnellement motivés 
devraient permettre aux Etats membres d'économiser chaque année l'équivalent de 
plusieurs millions de dollars en devises et de promouvoir les échanges intra- 
africains. Les réunions de négociation sur la coopération entre les entreprises 
publiques devraient conduire à l'adoption de mesures en vue de la création d'un 
certain nombre d'entreprises multinationales africaines pour la production de 
produits et la fourniture de services communément utilisés.



SOUS-PROGRAMME 2 : ELABORATION ET GESTION DE SYSTEMES BUDGETAIRES ET FISCAUX

a) Objectif
22.67 Aider les ïitats membres à développer et gérer leiirs systèmes budgétaires 
et fiscaux en vue d'une contribution plus efficace aux recettes publiques et d'une 
répartition et d'une utilisation plus efficaces des ressources consacrées au 
développement national, en liaison avec les objectifs et la stratégie globale du 
développement national.

b) Problème traité

22.68 Dans la plupart des pays africains, le budget de l'Etat, qui est encore 
établi par postes de dépenses, continue à être conçu comme un moyen de rendre 
compte des dépenses publiques plutôt que comme un instriment d'application du 
plan. Le régime fiscal de ces pays a un rendement inférieur à ce qu'il pourrait 
être; il ne stimule pas non plus le développement, pour la raison essentielle que 
ses dispositions et son application ne sont pas rationalisées et renforcées de 
façon satisfaisante. La gestion efficace des fonds publics, en particulier le 
contrôle des dépenses de la fonction publique et du secteur public, continue de 
poser un problème difficile. La pénurie chronique de personnel ayant la formation 
et l'expérience nécessaires pour gérer de façon efficace et productive les systèmes 
budgétaires et fiscaux des pays africains constitue une faiblesse fondamentale de 
l'administration des finances publiques. Cette faiblesse est encore aggravée par 
l'insuffisance des structures dont on dispose localement pour assurer la formation 
professionnelle dans le domaine de la comptabilité, des finances et des 
disciplines apparentées.

c) Textes portant autorisation des travaux

22.69 II s'agit des résolutions 168 (VIIl) k / , 207 (X), paragraphe 2 k / ,  
et 218 (x), paragraphe 8 k / de la Commission, et des résolutions 1977 (LIX) 
et 2018 (LXI), paragraphe 1 du Conseil économique et social.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

22.70 On estime qu'à la fin de 1979 un bon nombre d'Etats africains auront
inclus les techniques d'élaboration de budgets-programmes et de contrôle de leur 
exécution dans leur gestion budgétaire, qu'un nombre beaucoup plus important de 
fonctionnaires africains de l'administration des finances aura été formé à 
l'utilisation de ces techniques, et qu'on aura pu déterminer les problèmes 
qu'implique leur usage plus fréquent. De nouvelles méthodes permettant d'accroître 
les rentrées fiscales auront été adoptées, particulièrement le recours â 
l'évaluation forfaitaire pour l'imposition des travailleurs indépendants à faible 
revenu et l'application de mesures plus efficaces pour lutter contre l'évasion
fiscale. Un effort supplémentaire sera nécessaire pour inciter des Etats membres
de plus en plus потЬгегдх à utiliser davantage ces nouvelles techniques. Une étude 
aura été entreprise en vue de mettre en place des systèmes pratiques plus raffinés

4./ Idem.



de comptabilité financière et de contrôle des dépenses publiques, à partir de 
l'expérience spécifique de certains pays africains francophones. Un nouveau cours 
aura été créé à l'intention des fonctionnaires des finances des organisations 
africaines internationales et intergouvemementales, et un nombre beaucoup plus 
important d'Africains auront été formés à la gestion du budget et du plan et à 
l'administration et à la politique fiscales.

ii) Exercice biennal I98O-198I
22.71 La stratégie du sous-programme sera centrée sur l'élaboration de 
directives et de méthodes pratiques pour accroître les ressources publiques et 
assurer une gestion plus efficace du budget, du point de vue des objectifs et 
des cibles du développement planifié, et sur la mise en place de services 
consultatifs et de formation visant à accroître la capacité des gouvernements de 
formuler une politique et d'améliorer leur système fiscal.
22.72 Sur leur demande, les ministères des finances des Etats membres рогдггопЬ 
bénéficier des services de conseillers fiscaux. Trois études portant sur les 
améliorations budgétaires, la rationalisation de l'impôt et la gestion financière 
seront entreprises.

22.73 Une étude sera entreprise en vue d'identifier les besoins urgents en 
matière de formation de diverses catégories de fonctionnaires des finances 
publiques et de déterminer dans quelle mesure les structures locales en matière 
de formation correspondent à ces besoins. Le programme de formation comprendra 
quatre ateliers nationaux et un atelier régional sur l'administration et la 
politique fiscales, susceptibles d'accueillir environ 125 personnes; de\ix cours
de formation a l'administration des finances; xm atelier sur les budgets-programmes
et le contrôle de leur exécution, à l'intention de l'Afrique de l'Ouest, et
une conférence régionale à l'intention des fonctionnaires africains des finances.

iii) Exercice biennal 1982-1983 .■
22.74 Une action intensifiée sera entreprise en vue de généraliser l'utili
sation des techniques d'élaboration des budgets-programmes et de contrôle de leur 
exécution et d'harmoniser de façon plus efficace le plan et le budget du point de 
vue des finances publiques et de l'application du plan de développement. En ce qui 
concerne les recettes, un soin croissant sera apporté à découvrir les points 
faibles du système fiscal et les moyens pratiques de les éliminer et d'accroître
le rendement du système. De la même façon on s'emploiera à découvrir les sources 
de coulage ou de gaspillage en matière de dépenses publiques et à concevoir des 
mesures pour réduire ou éliminer le gaspillage des fonds publics. L'envoi de 
missions de consultants et la formation de fonctionnaires du budget et 
d'administrateurs du fisc continueront d'être considérés comme hautement 
prioritaires.
22.75 Les Etats membres qui en feront la demande pourront bénéficier d'autres 
services consultatifs en matière fiscale et des études seront entreprises et des 
rapports publiés sur la gestion budgétaire et fiscale. Sept études sont prévues. 
Trois d'entre elles seront consacrées aux sujets déjà abordés par ailleurs de la 
gestion financière et budgétaire (vérification des comptes et efficacité; pratiques 
en matière de comptabilité et de vérification et contrôle budgétaire; coordination 
du budget et du plan). Trois autres traiteront de la planification de la réforme 
fiscale, de la rationalisation des systèmes fiscaux pris individuellement et



des innovations en matière de politiques fiscales. Une étude d'évaluation sera 
consacrée à l'organisation, au fonctionnement et à la gestion d'institutions 
financières et de crédit sélectionnées dans le cadre national. Deux séminaires 
traiteront des stimulants fiscaux et des accords de double imposition avec les 
pays développés. On prévoit l'organisation d'une conférence régionale des 
fonctionnaires africains des finances et deux ateliers de formation sur la 
fiscalité. On prévoit également deux cours de formation sur l'administration 
financière et deux ateliers sous-régionaux sur le processus de mise en place du
système de budget-programme et de contrôle de l'exécution.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale
et textes exigeant leur exécution

22.76 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté
22.77 On. pense que d'ici 1983 la majorité des pays africains auront pris des 
mesures pour passer d'une budgétisation reposant essentiellement sur les postes 
de dépenses à la technique du budget-programme et de contrôle de l'exécution 
pouvant être utilisée comme instrument d'application du plan. En ce qui concerne 
les systèmes d'imposition, on compte que des mesures aiuront été prises en vue de 
rationaliser les différents impôts conformément aux objectifs nationaux, ce qui
aura pour conséauence d'améliorer l'efficacité et la productivité des régimes fiscaux 
existants.

22.78 La formation du personnel aura considérablement amélioré le rendement 
et l'efficacité des mécanismes administratifs et institutionnels de gestion des 
finances publiques. L'amélioration du rendement dans la perception des recettes 
publiques et l'efficacité accrue dans la gestion des fonds publics devraient 
contribuer à assainir la situation des finances publiques et à accroître 1'auto
suffisance financière en ce qui concerne l'effort national de développement. La 
pratique vérification des comptes en fonction de l'efficacité et le suivi 
et le contrôle efficaces des dépenses publiques devraient également contribuer
à 1 'assainissement de la situation des finances publiques.



PROGRAM-ÎE 3 : С0Ш138ЮИ ECONOMIQUE POUR L’ASIE OCCIDENTALE
A. Organisation

1. Organes intergouvemementaux compétents

22.79 Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission, qui se réunit chaque année. Le présent plan a été sovimis à la 
Commission à sa cinquième session, en mai 1978.

2. Secrétariat
22.80 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée du programme est la 
Division de la planification du développement, qui courptait, au 31 décembre 1977, 
un administrateur permanent affecté au programme relatif au financement et à 
l'administration du développement.

3 . Achèvement probable de travaux

22.81 Les travaux relatifs aux éléments de programme suivants, exposés aux 
paragraphes 10.30 et 10.31 du projet de budget-programme рогдг l'exercice biennal 
1978-1979 5./, seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979 : 1.1, 1.2,1.4;
ii) En 1980-1981 : 1.1, 1.3.

4. Autres questions d'organisation
22.82 Dans le projet de budget-programme рогдг l'exercice biennal 1978-1979, ce 
programme était composé de deux sous-programmes : 1. "Mobilisation des геззогдгсез 
financières et réforme budgétaire", et 2. "Renforcement, sur le plan administratif 
et institutionnel, de la capacité de développement de la région". Ces deux 
sous-programmes ont été combinés en гдп seul sous-programme intitulé "Mobilisation 
et gestion des геззогдгсез financières et amélioration des moyens administratifs 
рогдг la planification du développement".

B. Coordination
1. Coordination régulière au secrétariat

22.83 II est prévu que toutes les activités de la Commission liées au dévelop
pement ггдга! seront planifiées et coordonnées de façon régulière par l'inter
médiaire d'une Commission du développement ггдга! du secrétariat de la CEAO. Les 
activités au titre de ce sous-programme qui concernent directement ou indirectement 
les aspects administratifs du développement ггдга! seront coordonnées par l'inter
médiaire de cette commission.
2. Unité administrative avec laquelle des activités conjointes importantes

sont prévues рогдг la période 1980-1983
22.84 Des activités conjointes importantes devraient être entreprises avec la 
Division de l ’administration et des finances publiques au Siège.

¿/ Docments officiels de l'Assemblée générale. ЬгепЬе-пегдхаете session. 
Sunnlément N0 6 (A/32/6 et Corr. 1 et 2), vol. I.



SOUS-PROGRAMME : MOBILISATION ET GESTION DES RESSOURCES FIMNCIERES ET AMELIORATION 
DES MOYENS ADMINISTRATIFS POUR LA PLANIFICATION DU DEVELOPPEMENT

a) Ob.i ectif

22.85 L'objectif de ce sous-programiae est d'aider les gouvernements des pays 
membres de la CEAO à développer les moyens dont il dispose pour formuler et exécuter 
des politiques fiables en vue de mobiliser, répartir et gérer leurs ressources 
financières et renforcer leurs systèmes d'administration publique aux fins du 
développement.

b) Problème traité

22.86 On a assisté, durant la dernière décennie, à une participation active et 
de plus en plus importante des gouvernements au processus du développement 
économique et social dans les pays d'Asie occidentale. Ce phénomène s'est accom
pagné de mesures pour formuler des politiques appropriées en vue de l'exécution 
d'une stratégie intégrée du développement, grâce à l'élaboration de plans et 
programmes détaillés. La croissance rapide enregistrée récemment dans les 
recettes publiques, en particulier par les pays producteurs de pétrole de la 
région, a imprimé un nouvel élan à ce processus. Toutefois, malgré ime inter
vention sans précédent du gouvernement dans les divers secteurs économiques et 
sociaux et l'accroissement rapide des ressources financières, les systèmes 
administratifs et financiers des gouvernements de la quasi-totalité des pays de la 
région doivent encore être développés et adaptés aux besoins croissants et 
complexes des plans et programmes de développement. Les principaux domaines 
traités dans ce programme peuvent être décrits de la façon suivante :

i) L'évaluation des courants financiers et l'estimation des besoins 
financiers pour les plans et programmes de développement sont rarement examinés en
détail en tant que partie intégrante de la planification et de la programmation.
La planification financière souffre de graves lacunes théoriques et méthodologiques 
dans la quasi-tôtalité des pays de la région. Les plans financiers annuels, 
lorsqu'ils sont établisj restent de portée limitée et ils font peu de part aux 
liens entre leiirs éléments et â l'interaction dynamique entre ces éléments et les 
aspects pratiques des plans et programm.es de développement. Les lacunes actuelles, 
les incohérences qui en résultent et l'absence d'opticns politiques ont souvent 
donné lieu à des déséquilibres qui font obstacle à l'exécution du plan et à la 
réalisation de ses objectifs;

ii) les plans et programmes de développement dans les pays d'Asie occidentale 
prévoient une participation toujours plus grande du secteur public à la réalisation 
des objectifs visés dans divers domaines. Les systèmes budgétaires adoptés par 
les gouvernements comportent de graves lacunes dans la quasi-totalité des pays de 
la région. Ces systèmes sont caractérisés par des insuffisances théoriques et
techniques, ils souffrent de lacunes quant à leur portée et aux buts visés, et
leur couplage avec le processus de planification est insuffisant. Les insuffi
sances des systèmes de comptabilité et de vérification des comptes accentuent 
encore l'inefficacité du budget en tant qu'instrument de politique publique;

iii) La croissance rapide des dépenses publiques (dépenses renouvelables 
et dépenses d.e développement) a poussé les gouvernements à étudier en détail leurs 
systèmes de recettes. De nouvelles sovirces de financement ont été recherchées et



des efforts ont été déployés pour améliorer le rendement des sources 
traditionnelles. Malgré ces efforts, cependant, les recettes obtenues grâce au 
système en général, et au régime fiscal en particulier, sont encore insuffisantes 
et il reste beaucoup d'améliorations â apporter en matière de structures et 
d'administration, que l'on se place du point de vue du rendement, de l'allocation 
des ressources, de la répartition des revenus ou de la stabilisation,

iv) Les efforts de planification et de programmation du processus du
développement déployés par les pays de la région ont obligé les gouvernements à
mettre en place et à développer le cadre institutionnel nécessaire en le dotant de
moyens techniques et administratifs appropriés. Cependant, la formulation,
l'exécution et l'évaluation des plans souffrent, dans la qus.si-totalité des pays 
de la région, de l'insuffisance des institutions et du manque de techniciens et 
de gestionnaires compétents. Les carences du système administratif traditionnel 
ont encore accentué le problème. Les mesures prises рогдг remédier à ces inconvé
nients sont restées de caractère très général.

c) Textes portant autorisation des travaux
22.8т Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont le paragraphe 4l 
de la résolution 2б2б (XXV) le paragraphe 4 de la résolution 2561 (XXIV) 16/, 
le paragraphe 2 de la résolution 25б2 (XXIV) §J^ le paragraphe 1 de la 
résolution 2563 (XXIV) et l'alinéa g) du paragraphe 2 de la section II de la
résolution 3202 (S-Vl) de l'Assemblée générale; ainsi que le paragraphe 3 de la
résolution 1632 (LI) ¿/, le paragraphe 2 de la résolution 163З (Ll) 6 / 3  les 
paragraphes 1, 2 et 3 de la résolution 1977 (LIX) et les alinéas a) Ft b) du 
paragraphe 2 de la résolution 2018 (LXl) du Conseil économique et social.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
22.88 Les études et rapports qui seront achevés durant l'exercice biennal
1978-1979 aideront les gouvernements, ainsi que les organisations intéressées, â 
élaborer des principes directeurs appropriés pour l'adoption de politiques aux 
niveaux national et régional. Deux études sur la planification financière ainsi 
que sur les modifications de la structure fiscale et le développement économique 
dans certains pays d'Asie occidentale auront été achevées. Deux rapports auront 
été achevés sur l'examen et l'évaluation annuels des tendances et des faits 
nouveaux enregistrés dans les finances publiques de la région et згдг la quatrième 
étude et évaluation des progrès réalisés dans l'exécution de la Stratégie inter
nationale du développement pour la deгдxième Décennie des Nations Unies sur le 
développement, dans le domaine du financement du développement. L'étude sur la 
planification financière sera la première de deux études sur cette question.
L'étude sur la réforme des systèmes fiscaux par les pays de la région sera soumise 
à un groupe de travail sur la planification de la réforme fiscale dans les pays 
d'Asie occidentale, qui devrait se réunir en 1979-

ii ) Exercice biennal I98O-I98I

22.89 Diorant l'exercice biennal, les efforts seront axés s-ur plusieurs activités 
destinées à faciliter la réalisation de l'objectif énoncé dans le plan à moyen

§J Mandat datant de plus de cinq ans.



terme pour la période I98O-I983. Les travaux згдг la planification financière 
seront рогдг suivis et étendus агдх autres pqys de la région. Ils s'achèveront par 
l'organisation d'une réгmion régionale ayant pour objet d'énoncer des principes 
directeurs en vue d'instaurer гше planification financière complète, en tant que 
partie intégrante des plans et programmes de développement. Dans le prolongement 
des travaгдx de planification des réformes fiscales, on suivra de près et on 
évaluera la suite donnée атдх recommandations formulées lors de la réгдnion du 
groupe de travail prévue en 1919 • Cette activité sera complétée par des études 
згдг les principaux besoins et problèmes en matière d'imposition, d'institutions et 
d'administration, auxquels doivent faire face les pays intéressés. Cn entreprendra 
des travaгдx згдг les rapports entre les systèmes budgétaires et les systèmes de 
comptabilité et de vérification des comptes des gouvernements du point de vue de 
la formulation, de l'exécution et de l'évaluation des projets. De même, les efforts 
seront également axés згдг l'étude des divers aspects des systèmes d'administration 
publique (сепЬгагдх et 1осагдх) dans certains pays de la région, en vue de délimiter 
les domaines particuliers nécessitant de nouvelles études. Ces activités devraient 
permettre de réaliser les études et d'organiser les réixnions ci-après :

a. Portée et problèmes de la planification financière dans les pays d'Asie 
occidentale (étude principalement destinée агдх gouvernements des pays m.embres);

b. Rapports entre les budgets, comptes et systèmes de vérification des 
comptes des gouvernements (étude principalement destinée агдх autorités gouverne
mentales intéressées);

c. Administration des principaïAX impôts dans certains pays d'Asie 
occidentale (étude principalement destinée агдх autorités gouvernementales 
intéressées);

d. Planification des réformes administratives en Asie occidentale (étude 
principalement destinée aux autorités gouvernementales intéressées);

e. Séminaire згдг la planification financière dans les pays d'Asie 
occidentale (destiné агдх pays membres et агдх organisations nationales, régionales 
et internationales participantes)

iii) Exercice biennal I982-I983

22.90 Les travaгlx effectués dгдrant cet exercice biennal constituent гдпе sгдite de 
la stratégie décrite â l'alinéa ii) ci-dessus et, par conséquent, ils seront axés 
згдг des activités précises, afin d'obtenir les principaux prodiâts suivants :

a . Financement et gestion des entreprises publiques dans certains pays 
d'Asie occidentale (une étude);

b . Perspectives d'une harmonisation fiscale entre les pays d'Asie 
occidentale (гдпе étude);

c . Réunion й'гдп groupe de travail згдг le rôle des entreprises publiques 
dans le processus de développement de la région;

d . Systèmes d'administration publique et besoins dans ce domaine dans 
certains pays d'Asie occidentale (гдпе étude).



iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

22.91 II n'y a pas d'activités d'utilité marginale dans ce sous-programme,
e) Effet escompté

22.92 II n'est pas possible de donner d'indicateurs objectifs de l'effet escompté 
de ce sous-programme, mais l'on pense que les activités prévues dans la stratégie 
au titre de ce sous-programme, et les produits correspondants, permettront de 
fournir aux gouvernements des pays membres des principes directeurs précis рогя- 
l'adoption de mesures de principe et de programmes appropriés pour : i) formuler 
des plans financiers détaillés (â court et â m_oyen terme) et améliorer les principes 
et techniques utilisés; ii) remédier aux insuffisances institutionnelles, théoriques 
et administratives qui caractérisent les comptes budgétaires et les systèmes de 
vérification des comptes des gouvernements et accroître leur efficacité en tant 
qu'outil important de planification; iii) institutionnaliser le régime fiscal, 
concevoir des types d'impôts qui soient compatibles avec les structures socio- 
économiques en place et les objectifs et les priorités en matière de développement 
et améliorer les moyens administratifs nécessaires pour leur recouvrement efficace; 
et iv) accroître systématiquement les capacités techniques, de gestion et 
administratives des systèmes d'administration publique, en mettant particulièrement 
l'accent sur les domaines liés à la formulation, à l'exécution et à l'évaluation 
des plans et programmes de développement.



CHAPITRE 23 
SCIENCE ET TECHNIQUE

PROGRAMME 1 : DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES 
INTERNATIONALES

A. Organisation
1 • Organes intergouvemementaux compétents

23.1 Les travaux du Secrétariat relatifs â ce programme sont examinés par le 
Comité de la science et de la technique au service du développement, qui se réunit 
tous les deux ans. La dernière réunion a eu lieu en février 1978. Le présent 
plan n*a pas été approuvé par cet organe. Il a toutefois été présenté au Comité 
consultatif sur l'application de la science et de la technique au développement à 
sa trente-deuxième session, en novembre 1977, pour examen officieux.

2. Secrétariat

23.2 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est 
le Bureau de la science et de la technique, où, des 12 postes d'administrateur 
pourvus au 1er juillet 1978, aucun n'est financé par des fonds extra-budgétaires. 
Au 1er juillet 1978, le Bureau comprenait les sections ci-après :

Postes d'administrateur

Unité administrative

Cabinet du Directeur
Section des techniques nouvelles
Section des applications techniques

Section des applications 
scientifiques

Total

Budget
ordinaire

3

5

Fonds
extra-
budgétaires

2
12

Total
2
3

5

2
12

3. Divergences entre la structure administrative actuelle 
et la structure proposée pour le programme

23.3 Les sous-programmes ne sont pas strictement répartis entre les sections 
administratives. Cela n'a pas été nuisible au programme au cours des périodes 
de programmation passées. Toutefois, la Conférence des Nations Unies sur la 
science et la technique au service du développement, qui doit se tenir en 1979, 
fera probablement des recommandations en vue d'autres arrangements institutionnels 
possibles dans le domaine de la science et de la technique, en conséquence de quoi 
il faudra peut-être modifier assez largement la structure du programme.

s Publié antérieurement sous la cote A/33/6 (Vingt-troisième partie).



h . Achèvement probable de travaux et réorganisation consecutive

a) Achèvement probable de travaux

23.4 Seront vraisemblablement menés à bien les éléments de programme ci-après,
détaillés aux paragraphes 5A .45 à 5A.53 du projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1978-1979 1/

i) En 1978-1979 : 1.1, 1.2 et 4.1;

ii) En 1980-1981 : 5 .1 .
b) Réorganisation consécutive

23.5 On ne prévoit pas de réorganisation administrative consécutive à l'achèvement 
de travaux. Toutefois, un nouveau sous-programme 2, "Mise en oeuvre des décisions 
de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du 
développement" remplacera les sous-programmes 1 "Plans d'action mondiale et 
régionaux" et 2 "Coordination des programmes scientifiques et techniques du système 
des Nations Unies" de l'exercice biennal en cours. En outre, le sous-programme 4, 
"Information scientifique et technique" et le sous-programme 5 "Application des 
techniques de gestion au développement" de l'exercice biennal en cours seront réunis 
en un sous-programme 1 unique, "Examen des tendances et des derniers développements
de la science et de la technique".

B. Coordination
1. Coordination régulière au secrétariat

23.6 Des réunions de groupes régionaux du Comité consultatif sur l'application de 
la science et de la technique au développement seront mises à profit pour débattre 
de questions précises intéressant à la fois le Secrétariat et les commissions 
régionales. Le Bureau de la science et de la technique est représenté au sein de
l'équipe opérationnelle sur le développement rural, qui aide à coordonner les
travaux sur le développement rural du Département des affaires économiques et 
sociales internationales et du Département de la coopération technique pour le 
développement.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies
23.7 Le Bureau de la science et de la technique, conformément à son mandat, est 
chargé de la coordination dans le système des Nations Unies par l'intermédiaire
du Sous-Comité de la science et de la technique du CAC, dont il assure le secrétariat, 
Des contacts réguliers ont été établis avec le secrétariat de la Conférence sur 
la science et la technique, en vue des consultations dont feront l'objet les acti
vités préparatoires à la Conférence.

1/  Docviments officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Supplément N0 6 { A l 3 2 t 6 et Corr.l et 2), vol. I.
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23.9 Le programme de travail en ce qui concerne la science et la technique pour 
les années I98O-I983 découlera dans une large mesure du programme d'action qui 
aura été préparé par la Conférence des Nations Unies згдг la science et la technique 
au service du développement, et examiné par 1 'Assemblée générale avant la fin
de 1979* En outre, les dispositions institutionnelles actuelles pour la science 
et la technique à l'Organisation des Nations Unies peuvent être fondamentalement 
modifiées par les décisions prises en cette matière à la Conférence, et les 
attributions permanentes officielles du Département pour ce qui est des affaires 
scientifiques et techniques peuvent se trouver changées. En conséquence, nombre 
des renseignements nécessaires pour établir le plan à moyen terme couvrant la 
période 1980-1983 pour le Вгдгеаи de la science et de la technique font encore 
défaut. Toutefois, on peut prévoir avec une certaine exactitude, des plans рогдг 
ce Ъгдгеаи dans les différents domaines d'activité du programme, en matière de 
science et de technique, qui sont délimités en fonction des attributions et respon
sabilités fondamentales du Département, et correspondent également агдх domaines 
et агдх objectifs du programme de la Conférence; à savoir :

a) Examen des tendances et des derniers développements de la science et 
de la technique;

h) Mise en oeu-vre des décisions de la Conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du développement relatives агдх 
responsabilités du Département des affaires économiques et sociales 
internationales ;

c) Appui technique агдх organes de coordination du système des Nations Unies.
E. Sous-programmes : textes explicatifs

SOUS-PROGRAMyiE 1 : EXAMEN DES TENDANCES ET DES DERNIERS DEVELOPPEMENTS DE LA
SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE

a) Objectif
23.10 Ce s ous-programme vise à faciliter агдх gouvernements et агдх organes inter
gouvernement агдх l'élaboration de décisions de politique relatives au développement 
qui tiennent dûment compte des tendances et des derniers développements des 
activités scientifiques et techniques mondiales, y compris les activités scienti
fiques et techniques de pointe.

b) Problème traité
23.11 Une part de plus en plus grande des progrès scientifiques et techniques 
risque de rester insuffisamment exploitée, ce qui, ajouté au fait que les consé
quences de ces progrès sont souvent mal comprises, pourrait créer de поиуеагдх 
obstacles au développement. Un examen et гдпе analyse systématiques des tendances 
caractéristiques des derniers développements scientifiques et techniques 
aideront les gouvernements :



i) A prendre en consideration les mutations techniques qui se dessinent 
et pourraient avoir dans un avenir proche des incidences, à l'échelle 
mondiale, sur les préoccupations économiques et sociales,à la suite de 
quoi ils pourront faire en sorte que les activités des organisations 
intergouvemementales intéressées reflètent adéquatement ces 
préoccupations ;

ii) A évaluer les problèmes qui commencent à se poser et à en déteimiiner 
l'influence stir leur propre développement national;

iii) A mettre au point, en particulier dans le cas des pays en développement,
des plans et des activités de coopération avec les autres pays en
développement, mûrement réfléchis.

c) Textes portant autorisation des travaux
23.12 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont les
résolutions 32/197, section VIII, par. 2 a) et 33б2 (S-VIl), section III, par. 5, 
de l'Assemblée générale et la résolution 1715 (LIII), par. 2 g) du Conseil 
économique et social. Il est probable que d'autres textes viendront renforcer
les textes existant, à la suite des décisions que prendra la Conférence des
Nations Unies s\ir la science et la technique au service du développement.
d) Stratégie et produits

23.13 Dans le cadre des responsabilités qui incombent au Département, en tant que 
centre moteur du système des Nations Unies pour la mise en route de recherches et 
d'analyses interdisciplinaires pour lesquelles il puise, au besoin, différents 
éléments dans tout le système des Nations Unies, seront établis des rapports et 
des études relatifs aux problèmes de portée internationale qui se posent en matière 
de science et de technique.

i) Situation à la fin de 1979
23.14 Deux études sur des sujets à déterminer par le Comité consultatif sur
l'application de la science et de la technique au développement auront été achevées, 
de même que trois études spéciales de caractère exploratoire sur les tendances
et les derniers développements pour ce qui est des sources non classiques d'énergie, 
des techniques appropriées pour les pays en développement et de la recherche sur 
les produits agricoles non alimentaires.

ii) Exercice biennal I98.Q-I981

23.15 Le bulletin d'information périodique sur les derniers développements et 
tendances de la science et de la technique, qui est diffusé actuellement parmi les 
membres du Comité consultatif sur l'application de la science et de la technique 
au développement, sera étoffé et plus largement diffusé. On établira des études 
згдг des sujets particuliers à déterminer par le Comité consultatif en fonction des 
principales questions examinées par la Conférence sur la science et la technique 
au service du développement, telles celle des produits agricoles non alimentaires, 
des méthodes d'évaluation et de prévision des techniques, des systèmes d'information 
et de l'informatique.



23.16 Les travaux porteront également sur l ’analyse des différentes possibilités 
qui s'offrent en ce qui concerne le choix, l'adaptation et le transfert des 
techniques au service du développement rural. Ils consisteront à examiner les 
conséquences socio-économiques de la mise au point ou de l'introduction de types 
particuliers de techniques dans les zones rurales, par l'intermédiaire tant du 
secteur public que du secteur privé, le rôle des sociétés transnationales dans
le transfert des techniques destinées aux zones rurales, et l'innovation technique 
ainsi que le problème de l'échange d'informations sur ce sujet entre secteurs ruraux 
des pays en développement. D'autres travaux seront axés en outre sur le rôle de 
la recherche scientifique dans et pour les zones rurales, et sur les liens entre 
la recherche, les services de vulgarisation, le développement technique et ses 
applications.

iii) Exercice biennal 1982-1903
23.17 Des études entamées au cours de l'exercice biennal précédent seront achevées 
au cours de la première partie du nouvel exercice biennal, et de nouveaux sujets
seront choisis par le Comité consultatif sur l'application de la science et de la
technique au développement.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale,
et textes exigeant leur exécution

23.18 Ce sous-programme ne comporte aucune activité marginale,
e) Effet escompté

23.19 II devrait sortir de ces travaux une procédure permettant de porter à 
l'attention des gouvernements les activités scientifiques et techniques nouvelles 
et prévues ayant un rapport avec leurs activités internationales de coopération 
et en particulier avec leurs préoccupations en matière de développement.

SOUS-PROGRAMME 2 : MISE EN OEUVRE DES DECISIONS DE LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES
SUR LA SCIENCE ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT

a) Objectif
23.20 Ce sous-programme vise à fournir, dans le cadre des responsabilités d:̂ 
Département et en coordination avec les organisations intéressées du système tes 
Nations Unies, l'aide nécessaire aux gouvernements et aux organes inter
gouvemementaux pour qu'ils puissent donner suite aux décisions et aux recommai- 
dations de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au se-vice 
du développement.

b) Problème traité
23.21 On compte que la Conférence jettera les bases d'une action concertée visant 
â rassembler, dans le cadre d'un programme d'action, les connaissances et les 
méthodes et instruments de la science et de la technique, pour réaliser les 
objectifs du développement. Ensuite, il s'agira pour l'essentiel de donner effet 
aux dispositions de ce programme - et pour cela de mettre en place une liaison 
efficace avec les éléments scientifiques et techniques des programmes du système 
des Nations Unies - et de les traduire en critères et méthodes d'application pour 
qu'elles viennent appuyer les activités de coopération technique au sein de 
l'Organisation des Nations Unies.



c) Textes portant autorisation des travaux
23.22 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont la 
résolution 31/184 de l'Assemblée générale, par. 10 et la résolution 2028 (LXI) 
du Conseil économique et social, par. 2 et 3. Les résolutions pertinentes 
adoptées par l'Assemblée à sa trente-quatrième session (qui aura lieu après la 
Conférence) fourniront les directives et les textes spécifiques pour les activités 
de ce sous-programme.
d) Stratégie et produits

23.23 Le secrétariat de la Conférence a entrepris les travaux préliminaires sur 
le programme d'action de la Conférence, à partir des vues qu'ont présentées les 
gouvernements dans les docimients nationaiix. Le Comité consultatif sur l'appli
cation de la science et de la technique au développement, qui fait fonction de 
conseiller pour les préparatifs des travaux de la Conférence, aura sans nul doute, 
parmi ses principales attributions, un rôle à jouer en ce qui concerne les 
activités de ce sous-programme. Au stade actuel des travaux, il semble qu'on 
envisage de l'organiser en deux grands domaines d'activité : établissement des 
documents et rapports intérimaires nécessaires sur la mise en oeuvre des décisions 
de la Conférence, et sur certaines questions relatives â des travaux connexes 
entrepris dans le cadre du système des Nations Unies; et analyses générales, 
recherches sur les problèmes et les concepts, études de fond et appui pour l'analyse 
des faits au Comité consultatif sur l'application de la science et de la technique 
au développement, aux organes délibérants intéressés de l'Crganisation des 
Nations Unies et, si nécessaire, агдх activités de coopération technique de 
l'Crganisation.

i) Situation à la fin de 1979

23.24 La Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service
du développement aura achevé ses travaгдx, et ses recommandations auront été examinées 
et sanctionnées officiellement par l'Assemblée générale à sa trente-quatrième 
session.

ii) Exercice biennal I98C-I98I

23.25 II est impossible pour des raisons pratiques d'énгдmérer en détail les produits 
de la stratégie pour l'exercice biennal qгдi suivra la Conférence; toutefois, nombre 
des dispositions de son programme d'action exigeront probablement des apports de 
fond tels qu'études, enquêtes et rapports spéciaux, qui seront établis par le 
Вгдгеаи de la science et de la technique en coordination étroite avec les organi
sations intéressées du système des Nations Unies, et si besoin est, avec l'aide de 
spécialistes, d'experts ou de groupes d'experts, pour des sujets touchant à 
plusieinrs secteurs, tels que les sciences de gestion, les politiques en matière
de technique, la prévision et l'évaluation des techniques.

iii) Exercice biennal 1982-1983

23.26 Les rapports correspondants згдг les rêsгдltats de la mise en oeuvre du 
programme d'action dans le système des Nations Unies, établis par le Secrétaire 
général â l'intention des organes intergouvemementaux et des rapports d'information 
seront également établis à l'intention du Comité consultatif sur l'application de
la science et de la technique au développement, dans lesquels seront analysés les 
aspects les plus techniques du processus.



iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

23.27 Ce sous-programme ne comporte aucime activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté
23.28 Ces activités mettront l'accent sur la coordination au sein du système 
des Nations Unies des activités consécutives â la Conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du développement et la mise en oeuvre
des décisions prises lors de cette conférence.

SOUS-PROGRAMME 3 : APPUI TECHNIQUE POUR LA COORDINATION DES ACTIVITES DU SYSTEME
DES NATIONS UNIES DANS LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET DE LA
TECHNIQUE

a) Objectif
23.29 Ce sous-programme vise à accroître l'efficacité de l'aide apportée par le
système des Nations Unies aux gouvernements et aux organes intergouvemementaux 
en ce qui concerne l'application de la science et de la technique au 
développement.

b) Problème traité

23.30 Les activités dans le domaine de la science et de la technique sont 
entreprises par les institutions spécialisées et les commissions régionales du 
système des Nations Unies conformément aux décisions de leurs organes délibérants 
respectifs. Ces activités ne faisant pas, à l'heure actuelle, l'objet de bilans 
systématiques, il est difficile d'en suivre les progrès dans les nombreux domaines 
de la science et de la technique dans lesquels elles s'exercent et de savoir dans 
quelle mesxire ceux-ci peuvent avoir des applications dans le cadre des programmes 
de coopération technique, d'après l'expérience en la matière des commissions 
régionales et des institutions spécialisées, et d'en informer comme il convient 
les Etats Membres. Autre problème également : l'évaluation des lacunes dans ces 
activités, en regard des progrès de la science et de la technique qui présentent 
dans bien des cas un intérêt particulier pour le développement.

c) Textes portant autorisation des travaux
23.31 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont les
résolutions 32/197 de l'Assemblée générale, par. 6l b) et 930 (XXXVI), IO83 (XXXIX) 
et 1826 (LV), par. 3, du Conseil économique et social.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

23.32 Le programme d'action sur la science et la technique a\ira été officiellement 
adopté à l'issue de la Conférence. Dans ce programme, seront définies de nouvelles 
orientations précises qui influeront sur les activités de la plupart des organes
du système des Nations Unies s'occupant de l'application de la science et de la 
technique.



23.33 La stratégie fondamentale pour cet exercice consiste à dresser des bilans 
des activités des organismes des Nations Unies dans le domaine de la science et
de la technique, de façon â s'assurer qu'elles correspondent bien aux dispositions 
et objectifs du programme d'action de la Conférence.
23.34 Le Secrétaire général établira, à la demande du CPC et du CAC, des rapports 
et analyses intersectoriels, où il fera le point des activités des institutions
du système des Nations Unies et évaluera les progrès accomplis dans la réalisation 
des objectifs du programme d'action, ainsi que les besoins, en indiquant les mesures 
à prendre en l'occurrence.

iii) Exercice biennal 1982-1983

23.35 L'exécution des éléments de programme entreprise au cours des exercices 
précédents se poursuivra, compte tenu des ajustements requis par les organes 
délibérants.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

23.36 Ce sous-programme ne comporte aucime activité marginale,
e) Effet escompté

23.37 Les activités entreprises au titre de ce sous-programme devraient permettre 
d'informer mieux et plus systématiquement les Etats Membres sur les activités
du système des Nations Unies dans le domaine de la science et de la technique et 
d'utiliser plus pleinement son potentiel et son expérience scientifiques et 
techniques.



PROGRAMME 2 ; DEPARTEMENT DE LA COOPERATION TECHNIQUE 
POUR LE DEVELOPPEMENT

23.38 Pendant l'exercice biennal 1978-1979» le Département organisera, sous les 
auspices de son Centre des ressources naturelles, de l'énergie et des transports 
et du Bureau de la science et de la technique, en coopération avec le Gouvernement 
japonais, гш séminaire sur les aspects techniques du développement de l'énergie 
solaire. Il organisera également, en coopération avec le Département des affaires 
économiques et sociales internationales, â Abidjan en 1979, гш colloque inter
régional згдг la technique au service du développement. Il aura aussi l'occasion
d'examiner et d'analyser les recommandations pertinentes de la Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service du développement, dans la
mesure où elles auront trait â l'élaboration et à l'exécution d'activités de
coopération technique des Nations Unies.
23.39 Avant que l'on entreprenne de restructurer les secteurs économiques et 
sociaгдx du système des Nations Unies, le Вгдгеаи de la science et de la technique 
foгдrnissait гш appui fonctionnel агдх activités de coopération technique dans le 
domaine de la science et de la technique. Cet appui devrait se poursuivre et 
peut-être même augmenter sensiblement, au согдгз de la période 1980-1983, en 
particulier après la tenue de la Conférence des Nations Unies згдг la science et 
la technique au service du développement. L'application des recommandations 
relatives â la restructuration des secteгдrs économiques et sociaгдx du système des 
Nations Unies entraînera le rattachement du Bureau de la science et de la technique 
au Département des affaires économiques et sociales internationales.
Le Département de la coopération technique pour le développement pourra donc compter 
згдг le Вгдгеаи de la science et de la technique рогдг l'appui fonctionnel dont il агдга 
besoin pour réaliser son programme de coopération technique dans le domaine de la 
science et de la technique.

PROGRAMME 3 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

A. Organisation

1. Examen intergouvememental
23.40 Les travaгдx réalisés au titre de ce programme par le secrétariat sont
examinés par le Comité intergouvememental d'experts згдг le développement de la
science et de la technique en Afrique, qui se réгшit chaque année, et par le Comité
technique d'experts et la Conférence des ministres des pays membres de la CEA, qui
se réimissent tous les deiix ans. La dernière réгшion du Comité intergouvememental 
a eu lieu en janvier 1977 et les dernières rêimions du Comité technique d'experts 
et de la Conférence des ministres se sont tenues en février/mars 1977. Le présent 
plan n'a pas été approuvé par lesdits organes.

2. Secrétariat

23.41 L'гшité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est 
le Groupe de la science et de la technique, qui est rattaché, рогдг des raisons 
administratives, à la Division des ressources naturelles. Au 31 décembre 1977» 
le Groupe comprenait cinq postes d'administrateгдr pourvus, dont 1'гш financé par 
des fonds extra-budgétaires.



3. Achêvetaent probable de. travaux
23.42 Seront vraisemblablement menés à bien les éléments de programme suivants, 
détaillés aux paragraphes 9.43 et 9.44 du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1978-19T9 2/ ;

i) En 1978-1979 : 1.1, 1.2, 1.5, 3.2;
ii) En 1980-1981 : 1.3, 1.4, 1.6, 2.1, 2.2.

B. Coordination
1, Coordination régulière au secrétariat

23.43 La coordination régulière est assurée par le Service de la coordination des 
politiques et des programmes de la CEA, le Comité interdivisions du développement 
rural intégré et le Comité interdivisions des pays en développement les moins 
avancés.

2. Coordination régulière dans le système des Hâtions Unies

23.44 La coordination régulière est assurée par le Sous-Comité de la science et de 
la technique du CAC, le Comité de l'ONU de la science et de la technique au service 
du développement et le Comité consultatif de l'ONU sur l'application de la science 
et de la technique au développement (y compris le Groupe régional africain).

3 . Organisations et imités administratives avec lesquelles des activités
conjointes importantes sont prévues pour la période I98O-I983

23.45 Des activités devraient être menées conjointement avec le Bureau de la 
science et de la technique, d'autres commissions régionales, la CNUCED, le РШЕ, 
l'ONUDI, le PNUD, le FISE, l'OIT, l'UNESCO, l'OMS, l'OMM, l'OMCI et l'OMPI.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes

23.46 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer 
approximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation de ressources aux sous-programmes 
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983
Fonds Fonds Fonds

Budget extra- Budget extra- Budget extra-
ordi- budgé- ordi- budgé- ordi- budgé-

Sous-programme naire taires Total naire taires Total naire taires Total

1. Elaboration de 
politiques et 
renforcement des 
mécanismes et des 
capacités dans le 
domaine de la 
science et de la
technique 40 50 45 40 40 40 40 ЗО 35



Allocation de ressoxirces aux sous-programnes (suite)
(En pourcentage)

1978-1979
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgê- 
naire taires Total

1980-1981
Fonds 

Budget extra
or di- budgé- 
naire taires Total

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

2. Accroissement des 
compétences scienti
fiques et techniques 20

3. Promotion de la 
coopération régio-

, nale et inter
régionale dans le 
domaine de la 
science et de la 
technique 40

Total 100

10 30 20 25 30 30 30

50

100

45

100

30
100

40 35
100 100

30

100
40 35

100 100

SO'JS-PROGRAMME 1

Objectif

D. Sous-programmes ; textes explicatifs
ELABORATION DE POLITIQUES ET RENFORCEMENT DES MECANISMES 
ET DES CAPACITES DANS LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET DE LA 
TECHNIQUE

23.47 Ce sous-programme vise à développer dans toute la région la conscience de 
l'importance que revêtent la science et la technique pour le développement de 
l'Afrique, à aider les gouvernements des pays intéressés à élaborer des politiques 
et à mettre en place des institutions permettant de développer les techniques 
autochtones et de tirer le parti maximum des techniques importées, enfin, à renforcer 
la capacité qu'ont individuellement et collectivement les Etats Membres d'appliquer 
la science et la technique au développement.

b) Problème traité
23.48 De nombreux pays africains ne se rendent pas encore pleinement compte de 
l'importance de la technique en matière de développement économique, en ce sens que 
l'on ne trouve pas toujours d'éléments de planification technique intégrés aux plans 
nationaux de développement. C'est ainsi que, dans un certain nombre de pays, il 
n'existe pas d'institutions appropriées pour promouvoir les capacités scientifiques 
et techniques.

c) Textes portant autorisation des travaux

23.49 Les textes portaлt autorisation des travaux de ce sous-programme sont les 
suivants : résolutions 3201 (S-Vl), paragraphe 4 p), 33б2 (S-VII), section III, et



3507 (XXX), paragraphes 1, 3, 4, 5 et 6, de l'Assemblée générale; résolution
1900 (LVII) du Conseil économique et social, paragraphe 10; résolution 87 (IV) de
la CNUCED, paragraphe 7 et résolution 206 (IX) de la CEA, paragraphe 4.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

23.50 A la fin de 1979 :
a. Une étude des mécanismes gouvernementaux en matière de définition des 

politiques et de planification dans le domaine de la science et de la technique 
aura été publiée;

b. Un séminaire sur les méthodes et l'organisation de la planification 
scientifique et technique dans le cadre des plans nationaux de développement aura 
été organisé. Le Comité intergouvememental d'experts sur le développement de la 
science et de la technique se sera réuni deux fois;

c. Le Centre régional africain de la technique et l'Organisation régionale 
africaine de nomalisation seront devenus opérationnels;

d. La Réunion régionale africaine en vue de la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du développement aura été organisée et 
les recommandations d'action adoptées à cette occasion auront été présentées pour 
examen à la Conférence des ministres des pays de la CEA.

ii) Exercice biennal 1980-1981

23.51 Une assistance sera fournie aux Etats Membres dans les domaines suivants :

a. Elaboration de mesures et création de mécanismes pour la divulgation 
des résultats de la recherche-développement, ainsi que pour la diffusion des 
innovations techniques et des techniques, en particulier en matière de dévelop
pement industriel, de transformation agricole et de développement rural intégré;

b. Création de mécanismes et élaboration de méthodes pour déterminer 
l'importance de la planification scientifique et technique dans le cadre des plans 
nationaux de développement et organiser cette planification;

c • Information du public africain pour tout ce qui concerne la science et 
la technique, ainsi que leur application au développement (1976-1981);

d. Suite à donner aux recommandations de la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du développement.

23.52 En outre, seront menées à bien les activités suivantes :
a. Une étude sur le rôle des entreprises du secteur public en matière de 

promotion de la recherche-développement, des innovations techniques et de diffusion 
des techniques;

b ‘ Une analyse, dans certains pays africains, des institutions et moyens 
de recherche-développement existants, considérés en fonction des problèmes que



pose la recherche d'une croissance industrielle accélérée, d'\me transformation 
de l'agriciilture et d'un développement rural intégré;

c- Des études de faisabilité en vue de la création de banques sectorielles 
et régionales de données techniques;

d. Un séminaire sur les problèmes que posent les innovations techniques 
et la diffusion des techniques, ainsi que les facteurs qui ont une influence en la 
matière, lors duquel on évoquera en particulier le role des gouvernements.

iii) Exercice biennal 1982-1983
23.53 On continuera d'aider les Etats Membres â mettre en place d'autres mécanismes
chargés de la définition des politiques et de la planification dans le domaine de la
science et de la technique, ainsi que d'autres centres de recherche, laboratoires et 
services de consultations dans les divers domaines d'application de la science et de 
la technique au développement. Des services consultatifs leur seront offerts pour 
l'organisation de la planification scientifique et technique dans le cadre des plans 
nationaux de développement.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale
et textes exigeant leur exécution

23.54 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté
23.55 Les activités nationales dans le domaine de la science et de la technique
contribueront plus efficacement à la réalisation des objectifs de développement 
économique et social. Plus de la moitié des Etats Membres auront créé leur propre 
mécanisme de définition des politiques et de planification dans le domaine de la
science et de la technique, ce qui leur permettra d'établir des plans de dévelop
pement scientifique et technique. Des institutions de recherche-développement, des 
centres nationaux pour le développement, le transfert et l'adaptation des techniques, 
ainsi que des services consoiltatifs, auront été créés dans 20 pays africains au 
moins. Des mécanismes sectoriels et régionaux pour le rassemblement, l'analyse et
la diffusion de données techniques auront été également mis en place.

SOUS-PROGRAMME 2 : FORMATION DU PERSONNEL SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

a) Objectif
23.56 II s'agit d'aider les Etats Membres à former le personnel scientifique et 
technique dont ils ont besoin.

b) Problème traité

23.57 La majorité des pays africains manquent de personnel scientifique et
technique, ce qui gêne considérablement les efforts entrepris par leurs gouver
nements pour atteindre les objectifs qu'ils se sont fixés en matière de dévelop
pement. Il s'agit là d'un problème â la fois qualitatif et quantitatif qui exige 
que des améliorations soient apportées aux programmes d'enseignement et de formation 
et que des moyens plus importants soient mis en place pour permettre de former



du personnel qualifie en quantité voiilue et de réorienter les progranmes et 
institutions existants pour mieux les adapter à leur mission technique en Afrique.

c) Textes portant autorisation des travaux
23.58 II s'agit de la résolution 2318 (XXII) de l'Assemblée générale (par. l), de
la résolution 1155 (XLI) du Conseil économique et social (première partie, par. 2)
et de la résolution I58 (VIIl) de la CEA (par. 4).

d) Stratégie et produits
i) Situation à la fin de 1979

23.59 D'ici à la fin de 1979, il aura été procédé à une refonte des programmes
existants d'enseignement et de formation scientifique et technique, dans le but
d'assurer le développement des aptitudes du personnel à réaliser des études
techniques, à innover et à adapter les techniques existantes, et d'encourager 
l'acquisition des compétences nécessaires à la gestion d'entreprises spécialisées. 
Une étude aura été entreprise pour examiner la nécessité de créer des centres ou des 
établissements de formation avancée et de recherche aux fins de missions dans 
certains domaines particiiLiers de la science et de la technique qui revêtent de 
l'importance sur le plan économique (par exemple la science et les techniques de la 
mer) et en déterminer les caractéristiques éventuelles; des activités auront été 
entreprises pour encourager les universités africaines à foxrrnir des services à 
l'industrie ainsi que pour favoriser les échanges de personnel entre les universités 
et le secteur industriel en vue d'améliorer les compétences professionnelles du 
personnel de l'enseignement technique; enfin, une étude préliminaire aura été 
réalisée sur la contribution des entreprises spécialisées au progrès de la 
technique.

ii) Exercice biennal I98O-198I

23.60 Une assistance sera foiarnie aux universités africaines pour refondre les 
programmes existants d'enseignement technique en vue de former davantage 
d'ingénieurs, de technologues, de cadres techniques et d'autres spécialistes 
africains, en coopération avec 1 'UNESCO et la Division de l'administration publique, 
de la gestion et de la main-d'oeuvre de la CEA.

23.61 Des séminaires sous-régiona\jx seront organisés pour étudier la contribution 
des entreprises spécialisées à la mise au point de techniques nouvelles et à la 
vulgarisation des techniques. Une assistance sera fournie aux gouvernements et aux 
universités pour la création de centres de formation avancée et de recherche агдх 
fins de missions. Des séminaires sous-régionaгдx et, le cas échéant, гдп séminaire 
régional, seront organisés en -vue de permettre des échanges de données 
d'expérience згдг la coopération entre гдniversités et secteгдr industriel et de 
déterminer de nouvelles méthodes permettant d'intensifier cette coopération dans 
l'intérêt des pays en développement.

iii) Exercice biennal 1982-1983

23.62 On continuera de foгдrnir гдп appui aux centres de formation avancée et de 
recherche et агдх autres programmes visant à améliorer le contenu des programmes de 
l'enseignement technique et scientifique et à accroître le choix de cours.



La coopération entre les universités et le secteur industriel sera renforcée et des 
programmes d'action seront entrepris en vue de former davantage de cadres d'entre
prises spécialisées dans les pays membres de la CEA.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale,
et textes exigeant leur exécution

23.63 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté

23.64 On compte que la plupart des universités et institutions techniques africaines 
existantes auront reconnu la nécessité d'adapter leurs programmes d'enseignement aux 
besoins de la région et qu'im grand nombre d'entre elles auront pris des mesures pour 
les refondre. Dans un certain nombre de pays africains en voie d'industrialisation, 
les activités du secteiir industriel devraient exercer une influence stimulante sur 
celles des universités et réciproquement, ce qui devrait conduire à une coopération 
étroite entre les universités et le secteur industriel, notamment en matière de 
recherche-développement et d'enseignement, et à une organisation plus rationnelle 
des stages effectués par les étudiants dans les entreprises locales. On prévoit 
également qu'au moins quatre centres régionaux,et sous-régionaux de formation 
spécialisée et de recherche entreprise aux fins de missions auront été créés.

SOUS-PROGRAI#ÎE 3 : INTENSIFICATION DE LA COOPERATION REGIONALE ET INTERREGIONALE
DANS LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE

a) Objectif
23.65 L'objectif de ce sous-programme est de développer une coopération effective 
entre les Etats membres de la CEA et d'intensifier les relations entre les commu
nautés scientifiques et techniques des pays africains, de façon à faciliter ime 
action concertée et la collaboration dans le domaine de la recherche et de la 
formation, ainsi que dans la recherche de solutions аядх problèmes scientifiques et 
techniques présentant un intérêt sur le plan multinational et d'encourager la 
coopération interrégionale dans le cadre de la coopération technique entre pays en 
développement.

b) Problème traité
23.66 Ihiant donné les ressources limitées dont ils disposent, de nombreux pays 
africains ne sont pas en mesure d'exécuter individuellement d'importants projets de 
recherche-développement ou de former le personnel scientifique et technique dont ils 
ont besoin dans divers secteurs de leur économie nationale. Il leur faut donc 
s'associer à d'autres pays povir s'attaquer à ces problèmes dans le cadre 
d'institutions multinationales.
c) Textes portant autorisation des travaux

23.67 II s'agit de la résolution I9OO (LVII), du Conseil économique et social
(sect. II, par. 6 et 7) et des résolutions 238 (XI), (par. 4o), et 248 (Xl),
(sect. C, par. l), de la CEA.



i) Situation à la fin de 1979
23.68 On prévoit que le Centre régional africain de technologie et l ’Organisation 
régionale africaine de nonnalisation seront opérationnels et offriront de nouvelles 
possibilités d'action commune. Les travaiuc préparatoires en vue de la création de 
deux centres régionaiix pour la science et les techniques de la mer seront achevés.
La Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du 
développement aura eu lieu, et il sera tenu compte de ses recommandations lors de 
l'examen du Plan régional africain pour l'application de la science et de la 
technique au développement. Certaines activités auront été réalisées dans le cadre
de la coopération technique entre pays en développement.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

23.69 Une assistance sera fournie aux institutions régionales ou sous-régionales 
existantes ainsi qu'aux Etats Membres pour l'établissement de nouveaux programmes de 
coopération scientifique et technique. Des études seront entreprises en vue de créer 
de nouvelles institutions de coopération dans divers domaines. Des groupes de 
travail spéciaux seront réunis dans le hut de mettre au point le détail de certains 
projets d'intérêt régional ou sous-régional recommandés par la Conférence des 
Nations Unies sur la science et la technique au service du développement. Les 
résultats de l'examen du Plan régional africain pour l'application de la science et 
de la technique au développement seront communiqués aux Etats membres pour examen.
Des réunions régionales et au moins deux réunions sous-régionales seront organisées 
en vue de déterminer les domaines prioritaires et de choisir les projets à exécuter
à l'échelon régional ou sous-régional. On entreprendra une étude sur les moyens de
diffuser les renseignements et de négocier des arrangements préférentiels aux fins
du transfert, de l'adaptation et de la mise au point de techniques autochtones dans 
les régions en développement. On convoquera un séminaire sur l'octroi, à l'intérieur 
de groupements économiques, de traitements préférentiels en matière de transfert, de 
mise au point et d'utilisation des techniques. De\ix établissements sous-rêgionaгдx 
pour la science et les techniques de la mer seront créés. Des plans de coopération 
interrégionale en matière de science et de technique pour la période 198O-I985 
seront établis en collaboration avec d'autres commissions régionales.

iii) Exercice biennal I982-1983

23.70 On développera les moyens dont disposent les organismes régionaux ou sous- 
régionaux existants afin de leur permettre d'aider les pays africains à intensifier 
la coopération régionale en matière de développement scientifique et technique et, 
sur la base des expériences qui auront été réalisées, on mettra au point et on 
lancera des projets plus concrets présentant de l'intérêt pour plusieurs pays 
africains.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

23.71 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale.



23.72 La version révisée du Plan régional africain pour l'application de la science 
et de la technique au développement guidera les Etats membres dans le choix de leurs 
projets régionaux et sous-régionaux. Le progranme de coopération interrégionale, 
qui sera mis au point pour 1981, facilitera l'exécution des projets interrégionaux. 
Les institutions existantes de coopération scientifique et technique au niveau 
régional et sous-régional seront renforcées, et la majorité des pays africains 
participeront à leurs activités. D'une manière générale, on prévoit que l'intensi
fication de la coopération régionale et interrégionale permettra агдх pays 
intéressés de retirer des avantages mutuels, рогдг leur développement économique, 
ce la mise en соштгдп de leurs expériences et de leurs ressources. L'exécution de 
ce sous-programme présentera гдп intérêt particulier pour les pays les moins avancés.



A. Organisation
1. Organes intergouvemementaux compétents

23.73 Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par les 
Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la science et la technique 
qui se réunissent tous les ans. Leur dernière réunion (sixième session) a eu lieu 
en juillet 1977. Le présent plan n'a pas été approuvé par les Conseiller? mais il 
reflète, d'ime manière générale, le programme de travail pour les années 1977-1982 
qu'ils ont adopté à leiir dernière session.

2. Secrétariat
23.74 L'unité administrative du secrétariat responsable de ce programme est une 
section de la Division du commerce et de la technologie qui, au 31 décembre 1977. 
comptait quatre postes d'administrateur pourvus, dont aucun n'était financé par 
des fonds extra-budgétaires. Au 31 décembre 1977, la Division ne comprenait pas 
d’unité administrative.

3. A.chèvement probable des travaux
23.75 Les travaux relatifs aux éléments de programme ci-après, décrits dans les 
paragraphes 6.30 et 6.31 du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1978-1979 ¿/, seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979. 1.4, 1 .5 , 2.1, 2.2, 2.3 , 2.4, 2.5;
ii) En 1980-1981. 1.1, 1.2, 1 .3 , 3.1, 3.2.

B. Coordination

1. Coord-ination régulière au secrétariat
23.76 La coordination avec le Département des affaires économiques et sociales 
internationales et avec les autres commissions régionales est assurée par des 
réunions régulières des secrétaires exécutifs des commissions régionales.

2. Coordination régulière dans le systèriie d.es Nations Unies

23.77 La coordination est assurée par le Sous-Comité de la science et de la 
technique du CAC, le Comité des Nations Unies pour la science et la technique au
service du développement et le Comité consultatif des Nations Unies sur l'appli
cation de la science et de la technique au développement (y compris le Groupe 
régional européen).



3. Unites administratives avec lesquelles des activités conjointes 
irarortcntes sont prévues -pour la période 1980-1983

23.78 Au cours de la période I98O-I983, des activités conjointes devraient être 
réalisées avec les unités administratives et institutions spécialisées suivantes : 
tous les organes subsidiaires principaux de la CEE, notamment les Conseillers 
économiques, les Conseillers pour les problèmes de l'environnement, la Conférence 
des statisticiens européens et le Comité du charbon. Les contacts étroits et les 
activités avec le Bureau des Nations Unies pour la science et la technique se 
poursuivront.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes
23.79 L'allocation de ressources агдх sous-programmes est censée évoluer 
approximativement comme l'indiquent les pourcentages ci-après :

Allocation de ressources aux sous-programmes
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983

Sous-programme
1. Politiques et prio

rités dans le 
domaine de la 
science et de la 
technique

2. Coopération inter
nationale dans le 
domaine de la 
science et de la 
technique

3 . Transfert des 
techniques

Fonds Fonds Fonds
Budget extra- Budget extra- Budget extra-
ordi- budgê- ordi- budgé- ordi- budgê-
naire taires Total naire taires Total naire taires Total

4o

30

30
Total 100

40

30

30
100

4o

30

30
100

40

30

30
100

4o

30

30
100

40

30

30
100

SOUS-PROGRAMME 1
D. Sous-programmes ; textes explicatifs

POLITIQUES ET PRIORITES DANS LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET DE LA 
TECHNIQUE

i) Objectif
23.80 L'objectif de ce sous-programme est d'examiner les grands changements qui 
interviennent dans les politiques nationales dans le domaine de la science et de



la technique, en particulier en ce qui concerne les objectifs et les répercussions 
économiques de ces politiques, et de dégager les priorités d'action au niveau 
national ou en matière de coopération avec d'autres pays membres d'organisations 
régionales et internationales.
b) Problèmes traités

23.81 Les changements intervenant dans les politiques, les priorités et les 
institutions nationales, notamment en ce qui concerne l'orientation et l'adminis
tration de la recherche, font qu'il est souhaitable de procéder à des échanges 
périodiques d'informations et d'examiner les principales tendances techniques 
probables ainsi que les besoins anticipés d'innovation au moyen de prévisions 
technologiques, le cas échéant, dans certains secteiars économiques, tels que les 
matières industrielles de hase et l'énergie.

c) Textes portant autorisation des trava\ix

23.82 II s'agit des décisions des Conseillers des gouvernements des pays de la
CEE pour la science et la technique, telles qu'elles ont été approuvées par la
Commission économique pour l'Europe dans sa résolution I (XXXII).

d) Stratégie et produits
i) Situation à la fin de 1979

23.83 Des informations à jour sur les grands changements intervenant à l'échelon
national dans les politiques scientifique et technique auront été fournies de 
façon continuelle. Des études sur les méthodes utilisées aux niveaux national et 
international рогдг la réalisation des prévisions technologiques et l'examen des 
expériences pertinentes aгдront commencé. L'élaboration, dans le cadre d'гдn projet 
de coopération, de pré-visions technologiques dans гдп sectevir choisi агдга été 
entreprise.

ii) Exercice biennal 198O-I98I

23.84 Des informations à joгlr згдг les grands changements intervenant au niveau 
national dans les politiques en matière de science et de technologie seront foгдrnies 
dans le cadre des гёгдп1опз annuelles des Conseillers рогдг la science et la technique 
et d'études spécialisées. Des échanges d'informations згдг les expériences 
nationales en matière de prévisions technologiques seront organisés au moyen de 
réunions et de questionnaires. De même, un projet concerté qui sera défini
en 1978-1979 sera exécuté et les informations pertinentes seront incluses dans la 
perspective économique d'ensemble.

iii) Exercice biennal 1982-1983
23.85 Des informations à jour sur les grands changements intervenant à l'échelon 
national dans les politiques en matière de science et de technologie continueront 
d'être fournies, de même que se poursui-vront les échanges d'informations згдг les 
expériences nationales dans la prévision technologique et la réalisation de 
projets conjoints.



iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

23.86 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale.
e) Effet escompté
23.8T Les activités entreprises devraient permettre l'élaboration de politiques 
nationales et de projets internationaux fondés sur l'échange et la diffusion 
d'informations scientifiques et techniques.

SOUS-PROGRAMME 2 : COOPERATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET DE
LA TECHNIQUE

a) Objectif
23.88 L'objectif de ce sous-programme est d'élaborer des projets adéquats pour la 
coopération internationale dans le domaine de la science et de la technique.
b) Problème traité
23.89 II doit s'instaurer dans la région une coopération plus étroite et des
échanges plus nombreux concernant les progrès techniques récents afin de favoriser 
le progrès économique général.

c) Textes portant autorisation des travaux
23.90 II s'agit des décisions des Conseillers des gouvernements des pays de la
CEE pour la science et la technique, telles qu'elles ont été approuvées par la
Commission économique pour l'Europe dans sa résolution 1 (XXXII).

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

23.91 Des projets de coopération dans certains secteurs de la science et de la
technique, notamment les nouvelles sources d'énergie et l'utilisation de 
combustibles à faible pouvoir calorifique, auront été identifiés. La formulation 
de principes sur l'organisation de la recherche internationale aura été achevée.

ii) Exercice biennal 1980-1981
23.92 Un projet de coopération à définir sera exécuté et de nouveaux projets seront 
entrepris.

iii) Exercice biennal 1982-1983
23.93 De nouveaux projets seront entrepris, et les projets identifiés les années 
précédentes seront exécutés.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale,
et textes exigeant leur exécution

23.94 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale.



23.95 Les activités entreprises devraient contribuer au develuppement économique 
dans toutes les parties de la région grâce à l'échange des réalisations 
scientifiques et techniques.

SOUS-PROGRAMME 3 : TRANSFERT DES TECHNIQUES
a) Objectif

23.96 L'objectif de ce sous-programme est de faciliter et d'améliorer le transfert 
des techniques au sein de la région et vers d'autres régions.
b) Problème traité

2 3.9T La coopération économique et d'autres formes de coopération entre les pays 
de la région peuvent être renforcées dans l'intérêt de tous par des programmes de 
transfert de techniques.

c) Textes portant autorisation des Ьгауагпс
23.98 II s'agit des décisions des Conseillers des gouvernements de la CEE pour 
la science et la technique, telles au'elles ont été approuvées par la CEE dans 
sa résolution 1 (XXXII).
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
23.99 La préparation de monographies par les rapporteurs des gouvernements sur 
l'expérience acquise par leurs entreprises qiri procèdent à des transferts de 
techniques aura été achevée. La préparation d'un manuel sur les procédures de 
cession de licences et les aspects connexes du transfert des techniques aura été 
réalisée. Des documents de référence auront été préparés sur les aspects du 
transfert international des techniques touchant les structures gouvernementales 
et les facteurs économiques et juridiques, destinés à fournir un ensemble de 
renseignements aux entreprises participant au transfert international des techniques 
dans la région de la CEE.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
23.100 Des monographies sur le transfert des techniques auront été préparées par 
le Secrétariat et les rapporteurs des gouvernements, pour examen à des réunions
et des séminaires spéciaiuc, et le т.япие1 sur les procédirres de cession de licences 
et les aspects connexes du transfert des techniques sera publié.

iii) Exercice biennal 1982-1983

23.101 Les activités suivantes auront été exécutées :
a. Préparation d'études sur le transfert des techniques-
b. Mise à jour du manuel sur les procédures de cession de licences et des 

aspects connexes du transfert des techniques;



с. Préparation de nouveaux documents de référence sur le transfert
international des techniques dans la région de la CEE.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale,
et textes exigeant leur exécution

23.102 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté
23.103 Les activités entreprises devraient favoriser le développement économique
dans toutes les parties de la région par le transfert des techniques.



A. Organisation
1. Organes intergouvernementa\ix compétents

23.104 Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission économique pour l'Amérique latine qui se réimit tous les deux ans. La 
dernière réunion a eu lieu en avril/mai 197?. Ce plan n'a pas été approuvé par la 
Commission.

2. Secrétariat
23.105 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est 
le Groupe de la science et de la technique (Mexico), qui, au 31 décembre 1977, 
comptait 4 postes d'administrateur pourvus, dont 3 étaient financés par des fonds 
extra-hudgetaires. Ce groupe est assisté par le Bureau de la Commission économique 
pour l'Amérique latine de Buenos Aires qui pourvoira, pour le sous-programmo 2, 
deux postes d'administrateur dont un sera financé par des fonds extra-hudgêtaires.

 Eost-gg, d.'.aflffljpijtrateffl::__
Budget Fonds extra- 

Unité administrative ordinaire budgétaires Total
Groupe de la science et de la technique. Bureau de
la CEPAL à Mexico 1 3 4

Bureau de la CEPAL â Buenos Aires 1 1 2
Total 2 4 6

3 . Divergences entre la structure administrative actuelle 
et la structure proposée pour le programme

23.106 II est proposé de créer une section de la science et de la technique à la 
CEPAL après la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au 
service du développement qui se tiendra en 1979.

4. Achèvement probable des travaux

23.107 Les travaux relatifs aux éléments de programme ci-après, décrits dans le 
paragraphe 8.49 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 // 
seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979. 1.1, 1.2;
ii) En 1980-1981. 1 .3 .

B. Coordination
1. Coordination régulière au secrétariat

23.108 La coordination régulière au secrétariat est assurée par les voies normales 
du Bureau de la programmation du secrétariat exécutif.



23.109 La coordination régulière dans le système des Nations Unies est assurée 
par le Sous-Comité de la science et de la technique du CAC, le Comité des Nations 
Unies sur la science et la technique au service du développement et le Comité 
consultatif des Nations Unies sur l'application de la science et de la technique 
au développement (y compris le Groupe régional latino-américain). Les activités 
relatives au transfert des techniques et au développement technologique sont 
coordonnées avec la Banque interaméricaine de développement (BID).

3 . Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 
importa.ntes sont prévues -pour la période 19SC-1983

23.lie  Des activités conjointes devraient être exécutées avec l'Agence canadienne 
de développement international.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes

23.111 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer 
approximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation de ressources aux sous-programmes
(En pourcentage)

Sous-progranme

1978-1979
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

1980-1981
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

1982-1983
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgê- 
naire taires Total

1. Plan d'action de 
la Conférence des 
Nations Unies sur 
la science et la 
technique au 
service du 
développement

2. Développement 
technologique

Total

50

50

100

75 67

25 33

67 50 60 67 50 60

33 50 ko 33 50 40

100 100 100 100 100 100 100 100

SOUS-PROGRAMME 1
D. Sous-programmes ; textes explicatifs

PLAN D'ACTION DE LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LA SCIENCE 
ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT

a) Objectif
23.112 L'objectif de ce sous-programme est d'encourager et de réaliser des projets 
de recherche et des projets à application pratique sur la base des recommandations 
et résolutions émanant de la Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement.



b ) Problèmes traités
23.113 La Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service 
du développement mettra en évidence différents aspects relatifs à l'accumulation 
des connaissances scientifiques et techniques, à la fois dans les pays avancés
et les pays en développement. Les questions touchant la coopération internationale, 
et notamment les composantes techniques du nouvel ordre international, seront 
précisées. De plus, étant donné que l'Organisation des Nations Unies devrait 
adopter une attitude unifiée et cohérente face à ce problème à la suite de la 
Conférence, la CEPAL assumera des responsabilités plus vastes pour faire face, 
au niveau régional, à cette nouvelle impulsion donnée aux applications plus 
modernes et plus efficaces des connaissances au service du développement.
c) Textes portant autorisation des travaux

23.114 II s'agit de la résolution 2028 (LXI) du Conseil économique et social, de 
la résolution 31/184 de l'Assemblée générale, et de la résolution 3?4 (XVII) de la 
CEPAL.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
23.115 Les préparatifs aux niveaiuc national et régional, de la Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service du développement, seront
achevés.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

23.116 Des études seront achevées sur les mécanismes permettant de lier l'offre 
et la d.emande de techniques et sur les obstacles à la mise en oeuvre des plans
et programmes connexes ainsi que les moyens de les contourner. Ces études seront 
adressées aux responsables scientifiques et techniques nationaux et leurs 
conclusions seront examinées à une réunion latino-américaine d'experts qui sera 
convoquée par le secrétariat de la CEPAL au milieu de 198I.

iii) Exercice biennal 1982-1983
23.117 Les initiatives et projets nationaux et régionaiix débouchant sur un nouveau 
style de développement et de coopération technique seront favorisés. Une 
assistance technique sera fournie aux pays de la région afin qu'ils parviennent
à un accord sur un ensemble cohérent de projets. Une réunion gouvernementale 
consacrée à cette question se tiendra au milieu de 1983.
e) Effet escompté
23.118 La Conférence des Nations Unies a été conçue comme un processus d'appren
tissage destiné aux pays désireux de créer et de diversifier letor infrastructure 
et leurs institutions scientifiques. Le présent programme, qui s'efforce de 
combiner la recherche et l'action, est conforme à cette conception. De plus, il 
permettra aux Nations Unies d'élaborer une conception xjnifiée du développement 
scientifique et technique.



SOUS-PROGRAMME 2 : DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE

a) Objectif

23.119 L'objectif de ce sous-programme est de réaliser des études visant à définir 
des critères pour les politiques de développement technologiques qui sont utiles 
pour orienter les investissements et nécessaires ротдг assurer une meilleure 
utilisation des fonds fournis par les organismes de financement.

h) Problèmes traités

23.120 L'expérience des différents pays de la région en matière de développement
technologique diffère de celle des sociétés développées tant par son échelle que
par ses sources et par la distribution de ses produits et le coût d'accès aux 
courants des nouvelles techniques.

c) Textes portant autorisation des travaux
23.121 II s'agit des résolutions 310 (XVI), 322 (XV) et 3î4 (XVIl) de la CEPAL.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
23.122 Les études portant sur les questions suivantes auront été achevées :

a. Variables macroéconomiques dans les décisions en matière de technique;

h. Changements techniques dans les raffineries pétrolières d'Argentine;

c. Exportation d'usines industrielles clefs en mains;

d. Evolution de la sidérurgie en Amérique latine;
e. Entreprises publiques, politiques et gestion technique;

f. Le développement technologique de la sidérurgie en Colombie;

g. Le marché des services techniques;

h. Le cas de Ducilo.

ii) Exercice biennal I98O-I981

23.123 Ce sous-programme est considéré comme 1'étape initiale d'une étude plus 
étendue. Pour l'exercice biennal I98O-I98I, il reste le vaste domaine de 1'infra- ,
structure sociale - services de santé, infrastructure urbaine, etc. - qui méritent
une attention particulière, compte tenu de la situation régnant dans de nombreux 
pays d'Amérique latine.

iii) Exercice biennal I982-1983

23.124 Les travaux réalisés au cotirs de cette période dépendront d'une évaluation 
des activités qui doit être réalisée conjointement par la CEPAL et la BID.



23.125 Les recherches en cours devraient commencer, directement ou indirectement, 
à entraîner immédiatement une amélioration de la politique technologique. On 
estime qu'elles permettront de mieux connaître, par exemple, les causes du retard 
technique du secteixr industriel d'Amérique latine, les caractéristiques des 
innovations et des adaptations faites au niveau des unités de production, les 
déterminants des succès ou de l'échec des efforts de recherche-développement, 
les différences entre les industries du point de vue de l'incidence de l'innovation 
interne sur l'emploi et la distribution des revenus, le potentiel d'ion véritable 
commerce dans le domaine technique en Amérique latine, les réactions de divers 
secteurs industriels à la législation qui régit ou favorise la création interne 
de compétences, le potentiel, la tendance et la productivité des dépenses publiques 
dans ce domaine, qui sont tous des facteurs nécessaires pour améliorer la gestion 
de la. variable technique dans la politique du développement.



PROGRAMME-б ; СОМЖЗЗЮЬТ ECONOMIQUE POUR L'ASIE OCCIDENTALE
A. Organisation

1. Organes intergouvemementaux compétents

23.126 Les trava\ox du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission économique pour l'Asie occidentale, qui se réunit chaque année. La 
dernière réianion a eu lieu en avril 1977* Le présent plan n'a pas encore été 
approuvé par la Commission, mais il lui sera présenté à sa cinquième session en 
mai 1978.

2. Secrétariat

23.127 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est 
la Division des ressources naturelles, de la science et de la technique qui, au
31 décembre 1977, comptait neuf postes d'adirànistrateur pourvus, dont aucun
n'est financé par des fonds extra-budgétaires et dont deux sont attribués au 
programme relatif à la science et à la technique. Au 31 décembre 1977, la 
Division ne comprenait aucune section.

3. Achèvement probable de travaîjx

23.128 Les travaux relatifs aux éléments de programme ci-après exposés aux
paragraphes 10.34 à 10 .36 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1978-1979 ¿/ seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979 : 2.1 et 3.1; et, si l'on dispose de fonds extra
budgétaires, З.З;

ii) En 1980-1981 : 3.2.
4. Autres questions d'organisation

23.129 Du fait que le programme a un caractère multidisciplinaire et intéresse 
plusieurs divisions et comme les Etats membres de la CEAO attachent de plus en plus 
d'importance au transfert et à la mise au point des techniques, il faudra peut-être 
vers la fin de la période à moyen terme, procéder à un examen de la struct-ure 
administrative dans le cadre de laquelle est actuellement exécuté le programme 
relatif à la science et â la technique.

B. Coordination

1. Coordination régulière au secrétariat
23.130 Les activités relatives à l'application de la science et de la technique 
атдх exploitations agricoles seront planifiées et coordonnées par l'intermédiaire 
du Comité du développement rural qui doit être créé au secrétariat de la CEAO vers 
la fin de 1979. Le Groupe de travail de la CEAO sur la sécurité alimentaire 
coordonnera les activités ayant trait aux aspects techniques de la sécurité 
alimentaire.



23.131 La coordination régulière est assurée par l'intermédiaire du Sous-Comité 
de la science et de la technique du CAC, du Comité de la science et de la technique 
au service du développement de l'ONU et du Comité consultatif sur l'application 
de la science et de la technique au développement de l'ONU (y compris le Groupe 
régional de l’Asie occidentale). Dans le contexte de la programmation commune 
PÎÏÏJE/CEAO et conformément au mémorandum d'accord qui doit être signé dans ce 
domaine entre le PNUE et la CEAO, les activités ayant trait aux techniques 
appropriées n'ayant pas d'effet nuisible sur l'environnement qui doivent être 
menées dans le cadre du Centre arabe pour le transfert et la mise au point des 
techniques qu'il est envisagé de créer seront coordonnées ou entreprises en commun 
avec le PNUE.

3. Organisations et unités administratives avec lesquelles des activités 
conjointes importantes sont prévues pour la période 198О-198З

23-132 Outre les activités qui seront entreprises en commun avec d'autres unités 
administratives du secrétariat de la CEAO, on prévoit que des activités importantes 
seront entreprises en commun avec la CEA, la CNUCED, l'ONUDI, la FAO, l'OIT, 
l'UNlESCO et l'OMPI рогдг renforcer les capacités techniques des pays de la région 
grâce au futur Centre arabe pour le transfert et la mise au point des techniques.
On prévoit aussi des activités communes avec le Bureau de la science et de la 
technique pour donner suite à la Conférence des Nations Unies sur la science et 
la technique au service du développement.

C . Allocation de ressources aux sous-programmes

23-133 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer 
approximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :



Allocation de ressources агдх sous-programmes 

(En poгдrcentage)
1978-1979 1980-1981 1982-1983

Sous-programm.e a,/
Coopération régio
nale en matière de 
transfert et de 
développement de 
la science et de 
la technique

a) Coopération 
régionale en 
matière de 
science et 
de technique

h) Transfert, mise 
au point et 
choix des 
techniques

c) Application de 
la science et 
de la technique 
dans certains 
secteгдrs

Fonds 
Budget extra- 
ordi- hudgé- 
naire taires Total

Fonds 
Budget extra- 
ordi- hudgê- 
naire taires Total

Fonds 
Budget extra- 
ordi- hudgé- 
naire taires Total

100 100 100 100 100 100

38

29

17

68 50

33 32____33

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

a/ Les points a) â c) correspondent агдх trois sous-programmes exposés au 
paragraphe 10.35 du projet de hudget-prograiane pour l'exercice biennal 1978-1979 
/Docглnents officiels de l'Assemblée générale, trente-deгдxiëme session.
Supplément N0 6 (A/32/б et Corr.l et 2//. Dans le plan â m.oyen terme pour 
1980-1983, les trois sous-programmes seront réunir en un seul sous-programme inti- 
Ьгд1е "Coopération régionale en matière de transfert et de développement de la 
science et de la technique".

D. Sous-programme ; textes explicatifs
COOPERATION REGIONALE EN MATIERE DE TRANSFERT ET DE DEVELOPPEMENT 
DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE

SOUS-PROGRAÎ'ME 

a) Objectifs
23.134 Les objectifs sont de promouvoir la coopération régionale en matière de 
transfert et de développement de la science et de la technique et d'appuyer les 
efforts que font les gouvernements des Etats membres рогдг renforcer leurs 
capacités techniques, créer et soutenir des institutions nationales et régionales 
adaptées et formuler des politiques et des méthodes рогдг le choix des techniques 
appropriées.



b ) Problèmes traités

23.135 La planification de la science et de la technique ne reçoit pas l'attention 
et l'importance voulues et, dans la plupart des cas, elle n'est pas intégrée
à la planification nationale globale des pays membres. Le choix de techniques 
appropriées influe beaucoup sur les divers aspects du développement économique,et 
l'interdépendance entre la science et la technique d'une part et la planification 
du développement d'autre part est d'une importance cruciale рогдг les pays de la 
CEAO. En outre, рогдг renforcer les capacités techniques des pays membres, il 
faut créer des institutions nationales et régionales adaptées - il n'en existe 
pratiquement pas dans la région - et renforcer celles qui existent. Enfin, dans 
tous les pays de la CEAO, les techniques nouvelles et les techniques appropriées 
sont encore extrêmement peu appliquées dans les divers secteurs, alors qu'elles 
sont un moyen important de mettre rapidement en valeur les ressoгдrces.
c) Textes portant autorisation des travaгдx
23.136 Les textes portant autorisation des travaux sont les
résolutions 3201 (S-VI), par. 4 p); 3202 (S-Vl), par. IV a), e) et h) et
3362 (S-VII), section III de l'Assemblée générale, et les résolutions I900 (LVIl), 
par. 2, 3, 4 et 6; 2028 (LXl), par. 2 a), b) et c) et 2034 (LXI) alinéas a) et b) 
du Conseil économique et social.
d) Stratégie et prodгдits

i) Situation à la fin de 1979

23.137 Si le Centre arabe рогдг le transfert et la mise au point des techniques 
est créé, on compte qu'il contribuera à renforcer les capacités techniques des 
pays arabes et à promouvoir la coopération régionale dans ce domaine. Les études 
dont l'achèvement est préiru pendant l'exercice biennal 1978-1979, à la réunion
de la Conférence des Nations Unies згдг la science et la technique au service du 
développement, ainsi que la publication des travaux du Séminaire згдг le transfert 
et l'évolution des techniques dans le Moyen-Orient arabe, organisé en 1978 par 
la CEAO, devrait contribuer à faire mieux comprendre l'importance et la nécessité 
d'intégrer la planification de la science et de la technique dans la plani
fication du développement, à favoriser la réglementation du transfert des 
techniques, à rendre peu à peu ces pays autonomes en matière de technique et 
enfin à formuler des recommandations qui permettraient de jeter les fondements 
et de définir l'orientation des programmes futгдrs en matière de science et de 
technique.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

23.138 Après l'exercice biennal 1978-1979, la stratégie qui sera sгдivie en 
1980-1981 et les ргшс1рагдх produits prévus рогдг cet exercice dépendront 
principalement des résultats de la Conférence des Nations Unies згдг la science 
et la technique au service du développement et des priorités des pays
membres. En outre, il faudra арргдуег, en particulier pendant les premières étapes, 
les travaгдx portant згдг les mécanismes permettant d'assurer le transfert et la 
mise au point des techniques, y compris le fut.ддr Centre arabe pour le transfert 
et la mise au point des techniques et d'autres centres nationaддx nouveaux.



23.139 Bes données de base et des informations s v t  la science et la technique dans 
les pays de la région seront recueillies, traitées et diffusées lors d'un examen 
biennal de l'état de la science et de la technique dans la région de la CEAO à 
l'intention des chercheiors et des organismes gouvernementaux intéressés.
23.140 On procédera au suivi des mécanismes institutionnels pour le transfert 
et la mise au point des techniques : il s'agira de préparer le premier rapport 
d'évaluation (destiné aux gouvernements membres) des progrès réalisés et des 
difficultés rencontrées en ce qui concerne la création, le fonctionnement et 
l'administration du Centre arabe pour le transfert et la mise au point des 
techniques et de centres nationaiix similaires dans la région.
23.141 Une nouvelle monographie portant sur certains aspects du problème du choix 
des techniques sera préparée.
23.142 La suite donnée агдх conclusions de la réгдnion d'experts згдг la coopération 
régionale en matière d'applications des ordinateгдrs comprendra гдп rapport згдг 
l'utilisation de l'informatique pour la mise en valeгдr des геззогдгсез.
23-143 Dans le cadre de ses travaгдx згдг le développement ггдга! et la sécгдrité 
alimentaire, le Secrétariat fera également des efforts - et notamment établira des 
études et des rapports qui porteront згдг l'application de la science et de la 
technique агдх exploitations agricoles et згдг les aspects techniques de la 
зесгдг11е alimentaire.

iii) Exercice biennal 1982-1983

23.144 La stratégie envisagée рогдг cet exercice biennal consistera à préparer des 
études détaillées згдг les questions relatives au transfert, â la mise au point
et à l'application des techniques, à appuyer les institutions régionales et 
nationales s'occupant de transfert et de mise au point des techniques, à donner 
suite агдх recommandations de la Conférence des Nations Unies згдг la science et la 
technique au service du développement, à organiser des réглnions et des séminaires 
sur ces questions et à y participer.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

23.145 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté
23.146 On compte qu'en 1983 le Centre arabe рогдг le transfert et la mise au point 
des techniques sera pleinement opérationnel. Ce centre devrait desservir toгдs les 
pays arabes et contribuer au renforcement de 1егдг capacité technique. En outre,
le programme агдга aussi рогдг effet la création de nouveaux centres nationaгдx qui
formeront partie du réseau institutionnel рогдг le transfert et la mise au point des 
techniques et qu'il faudra aider. On ne peut à ce stade indiquer аисгдп autre 
objectif ou indicateur vérifiable de l'effet de ce sous-programme, mais on compte



que l'application des recommandations de la Conference des Nations Unies sur la 
science et la technique au service du développement et l'expérience acquise 
par les Etats membres en préparant les documents nationaux рогдг les réunions 
préparatoires à la Conférence et en participant à ces reunions et â la Conférence 
les conduiront à amorcer l'intégration de la planification de la science et de 
la technique à la planification d'ensemble du développement national et régional, 
à mieux choisir les techniques appropriées, à prendre des mesгдres efficaces pour 
réglementer le transfert des techniques et à devenir peu à peu autonomes en 
matière de technique. En outre, toutes les activités susmentionnées sont 
susceptibles d’augmenter la capacité d'absorption technique des pays membres et 
par là, de permettre une application plus équilibrée et plus efficace de la 
science et de la technique au développement.



РКООЕМФ/ЕЕ T : COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

A. Organisation
1. Organes intergouvemementaux compétents

23 .14T Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission, qui se réunit chaque année. La dernière réunion a eu lieu en avril 1978. 
Le présent plan a été approuvé par la Commission. Le Comité de l'industrie, de 
l'habitation et de la technique, qui se réunit normalement chaque année, procède 
à гн1 examen détaillé quant au fond du programme de travail dans ce domaine. 
Toutefois, le Comité ne s'étant pas réuni en 1977, il n'a pas examiné le présent 
plan.

2. Secrétariat
23.148 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est
le Groupe de la science et de la technique de la Section de la technique de la
Division CESAP/ONUDI de l'industrie, de 1 'habitation et de la technique qui, au 
31 décembre 1977, comptait un poste permanent d'administrateur.

3. Achèvement probable de travaux

23.149 Les travaux relatifs aux éléments de programme ci-après, exposés au 
paragraphe 7.71 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 §_! 
seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979 : 1.5 et 1.6;
ii) En 1980-1981 : 1.4.

B . Coordination
1• Coordination régulière au secrétariat

23.150 Dans la mesure où les activités de la Section de la technique intéressent 
d'autres divisions, les pratiques de coopération interdisciplinaire et inter
divisions adoptées dans le passé seront poursuivies chaque fois que cela sera 
nécessaire. Le programme de travail du secrétariat de la CESAP en matière de 
science et de technique est coordonné avec celui du Bureau de la science et de la 
technique du Siège. Pour ce qui est des préparatifs de la Conférence des 
Nations Unies sur la science et la technique au service du développement, le 
programme de travail est coordonné avec ceux du Bureau de la science et de la 
technique et du secrétariat de la Conférence.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies

23.151 La coordination régulière est assurée par l'intermédiaire du Sous-Comité
de la science et de la technique du CAC, du Comité de la science et de la technique 
au service du développement de l'ONU et du Comité consultatif sur l'application 
de la science et de la technique au développement de l'ONU (y compris le groupe 
régional de la CESAP).



3. Organisations et \mitës administratives avec lesquelles des activités
conjointes importantes sont prévues pour la période I98O-I983

23.152 Le secrétariat continuera à coopérer avec l'ONUDI et la CNUCED pour aider 
à créer des centres nationaux pour la mise au point et l'acquisition de 
techniques appropriées,

C . Sous-programme : texte explicatif 
SOUS-PROGRAMME : RENFORCEMENT DES CAPACITES SCIENTIFIQUES ET TECMIQUES NATIONALES
a) Objectifs

23.153 Les objectifs sont les suivants :
i) Aider les gouvernements â renforcer les capacités scientifiques et 

techniques nationales et à mettre en oeuvre tout plan d'action qui 
pourrait être élaboré à la Conférence des Nations Unies sur la science 
et la technique au service du développement de 1979;

ii) Aider les Etats membres à intensifier l'application de la science et de 
la technique au développement et à procéder au transfert des techniques 
appropriées ;

iii) Promouvoir la mise au point de techniques convenant particulièrement à 
la production à petite échelle, aux industries rurales et aux agro
industries, ainsi que de techniques de production permettant 
d'économiser l'énergie, et promouvoir la recherche de sources d'énergie 
de remplacement.

b) Problèmes traités

23.154 Les principaux problèmes sont :
i) L'impropriété des politiques scientifiques et techniques, le manque

de personnel qualifié et de mécanismes institutionnels et 1 'insuffisance 
des investissements consacrés au développement de la science et de la 
technique et â la recherche appliquée ;

ii) Le manque de capacités de négociation et de mécanismes institutionnels 
pour l'évaluation et l'adaptation des techniques, et l'absence 
d'informations adéquates sur les besoins techniques;

iii) L'incapacité des petites industries â tirer parti du progrès scienti
fique et technique du fait de son coût élevé, et la nécessité urgente 
de réduire la charge que représentent les coûts élevés de l'énergie.

c) Textes portant autorisation des travaux

23.155 Les travaux rels,tifs à ce sous-programme ont été autorisés par la Commission 
â sa trente-quatrième session.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979



23.156 Les Directives pour la mise au point de techniques industrielles en Asie et 
dans le Pacifique, qui ont été publiées et largement diffusées par la GESAP, 
devraient aider les gouvernements membres â formuler des politiques et des plans pour 
développer les capacités autochtones de production, d'adaptation, d'acquisition et
de diffusion de techniques servant au développement national. On aura organisé 
des réunions d'étude po\ir examiner les Directives et élaborer le programme 
d'application aux niveaux national et régional. Deux réunions préparatoires 
régionales en 1977 et 1978 et la Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement en 1979 auront contribué à l'adoption de 
mesiires concrètes permettant d'intensifier l'application de la science et de la 
technique au développement économique et social. Le Centre régional pour le 
transfert des techniques inauguré en 1977 aura apporté une contribution importante 
au renforcement des capacités techniques des pays membres.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
23.157 En fonction des activités de suivi décidées par les deux réimions prépa
ratoires régionales et par la Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement, des études seront entreprises et des 
réunions d'experts organisées a\ix niveaux national et régional pour déterminer Tes 
besoins institutionnels. En outre, des stages de formation, des séminaires et des 
voyages d'étude seront organisés â l'intention du personnel scientifique et 
technique pour lui permettre de se perfectionner en matière d'adaptation et de mise 
au point des techniques. Le Centre régional pour le transfert des techniques aura 
aussi apporté гше contribution importante pour ce qui est de l 'application des 
conditions de ce transfert.

iii) Exercice biennal 1982-1983
23.158 Pendant cet exercice, l'accent sera mis surtout sur l'aide â la création 
d'institutions et à la formation de personnel scientifique et technique. Des 
efforts seront faits et des activités organisées pour encourager le public à appuyer 
la science et la technique, en lui faisant mieux comprendre le rôle vital que la 
science et la technique jouent dans le développement.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

23.159 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,
e) Effet escompté

23.160 On compte améliorer les capacités scientifiques et techniques nationales 
grâce â la création et au renforcement d'une base scientifique et technique, rendre 
les pays moins tributaires des techniques importées pour les installations de 
traitement simple et de services, améliorer le transfert interrégional des 
techniques et du savoir-faire dans divers secteurs industriels qui sont importants 
pour les pays membres de la. CESAP, augmenter le personnel scientifique et technique 
et augmenter les recettes du secteur des petites industries et stabiliser ce 
secteur.



CHAPITRE 24“
STATISTIQUES

A. Organisation

1 . Organes intergouvemementaux compétents

24.1 Les travaux du Secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission de statistique de l'ONU, qui se réunit tous les deux ans. La Commission 
tiendra sa prochaine session en février 1979 et n'a donc pas encore examine le 
présent plan.

2. Secrétariat.
24.2 L'imité administrative du Secrétariat chargée de ce programme est le Bureau
de statistique qui comptait, au 1er juillet 1978, 91 postes d'administrateur pourvus 
dont 22 étaient financés par des fonds extra-hudgêtaires. Au 1er juillet 1978, 
le Вгдгеаи comprenait les гдnités administratives ci-après :

Administrateiirs

Unité administrative
1. Service des statistiques du commerce inter

national et statistiques connexes

2. Service des statistiques économiques et des
projets spéciaгдx

3. Service des statistiques démographiques 
et sociales

4. Service des systèmes et des normes

5. Service des relations extérieures et de la
diffusion

6. Groupe de la conception de systèmes et de 
la programmation

7. Cabinet du Directегдг а/ et Groupe de la 
coordination et de la planification 
internes

Fonds 
Budget extra
ordinaire budgétaires Total

13

15

9
10

9

9

6
2

Total. 69 22

14

17

12

13

10

10

91

a j Y compris 3 postes pour l'assistance technique.

24.3 Ces chiffres tiennent compte des 12 postes d'administrateiAr financés par des 
fonds extra-hudgétaires et maintenus au Вгдгеаи de statistique conformément à 
l'arrangement dont il est question plus loin au paragraphe 2 4.1 1 7,

s Publié antérieurement sous la cote A/33/6 (Vingt-quatrième partie et Corr.l).
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3. Divergences entre la structirre administrative actuelle 
et la structure proposée pour le programme

24.4 La structure du programme statistique du plan à moyen terme pour la 
période 1978-1981 et la structure proposée pour le programme du plan pour la 
période 1980-1983 s’inspirent du même modèle. Les éléments à l'intérieiir des 
sous-programmes sont combinés de manière â tenir compte de l'interdépendance des 
divers domaines statistiques. Lorsque, ротдг assurer la bonne marche des services, 
il n'est pas possible de suivre ce modèle, il en résulte un certain nombre
de divergences qui néanmoins n'empêchent pas l'exécution des divers éléments des 
sous-programmes.

4. Achèvement probable des travaux
24.5 II est probable qu'aucun des éléments de programme décrits aux 
paragraphes 5A.63 à 5A.71 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1978-1979 1./ ne sera entièrement réalisé avant la mise en route du plan à moyen 
terme рогдг la période I98O-1983.. Néanmoins, plusieurs activités au titre de 
ces éléments de programme soront menées a bien et permettront d'obtenir les 
produits correspondants, ainsi qu'il est indiqué ci-après.

B. Coordination

1. Coordination régulière au Secrétariat
24.6 Le Вддгеаи de statistique est chargé, en collaboration avec la Division de 
statistique des commissions régionales, de recueillir, d'élaborer, d'évaluer et 
de diffuser les données statistiques utilisées par d'autres services du 
Secrétariat et de définir les normes et méthodes statistiques à suivre dans tous 
les domaines économiques, démographiques et sociaiAx qui ne relèvent pas de la 
compétence des institutions spécialisées. Les données foддrnies sont utilisées 
рогдг des études analytiques, des projections et des recherches réalisées par
la Division de la pop\ilation, le Centre de la planification, des projections 
et des politiques relatives au développement, le Centre de l'habitation, de la 
construction et de la planification, le Centre pour les гезводдгсез naturelles, 
l'énergie et les transpo2rts et d'autres services administratifs, ainsi que par 
la CNUCED, l'ONUDI et d'autres organismes. En coordination avec le Dépaii;ement 
de la coopération technique рогдг le développement, le Вддгеаи de statistique 
est également chargé de donner des avis агдх pays en développement sur des questions 
techniques et d'apporter гдп soгдtien au personnel technique en poste dans ces pays. 
(Ces activités sont décrites en détail dans les sous-programmes 1 et 2 du 
programme 2, Département de la coopération technique рогдг le développement.)

2. Coordination avec les commissions régionales

24.7 Le Вгдгеаи de statistique entretient des relations spéciales avec les 
divisions de statistique des commissions régionales, étant donné qu'ils constituent 
ensemble le service statistique intégré des Nations Unies. Le Вгдгеаи de 
statistique et les divisions de statistique des commissions régionales collaborent 
étroitement à la réalisation de tous les éléments iniportants de 1егдгз programmes 
respectifs qui présentent гдп intérêt соштгдп et se mettent fréquemment en

I j  Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-de-uxième session. 
Supplément N0 6 { k l 3 2 l S et Corr.l et 2), vol. I.



rapport les uns avec les autres au sujet de questions techniques ou administratives 
car ils sont pleinement conscients de la complémentarité et de l'interdépendance 
de letirs activités.
24.8 Depuis un certain nombre d'années, il s'est opéré гше division du travail 
qui s'adapte à l'évolution de la situation et en vertu de laquelle les moyens des 
commissions régionales et du Bureau de statistique sont mis en oeuvre d'une 
manière aussi avantageuse que possible pour les pays. C’est ainsi qu'en élaborant 
des normes et classifications mondiales, le Bureau de statistique fait appel à 
l'expérience des pays de toutes les régions, et les commissions régionales 
veillent de plus en plus à ce qu'il soit pleinement tenu compte de la situation
et des besoins de chacune des régions. Les commissions régionales montrent la 
voie â suivre pour que les pays appliquent les normes et classifications retenues. 
Plus récemment, lorsque les circonstances l'ont permis, on a prié les commissions 
régionales de prendre l'initiative en ce qui concerne l'élaboration de normes 
régionales. Par exemple, pour la série de recensements de la population et de 
l'habitation de I98C, ce sont les commissions régionales qui ont pris la direction 
des travaux relatifs aux choix des sujets et à la tabulation, tandis que le Bureau 
de statistique s'est occupé des questions d'organisation et d'administration.
Chaque région présente des recommandations à l'échelle régionale dont s'inspirent 
dans ш е  large mesure les recommandations â l'échelle mondiale. Il sera 
probablement procédé de la même façon pour le programme mondial de statistiques 
industrielles de 1983.
24.9 Les commissions régionales qui étaient en mesure de le faire ont également 
été chargées de fotirnir un appui technique aux instituts régionaux de statistique, 
en particulier l'Institut de statistique pour l'Asie et le Pacifique (Tokyo) et 
l’Institut de statistique et d'économie appliquée (Ouganda), qui bénéficiaient 
1'гт et l'autre à l’origine de l’appui du Bureau de statistique, lequel continue 
d'ailleurs à apporter son soutien aux instituts qui lui en font la demande.
En Afrique, la CEA est actuellement chargée du programme de formation de 
statisticiens. En outre, les stages de formation organisés par le Bureau de 
statistique en vue du programme de recensement de la population et de l'habitation 
de 1980 font l'objet de projets régionaux qui seront réalisés par les commissions 
régionales avec l'assistance technique du Bureau de statistique. Comme suite a 
la résolution 2C55 (LXIl) du Conseil économique et social en date du 5 mai 1977 
le Bureau de statistique a élaboré -un programme régional relatif à la mise en 
place de dispositifs nationaux d'enquête sur les ménages auquel il apportera une 
assistance technique en cas de besoin,

24,1C Pour s'acquitter de ses responsabilités en ce qiii concerne l'édition des 
publications mondiales, (Annuaire statistique. Annuaire démographique. Yearbook 
of International Accounts Statistics, Yearbook of International Trade Statistics, 
Annuaire de statistiques des comptabilités nationales, Yearbook of Industrial 
Statistics, Yearbook of ConstructToh Statistics'ët World Energy SuppliesTj lê 
Bureau de statistique recueille et elabore des données au niveau des pays.
Dans la mesure où on le leur demande, les commissions régionales fournissent leur 
assistance pour la collecte des données et l’on compte que pour l'établissement 
de certaines statistiques, comme par exemple celles de l’environnement, certaines 
des commissions régionales joueront le rôle principal à cet égard dans le cadre 
d'\m schéma d'ensemble mis au point par les services centravix du système intégré.
Le Bureau de statistique envoie aux différentes régions des photocopies des réponses 
fournies à tous les questionnaires et, sur demande, des bandes d'ordinateur. Les



commissions régionales se servent de ces données à leurs propres fins ou pour 
leurs publications et réunissent au besoin des indications supplémentaires, par 
exemple pour l ’établissement des études économiques régionales. Lorsqu'une 
commission régionale rassemble, â des fins régionales, des données qui peuvent 
également servir à l'élaboration de publications mondiales, les données en question 
sont utilisées par le Bureau de statistique.

3. Coordination régulière dans le système des Nations Unies
24.11 II existe entre les institutions spécialisées et l'ONU une division du 
travail très claire et bien établie qui est rigoxireusement respectée. Les 
institutions spécialisées rassemblent, élaborent et diffusent des statistiques, 
publient des documents méthodologiques et des normes et offrent une assistance 
technique dans les domaines de leur compétence. Le programme statistique de 
l'ONU a) porte sur des domaines autres que ceux qui sont couverts par les 
institutions spécialisées, h) assure la publication de recueils de données qui 
comprennent les données statistiques fournies par toutes les institutions 
spécialisées, et c) assure la coordination d'ensemble du système et l'intégration 
des programmes statistique. Le cas échéant, des projets communs sont exécutés
en collaboration avec les institutions spécialisées ou d'autres organisations 
internationales, par exemple l'Organisation de coopération et de développement 
économique (OCDE) la Commimauté économique européenne (CEE), le Conseil 
d'assistance économique mutuelle (CAEM) et l'Institut interaméricain de 
statistique.
24.12 La coordination des activités et programmes statistique dans le système 
des Nations Unies est assurée par la Commission de statistique et le Sous-Comité 
du CAC chargé des activités statistique 2̂/ et aussi grâce aux relations étroites 
que le Вгдгеаи de statistique entretient згдг le plan du travail avec les chefs 
des services de statistique des institutions spécialisées et d'autres organi
sations internationales intergouvemementales et non gouvernementales et des 
commissions régionales. Des efforts continus sont faits рогдг maintenir гдпе nette 
division du travail, éviter les doubles emplois et harmoniser les concepts
et les classifications, les produits et l'assistance technique, Cn trouvera 
ci-après des exemples de ce haut degré de coordination et des activités qui ont 
permis de l'atteindre,
24.13 Le Вгдгеаи de statistique, en collaboration avec les divisions de 
statistique des commissions régionales, des institutions spécialisées et d'autres 
organisations internationales intergouvemementales et non gouvernementales, 
établit périodiquement, à temps рогдг que la Commission de statistique puisse les 
examiner au согдгз de ses réгдnions biennales, 1егдх programmes qгдinquennaгдx, 1'гдп 
portant sur les activités statistiques courantes et l'autre sur la coopération 
technique dans le domaine des statistiques. De plus, des rapports décrivant
les problèmes rencontrés et les tâches accomplies dгдrant les 1егдх années 
précédentes sont établis par toutes les parties intéressées. Ces rapports, ainsi 
que les àocгдments techniques que le Вгдгеаи de statistique consacre â divers 
sгдjets, aident la Commission à juger 1'гдпе façon assez minutieuse du caractère 
des travaгдx accomplis et prévus et à déterminer l'ordre de priorité et l'orien
tation générale des travaгдx futгдrs.

_2/ Sous réserve de la décision du Comité administratif de coordination,



2k . l k  Le Repertoire de statistiques internationales qui est établi tous les 
quatre ans offre un tableau général des fonctions des divers membres du système 
statistique international et de leurs produits. Cette publication qui contribue 
beaucoup au renforcement de la coordination, contient : a) un répertoire des 
services statistiques internationaux; b) гте liste des séries statistiques 
internationales élaborées par les organismes des Nations Unies; c) une liste de 
définitions et recommandations, avec les sources publiées; d) un inventaire des 
fonds de données statistiques économiques et sociales automatisées dont dispose 
le système des Nations Unies.

Organisations et unités o.dninistratives avec lesquelles des activités
conjointes importantes sont prévues pour la période 1.980-1983

24.15 Des activités conjointes importantes sont prévues pour la période 
1980-1983 avec les organisations et unités administratives ci-après :

a) Le PNUE en vue de la formulation de directives quant aux concepts, au 
contenu et à la méthodologie des statistiques de l'environnement, et de l'élabo
ration de statistiques de l'environnement avec la participation des commissions 
régionales et des institutions spécialisées intéressées;

b) L'OACI, la CNUCED et les commissions régionales en vue de l'élaboration 
de statistiques des transports;

c) Le FMI, la BIRD, la FAO, l'OIT, 1'UNESCO, l'OCDE et les commissions 
régionales en vue de la réalisation d'm programme intégré de statistiques des 
prix;

d) La CEPAL, la CESAP, la CEA, la CEE, la BIRD, l'OIT et d'autres 
organisations en vue de l'établissement de statistiques sur la répartition 
du revenu et de statistiques connexes;

e) Le PNUD, la FNUAP, la BIRD, le FISE, le Département de la coopération
technique pour le développement, les commissions régionales et les institutions
spécialisées intéressées en vue de l'élaboration et de la réalisation dans les 
pays en développement, d'un prograлlme concernant la mise en place de dispositifs 
nationaux d'enquête sur les ménages;

f) Le Conseil de coopération douanière, la CEE, le CAEM et les commissions 
régionales en vue de l'établissement de classifications internationales types;

g) La CEE et le CAEM sur les rapports entre le Système de comptabilité
nationale (SCN) et le Système de comptabilité du produit matériel (CPM);

h) La BIRD, la CEE, le CAEM et les commissions régionales en vue de 
l'exécution du Projet de comparaison internationale.

i) La CNUCED, la BIRD, le FMI, le GATT, l'OCDE, d'autres organisations 
internationales et les commissions régionales en vue de l'amélioration des 
statistiques du commerce international;

j) La BIRD, l'AIEA, la CEE, le CAEM, l'OPEP, l'OCDE et les commissions 
régionales en vue de l'établissement de statistiques de l'énergie;



к) Le FISE, les commissions regionales et les institutions spécialisées 
intéressées en vue de l'établissement des statistiques nécessaires pour contribuer 
à l'amélioration des services en faveur des enfants et des jemes;

l) L'OMIDI, la CNUCED, l'OCDE et les commissions régionales en vue de 
l'amélioration des statistiques industrielles et de la formulation de recomman
dations pour le programme mondial de statistiques industrielles de 198З;

m) Le FMI sur les statistiques du secteiir public;
n) L'OCDE et les commissions régionales en vue de la mise à jovir du SCN;
o) Toutes les grandes institutions spécialisées, les organisations gouver

nementales et non gouvernementales intéressées et les commissions régionales en vue 
de la mise au point d'm programine intégré de statistiques internationales et de 
l'élaboration d'un programme intégré de coopération technique dans le domaine des 
statistiques, prévoyant notamment le traitement des données statistiques, la 
production d'un Manuel des méthodes d'enquête sur les ménages et d'autres manuels, 
la production de la deuxième édition du Répertoire de statistiques internationales, 
la coordination plus poussée des efforts en vue de l'établissement des 
questionnaires permettant d'obtenir les données nécessaires à l'établissement de 
statistiques internationales et l'utilisation en commun des données par les 
organisations internationales et leur échange.

C. Allocation des ressources атдх sous-programmes
24.16 L'allocation de ressources агдх sous-programme s est censée évoluer appro
ximativement comme l'indiquent les poгдrcentages du tableau ci-après :
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24.17 La constitution d'un fonds de données statistiques pour l'information 
des responsables à tous les nivea^ix est nécessairement un processus continu 
et évolutif, tant à l'échelle des différents pays qu'à celle du monde entier 
et les organisations internationales jouent un rôle important à cet égard.
Une information quantitative sûre et opportune, correctement organisée, constitue 
гш élément essentiel de la prise des décisions à tous les niveaгдx. Les plani- 
ficateгirs, les dirigeants et les administrateurs ne peuvent s'acquitter de 
manière efficace et rationnelle de leurs fonctions s'ils ne disposent pas de 
statistiques sur l'état actuel et sur les tendances passées des problèmes dont 
ils s'occupent. Par exemple, dans le domaine de l'énergie, ils auront besoin 
de statistiques détaillées вгдг les réserves, la production, le commerce, la 
consommation et le coût des produits énergétiques ainsi que sur la position de 
cette industrie par rapport à l'ensemble de l'économie. L'inquiétude grandissante 
que suscite le secteur de l'énergie vient de ce qu'il a des répercussions mгlltiples 
згдг l'ensemble de la structure économique. La hausse des coûts et les modifi
cations des rapports de prix entre les différentes formes d'énergie ont гше 
incidence immédiate згдг l'activité industrielle et affectent pratiquement tous 
les autres aspects de l'économie. La recherche de nouvelles зогдгсев d'énergie, 
la réorientation des investissements et les modifications dans la structure de 
la demande sont autant de faits qui découlent directement de l'évolution nouvelle 
du secteгдr de l'énergie. La structirre du commerce mondial et la situation de 
la balance des paiements des pays exportateurs et des pays importateurs sont 
également touchées par cette évolution. D'autre part, les problèmes d'énergie 
et les problèmes d'environnement sont intimement liés, et il est nécessaire 
d'avoir des renseignements concernant l'incidence sur l'environnement de la 
production, de la transformation et de l'utilisation des produits énergétiques 
et concernant le coût de la pollution et celui des moyens à mettre en oeuvre 
роддг la réduire. L'étude de ces questions nécessite des données sur l'industrie, 
le commerce, la main-d'oeuvre, le revenu et гше foгдle d'autres domaines, et il 
faut que toutes ces données soient suffisamment comparables рогдг permettre de faire 
des analyses reliées entre elles. Il faut que les définitions, les classifications 
et les méthodes utilisées soient homogènes non se\ilement à l'intérieur du système 
statistique lгдi-même mais également, si possible, dans le temps, de manière à 
faciliter l'analyse des changements.
24.18 Les procédés, méthodes et techniques dont on a besoin роддг constituer le 
fonds de données statistiques nécessaire à l'intention des pays sont d'appli
cation générale et peuvent en grande partie être transférés d'vm pays à l'autre 
avec les recianiements qui s'imposent. Les activités des organisations inter
nationales dans le domaine statistique peuvent aider les pays, particulièrement 
седдх en développement, à améliorer le-urs systèmes statistiques dans la тевддге où 
ces organisations offrent à ces pays des conseils зддг le type de renseignements à 
recueillir, sur les conditions aгдxquelles doivent satisfaire les enquêtes роддг 
prodiiire des données fiables, sur les méthodes pratiques de collecte, sur les 
techniques à ençloyer роддг le traitement et le classement efficaces des données 
et згдг la portée et le contenu possibles de la production statistique finale.
Les organisations internationales peuvent faciliter le transfert des techniques 
en regroupant, en systématisant et en harmonisant les méthodes élaborées dans 
le monde entier, et en les mettant à la disposition des pays par la publication 
de docгдments techniques, tels que manuels et systèmes de classification, et dans 
le cadre des activités d'assistance technique.



24.19 Outre ce qui a trait â la méthodologie, les organisations internationales 
jouent un role privilégié dans le rassemblement et la diffusion des données 
statistiques à l'échelle mondiale. Les importations et les exportations,
les mouvements de population, l’interdépendance des prix, les effets de la 
pollution, l'échange des connaissances et hien d'autres facteurs encore lient 
intimement les pays les гшз aux autres. En plaçant ses propres données dans im 
contexte international, chaque pays peut avoir vue sur des perspectives qu'il 
ne lui serait pas possible d'apercevoir autrement. Pour que les données 
statistiques puissent être utilisées à ces fins, il faut qu'elles soient uniformes 
et comparables sur le plan international. Il est de l'intérêt de chaque pays de 
réaliser pour son propre usage cette uniformisation des données, mais seules les 
organisations internationales, travaillant de concert, peuvent élaborer des 
normes internationales à cette fin et aider les pays â s'en servir. De la sorte, 
les données sur la base desquelles les décisions seront prises â l'échelon 
international et à l'échelon national seront bien sûr de meilleure qualité.
24.20 Le processus d'élaboration de ces systèmes, directives et classifications 
types internationaux est en général toujours le même. Par l'entremise de la 
Commission de statistiques ou des conférences régionales de statisticiens, les 
gouvernements demandent que les normes existantes soient révisées ou que de 
nouvelles normes soient élaborées. A partir de là, on commence par faire une 
étude comparée des pratiques de chaque pays, étude sur la hase de laquelle on 
établit, au besoin avec l'aide d'un consultant ou sur les conseils d'un groupe 
d'experts, un avant-projet du nouveau système ou du système révisé, des directives 
ou des classifications. Dans tous les cas, ces avant-projets sont largement 
distribués pour observations ou examen, агдх réunions internationales et régionales 
de statisticiens des gouvernements (la Commission de statistique, les conférences 
régionales, les groupes de travail régionaux, etc.), агдх organismes internationaux, 
агдх commissions régionales et агдх services nationaгдx de statistique. Sur la
base des observations reçues, on établit гдпе version révisée du document 
destinée à être зогддгпзе à la Commission de statistique, qui donnera éventuellement 
son accord définitif et recommandera aux pays d'adopter le système, les directives 
ou la classification ou, au contraire, indiquera qu'il faut poursuivre plus avant 
les travaгдx. Après гдп certain nombre d'années, les systèmes, les directives ou 
les classifications qui ont été utilisés sont mis à jour en fonction de 
l'expérience acquise.

24.21 Les objectifs et produits spécifiques du programme de statistique dont 
on lira le détail plus loin s'inspirent des résolutions de l'Assemblée générale 
et du Conseil économique et social et des recommandations de la Commission
statistique, et prennent également en compte les besoins des commissions régionales,
des agences spécialisées et autres organismes internat 1опагдх sans perdre de vue
le caractère évolutif et interdépendant des systèmes statistiques.

24.22 Parmi les зес1егдгз d'activité qui feront l'objet d'ime attention spéciale 
pendant la période du plan au sein des sous-programmes existants, on peut 
mentionner les suivants :

i) Elargissement du domaine des statistiques de l'énergie, par l'intro
duction d'un système global de statistiques intégrées concernent 
l'énergie, par la publication de bilans énergétiques par pays et de 
зогдгсез de données nationales et internationales concernant l'énergie, 
et par la mise à la disposition des différents pays de directives рогдг 
la compilation des statistiques énergétiques de base et des bilans 
énergétiques globaгдx;



ii) Développement (avec financement extra-budgétaire) des statistiques des
transports maritimes, avec la collecte de données sur la circulation des 
marchandises entre les ports, згдг la base des statistiques disponibles 
concernant le commerce international et des docгдments des ports 
d'embarquement ;

iii) Elargissement du domaine des statistiques des prix, avec promotion de 
la recherche dans le domaine des statistiques des prix au niveau 
national et compilation des indices génêraгдx des prix et des indicateurs 
du pouvoir d'achat dans le cadre du projet élargi de coDçaraison à 
l'échelle internationale.

iv) Développement des statistiques de l'environnement afin de fournir 
les données requises рогдг déceler les problèmes urgents liés à la 
qualité de l'environnement, les étudier et les résoudre, par la 
préparation de directives à l'échelle internationale, la réorientation 
des séries de données disponibles existantes et la compilation et la 
publication de nouvelles séries de statistiques de base. Ce travail 
s'effectuera en liaison étroite avec les travaгдx en согдгз dans les 
domaines de l'énergie et des établissements hгJmains.

v) Achèvement du système informatique intégré permettant de produire 
facilement et efficacement par photocomposition les publications 
statistiques et d'améliorer la coшmгдnication de données en réponse à 
des demandes spéciales de renseignements. Des séries rétrospectives 
portant sur 20 алз seront incorporées dans des publications 
sélectionnées;

vi) Efforts supplémentaires en ce qui concerne l'organisation des services 
nationaux de statistique qui, dans bien des pays en développement, 
sont encore insuffisamment développés рогдг leur permettre de satisfaire 
агдх besoins en matière d'informations statistiques coordonnées;

vii) Préparation de directives, de manuels et de cl8,ssifications
a jour dans les secteгlrs de la comptabilité nationale, du commerce 
international et des statistiques sociales et démographiques.



S0US-PR0GRAÎ.1ME 1 ; COMMERCE INTERNATIONAL, INDUSTRIE, RESSOURCES NATURELLES ET
RESSOURCES ENERGETIQUES

a) Objectif
24.23 L'objectif de ce sous-programme est de fournir, dans des délais plus
satisfaisants, des statistiques plus complètes et plus fiables sur le commerce 
international, les ressoiirces naturelles, l'energie, l'industrie, les transports 
et les domaines connexes, eu égard en particulier aux besoins des pays en 
développement.
b) Problème traité
24.24 Pour évaluer et contrôler les efforts visant à améliorer la balance
commerciale, à diversifier les exportations et â accroitre les recettes d'expor
tation des pays en développement, il faut pouvoir disposer d'une grande quantité 
d'informations sur les échanges commerciaux, définir des indices des prix
à l'exportation et à l'importation et des valeurs unitaires appropriées, élaborer 
des matrices du commerce international à partir des archives existantes et 
siiivre de façon continue les tendances des termes de l'échange pour les différents 
pays, en particulier les pays en développement. A cette fin, il est nécessaire 
d'améliorer les statistiques disponibles, de mettre au point ш  système d'infor
mations plus détaillé, plus sûr et plus rapide sur le commerce des produits de 
base et leixrs prix respectifs, d'en étendre la portée, et de les rendre plus 
accessibles агдх иЬ1ИзаЬегдгз. Des améliorations sont également nécessaires 
dans le secteur connexe des statistiques des transports, en particulier maritimes.
24.25 Les préoccupations générales concernant l'énergie ont mis en évidence 
la nécessité 1'гдпе information plus complète dans ce domaine. Alors que l'on 
dispose de données suffisantes sur la production, l'importation et l'exportation 
des produits énergétiques, il est indispensable de développer et d'améliorer 
les statistiques concernant le stockage, la consommation, la transformation et 
les utilisations finales de l'énergie. Il faut donc entreprendre la compilation 
de bileins des ressources énergétiques recouvrant différentes formes d'énergie
et différents stades d'exploitation агдх échelons national, régional et mondial. 
Enfin, il est également nécessaire d'améliorer les statistiques sur les 
combustibles non commercialisés, compte tenu en particulier de la nécessité 
de disposer de données plus complètes згдг les ressources en énergie des pays 
en développement.
24.26 Le cliinat d'inquiétude générale concernant l'industrialisation et les 
ressources naturelles a mis en évidence la nécessité de disposer dans de теШегдгз 
délais 1'гдпе information plus fiable sur le comportement du secteur industriel
et згдг l'offre et la demande de produits de base. Les statistiques dont on dispose 
згдг la production et la formation de capital dans l'industrie sont insuffisantes; 
il faut développer plus avant les données sur les stocks et la consommation de 
divers biens et établir des bilans régionaгдx et топ11агдх concernant les рг1пс1рагдх 
produits de base; en raison de l'importance accordée à l'industrialisation et aux 
conditions de vie dans les pays en développement, il faudrait s'occuper de toute 
iirgence des statistiques du bâtiment et de la distribution qui sont actuellement 
insuffisantes dans beaucoup de ces pays.



c) Textes portant autorisation des travaux

2 h . 2 J II s'agit principalement des rapports de la dix-septième session
(par. 198) //, de la dix-huitième session (par. 98 à lOU) V  et de la 
dix-neuvième session (par. 11 à 21 et IO6 à 115) ¿/, de la Commission de 
statistique ainsi que des résolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl), en date 
du 1er mai 197^, de l'Assemblée générale, et de sa résolution ЗЗ62 (S-VIl), 
en date du 16 septembre 1975.
d) Stratégie et produits
2 h . 2 8 L'objectif est de poursuivre la préparation des publications périodiques,
de créer une nouvelle publication concernant les bilans énergétiques nationaux, 
d'enrichir les fichiers automatisés, d'élaborer des directives internationales 
et de préparer des études méthodologiques en coopération, selon les cas, avec 
d'autres divisions du Département des affaires économiques et sociales inter
nationales, les commissions régionales, la CNUCED, le GATT, le Conseil de coopé
ration douanière, l'ONUDI, le PNUE, la FAO, la BIRD, le ЕЖ, l'OCDE et d'autres 
organisations.
2U .29 Des statistiques relatives au commerce international, aux ressoiorces 
énergétiques, à l'industrie et aux domaines s'y rattachant sont réunies et compilées 
et leur diffusion est assurée dans le cadre des publications périodiques suivantes : 
Commodity Trade Statistics _б/, Yearbook of International Trade Statistics,
World Trade Annual, avec son Supplément, World Energy Supplies (publication 
annuelle). Yearbook of Industrial Statistics, Yearbook of Construction Statistics. 
Bulletin mensuel de statistique et Annuaire statistique. L'incorporation de 
nouvelles données aux fichiers automatisés et au système de microfiches permettra 
d'en faciliter l'accès, d'y faire figiirer de nouveaux pays et de fournir ш е  
formation plus complète et mie\ox à jour pour tous les pays rapporteurs.

i) Situation à la fin de 1979
2L.3O Un rapport sera établi sur les statistiques du commerce extérieur, passant 
en revue les pratiques de chaque pays et formulant des recommandations pour la 
révision de la publication intitulée "International Trade Statistics, Concepts 
and Definitions". Un rapport servira de base pour préparer ш е  classification 
internationale de l'énergie devant permettre ultérieurement d'adopter ш е  шité 
соттше de mesure des comparaisons entre les divers combustibles pour l'établis
sement de bilans des ressources énergétiques à l'échelle globale. Ce rapport, 
intitulé "Energy Statistics ; Current Practices and Future Needs", sera distribué 
aux services de statistique nationaux et internationavix et aux autres organismes 
s'occupant de statistiques énergétiques. Par ailleurs, ш  système global de 
statistiques énergétiques intégré агдга été mis sur pied, sur la base du nouveau 
questionnaire international sur les statistiques énergétiques (1977) et à la 
suite du lancement 1'ше publication sur les bilans énergétiques nationaгдx (1978).

3./ Росгдтеп1з officiels du Conseil économique et social, cinqгдante-quatrièшe 
session. Supplément N0 2 (Е/5236).

// Ibid.. cinquante-huitième session. Supplément N0 2 (Е/56СЗ).
¿/ Ibid.. soixante-deгдxième session. Supplément N0 2 (E/591C).
// Publication annuelle, données trimestrielles et annuelles disponibles sur 

microfiches.



24.31 Outre les publications périodiques sur les statistiques industrielles 
énumérées ci-dessus, un inventaire présentant les résultats du programme mondial 
de statistiques industrielles de 1973 sera publié. Une édition révisée et mise 
à jour des directives internationales concernant les statistiques industrielles 
aura été préparée.

ii) Exercice biennal 198O-198I
24.32 La révision de la publication intitulée International Trade Statistics, 
Concepts and Definitions sera entreprise. La collecte et la publication 
systématiques de statistiques économiques sur les transports ma.ritimes seront 
poursuivies. Le travail de révision de la publication intitulée Définitions 
internationales normalisées pour les statistiques du transport sera entrepris.

24.33 Une publication intitulée International Classification of Energy sera 
préparée et une publication intitulée International Handbook of Energy Conversion 
Factors and Units of Measurement, pour servir à l'établissement des bilans des 
ressources énergétiques, sera publiée. Des travaiix seront entrepris sur l'élabo
ration de types particuliers de statistiques nouvelles concernant l'énergie et 
répondant à des besoins précis, par exemple, l'élaboration de statistiques 
globales sur les ressources énergétiques importantes pour l'analyse des réper
cussions sur l'environnement.
24.34 Un élément important du développement des statistiques industrielles sera 
la collecte de données relatives au volume et à la valeur de la production brute
de certains articles, de certaines matières premières et des carburants nécessaires 
à leur production, ainsi qu'aux stocks de matières, de carburants et de produits 
finis déterminés. Des études détaillées seront entreprises dans le but d'établir, 
pour des produits industriels et des produits non énergétiques importants, 
des bilans relatifs aux réserves et aux stocks, à leur production, à leur commerce, 
à leur consommation et â leurs prix; des travaux seront entrepris en ce qui concerne 
la compilation et la diffusion d'indices relatifs à la production industrielle, 
à l'emploi et à la productivité. Un nouveau programme mondial d'enquêtes 
industrielles de base pour I983 sera institué et une nouvelle édition de la 
Bibliographie des enquêtes sur l'industrie et la distribution sera publiée.

iii) Exercice biennal 1982-1983
24.35 La principale activité entreprise au cours de la période, en dehors des 
tâches périodiques, sera la révision de la Classification type рогдг le coimnerce 
intemational, suite à la publication, par le Conseil de coopération douanière, 
du système d'harmonisation des données.

24.36 On achèvera également la révision des Définitions internationales noi-malisées 
pour les statistiques du transport. La phase initiale de la collecte systématique 
de statistiques économiques relatives aux transports maritimes sera terminée.

24.37 l&ie version mise â jour du "Compendj-um of National and International Energy 
Data Sources" sera publiée sous forme de supplément à World Energy Supplies.
Des directives et Ддпе aide pour la compilation de statistiques de base sur les 
ressources énergétiques et de bilans globaux des ressources énergétiques seront 
fournies aux pays intéressés, en collaboration avec les commissions régionales.



24.38 Des directives internationales seront diffusées pour le programme mondial 
d'enquêtes industrielles de base de 1983 et des efforts seront entrepris pour 
assurer la participation d'un maximum de pays en développement à ce programme 
mondial.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

24.39 Ce sous-programme ne comporte pas d'activités d'utilité marginale,

e) Effet escompté
24.40 Les travaux décrits ci-dessus permettront d'améliorer et d'élargir considé
rablement le champ et la portée des statistiques du commerce international, de 
l'énergie, des ressources naturelles, de l'industrie et autres statistiques 
connexes au cours de la période du plan à moyen terme. On espère en particulier
qu'au cours de cette période, le volume des données relatives aux pays en
développement augmentera plus rapidement que par le passé, et qu'il sera ainsi 
possible de disposer de données plus récentes, plus détaillées et plus complètes
aux fins de l'élaboration des politiques nationales et de la planification.
24.41 L'adoption par un nombre croissant de pays de normes internationales en ce 
qui concerne les méthodes et les procédures facilitera la collecte et la diffusion 
de statistiques comparables à l'échelon international qui pourront servir à 
l'élaboration et au controle des politiques.

SOUS-PROGRAMME 2 : STATISTIQUES DE LA COMPTABILITE NATIONALE, DE LA REPARTITION
DU REVENU ET STATISTIQUES CONNEXES

a) Objectif
24.42 L'objectif de ce soiis-programme est de perfectionner et d'appliquer le 
système des comptes et bilans nationaux et les systèmes connexes, ainsi que les 
classifications, et de fournir un cadre pour l'intégration des données économiques 
et sociales et l'établissement de statistiques plus complètes et plus fiables
sur les comptes et bilans nationaux et autres statistiques connexes telles que 
celles relatives à la répartition du revenu et de la consommation, eu égard en 
particiTier aux besoins des pays en développement.

b) Problèmes traités

24.43 Pour faire une évaluation de la situation économique et sociale et prendre les 
décisions nécessaires en matière de politique générale et de planification, les 
gouvernements ont besoin du type de données que fournissent la comptabilité 
nationale et les enquêtes détaillées et renseignements administratifs qui lui 
servent de base. Les données de comptabilité nationale permettent par exemple
aux responsables de comprendre le phénomène mondial récent de l'inflation combinée 
à une sous-utilisation généralisée de la capacité de production et de mettre au 
point des politiques pour le combattre. Les statistiques de la répartition du 
revenu, de la consommation et de la richesse sont indispensables à l'analyse des 
questions d'équité. Le secteur public prenant une importance croissante, on a 
besoin de données qvd soient plus détaillées, plus fiables et mie\ix présentées.



24.44 Le système de comptabilité nationale (SCN) est la norme internationale de 
travail en matière de comptabilité nationale dans la plupart des pays à économie
de marché, tout comme le système de la balance de l'écononiie nationale (comptabilité 
du prodiiit matériel ; CPM) dans les pays à économie planifiée. Ces systèmes de 
comptes et de bilans nationaux doivent être continuellement revus et actualisés 
de manière qu'ils satisfassent aux besoins du moment des responsables politiques 
et des planificateurs et que les pays puissent les appliquer. S'agissant des 
données à établir au niveau international, il faut à la fois en élargir le champ 
et faire en sorte que la collecte, le stockage et la recherche de l'information 
soient plus souples, plus rapides et mieux adaptés aux besoins actuels.

c) Textes portant autorisation des travaux
24.45 Les principaux textes portant autorisation des travaux sont les rapports
de la Commission de statistique sur sa dix-septième session (par. 85 â 90 et 195) 3,/s 
sa dix-huitième session (par. 137, l43 et 149) k / et sa dix-neuvième session 
(par. 23 à 36, 116 â 128), 201 et annexe II) ¿/, ainsi que la résolution 
2074 (LXIl) du Conseil économique et social, en date du 13 mai 1977.
d) Stratégie et produits

24.46 Aux fins de la réalisation de l'objectif de ce sous-programme, on prévoit 
de revoir entièrement et d'actualiser les systèmes actuels, de les compléter en 
y incluant de nouveaux types de données, de perfectionner encore les systèmes de 
classification type et de développer les activités de collecte des données.

i) Situation à la fin de 1979
24.47 Le caractère incomplet du SCN a été reconnu lors de sa dernière révision 
en 1968, et un programme de travail portant sur plusieurs années a été établi.
A la fin de 1979, environ 25 publications auront paru, y compris des directives et 
des manuels techniques dans les domaines suivants : répartition du revenu et de 
consommation, bilans nationaux et sectoriels, statistiques du secteur public, 
tableaux d'échanges interindustriels, statistiques des opérations financières, 
comptes nationaux en prix constants, aspects divers des rapports entre le SCN 
et la CPM et classifications a établir dans les domaines économique et social.
De la documentation et des manuels explicatifs sur les sources et les méthodes 
seront également mis au point.

24.48 Depuis la publication du SCN révisé, son application dans les pays 
industrialisés et en développement a permis l'acquisition d'une expérience abondante. 
A partir de celle-ci, ш е  étude approfondie est en cours afin de déterminer les 
problèmes et d'y trouver des solutions. Une attention particiLLière est consacrée 
aux besoins des pays en développement, qu'il s'agisse de leur fournir les données 
spécifiques qui leur sont nécessaires au de mettre à leur disposition des docviments 
de référence clairs et intelligibles. Cette étude devrait être suffisaBiment 
avancée pour que l'on puisse envisager un programme de travail â plus long
terme. Pour ce qui est des classifications, les travaux initiaiix de révision de 
la classification internationale type, par industrie, de toutes les branches 
d'activité économique (CITl) auront commencé.

24.49 Une étude comparée des pratiques nationales de collecte et d'établissement 
des statistiques de la répartition du revenu et des statistiques connexes devrait 
être achevée. Les données relatives aux sources et aux méthodes utilisées par
80 pays dans les estimations de la comptabilité nationale auront été élaborées



et feront l'objet d'me publication spéciale. On aura commencé à 1пс1гяге dans 
l'Annuaire de statistiques des comptabilités nationales, dans les chapitres 
relatifs aux différents pays, des données récapitulatives sur les sources et 
les méthodes utilisées par ces pays pour calculer leurs statistiques de comptabi
lité nationale.

ii) Exercice biennal I98O-I9QI
2 k .50 Au cours de l'exercice biennal I98O-I98I, les travaux relatifs au système 
des comptes et des bilans nationaux et aux systèmes connexes seront consacrés en 
priorité a) à l'intégration des doc\jments existants, relativement variés,
b) à la clarification des concepts, des définitions, des classifications et des 
structures et c) au perfectionnement des systèmes de façon qu'ils répondent aux 
nouveaux besoins. Des projets de propositions relatives â ces questions 
seront élaborés et le questionnaire relatif â la comptabilité nationale sera 
remanié. Des études et des manuels techniques seront élaborés, en fonction du 
temps et des ressources disponibles, dans les domaines suivants : utilisation de 
la comptabilité nationale, intégration dans les comptes des données et des concepts 
environnementaux, comptes régionaux, comptes trimestriels et aspects divers de 
l'estimation en valeur et de la déflation. Les travaux sur les bilans nationaux 
et sectoriels et sur les comptes de patrimoine seront poursuivis, en particiilier 
du point de vue de l'intégration des comptes de stock (bilans) et des comptes 
de flux (production, revenu et opérations financières). Les expériences 
des pays quant aux techniques informatiques d'estimation et d'établissement 
des comptes nationaiix seront étudiées en vue de la mise au point d'un manuel 
technique. On étudiera le rôle de la comptabilité nationale comme cadre pour 
l'intégration des résultats d'enquêtes détaillées et de renseignements adminis
tratifs dans les domaines économique et social, notamment les questions connexes 
de méthodologie statistique. Les utilisations analytiques de ces données 
économiques et sociales intégrées seront également étudiées. Pour le secteur 
des ménages, on examinera en priorité la répartition du revenu et la consommation, 
la désagrégation en fonction des caractéristiques sociales et démographiques, 
et la présentation et l'utilisation des données informatiques. Dans le secteur 
des entreprises, on s'attachera aux rapports entre les notions de méthodes de 
production traditionnelles et modernes et les notions de transactions monétaires 
et non monétaires. En ce qui concerne le secteur public, on étudiera les 
relations entre les différents niveauix des administrations centrales et locales.
Les travauix de coordination du SON et de la CPM seront poursuivis; une attention 
spéciale sera accordée aux rapports entre les secteurs institutionnels du SON 
et les secteurs socio-économiques correspondants de la CPM, ainsi qu'à l'évaluation 
des services. S'agissant des classifications, les travaux porteront essentiellement 
sur la méthode graduelle d'établissement d'une classification combinée commerce- 
production des marchandises. A cette fin, une coopération étroite sera maintenue 
avec le Comité pour un système harmonisé (Harmonized System Committee) du Conseil 
de coopération douanière, la CEE, le CAEM et d'autres organisations intéressées.
2 k.51 La collecte de données relatives aux comptabilités nationaDes sera 
développée; â cette fin, on s'efforcera non seulement d'élargir le champ des 
données actuellement recueillies, d'en améliorer la qualité et d'en accélérer 
la production, mais aussi de rassembler de nouveaux types de données. Des études 
visant à vérifier la fiabilité des informations seront poursuivies, notamment 
en ce qui concerne les sources et les méthodes, afin d'améliorer la qualité des 
données recueillies. Au fur et à mesure des possibilités, les données améliorées 
et étoffées seront consignées dans l'Annuaire de statistiques des comptabilités 
nationales. le Bulletin mensuel de statistiques et l'Annuaire statistique.



24.52 La coopération avec les conmiissions régionales, l'OCDE et divers organismes 
internationaux aux fins de la collecte et de la publication des sta.tistiques
des comptabilités nationales devrait s'intensifier. S'agissant de la répartition 
du revenu et des statistiques connexes, la collecte des données sera développée 
et celles-ci seront établies et publiées, â mesure que l'information deviendra 
disponible, en coordination avec les institutions spécialisées et les commissions 
régionales.

iii) Exercice biennal 1932-1983
24.53 Au cours de cet exercice, les travaux relatifs aux systèmes de comptabilités 
nationales et de données connexes devraient être suffisamment avancés pour permettre 
l'élaboration de directives et de manuels de sources et de méthodes mis à jour, 
ainsi que de directives et de manuels sur divers sujets : répartition de la 
richesse, méthodes de prise en compte de l'inflation, établissement et utilisation 
de données informatiques et intégration des résultats d'enquêtes et de données 
administratives aux données globales de la comptabilité nationale. Les travaux 
méthodologiques précédents devraient permettre de développer et de systématiser
la collecte des données pour les comparaisons SCiJ/CPM, la répartition du revenu 
et de la consommation, les statistiques du secteur public et des tableaux 
d'échanges interindustriels. Pour ce qui est des classifications, cet exercice 
devrait voir l'achèvement d'un premier projet de classification combinée 
commerce-production des marchandises.

iv) Activités de la stratégie qui seront prohahlement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

24.54 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté

24.55 Bien que leur effet ne puisse être quantifié, les travaux de révision 
et de mise à jour du SCN et des données connexes, l'extension du système â de 
nouveatix domaines et la détermination de ses rapports avec d'autres types de 
statistiques aideront à mieux comprendre les problèmes économiques et sociaux 
importants et â mieux les suivre. Grâce à l'attention accrue accordée â 
l'élaboration de documents méthodologiques et explicatifs, les pays seront 
davantage en mesure d'appliquer ces systèmes et d'étahlir en temps voulu des 
données de meilleure qualité. Les utilisateurs internationaux bénéficieront 
du développement du programme de collecte des données, qui leur permettra de 
disposer d'informations complémentaires ou d'un type nouveau, faisant partie 
intégrante d'une base de données complète et fiable. Des moyens plus efficaces 
pour mesurer la répartition du revenu et de la consommation guideront l'action 
des planificateurs et des responsables politiques s'attaquant aux problèmes 
d'inégalité liés au processus de développement économique.



a) Objectif
24.56 L'objectif de ce sous-prograimae est de développer plus avant les méthodes
d'établissement et la collecte, la compilation et la diffusion des statistiques 
des prix et statistiques connexes.
b) Problèmes traités
24.57 Les conséquences mondiales de l'inflation doublées du ralentissement de la 
production ont contribué à concentrer l'attention sur les problèmes des prix et
des mécanismes de production et sur les rapports entre ces problèmes. Il est urgent 
d'améliorer les statistiques des prix actuels afin de repérer, de suivre, d'analyser 
et de projeter les mouvements inflationnistes, et également de mesurer les modifi
cations de la production et de la productivité qui leur sont imputables. Les 
données actuelles sont également insuffisantes pour les comparaisons détaillées 
du pouvoir d'achat, comparaisons nécessaires pour établir des estimations du revenu 
et du produit réel qui soient comparables au niveau international et pour 
remplacer d'me manière générale les estimations des ta\ix de change qui sont 
actuellement d'usage courant pour convertir à un dénominateur commun les agrégats 
nationaux évalués en monnaies nationales. Il faut s'efforcer systématiquement 
d'encourager au niveau national l'établissement de statistiques des prix et de 
mettre en place une base internationale de données sur les prix afin de répondre 
aux besoins actuels.
c) Textes portant autorisation des travaux
24.58 Les principaux textes portant autorisation des travaux sont la résolution 
3362 (S-VIl) de l'Assemblée générale, en date du 16 septembre 1975, et les rapports 
de la Commission de statistique sur sa dix-septième session (par. 89 et 195) ¿/,
et sur sa dix-neuvième session (par. 3 à 10, 201, 202 et annexe II) ¿/.

d) Stratégie et produits
24.59 Aux fins de la réalisation de l'objectif de ce sоus-programme, les principaux 
éléments de la stratégie sont les suivants : i) promotion des travaiix nationaux
sur les statistiques des prix grâce â l'étude plus poussée des recommandations 
et des directives méthodologiques internationales; ii) développement et perfection
nement de la collecte, de l'établissement et de la diffusion des diverses 
statistiques des prix; et iii) établissement d'indicateurs du pouvoir d'achat 
et des niveaux des prix dans le cadre du projet de comparaison internationale et 
des enquêtes sur le coût de la vie.

24.60 Les méthodes de collecte des statistiques des prix, de construction d'indices 
de prix et de déflation seront améliorées grâce â des études sur les pratiques 
nationales suivies pour recueillir des statistiques des prix et des quantités et 
pour établir des comptes nationaiix en prix constants, et grâce â la formulation
de directives et à l'élaboration de manuels.

24.61 On développera et on améliorera l'établissement et la diffusion des 
statistiques des prix â la production et à la consommation et des indices de 
prix des groupes de produits, des classes d'activité, des catégories de la demande 
finale, des exportations et des importations.



24.62 Les travaux relatifs au projet de comparaison internationale seront 
développés. Dans le cadre de ce projet, on recueille, sous direction inter
nationale, des statistiques sur les prix correspondant aux différentes utilisations 
finales, et on les transforme en indices de pouvoir d’achat. Ces travaux 
permettent de comparer les prix et les pouvoirs d’achat entre les pays avec ш  
degré de validité impossible autrement,

i) Situation à la fin de 1979
24.63 Un certain nombre d'études auront été publiées, dont des directives sur les 
statistiques des prix et des quantités, un manuel de comptabilité nationale en 
prix constants, et des manuels sur les sources des données et les méthodes 
d'établissement des indices de prix à la production, des prix du commerce inter
national, et éventuellement des prix à la consommation.
24.64 La couverture et la qualité des statistiques des prix publiées dans le 
Bulletin mensuel de statistique et dans l'Annuaire statistique continueront à 
être améliorées.
24.65 Les comparaisons entre divers pays participant au projet de comparaison 
internationale auront été achevées et des recommandations élaborées pour 
l'organisation et l'exécution de la prochaine série d'enquêtes détaillées.
Des progrès notables devraient avoir été accomplis dans la mise au point, 
l'expérimentation et l'application d'une méthodologie simplifiée ne nécessitant 
qu'une quantité limitée d'information, ainsi que dans l'élaboration de techniques 
d'actualisation annuelle des estimations,

ii) Exercice biennal 1980-1981
24.66 Au cours de cet exercice, les trava\ix méthodologiques d'ordre général seront 
étroitement associés aux travaux méthodologiques en matière de comptabilité 
nationale. On étudiera la méthode du coût de remplacement et d'autres formes
de comptabilisation aux prix courants en vue de l'élaboration d'un manuel technique. 
Les expériences de différents pays en matière d'indexation seront examinées, en 
particulier les méthodes de construction d'indices appropriés. Les techniques de 
déflation des parts de revenu pour répondre à divers objectifs seront également 
étudiées, y compris la mesure du revenu réel, des coûts salariaux et d'autres 
éléments du coût de production, ainsi que la mesure de la productivité.

24.67 La collecte, l'établissement et la diffusion des statistiques des prix, 
actuellement dispersées à travers le système statistique international dans 
différents domaines spécifiques, seront coordonnés et systématisés. Par là,
on cherchera avant tout â répondre aussi efficacement et concrètement que possible 
aux besoins généraux d'analyse de la communauté internationale en matière 
d'information de cette nature. Le programme de travail durant l'exercice inclura 
la mise en place d'une installation centrale comprenant a) une base de données 
intégrée, avec le logiciel requis pour le traitement des données; b) des procédures 
de collecte et d'établissement des données, dont éventuellement de nouveaux 
questionnaires pour leur collecte auprès des sources nationales; et c) des réseaux 
de diffusion des données.

24.68 On s'emploiera activement à faire du projet de comparaison internationale
un programme mondial d'enquêtes. Les commissions régionales auront гш rôle important 
à jouer dans l'effort international. Des programmes spéciaux seront conçus et mis 
en place et les moyens voulus seront fournis aux pays en développement pour



1егдг permettre de participer pleinement à ces travaux et pour renforcer leurs 
capacités dans des domaines connexes comme la comptabilité nationale, la collecte 
et l'établissement des statistiques des prix.

iii) Exercice biennal 1982-1983
2U .69 Sur la base des trava\ox accomplis au согдгз de l'exercice biennal précédent, 
des manuels techniques seront élaborés dans les domaines mentionnés. On s'efforcera 
sгдrtout d'améliorer les procédures de collecte, d'établissement et de diffusion 
des statistiques des prix en appliquant systématiquement des méthodes informatiques. 
On s'attachera en permanence â améliorer le champ, la qualité et l'utilité des 
données rassemblées. On finira d'établir les statistiques des prix et des dépenses 
recueillies grâce атдх enquêtes du projet de comparaison internationale et un 
rapport présentant des estimations comparées des prix et des pouvoirs d'achat 
pour tous les pays participants sera élaboré. Des 1п11саЬегдгз паЬ1опагдх de prix 
et de quantités seront appliqués â ces estimations рогдг les actualiser chaque 
année.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

2L.70 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale.
e ) Effet escompté
2 k . 11 Du fait du développement du travail de collecte, d'établissement et de 
diffusion des statistiques, on disposera de données nouvelles qui permettront 
de détecter, suivre, analyser et projeter les variations des prix, de mesurer 
les rapports entre elles et leurs effets sur la répartition du revenu et le
niveau de production, ainsi que d'évaluer 1'гдпе manière générale l'incidence
du processus inflationniste selon les pays et selon les groupes ou les régions 
й'гдп même pays. Les travaux effectués dans le cadre du projet de comparaison 
internationale aideront â mieux comprendre les niveaux de revenus réels et les 
struct^es des prix, ainsi que 1егдгз relations avec les niveaгдx de la consonimation, 
de la formation de capital, des dépenses publiques et du commerce extérieur.



a) Objectif

24.72 L ’objectif de ce sous-programme est de développer plus avant, systématiser, 
unitier et diffuser les statistiques sociales et démographiques et les statistiques 
de l'environnement, eu égard en particulier агдх besoins des pays en développement.

b) Problèmes traités
24.73 Vu 1 'intérêt croissant que suscitent les questions relatives à la qualité 
de la vie et à l'égalité sociale, des efforts suivis sont nécessaires pour 
améliorer les statistiques sociales et démographiques et les statistiques de 
l'environnement. On a eu tendance à élaborer ces statistiques d'une manière plus 
fragmentaire que dans le cas des statistiques économiques, dont les comptabilités 
nationales favorisent, depuis quelque temps, l'intégration. Les efforts des 
organismes national de statistique роддг améliorer les statistiques sociales et 
démographiques et les statistiques de l'environnement sont souvent gênés par 
l'insuffisance de renseignements sûrs et pertinents quant à l'expérience d'autres 
pays déployant des efforts analogues.
24.74 Assez peu de travaiAx ont été réalisés dans le domaine complexe et vaste des 
statistiques de l'environnement. Les gouvernements et les organisations inter
nationales ont besoin de statistiques concernant les répercussions згдг l'environ
nement, y compris les établissements h-umains, de l'offre et de la demande de 
ressources nattirelles renouvelables et non renouvelables, les polluants et déchets, 
et la qualité des moyens d'information зддг l'environnement, afin d'être en тезддге 
de suivre et d'évaluer ces questions urgentes et de prendre des mesures à 1егдг 
égard.

c ) Textes portant autorisation des trava-цх

24.75 Les principa-ux textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme 
sont les résolutions 1307 (XLIV) du 31 mai I968, 1564 (l) du 30 avril 1971,
1947 (LVIII) du 7 mai 1975 et 2055 (LXIl) du 5 mai 1977 du Conseil économique et 
social, et le rapport de la Commission de statistique згдг sa dix-neuvième session
(par. 37 à 115 et 1б2 à 174) ¿/.

d) Stratégie et -produits

24.76 L'amélioration et une plus grande cohésion des statistiques sociales et 
démographiques et des statistiques économiques connexes et l'élaboration de 
statistiques de l'environnement relèvent d'-un processus à long terme demandant 
l'attention constante des utilisateurs et des producteurs de ces statistiques et
dépendant essentiellement de l'effort des pays еддх-mêmes. Néanmoins, les efforts
déployés зддг le plan international et leurs résultats contribuent dans une large 
тезддге à ce processus. En fournissant des exemples précis de concepts, de 
classifications et de méthodes statistiques convenablement intégrés, les recomman
dations et directives internationales relatives aux statistiques sociales et 
démographiques encouragent les producte-urs et les utilisateгдrs de statistiques des 
pays à réexaminer les méthodes qu'ils utilisent en vue de les améliorer. Comme les 
recommandations internationales sont fondées зддг les principes essentiels qui



inspirent les pratiques et expériences des pays du monde entier, elles peuvent 
être à juste titre considérées comme un instrimient pour le transfert de 
connaissances et de techniques entre les pays, au profit en particulier des pays 
dont les systèmes de statistique sont peu développés. Un exemple concret de 
transfert de techniques est la publication régulière des Enquêtes par sondage 
d'intérêt actuel.

2 k . n  Avec l'aide du FISE, on poursuivra les travaux visant à augmenter 
la quantité et â améliorer l'actualité, la qualité et l'utilisation des statistiques 
démographiques et sociales et des statistiques économiques connexes, en particulier 
les statistiques requises pour améliorer les services en favein* des enfants et 
des jeunes.
2 k . J 8 On poursuivra pendant toute la période du plan à moyen terme la collecte,
1 ’élaboration et la diffusion de statistiques démographiques au moyen de 
l'Annuaire démographique, du Population and Vital Statistics Report, Series A 
(rapport trimestriel), du B-ulletin mensuel de statistique et de 1'Annuaire 
statistique, et on développera plus avant la capacité de l'ONU de répondre régu
lièrement et de façon économique à des demandes spéciales ou hautement spécialisées.
2 k . 19 Dans le domaine des statistiques de l'environnement, les travaux seront axés 
sur les problèmes théoriques et méthodologiques de la collecte e t  de l'établis
sement de ces statistiques par les pays et sur le rassemblement des données.
Le programme doit servir de base рогдг la рогдг suite des activités internationales 
d'orientation et d'assistance qui visent à aider les pays à élaborer des 
statistiques de l'environnement et à communiquer, rassembler et publier des données 
comparables sur le plan international,

i) Situation à la fin de 1979
a. Intégration et amélioration des statistiques sociales

2L.8O On aura publié des docгдments où les pays рогдггопЬ trouver des orientations 
de base pour l'intégration et l'amélioration des statistiques sociales et 
démographiques et des statistiques économiques connexes агдх fins de l'adminis
tration des politiques et des programmes; ces docгдments seront notamment destinés 
à des pays se trouvant à divers stades de développement, en particгдlier aux pays 
en développement les moins avancés. C'est ainsi qu'on агдга publié гдп rapport 
technique consacré агдх problèmes théoriques et pratiques posés par l'intégration et 
l'amélioration des statistiques sociales dans les pays en développement, et гдп 
docгдment connexe contenant des principes directeгдrs згдг les indicateгдrs зос1агдх et 
des exemples de séries statistiques.

b. Méthodes d'élaboration des statistiques démographiques

2U .81 Grâce агдх recommandations formгдlées dans le cadre du Programme mondial de 
recensement de la popгдlation et de l'habitation de 1980 et a divers guides et 
rapports techniques 5 les autorités nationales compétentes en matière de recensement 
disposeront de directives à о̂гдг concernant l'administration générale des recen
sements et certains aspects des opérations et des programmes de recensement. Le 
projet de révision du Manuel de statistiques de l'état civil devrait être hien 
avancé. Les Recommandations concernant les statistiques des migrations inter
nationales aгдront été publiées.



24.82 La révision du Manuel des méthodes d'enquête sur les ménages aura notablement 
progressé. L'objet de ce manuel est de donner агдх statisticiens des pays en 
développement des directives techniques directement utilisables, afin de 1егдг 
permettre de planifier et de réaliser des enquêtes par sondage sгдr les ménages, 
dans le cadre du Programme concernant un dispositif national d'enquête sur les 
ménages. Dans le cadre du programme de publications périodiques, on агдга publié 
les troisièmes éditions du Recueil de statistiques de l'habitation et du Recueil
de statistiques sociales, qui doivent foгдrnir, chacun dans son domaine, гдпе grande 
quantité de données intersectorielles et de données ventilées.

Statistiques de l'environnement

24.83 On агдга achevé гдп rapport intérimaire згдг les résгдltats d'гдne étude des 
pratiques des pays, en particulier des pays en développement, dans le domaine des 
statistiques de l'environnement. On aura amorcé deux ou trois études pilotes dans 
des pays ayant atteint différents niveaгдx de développement, afin de vérifier 
l'utilité et l'applicabilité pratique des directives concernant les notions, les 
définitions, les classifications et les méthodes.

ii) Exercice biennal I98O-198I

a. Intégration et amélioration des statistiques sociales
24.84 Certains domaines n 'entrant pas dans le champ des activités statistiques 
actuelles du système des Nations Unies seront analysés plus avant dans le cadre de 
l'intégration des statistiques sociales et démographiques et des statistiques 
économiques connexes. Par exemple, on étudiera, en coopération avec le Centre рогдг 
le développement social et les affaires hгжanitaires et d'autres organismes, les 
pratiques nationales de rassemblement et d'élaboration des statistiques relatives
à la criminalité et la justice pénale, et des rapports techniques seront établis â 
ce sujet. On établira des rapports techniques ou des projets de recommandations 
згдг divers sujets connexes, tels que les aspects de la collecte et de l'intégration 
des statistiques sociales touchant au respect de la vie privée et au caractère 
confidentiel de l'information, et les classifications statistiques présentant гдп 
intérêt particulier рогдг les statistiques sociales, y compris les classifications 
par groupes d'âge. On suivra les travaгдx d'intégration et d'amélioration des 
statistiques sociales et démographiques et des statistiques économiques connexes 
агдх niveaux national, régional et international, afin d'aider les pays â utiliser 
les meilleures techniques de rassemblement, de dépouillement et d'élaboration de ces 
statistiques.

24.85 On établira et publiera un rapport technique згдг le rassemblement et 
l'élaboration de statistiques de l'emploi du temps, afin de faire connaître агдх 
pays intéressés les méthodes susceptibles de donner les meilleurs résultats, en 
particгдlier dans le cadre des programmes de développement ггдга! et de l'étude de 
la participation des femmes au développement.



24.86 En collaboration étroite avec la Division de la population, le Centre de 
l ’habitation, de la construction et de la planification, les commissions régionales 
et les instituts régionaux de formation statistique, le Département mettra au point 
le matériel de formation requis dans le domaine des méthodes de recensement de la 
population et de l'habitation et établira de nouveaux manuels techniques sur les 
méthodes de recensement dans lesquels seront décrites les innovations techniques 
et 1 'expérience nouvellement acquise par les pays. On commencera à étudier la 
possibilité de remanier la présentation des manuels techniques existants de façon 
qu'ils se prêtent à l'étude personnelle, afin d'en faciliter l'utilisation par les 
statisticiens des pays en développement. On achèvera la révision du Manuel de 
statistiques de l ’état civil en organisant un atelier interrégional consacré à 
l'étude des méthodes, afin d'améliorer le rassemblement des statistiques de l'état 
civil au moyen de systèmes d'enregistrement officiel. En collaboration avec la 
Division de l'espace extra-atmosphérique, on organisera un atelier interrégional 
рогдг examiner les possibilités d’utilisation des techniques de télédétection агдх 
fins des recensements de la population et de l'habitation et des travaux 
statistiques connexes. On poгдrsui■vra les travaгдx visant à améliorer les statistiques 
des migrations internationales.

c. Méthodologie et élaboration des statistiques sociales et des 
statistiques de l'habitation

24.87 Le Manuel des méthodes d'enquête sur les ménages et le Recueil de 
statistiques de l'habitation (198O) seront publiés. On commencera à préparer la 
quatrième édition du Recueil de statistiques sociales en veillant encore davantage 
à présenter les données reqгдises pour l'examen des questions d'égalité sociale.
On entreprendra d'autres études des pratiques nationales en matière de statistiques 
sociales et on élaborera ensuite des directives appropriées.

d. Statistiques de l'environnement
24.88 Après гдпе évaluation interne (PMJE/Bureau des Nations Unies pour le Sahel) 
d'études de cas pilotes, on établira гдп avant-projet de directives portant згдг les 
notions, définitions et classifications intégrées â utiliser pour la mise en 
tableaux et l'analyse des statistiques de l'environnement, y compris les statistiques 
nécessaires pour étudier les causes et les effets économiques, démographiques et 
sociaux des modifications de l'environnement; on élaborera également des directives 
connexes вгдг les зогдгсез et les méthodes de rassemblement des données.

iii) Exercice biennal 1982-1983
a. Intégration et amélioration des statistiques sociales

24.89 On publiera des reconmiandations згдг des classifications types par groupes 
d'âge et l'on poursuivra les travaux згдг les classifications requises pour obtenir 
des statistiques sociales de meilleure qualité et mieux intégrées concernant les 
questions fondamentales de politique sociale (classifications distinguant les 
zones гдrbaines et les zones rurales, classifications socio-économiques, classi
fications relatives à la pauvreté, etc.). On étudiera les pratiques nationales 
рогдг s'assurer que les recommandations et directives internationales actuelles 
correspondent toujoгдrs агдх besoins des pays, en particulier des pays en 
développement.



b . Méthodologie et élaboration des statistiques sociales et des 
statistiques de l'habitation

2L.9O Le quatrième Recueil de statistiques sociales sera publié. On établira 
des rapports techniques sur les nouvelles méthodes d'élaboration et de diffusion 
de statistiques sociales intégrées. On étudiera les pratiques nationales de 
rassemblement et d'utilisation des statistiques de l'habitation et des statistiques 
sociales, notamment les méthodes propres â assurer la participation des 
utilisateurs à la planification des travaux en m-atière de statistiques sociales.
La participation aux activités de formation se poursuivra.

c. Statistiques de l'environnement

2U.9I On poursuivra les travaux en s'attachant surtout a) à améliorer le projet 
de directives internationales sur les statistiques de l'environnement; b) à 
encourager et à aider les pays à rassembler, publier et utiliser des statistiques 
de l'environnement; et c) à développer le rassemblement, l'élaboration et la 
publication au niveau international de statistiques de l'environnement nouvelles 
et de meilleure qualité, compte tenu de l'évolution nationale et internationale 
dans ce domaine.

i’''') Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

2U .92 Le présent sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale.

e) Effet escompté

2L .93 Les projets visés par l'élaboration et la diffusion de statistiques 
démographiques et sociales et de statistiques de l'habitation sont destinés à 
répondre aux nouveaux besoins des gouvernements, des organisations internationales, 
des chercheurs, des établissements universitaires, des entreprises et des 
associations de travailleurs du monde entier, ainsi que du Secrétariat de 1'ОШ, 
qui doivent disposer de statistiques sûres, actuelles et soigneusement élaborées 
pour être en mesure d'évaluer les buts nationaux en matière de développement 
social et économique dans le contexte du nouvel ordre économique international.

2l+.9̂  L'existence d'une vaste gamme de statistiques de l'environnement sera pour 
les pays et la communauté internationale un instrument important pour suivre, 
évaluer et interpréter la situation de l'environnement et traiter les problèmes 
connexes.
SOUS-PROGRAMME 5 : AMELIORATION DE LA DIFFUSION DES STATISTIQUES

a) Objectif
24.95 L'objectif au titre de ce sous-programme est de diversifier les statistiques
produites par l'ONU, y compris les recueils statistiques généraux et les tableaux 
spéciaux, d'en améliorer la qualité et d'en accélérer la parution.

L) Problèmes traités
24.96 En raison de l'ampleur, de la complexité et de l'interdépendance croissantes 
des systèmes socio-économiques mondiaux, la demande de statistiques internationales



complètes, fiables et récentes à l'intention des responsables et des planificateurs 
n'a cessé d'augmenter. Рогдг satisfaire à la doaande, notamment en ce qui concerne 
les tableaгдx consacres à des sujets spéciaux et les classifications croisées 
analytiques exploitables згдг ordinateгдr, il faut améliorer les fichiers et les 
procédures de hase du Вгдгеаи de statistique et repenser les systèmes informatiques 
afin de pouvoir faire appel агдх techniques les plus récentes.
24.97 Les рг1пс1рагдх problèmes posés par les systèmes existants tiennent au fait 
que les fichiers et les programmes d'ordinateгдr du Bureau de statistique ont été 
organisés séparément pour la production de publications déterminées et qu'ils ne 
permettent pas la recherche rapide et efficace de données sur des sujets spéciaгдx.
En outre, la production de certaines des publications statistiques n'est pas 
encore entièrement automatisée ou ne l'est pas du tout. Les plans et les méthodes 
utilisés actuellement pour constituer les fichiers font à 1егдг tour obstacle
au plein échange et à la mise en commun de données exploitables згдг ordinateur 
entre les organismes de statistique et le Вгдгеаи de statistique. Finalement, on 
estime que la vente des publications du Вгдгеаи de statistique pourrait être 
améliorée; il faut consentir des efforts рогдг promouvoir davantage les ventes 
et la diffusion de ces publications en général.
c) Texbes portant autorisation des travaгдx

24.98 Les principaгдх textes portant autorisation de ces travaux sont les
suivants : rapports de la Commission de statistique згдг sa dix-septième session 
(par. 42) ¿/, згдг sa dix-huitième session (par. 28 à 32 et 105 à 108) _4/ et sur 
sa dix-neuvième session (par. 201) ¿/.
d) Stratégie et produits
24.99 La stratégie qui doit permettre la réalisation de l'objectif de ce
sous-programme comprend les éléments suivants : examen rêgгдlier des publications 
du Bureau de statistique et évaluation de la qualité des données qu'elles 
contiennent en vue d'accroître 1егдг utilité et de réduire les délais de parution; 
amélioration de la coordination du contenu des publications du Bureau de 
statistique avec celui des publications des commissions régionales et des 
institutions spécialisées; compilation et diffгдsion continues de séries statistiques 
internationales dans 1 'Annuaire statistique, le Bгдlletin mensuel de statistique, 
et le Statistical Pocketbook (World Statistics in Brief) ; diffгдsion accrue des 
publications statistiques, en coopération avec le Département des services de 
conférence.

i) Situation à la fin de 1979
24.100 Un système intégré pour l'exploitation d'гдne base de données statistiques 
informatisées, et faisant appel â des systèmes de codage intégrés pour le traitement 
des statistiques internationales, sera établi avec tous ses éléments de base. La 
mise en mémoire et la gestion des données choisies dans la base de données, 
notamment de celles qui sont nécessaires au Bulletin mensuel de statistique, à 
l'Annuaire statistique et агдх publications Demographic "Series A" агдгопЬ été 
аззгдгеез. La photocomposition sera plus largement utilisée pour l'élaboration
des publications statistiques. La coordination avec les commissions régionales 
et les autres divisions du Département des affaires économiques et sociales 
internationales se sera améliorée dans le domaine des statistiques exploitables 
згдг ordinateur : le contenu des statistiques aura été défini, les structures des 
données établies et les moyens de traitement développés.



24.101 Certaines améliorations seront apportées агдх publications du Вгдгеаи de. 
statistique. Le système informatique intégré sera élargi et un dispositif spécial 
d’interrogation permettant l'accès rapide à certaines statistiques par l'inter
médiaire de terminaгдx sera mis en place. Le Уо1гдте des données dont disposera
le Bureau de statistique grâce au système informatique intégré se sera fortement 
accru. L'utilisation de la photocomposition sera encore améliorée et des graphiques 
produits згдг ordinateur seront utilisés dans les publications. Des techniques visant 
â coordonner centralement les définitions des données, les normes statistiques et 
la gestion des données seront adoptées.

24.102 Des modalités permettant l'échange aisé et rapide de données entre la 
banque de données du Bureau de statistique et les systèmes informatiques des 
commissions régionales et des autres Ьигеагдх du Département des affaires économiques 
et sociales internationales seront appliquées. La transmission des données par 
l'intermédiaire du réseau des Nations Unies sera évaluée.

iii) Exercice biennal 1982-1983
24.103 Le système informatique totalement intégré et un système généralisé 
permettant la production aisée et efficace de publications statistiques par 
photocomposition seront opérationnels. Le dispositif permettant de répondre 
агдх demandes spéciales de statistiques sera encore amélioré. Des séries chrono
logiques (portant згдг 20 ans) seront insérées dans certaines publications.
Les commissions économiques régionales et les autres divisions du Département 
des affaires économiques et sociales internationales рогдггоп! avoir directement 
accès â la banque de données statistiques. Une nouvelle édition du Supplément 
â l'Annuaire statistique et au Bulletin mensuel de statistique contenant des 
définitions mises â jour des séries statistiques sera publiée.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité 
marginale^ et textes exigeant leur exécution

24.104 Ce sous-programme ne comprend pas d'activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté
24.105 Les mesures susmentionnées permettront de répondre plus efficacement aux 
besoins des utilisateгдrs grâce агдх publications périodiques et aux tableaгдx 
spéciaux. Ainsi, les données statistiques seront disponibles plus rapidement, 
les données plus complètes et plus fiables, les demandes spéciales satisfaites 
plus efficacement, l'échange et la mise en commun des données améliorés et les 
doubles emplois évités. Les données statistiques disponibles seront plus 
largement utilisées. Il est prévu que grâce â l'amélioration des publications 
et aux activités de promotion la vente des publications statistiques augmentera.



a) Objectif
24.106 L'objectif est de favoriser la coordination du système statistique inter
national et de fournir des services statistiques â d'autres unités du Secrétariat 
et à d'autres organes de l'ONU. Le Bureau de statistique est l'élément central 
du système statistique international.

b) Problème traité
24.107 Du fait de la décentralisation du système statistique international et
des ressources limitées qui sont disponibles pour les activités statistiques, des 
efforts spéciaux doivent être faits pour coordonner et intégrer les programmes
de statistiques des organismes des Nations Unies. Il faudrait aussi englober dans 
cette action les programmes des organisations intergouvemementales et des organi
sations non gouvernementales qui ont d'importantes activités statistiques.
En outre, la tâche qui incombe агдх services nationa-ux de statistique de foгдrnir 
des données au système des Nations Unies et агдх autres organisations internationales 
impose гдпе charge constante агдх pays et doit faire l'objet 1'гдп examen systématique. 
Au fгдr et à mesure que de nouveaгдx domaines prennent de l'importance, il faut 
coordonner les activités avec les organismes intéressés.
24.108 Malgré les efforts considérables qui ont été déployés jusqu'à présent, 
les concepts, les définitions et les classifications ne forment pas encore гдп
ensemble cohérent, tandis que des domaines tels que les statistiques des prix et de
répartition du revenu sont insuffisamment développés et coordonnés. Il faut accorder 
гдпе attention particгдlière à la coordination des travaгдx amorcés dans de nouveaгдx 
domaines tels que les statistiques de l'environnement. L'organisation de services
statistiques dans de nombreux pays en développement n'est pas encore suffisante
pour leur permettre de foijirnir les statistiques coordonnées nécessaires.
c) Textes portant autorisation des travaгдx

24.109 Les рг1пс1рагдх textes portant autorisation des travaгдx sont les suivants :
résolution 8 (l) du Conseil économique et social, en date du 16 février 1946, 
telle qu'elle a été modifiée par les résolutions 8 (il) du 21 juin 1946, I306 (XLIV) 
du 31 mai I968 et I566 (L) du 3 mai 1971 et résolution 238 A (lll) de l'Assemblée 
générale, en date du I8 novembre 1948.
d) Stratégie et produits

24.110 Агдх fins de la réalisation de l'objectif de ce sous-programme, il faudra 
notamment fournir des services techniques à la Commission de statistique, au 
Groupe de travail sur les programmes de statistiques internationales et la coordi
nation et au Sous-Comité du CAC згдг les activités statistiques, et appliquer les 
décisions prises агдх réгдnions de ces organes. Une liaison étroite sera maintenue 
avec les services statistiques des commissions régionales, des institutions 
spécialisées et des organisations intergouvemementales et non gouvernementales
et avec les services nationaux de statistique, grâce à l'élaboration et à 
de publications et de rapports et à la participation à des rêгдnions consacrées 
à la mise au point de тезгдгез coordonnées.



24.111 A la fin de 1979, des documents auront été établis pour la vingtième session 
de la Commission de statistique, les douzième et treizième sessions du Sous-Comité 
du CAC sur les activités statistiques, les réunions du Comité des contributions,
et à la demande des autres organes de l'ONU. Des dispositions supplémentaires 
auront été prises de concert avec les commissions régionales, les institutions 
spécialisées, etc., pour coordonner les questionnaires et l'utilisation commune 
des données par les services statistiques intemationa\ix, et de nouvelles mesures 
auront été adoptées pour coordonner certains domaines importants des statistiques 
tels que l'environnement, le tourisme, la répartition du revenu, les prix, ainsi 
que la mise en place de dispositifs nationaux d'enquête sur les ménages dans les 
pays intéressés. Une édition révisée du Handbook of Statistical Organization 
aura été publiée et largement diffusée, notamment dans les pays en développement, 
et ш е  deuxième édition du Répertoire de statistiques internationales aura paru.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
24.112 Les activités suivantes sont prévues :

a) Continuer à fournir des services techniques à la Commission de 
statistique et au Sous-Comité du CAC sur les activités statistiques et mettre 
à exécution les décisions prises à ces réшions ,

b) Assurer ш е  liaison étroite entre les commissions régionales, les 
institutions spécialisées, les organisations intergouvemementales et non 
gouvernementales et les services nationaux de statistique grâce à la participation 
aux rémions et à l'élaboration et l'examen de rapports sur des sujets tels que 
les questionnaires, les banques de données et l'échange de données, les concepts, 
les définitions et les classifications en vigueur ,

c) Tenir, mettre à jour et développer le Répertoire des statistiques 
internationales,

d) Etablir et améliorer des rapports sur les plans quinquennaux intégrés
i) d'activités ordinaires et ii) d'activités de coopération technique des services 
statistiques internationaux,

e) Poursuivre les efforts déployés par les institutions pour accroître 
la comparabilité, la cohérence et l'utilité des statistiques internationales,

f) Continuer à foiirnir des services statistiques aux organes de 
l'Assemblée générale et aux autres organes qui en feront la demande, et notamment 
commmiquer au Comité des contributions des données sur le revenu national, les 
taux de change, la population, etc., et fournir à divers organes du Secrétariat 
ou d'autres organes des Nations Unies des services techniques et des services 
statistiques spécialisés,,

g) Elaborer ш  certain nombre de brochures sur des questions d'organi
sation telles que les dispositions à prendre pour identifier et évaluer les besoins 
des utilisateurs, les méthodes efficaces de diffusion des données, réduire la 
charge imposée aux personnes interrogées et préserver le caractère confidentiel 
des renseignements recueillis.



24.113 Le service technique des réunions de la Commission de statistique et du 
Sous-Comité du CAC continuera à être assuré. La coordination avec les commissions 
régionales, les institutions spécialisées, etc., portera moins sur les domaines 
d'appui (coordination des questionnaires, banques de données et échange d'infor
mation, etc.) et davantage sur les domaines techniques. Des statistiques et des 
indications en matière de techniques statistiques continueront à être fournies à
un certain nombre d'organes de 1'СШ, notamment au Comité des contributions, pendant 
cet exercice biennal. Des études supplémentaires seront réalisées sur divers 
aspects de l'organisation des services nationaux de statistique et les résultats 
seront largement diffusés pour être appliqués dans les pays en développement.
La troisième édition du Répertoire de statistiques internationales sera publiée.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité 
marginale, et textes exigeant leur exécution

24.114 Ce sous-programme ne comprend pas- d'activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté
24.115 Ces mes-ures de-vraient avoir pour effet une plus grande efficacité et 
une meilleure coordination des activités statistiques internationales et une 
intégration plus poussée et m e  plus grande cohérence des programmes statistiques 
et de leurs résiiLtats. Ces réalisations et le renforcement de l'organisation 
statistique au niveau national se traduiront par m e  amélioration des activités 
des services nationaux de statistique. La coordination des questionnaires réduira 
la charge imposée aux services nationaux de statistique.



PROGRAI'IÎIE 2 : DEPARTEMENT DE LA COOPERATION TECHNIQUE 
POUR LE DEVELOPPEfŒNT

A. Organisation

1. 0̂ 3 ' s int er gouvern errent aux comnét ent s
24.116 Les travaux qu'effectue le Secrétariat dans le cadre de ce programme 
sont passés en revue par la Commission de statistique, qui se réunit tous les 
deux ans. La dernière réunion de la Commission a eu lieu en novembre 1976 et 
la prochaine se tiendra en février 1979. Ces travaux sont aussi examinés par 
le Conseil d'administration du PNUD, qui se ré\mit deinc fois par an et dont la 
dernière rê\mion a eu lieu en juin 1978. Le présent plan a été établi confor
mément aux décisions prises par ces organes, mais n'a pas été approuvé par eux.

2. Secrétariat

24.117 Compte tenu du caractère intégré des activités de ce programme et du rôle 
que celui-ci joue pour répondre a\ix besoins dans les secteurs économique et social, 
il n'a pas été procédé à une nouvelle répartition des ressources du Bureau de 
statistique. Au 1er juillet 1978, le Bureau de statistique du Département des 
affaires économiques et sociales internationales conservait 12 postes d'adminis
trateur financés à l'aide des fonds pour frais génératix, ainsi que les services de 
deux consultants interrêgionatix hors-siège, dont le coût était imputé sur le 
programme ordinaire de coopération technique ; par ailleurs, le Département de la 
coopération technique pour le développement peut, sur demande, utiliser pour la 
coopération technique et les activités d'assistance technique les services de 
recherche fonctionnelle du Bureau. Cet arrangement sera réexaminé au hout d’un an 
pour déterminer s'il y a lieu de le modifier.

3 о D5Arergences_ entre la. str-u.cture_ administrât j,ve actuelle et 
la structure proposée pour le programme

24,118 Avant la restructuration des secteurs économique et social de 
l'Organisation des Nations Unies, le Bureau de statistique fournissait m  appui 
fonctionnel pour les activités de coopération technique dans le domaine des 
statistiques, alors que les activités d'appui, comme la coordination et la gestion 
du programme, étaient du ressort du Bureau de la coopération technique et 
d'autres services du Secrétariat. Le Bureau de la coopération technique fait 
maintenant partie du nouveau Département de la coopération technique рогдг le 
développement, qui comprend aussi d'autres services d'appui, â savoir le Service 
de recrutement рогдг l'assistance technique et гдпе partie du Service des achats 
et des transports et du Service administratif et financier. Outre l'appui 
fonctionnel que foгдrnit actuellement le Bureau de statistique, le personnel 
chargé de la gestion et de la coordination du programme et le personnel des 
Services d'appгдi deArront apporter leur сопсогдгз à l'exécution des programmes de 
coopération technique. Au moment de l'établissement du présent plan, l'organi
sation du Département de la coopération technique рогдг le développement n'avait 
pas encore été arrêtée de façon définitive. Les modalités provisoires de 
collaboration entre ce département et le Département des affaires économiques 
et sociales internationales seront passées en геглде en 1979.



U. /.chèvement игоЪаЪХе de travaux
24.119 Le programme de coopération technique a un caractère continu, et s’il est 
possible que des projets particxiliers intéressant des pays ou des groupes de 
pays, soient achevés durant la période couverte par le plan, les activités 
entreprises par l'Organisation des Nations Unies dant tout le domaine des 
statistiques, se poursuivront diirant les exercices biennaux I98O-I98I et I982-I983.

B. Coordination 

1• Coordination rérulière au Secrétariat
24.120 Le Département de la coopération technique pour le développement 
collaborera étroitement avec le Département des affaires économiques et sociales 
internationales pour mener à bien les activités de coopération technique dans
le domaine des statistiques.

24.121 La coopération entre le Bureau de statistique et les commissions régionales,
qui a été examinée plus haut aux paragraphes 24,7 à 24.10, comporte des arran
gements prévoyant qu'il sera fourni гдп аррг:о. fonctionnel агдх activités régionales
de coopération technique, selon que de besoin.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies
24.122 Le Département de la coopération technique pour le développement et le
Вгдгеаи de statistique continueront d'échanger des renseignements et de coordonner 
leurs activités avec celles d'autres organismes des Nations Unies, comme il est 
indiqué plus haut aux paragraphes 24.11 à 24.15.

C. Allocation de ressoгдrces агдх sous-programmes
24.123 L'allocation de геззогдгсез агдх sous-programmes 1 et 2 est censée évoluer 
approximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation de ressources агдх sous-programmes 
(En poгдrcentage)

Sous-programme
1. Développement 

des services 
statistiques 
des pays en 
développement

2. Développement 
des services 
de traitement 
des données 
statistiques 
des pays en 
développement

Total

1978-1979
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

100

100

I98O-I9OI
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires

53

47
100

71 100

29

100 100

53

47
100

Total

1982-1933 
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

71 100 53 71

29

100 100

47

100

29

100



24.124 Etant donné que les activités entreprises dans le cadre de ce programme 
ont un caractère continu, l ’allocation de ressources aux sous-programmes dmant 
la période I978-I983 ne devrait pas beaucoup varier d ’une année à l ’autre.

D. Sous-programmes ; textes explicatifs
SOUS-PROGRAîiME 1 : DEVELOPPEMENT DES SERVICES STATISTIQUES DES PAYS EN

DEVELOPPEMENT
a) Objectif

24.125 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les pays en dévelcppeinent 
grâce à des services consultatifs et des activités de coopération technique,
â développer plus avant leurs services statistiques et à élaborer les statistiques 
dont ils ont besoin pour contrôler et orienter leur développement économique 
et social.

b) Problèmes traités
24.126 Dans de nombreux pays en développement, les services de statistique sont 
encore limités et ne fournissent pas les renseignements nécessaires aux plani
ficateurs, aux responsables et aux administrateurs, à l'échelon national et à 
l'échelon international, notamment en ce qui concerne les statistiques de l'état 
civil, la comptabilité nationale et les enquêtes industrielles. Outre l'insuf
fisance des services de rassemblement des données, des problèmes se posent
également au niveau du traitement, de l’analyse et de la diffusion des statistiques,
Celles-ci sont publiées tardivement, ce qui en réduit considérablement l'utilité 
pour la formiilation des politiques et la planification.
c) Textes portant autorisation des travaux
24.127 Les principaux textes portant autorisation des travaux sont les suivants :
résolution 1566 (L) en date du 3 mai I971 et 1947 (LVIIl) en date du 7 mai 1975 
du Conseil économique et social; Programme africain de recensement (E/CN.14/496); 
résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée générale en date du I6 septembre 1975 et 
rapports de la Commission de statistique sur sa dix-huitième session (par. 55) et 
sur sa dix-neuvième session (par. l43 à Ijh) ¿/.

d) Stratégie et produits

24.128 La stratégie d'appui aux activités de coopération technique, élaborée 
sous la direction de la Commission de sts,tistique et en conjonction avec les 
activités de coopération technique connexes des commissions régionales et des 
institutions spécialisées, fait appel â divers éléments du programme de statistique 
et â l'ensemble des connaissances spécialisées disponibles au Bureau de statistique. 
Les activités de coopération technique prévues dans ce sous-programme doivent 
aider les pays en développement â créer, renforcer et organiser leurs services 
statistiques de m_anière à se doter des moyens nécessaires pour obtenir les données 
dont ont besoin les planificateirrs, les administrateurs et autres utilisatevirs, 
grâce au transfert des connaissances et techniques statistiques disponibles.
Des activités de formation sont menées dans le cadre de séminaires, d'ateliers, 
d'instituts et de réunions techniques; et grâce â l'envoi d'experts, individuel
lement ou en équipes, dans certains pays, ainsi qu'à l'élaboration et â la



diffusion de manuels portant sur divers sujets, tels que les statistiques de la 
comptabilité nationale, de répartition du revenu, des prix, de l ’énergie, 
du commerce, de l’industrie et de l ’environnement et les statistiques démographiques 
et sociales. Il est prévu que, durant la période du plan â moyen terme, certains 
pays continueront, comme ces dernières années, à opter pour des projets intégrés 
de statistiques comportant l’envoi d’équipes pluridisciplinaires d'experts de 
préférence ou parallèlement aux services d'experts désignés individuellement,

i) Situation à la fin de 1979
24.129 D ’ici la fin de 1979s Ues activités de coopération technique auront été 
engagées dans quelque 58 paĵ s en développement et le montant de l'assistance 
aura atteint environ 30 millions de dollars, et comprendra entre autres, une 
assistance de l'ordre de 300 années de travail d'expert, ainsi que des bosses
de perfectionnement et des stages de formation en groupes équivalant à I50 années 
de formation.

ii) Période 1980-1983

24.130 Durant toute la période couverte par le plan à moyen terme, il devrait 
être possible d'augmenter considérablement le nombre des projets nationatix 
appliqués dans divers domaines, notamment des projets relatifs aux recensements 
de la population, de l'habitation et de l'industrie et агдх statistiques de 
l'état civil. En ce qгдi concerne les enquêtes nationales згдг les ménages,
гдпе coopération technique sera foгдrnie par l'intermédiaire des commissions 
régionales.

iii) Activités de la stratégie qгдi seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant 1егдг exécution

24.131 Les activités entreprises ont гдп caractère continu et répondent â des 
demandes qгдi sont formгдlées par les gouvernements et dont le nombre s'accroîtra 
probablement dгдrant la période du plan.

e) Effet escompté

24.132 La stratégie envisagée et ses effets devraient aboгдtir агдх résгдltats 
suivants : mise en place dans les pays en développement de services statistiques 
solides et création d'гдn noyau de statisticiens efficaces; élargissement de la 
gamme de statistiques disponibles qixi sont nécessaires агдх fins du développement 
et à d'autres fins et publication de ces statistiques dans de brefs délais; 
existence de services efficaces et expérimentés capables d'effectuer des enquêtes 
рогдг recueillir d'гдne manière organisée et systématique les données requises; 
existence de séries utiles d'indicateurs statistiques de divers aspects de la 
vie économique et sociale, indicateгдrs qui donnent des renseignements sur 
l'évolution économique et sociale.

SOUS-PROGRANIME 2 : DEVELOPPEMENT DES SERVICES DE TRAITEMENT DES DONNEES
STATISTIQUES DES PAYS EN DEVELOPPEMENT

a) Objectif
24.133 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les pays en développement, 
grâce à des services consгдltatifs et des activités de coopération technique,
à améliorer 1егдгз services de traitement électronique de l'information, de façon 
à pouvoir utiliser de manière efficace les techniques modernes de traitement des 
données statistiques агдх fins de leur développement économique et social.
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b ) Problème traité
24.134 II existe dans les pays en développement гше demande croissante, et dans 
une large mesure non satisfaite, de techniques informatiques plus modernes et d’un 
emploi plus aisé pour le traitement des données statistiques dont ils ont besoin 
pour élaborer leurs politiques et assurer leur développement économique et 
social. A ces fins, les techniques modernes de traitement électronique des données 
doivent être rendues plus accessibles et être mieux utilisées dans les pays en 
développement.
c) Textes portant autorisation des travaux
24.135 Les principaux textes portant autorisation des travaux sont les suivants :
résolutions 1566 (L) en date du 3 mai 1971 » 1903 (LVIl) en date du 1er août 1974 
et 2036 (LXI) en date du 4 août 1976 du Conseil économique et social et 
résolution 3362 (S-VIl) de l'Assemblée générale en date du 16 septembre 1975.

d) Stratégie et -produits
24.136 La stratégie vise à aider les pays en développement à se doter des moyens 
nécessaires pour utiliser de manière efficace les techniques de traitement 
électroniques des données statistiques, notamment des combinaisons simples de 
techniques informatiques pour traiter les données statistiques mises au point au 
Bureau de statistique et ailleurs.

i) Situation à la fin de 1979
24.137 Les projets de coopération technique relatifs au traitement électronique
des données statistiques bénéficieront d'un appui fonctionnel plus important.
Au moins 20 pays en développement auront été pourvus de programmes de traitement 
des statistiques avec l'aide de l'Organisation des Nations Unies; on aura commencé 
à élaborer ш е  série de manuels sur le traitement des données statistiques et 
les systèmes informatiques, en accordant ш е  attention particulière au traitement 
par ordinateur des résultats de recensements et d'enquêtes, ainsi qu'à l'aide 
à fournir à ce-ux qui se servent de ces statistiques pour la plэлification et 
l'administration du développement économique et social.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
24.138 Les projets de coopération technique dans ce domaine continueront de 
bénéficier d^шe assistance et les éléments services d'experts et formation que 
comportent ces projets feront intervenir dans ш е  mesure croissante la coopération 
technique entre pays en développement dans le domaine de l'informatique. On 
insistera davantage sur les activités de formation et les démonstrations visant à 
enseigner l'utilisation du logiciel et des techniques informatiques de pointe.
Une cinquantaine de pays seront dotés de programmes de traitement électronique des 
données statistiques, et il est pré-vu que les deux premiers manuels sur le 
traitement des données statistiques et les systèmes informatiques auront été 
publiés et distribués aux divers services officiels de tous les Etats Membres.

iii) Exercice biennal 1982-1983
24.139 On poursuivra les acti-vltês entreprises durant l'exercice biennal 
1980-1981 en appliquant ш  grand nombre de projets de coopération technique 
dans le domaine du traitement électronique des données, mais le montant total de 
l'aide financière se stabilisera, du fait que les projets seront de plus courte



durée, exigeront un matériel moins onéreux et viseront des objectifs plus 
spécialisés, puisque les applications des techniques informatiques au développement 
seront mieux connues et plus perfectionnées. Les programmes et les méthodes 
continueront d'être mis au point et diffusés, et l'on accordera ime attention 
particulière aux systèmes informatiques permettant d'exploiter les informations 
statistiques en plus grand nombre et de meilleure qualité dont on disposera 
sous гдпе forme exploitable sur ordinateur.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité 
marginale, et textes exigeant 1егдг exécution

24.l40 Les activités entreprises ont гдп caractère continu et répondent à des 
demandes qгдi sont formгдlées par des gouvernements et sont susceptibles de se
тгд1Ь1р11ег dгдrant la période du plan.

e) Effet escompté
2U.l4l Des programmes de traitement électronique des données statistiques
aгдront été mis au point et utilisés dans de потЬгегдх pays en développement du 
monde entier et ime série de manuels relatifs au traitement des données 
statistiques et агдх systèmes informatiques aгдront été publiés et distribués 
à tous les Etats Membres. Les services de traitement des données statistiques 
des pays en développement seront améliorés et renforcés.



PROGRAMME 3 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE
A. Organisation

1. Organes intergou.vernementa'ux compétents
24.142 Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Conférence des ministres, qui se réunit tous les deux ans. La dernière réunion 
s'est tenue en février-mars 1977. Le présent plan n'a pas été approuvé par la 
Conférence mais il s'inspire du programme de travail approuvé par la Conférence 
des statisticiens africains.

2. Secrétstriat
24.143 L'unité administrative du secrétariat de la Commission qui est chargée de 
ce programme est la Division de statistique, qui comptait, au 31 décembre 1977,
17 postes d'administrateiir pourvus, dont 5 étaient financ^^s par des fonds e.irfcre-’ 
iDudgétaires. Л la meme date , la Division comprena,it les unités administratives 
ci-après ;

Administrateurs _________
Unité administrative Budget ordinaire Fonds extra-budgétaires Total

Вддгеаи du Chef 1 - 1
Section des statistiques 

économiques générales 6 1 7
Section des statistiques 
démographiques et 
sociales 2 2

Programme africain de 
recensements - 4 4

Banque de données 3 - 3

Total 12 5 17
0 Achèvement nrobable de travavix

24.144 Les travaux relatifs aux éléments de programme suivants, exposés au 
paragraphe 9*50 du projet de budget-programme рогдг l'exercice biennal 1978-1979 7./» 
seront vraisemblablement achevés :

i) En 197З-1979 : éléments 1.1 i) et ii); élément 1.2 ii) et
éléments 1.3 iii), iv), v) et vii).

ii) En 1980-1981 : élément 1.1 i) (douzième session) et élément 1.2 viii).

7 j Documents officiels de 1 'Asseiablée générale, trente-deuxième session. 
Supplément N0 6 { k l 3 2 l S et Corr.l et 2), vol. I.



24.145 Le programme de travail de la Division de statistique est coordonné avec 
ceux des autres divisions de la CEA par le truchement du Service de la coordination 
des politiques et des programmes. La Division sera également représentée aux 
réunions du Comité interdivisions du développement rural intégré et du Comité 
interdivisions des pays en développement les moins avancés. Le Bureau de statistique 
de l'Organisation des Nations Unies reçoit de certains pays africains des données 
exploitables sur ordinateur svtr les statistiques du commerce extérieur, qui sont 
reproduites et présentées sous un format normalisé et les feuilles de sortie 
d'imprimante sont envoyées à la CEA. Celle-ci reçoit par ailleurs d'autres pays 
africains des rapports annuels dont les données sont traitées et reproduites sous 
forme de listages ainsi que de cartes perforées, qui sont ensuite envoyées au 
Вгдгеаи de statistique de l'ONU. La CEA foгдrnit chaque année au Вгдгеаи de 
statistique de l'ONU et au Centre de la planification et des politiques relatives
au développement des listages donnant des renseignements згдг le produit intêrieгдr 
brut de tous les pays de la région. Elle reçoit également du Bureau de statistique 
de 1 'ONU des copies des questionnaires qui sont remplis chaque année par les pays 
africains згдг les statistiques de l'industrie, des transports, de l'énergie et 
згдг les statistiques sociales et démographiques, et un représentant du Вгдгеаи de 
statistique de l'ONU assiste à toutes les réunions de la CEA se rapportant â la 
statistique.

2. Coordinexion régulière d.g.ns le système des Nations Unies
24.146 La CNUCED et la CEA ont conclu un accord prévoyant l'échange de statistiques 
згдг le commerce extérieгдr des pays africains. La Commission reçoit des copies des 
questionnaires згдг les comptes nationaгдx qui sont remplis chaque année par les pays 
africains. Elle reçoit en outre les documents suivants :

a) De la FAO, des listages sur les produits alimentaires et agricoles de 
ces pays;

b) Du ЕЖ, des exemplaires de toutes les publications statistiques du Fonds;

c) De la BIRD, des listages et des copies des tableaгдx sur la dette 
extêrieгдre dressés par la Banque.
Ces docгдments sont d'un grand secours â la CEA pour ses travaux sur les comptes 
nationaгдx et les statistiques financières.

3. TTnit/ s administratives avec lesouelles des activités conjointes 
import antes sont prév-ges роггг la période I98O-1983

24.14T II est prévu que la CEA collaborera étroitement avec la CEAO à la mise en 
place d'un réseau d'information régional, principalement axé sur les pays arabes 
de la région et avec la CNUCED à l ’harmonisation des statistiques commerciales de 
la Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest. La Division de 
statistique continuera aussi â collaborer avec les autres divisions de la CEA à la 
création d'une banque de données statistiques. Plusieгдrs projets sont en соддгз, 
auxquels participent la Division de la recherche et de la planification sociales 
et économiques, la Division CEA/ONUDI de l'industrie, la Division du commerce 
international et des finances, la Division de l'administration publique, de la 
gestion et de la main-d'oeuvre, la Division du développement social, le Centre de 
la population et la Division des transports, des соштгдп!cations et du tourisme.



24.148 L ’allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation de ressources aux sous-prograjmnes 
СЕп pourc entage )

Sous-programme
1. Services de 

statistiques 
nationaux

2. Système 
régional 
d 'infor
mation, 
statistique

1978-1979
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

1980-1981 1982-1983

Fonds Fonds
Budget extra- Budget extra-
ordi- budgê- ordi- budgê-
naire taires Total naire taires Total.

34 99 61 42 100 63 38 100 59

66 39 58 37 62 4i

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

D. Sous-programmes ; textes explicatifs 
SOUS-PROGRAMME 1 : SERVICES DE STATISTIQUE NATIONAUX

a) Objectif
24.149 L'objectif de ce sous-programme est d'encourager l'utilisation et d'accroître 
la demande de meilleures statistiques dans le secteiu* public et d'aider les divers 
services de statistique nationaux de la région â mieux répondre aux besoins 
croissants de données aux fins de la politique générale.
b) Problèmes traités
24.150 Les pays de la région fournissent pour la plupart des statistiques svir leur 
commerce extérieur et leur agriculture. Ils sont moins nombreux à publier des 
données sur les comptes nationaux, l'industrie, la population, l'emploi et les 
activités sociales. Quelques-uns ne publient pas de statistiques. Même lorsque 
des statistiques sont publiées, elles pourraient être considérablement améliorées 
(en ce qui concerne leirr portée, la régularité de leur publication et 1егдг 
fiabilité). Ces insuffisances tiennent, entre autres, au fait que les statistiques 
ne jouent pas un rôle assez important dans l'élaboration de la politique générale, 
la planification, le développement économique et social, l'administration et les 
activités économiques,
24.151 De ce fait, l'amélioration des services de statistiques occupe un rang de 
priorité relativement bas dans les plans de développement et l'on n'y consacre donc 
que de maigres ressources. Il s'ensuit également qu'en bonne partie le personnel 
local qualifié quitte les services de statistique nationaux après avoir acquis 
quelques années d'expérience, ou s'oriente vers d'autres domaines iDmédiatement après 
avoir été formé. Il est donc urgent :



i) De mettre au point des méthodes pour encourager l'utilisation et
accroître la demande de statistiques dans le secteur public;

ii) De produire davantage de statistiques, d'en améliorer la qualité et de
renforcer les services de statistique;

iii) De proposer et d'encourager l'adoption de politiques visant â mettre
fin à l'exode de personnel qualifié et à- accroître les effectifs grâce
à des programmes de formation destinés à répondre aux besoins nationaux
croissants.

c) Textes portant autorisation des travaux

24.152 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont les
suivants : résolution 40T (V) du 12 décembre 1950, 2211 (XXl) du 17 décembre 1966 
(paragraphe 4), 2276 (XXIl) du 4 décembre I967 (paragraphe 3) de l'Assemblée 
générale; résolutions 231 (X) (paragraphes 2 et 3) et 272 (XIl) (paragraphe 2) de 
la Commission; résolutions 2054 (LXIl) du 5 mai 1977, 2055 (LXIl) du 5 mai 1977 
(paragraphe 5) et 2124 (LXIII) du 4 août 1977 (paragraphe 4) du Conseil économique 
et social; rapport de la Conférence des statisticiens africains (E/CET.14/CAS.10/21); 
et résolution 8 (IV) de la Conférence des ministres africains de l'industrie.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

24.153 Des études auront été entreprises et des rapports publiés sur les 
statistiques de la dette publique, l'évaluation des résiiltats des recensements 
de la population et de l'habitation, les registres d'état civil, la situation du 
Système de comptabilité nationale de l'Organisation des Nations Unies et l'utili
sation des données relatives aux comptes nationaiix dans les pays africains, en vue 
de donner des indications aux pays de la région dans ces domaines. Le Programme 
africain concernant la mise en place de dispositifs d'enquête sur les ménages et le 
Programme de formation statistique en Afrique auront été mis en oeuvre. Des 
groupes de travail se seront réunis et auront fait des recommandations sur les 
statistiques des prix, sur les méthodes â utiliser pour la série de recensements
de la population et de l'habitation qui seront effectués en Afrique en 1980, ainsi 
que sur l'organisation des programmes d'enquêtes sur les ménages et les méthodes 
à suivre dans ce domaine. Un premier séminaire sur les statistiques de la 
distribution aura eu lieu et on aura organisé un séminaire de formation sur les 
recensements de la population à l'intention du groupe des pays anglophones. La 
Conférence des statisticiens africains aura tenu sa onzième session et un rapport 
aura été publié à l'issue de cette session.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
24.154 La stratégie consistera essentiellement à encourager la demande et l'utili
sation de données statistiques dans le secteur public ainsi qu'à donner des 
indications au personnel national des services de statistique dans le domaine des 
statistiques démographiques, sociales et économiques, de façon à accroître le 
nombre des statistiques et à en améliorer la qualité. On s'efforcera également de 
former davantage de statisticiens en appliquant des programmes destinés à répondre 
aux besoins nationaux croissants.



24.155 En ce qui concerne l'assistance aux pays, la CEA prévoit d'élargir le 
Programme africain concernant la mise en place de dispositifs d'enquête sur les 
ménages et de s'attacher â aider les pays à mettre au point les activités de base 
visant la collecte des données. Une assistance leur sera fournie en particulier 
pour effectuer les recensements de la population de I98O et mettre au point des 
statistiques de base sociales, industrielles, des transports et des prix qui 
comptent, en effet, parmi les domaines prioritaires définis dans le "Plan directeur 
révisé рогдг l'instauration du nouvel ordre économique international en Afrique, 
1976-1986" (E/CN.l4/ECO/90/Rev.3). A cette fin, on prévoit de foгдrnir une assistance 
technique aux pays pour les aider â faire des recensements et des enquêtes, â 
planifier et â organiser des programmes nationaгдx intégrés d'enquêtes згдг les 
ménages et â former des statisticiens. On aidera également les pays à appliquer
les recommandations internationales relatives агдх différents domaines des 
statistiques démographiques, sociales et économiques, â élargir la portée de ces 
données et â les présenter en temps voulu, grâce â des réunions de groupes de 
travail, des séminaires, des études méthodologiques et des missions dans les pays.
24.156 On prévoit qu’en 1980 des groupes de travail se réuniront рогдг étudier la 
question des registres d'état civil, des statistiques des transports, ainsi que 
l'évaluation des erreurs relatives au contenu des recensements et au champ couvert; 
en 19815 des groupes de travail se réuniront ротдг étudier la question des 
statistiques industrielles et du dispositif d'intégration des statistiques sociales 
et démographiques. En outre, on prévoit l'organisation de stages d'études en 198I, 
dans le cadre du Programme africain concernant la mise en place de dispositifs 
d'enquête згдг les ménages et du Programme de formation statistique en Afrique. Les 
rapports qui seront publiés â l'issue de ces réunions, ainsi que les résultats 
d'autres activités, seront examinés par la Conférence des statisticiens africains
à sa douzième session, qui se tiendra en I98I.
24.157 Les études statistiques prévues pour l'exercice biennal sont les suivantes ; 
pour 1980, "Evaluation du trafic routier", "Portée et qualité des statistiques 
démographiques et sociales" et "Evaluation des erreurs relatives au contenu des 
recensements et au champ couvert"; рогдг 1981, "Etude des problèmes d'organisation 
statistique dans la région", "inventaire du matériel de traitement électronique
de l'information, геззогдгсез en personnel et applications connexes dans la région" 
et "Concepts, définitions et classifications dans certains domaines des statistiques 
démographiques et sociales".
24.158 Durant l'exercice biennal il est aussi prévu de continuer à publier les 
Informations statistiques et, en 1981, de faire paraître les publications 
bisanuelles intitulées Répertoire des statisticiens africains et Bibliographie des 
publications statistiques africaines.

iii) Exercice biennal 1982-1983
24.159 Pendant cet exercice biennal, on continuera à encoгдrager la demande de 
statistiques et 1егдг utilisation dans le secteur public, â améliorer la quantité et 
la qualité des statistiques au niveau national et à répondre aux besoins nationaгдx 
en statisticiens. On s'efforcera également de favoriser la participation de la 
Conférence des statisticiens africains агдх activités opérationnelles, celle-ci 
ayant, à sa dixième session, accepté d'assгдmer la responsabilité directe de certains 
aspects du développement des statistiques.



24.160 Les produits seront les suivants ; rapports périodiques sur des problèmes 
d ’organisation statistique qui se posent dans la région, résumés périodiques et 
évaluation du matériel de traitement électronique de l ’information, ainsi que des 
ressources en personnel et des applications connexes dans la région; assistance 
aux pays dans le cadre du Programme africain concernant la mise en place de 
dispositifs d'enquête sur les ménages, du Programme de formation statistique en 
Afrique et en ce qui concerne l'application des recommandations internationales 
dans les domaines des statistiques démographiques, sociales et économiques ; 
réunions de groupes de travail sur le traitement des données et les statistiques 
des migrations, organisation d'un séminaire de formation sur les recensements de 
la population en 1982 et d'un séminaire de formation згдг le tourisme en 1983 et, 
toujours en 1983, tenue de la treizième session de la Conférence des statisticiens 
africains; publication des Informations statistiques (publication périodique) et, 
en 1983, du Répertoire des statisticiens africains et de la Bibliographie des 
publications statistiques africaines (publications bisannuelles),

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

24.161 Ce sous-programme ne comprend pas d'activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté
24.162 Appliquée avec succès, la stratégie mise en oeuvre devrait peimiettre aux 
responsaoles, агдх planificateгдrs et â d'autres personnes ae mieгдx saisir l'importance 
de l 'utilisation de statistiques dans le secteгдr public. Elle contribuera 
également à renforcer les services de statistique nationaгдx dans la plupart des pays 
de la région, à améliorer sensiblement l'éventail et la qualité des statistiques 
nécessaires â la planification du développement national et à d'autres fins ainsi 
qu'à аззгдгег 1егдг diffusion, et permettra de doter 3C services de statistique 
nationaгдx de moyens permanents d'enquête. En outre, la CEA serait mieux à même
de fournir des données plus fiables et plus diversifiées згдг la situation 
économique et sociale des pays de la région à ces pays егдх-mêmes et à la commu
nauté internationale.
SCUS-PRCGRAMME 2 ; SYSTEME REGICNAL D 'INFCRMATIGN STATISTIQUE

a) Objectif
24.163 L'objectif de ce sous-programme est d'établir un système régional 
d'information statistique et de dresser un tableau statistique complet de la 
situation économique et sociale de l'Afrique.

b) Problème traité
24.164 La région africaine comprend un grand nombre de pays dont la plupart ont 
peu d'envergгдre sur le plan économique. Pour pouvoir mener une action concertée 
du type de celle qui est envisagée dans le nouvel ordre économique international, 
il est nécessaire de disposer d'un service centralisé de statistiques à о̂гдг pour 
la région tout entière et des groupes de pays particuliers.



c) Textes portant autorisation des travaiox
24.165 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont les
suivants : résolutions 2211 (XXl) du 17 décembre 1966 (paragraphe 4), 2276 (XXIl) 
du 4 décembre I967 (paragraphe 2) et 2687 (XXV) du 11 décembre 1970 (paragraphes 4 
et 5) de l ’Assemblée générale; résolutions 231 (X) (paragraphes 4 et 5) et
237 (XII) (paragraphe 2) de la Commission; résolutions 2052 (LXII) du 5 mai 1977 
(paragraphe 3) et 206l (LXII) du 12 mai 1977 (paragraphe 2) du Conseil économique 
et social; rapport de la Conférence des statisticiens africains (E/CW.14/CAS.10/21); 
et résolution 8 (IV) (paragraphe 4) de la Conférence des ministres africains de 
1 ’industrie.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
24.166 On s'attend qu'à la fin de 1979 la plupart des activités en cours touchant
l'élaboration et la diffusion de statistiques au niveau régional aient été automa
tisées et enregistrées de façon systématique, ce qui permettra d'accéder rapidement 
aux données pour les utiliser à des fins spécialisées. Des bases de données 
automatisées auront été créées pour les statistiques relatives au commerce extérieur, 
aux comptes nationaux, à l'industrie, aux transports et aux communications, au 
tourisme, à la distribution, aux prix, aux finances, à l'agriculture, et pour les 
statistiques démographiques et sociales.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
24.167 L'exécution de la stratégie et des activités prévues dans le sous- 
programme 1 devrait permettre à la CEA de démontrer plus facilement les avantages
des bases de données nationales en tant qu'éléments essentiels d'une banque de
données régionale, et les efforts porteront donc sur l'établissement de bases de 
données à ces deux niveaux.
24.168 Les produits seront les suivants : publication de l'Annuaire statistique
pour l'Afrique, des Statistiques africaines du commerce extérieur (séries A, B et C) 
et du Bulletin d'information statistique pour l'Afrique (publications périodiques) 
et des Indicateiirs économiques africains (publication annuelle); en 1980, études 
sur les statistiques des transports aériens et du secteur public et, en I98I, études 
sur les statistiques de la flotte marchande des pays d'Afrique et les statistiques 
des entrêes-sorties; listages et, sur demande, données présentées sous une forme 
exploitable sur ordinateur.

iii) Exercice biennal 1982-1983
24.169 La stratégie continuera à être appliquée et intensifiée. Les produits 
seront les suivants : publication de l'Annuaire statistique pour l'Afrique,
des Statistiques africaines du commerce extérieur (séries A, B et C), du Bulletin 
d'information statistique pour l'Afrique (publications périodiques) et des 
Indicateurs économiques africains (publication annuelle); listage et reproduction de 
statistiques sur bandes magnétiques et microfiches.



iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

24.170 Ce.sous-programme ne comprend pas d'activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté
24.171 L'organisation systématique des données au niveau régional facilitera la 
coordination des renseignements de base fournis et permettra de ce fait au 
secrétariat de la CEA et à d'autres organismes d'étudier de manière plus 
approfondie les problèmes de la région. En outre les pays membres de la CEA 
auront accès à des statistiques à jour sur la situation économique et sociale en 
Afrique aux niveaux national, régional et sous-régional.



PROGRAMME 4 : COMMISSION ECONOfflQUE POUR L'EUROPE

A. Organisation

1. Organes intergouYernementaux compétents
24.172 Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Conférence des statisticiens eijropéens, qui se réunit tous les ans et dont la 
dernière réunion s'est tenue en juin 1977» Le présent plan est fondé згдг le 
programme de travail approuvé par la Conférence à sa session plênière, en juin 1977-

2. Secrétariat

24.173 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est la 
Division de statistique de la Commission économique pour l’Europe (CEE), qui 
comptait au 31 décembre 1977 l4 postes d'administrateгдr pourvus, dont aucun n'était 
financé par des fonds ejctra-budgétaires. A la même date, la Division comprenait 
les sections ci-après :

Unité administrative

Administrât егдгз

Budget Fonds extra
ordinaire budgétaires Total

Directeгдr
Section de développement des statistiques 
Section des statistiques générales 
Section des statistiques spéciales

3.
Total

Achèvement des travaгдx

1

4
5 
4

U

1

4
5 
4
l4

24.174 Les travaiix relatifs агдх éléments de programme ci-après, exposés au 
paragraphe 6.33 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 ^/3  
seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979 : éléments 1.7, 1.12 (en partie);
ii) En I98C-I98I : éléments 1.8, I.IC, 1.11 (en partie).

B. Coordination
1. Coordination régгдlière au Secrétariat

24.175 Nombre de projets qui figurent dans le programme de travail de la Conférence 
des statisticiens eгдropéens sont liés à des projets топ(31агдх entrepris dans le 
cadre du programme de la Commission de statistique de l'CNU. Grâce à une coopé
ration étroite entre la Division de statistique de la Commission et le Bureau de 
statistique de l'GNU, la coordination des activités correspondantes агдх niveaгдx 
régional et mondial est assurée. Les statisticiens d'aгдtres commissions régionales 
de l'CNU sont tenus au coгдrant des activités de la Conférence grâce à l'échange
de doc\anents et à des consгдltations entre les statisticiens intéressés des 
diverses régions.



24.176 Les travaux statistiques relevant du domaine de compétence d’autres 
organes subsidiaires principaux de la Coimnission économique pour l'Europe sont dans 
la plupart des cas menés par la Conférence des statisticiens evAropéens et l'organe 
subsidiaire principal intéressé. Le service des réunions organisées dans ce 
domaine est assuré par la Division de statistique et d'avttres divisions de la 
Commission (notanment la Division du commerce et de la technologie, la Division
de l'environnement et des établissements humains et la Division de l'agriculture). 
Tous les questionnaires de caractère statistique établis à la suite de ces travaux 
sont passés en revue par la Division de statistique avant d’être publiés. A 
quelques exceptions près, la Division de statistique établit les bulletins de 
statistique publiés dans le cadre des programmes de tous les organes subsidiaires 
principaux de la Commission et, pour ce faire, travaille constamment en coopération 
avec les divisions du secrétariat intéressées.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies

24.177 La Conférence des statisticiens européens mène ses travaux dans le domaine 
des statistiques de l'agricvilture, de la science et de la technique, de la main- 
d'oeuvre, de l'enseignement, de la santé et de la c\iLture en coopération avec
les institutions spécialisées intéressées (FAO, OIT, UNESCO, OMS). Les réunions 
portant sur ces sujets sont organisées sous l'égide commune de ces organisations 
et ce sont la Division de statistique de la CEE et les secrétariats des services 
de statistique des institutions spécialisées qui en assurent le service.

3. Organisations et unités administratives avec lesquelles des activités 
conjointes importantes sont prévues рогдг la période 1980-1983

24.178 Des activités conjointes sont prévues avec tous les services du secrétatiat 
de la CEE et des instititions spécialisées mentionnées зогдз les rubriques 1 et 2
ci-dessus.

C . Allocation de ressources атдх sous-programTnes
24.179 L'allocation de ressources атдх sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau sтдivant :

t
Allocation de ressources атдх sous-programmes 

(En pourcentage)
1980-1981 1982-1983

Зотдз- 
programme

Budget
ordi
naire

Fonds
extra
budgé
taires Total

Budget
ordi
naire

Fonds
extra
budgé
taires Total

Budget
ordi
naire

Fonds
extra
budgé
taires Total

1. Normes et 
méthodes 28 — 28 28 _ 28 28 _ 28

2. Données 
de
recherche
et
projets 72 72 72 72 72 72

Total 100 - 100 100 - 100 100 - 100



a) Objectif

24.180 L'objectif de ce sous-programme est d'améliorer les normes et les méthodes 
statistiques de la région dans les domaines économique, social et démographique et 
dans le domaine de l'environnement.
b) Problème traité
24.181 L'échange international d'informations économiques et sociales est d'une 
importance capitale pour la coopération entre gouvernements et nécessite гш
volume croissant de statistiques à des fins analytiques et opérationnelles, l'amélio
ration constante et un développement plus poussé des statistiques nationales et 
l'élaboration de nouvelles catégories de statistiques dsins des domaines pour 
lesquels il n'en existe pas encore.

c ) Texte portant autorisation des travaux
24.182 Le texte portant autorisation des travaiix est le rapport de la Conférence 
des statisticiens européens (ECE/CES.IO).

d) Stratégie et produits

24.183 Dans l'ensemble, les activités statistiques зтдг lesquelles porte ce sous- 
programme auront surtout pour objet l'élaboration de statistiques comparable? sur 
le plan international indispensables агдх gouvernements pour prendre plias facilement 
des décisions sur les principaux problèmes de politique générale auxquels ils
se heurtent. On accorde ime attention particulière aux statistiques devant servir 
de base aux prévisions et à l'établissement de perspectives économiques; aux 
domaines liés au système de base des comptes et bilans nationaux; aux statistiques 
du commerce extérieur; aux tables de conversion permettant d'établir des compa
raisons entre les classifications utilisées dans des pays dotés de systèmes 
différents; â l'élaboration de statistiques devant permettre de résoudre des 
problèmes dans certains domaines de statistique dans le contexte des travaux effec
tués dans lesdits domaines au niveau mondial; aux problèmes relatifs à la mise 
sur pied et au fonctionnement des services nationaux de statistique. Les travaux 
sont menés grâce à l'organisation de réimions de statisticiens des gouvernements 
dans le cadre du programme de la Conférence des statisticiens européens avec 
la participation de rapporteurs des gouvernements et celle du secrétariat. Ces 
travaiix aboutissent généralement à l'établissement de doc liment s méthodologiques, 
de directives et de recoimandations internationales à l'intention des statisticiens 
travaillant pour les gouvernements des pays de la région de la CEE.

i) Situation à la fin de 1979
24.184 Les documents ci=après auront été établis ; des documents méthodologiques 
sur les piablèmes relatifs aux enquêtes sur les ménages; un document sur l'utili
sation des comptes et bilans nationaux â des fins de coordination; un document
et des directives méthodologiques sur les problèmes que pose la compilation 
d'indices des prix â la consoimnation; des directives pour l'établissement des



statistiques du secteur public; des recommandations concernant les statistiques 
énergétiques et les statistiques des entreprises; гш docгшent méthodologique sur 
les problèmes que pose la compilation de statistiques згдг la formation de capital 
et les éléments de profit connexes; des doclдments sur les statistiques de la 
main-d'oeuvre et les statistiques de l'enseignement dans le cadre de l'intégration 
des statistiques sociales et démographiques; et des reconmiandations pour la 
compilation de statistiques sur les migrations.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
24.185 Les travaгдx statistiques menée dans la région de la CEE auront pour 
objet de coordonner les activités statistiques entreprises en Егдгоре par des 
organisations intergouvemementales , d'apporter un appui statistique агдх études 
et projets de la CEE, de contribuer aux travaux de la Commission de statistique 
de l'CNU et d'examiner les problèmes de statistique intéressant particгдlièrement 
les pays membres de la CEE qui se développent. Cn ро1дгзи1-ута les travaгдx sur 
différents aspects de l'utilisation de l'ordinateur en statistique, le programme 
coordonné de recherche sur la conception et la mise au point de systèmes statis
tiques informatisés et les méthodes visant â améliorer les techniques opérationnelles 
visant l'établissament de statistiques officielles. Les systèmes de comptes et 
bilans nationaux seront révisés et élargis, et l'on procédera â d'autres compa
raisons bilatérales ou multilatérales entre les agrégats des divers comptes 
nationaгдx. La table de conversion entre la classification du commerce international 
de l'CNU et celle du Conseil d'assistance économique mutuelle sera terminée et on 
poursuivra les travaгдx concernant les tables de conversion entre les classifications 
des activités et des biens et services. Cn continuera également les 1гаМагдх sur
les statistiques des prix et des quantités, sur certains sгдjets relevant du 
domaine des statistiques agricoles et des statistiques de la science et de la 
technique. Les travaгдx actuels concernant le cadre pour l'intégration des statis
tiques sociales et démographiques seront menés â bien de même que les travaux connexes 
sur les statistiques de la santé, de la сгд11иге, de l'habitation et les statistiques 
démographiques : il sera établi notamment гдп docгдment méthodologique et des 
recommandations internationales â l'intention des services de statistique nationaux 
de la région de la CEE; on examinera aussi les statistiques nécessaires агдх 
études et politiques de l'environnement, de même que les besoins en matière de 
statistiques d'occupation des sols.

iii) Exercice biennal 1982-1903

24.186 La Conférence des statisticiens eгдropéens poursuivra les activités exposées 
pour terminer les travaгдx sur les tables de conversion entre la classification
des activités et des biens et services de l'CNU et celle du Conseil d'assistance 
économique mutuelle. Cn étudiera certains problèmes que pose l'utilisation 
de l'ordinateur en statistique et d'autres problèmes opérationnels. Cn poursuivra 
les travaгдx згдг certains domaines liés au cadre pour la coordination des statis
tiques sociales et démographiques. Cn poursuivra également les travaгдx dans 
certains domaines des statistiques de l'environnement et згдг la mise au point 
d'im système ou cadre général pour l'intégration de ces statistiques. Il faudra 
peut-être aussi étudier plus avant les statistiques d'occupation des sols et les 
statistiques régionales.



24.187 On pense que les activités de la Conférence des statisticiens européens 
permettront d'améliorer considérablement les statistiques nationales disponibles, 
de mieux les adapter aux besoins de la formulation de politiques générales et de
la planification, et de mieux les utiliser dans l'analyse économique internationale. 
C'est surtout dans des domaines relativement nouveaux, comme les statistiques de 
l'environnement que les pays demandent des indications aux organisations inter
nationales pour mettre au point leurs statistiques nationales, et l'on peut 
s'attendre à ce que ce soit dans ces domaines que les travaux menés au niveau 
international produiront le plus de résultats. L'établissement de tables de 
conversion et de rapports entre les classifications et les systèmes utilisés par 
des pays dotés de systèmes économiques différents devraient faciliter l'utilisation 
des statistiques nationales â des fins de comparaison et d'analyse internationales. 
L'effet des travaux menés au niveau international sur les programmes statistiques 
nationaux est progressif et les résultats obtenus ne sauraient être faciles a 
quantifier.
SOUS-PROGRAMME 2 : DONNEES DE RECHERCHE ET PROJETS

a) Objectif
24.188 L'objectif de ce sous-programme est de fournir des statistiques à utiliser
à des fins de recherche et d'information générale et de donner un appui fonctionnel
aux projets statistiques du PNUD.

b) Problème traité
24.189 Pour leurs travaux, la Commission économique pour l'Europe et ses organes 
subsidiaires principaux ont besoin d'une bonne base statistique comprenant d'une 
part un ensemble permanent de statistiques relatives â différents domaines de 
l'économie et de l'autre des compilations statistiques établies spécialement pour 
des recherches déterminées. Le programme de compilation et de publication des 
statistiques est adapté aux besoins de la Commission et de ses organes subsidiaires 
principaux.

g ) Textes portant autorisation des travaux
24.190 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont le
programme de travail de la Commission économique pour l'Europe et de ses organes 
subsidiaires principaux g j et la résoluticn 1 (XXXIl) de la Ccrmission.

d) Stratégie et produits
24.191 Les données proviendront de la documentation publiée, de sources inter
nationales ou des pays. Des bulletins statistiques seront publiés au moins une fois 
par an dans 11 domaines d'activités de la CEE. En 1978, on continuera d'accorder 
un appui fonctionnel au Centre international d'enseignement de l'informatique 
(Budapest). Les activités menées dans le cadre de ce programme se poursuivent et 
l'exposé ci-après s'applique à chacun des exercices biennaux (1978-1979, 198C-I98I 
et 1982-1983) couverts par le présent programme :

9 / Documents officiels du Conseil économique et social, soixante-troisième 
session, Su-pülëment N0 9 (E/5944 et Add.l), vol. I et II.



1) Compilation de statistiques â des fins de recherche ainsi qu'il conviendra, 
compte tenu du programme de travail de la CEE et de ses organes subsidiaires 
principaTUC.

2) Publication périodique de bi^letins statistiques dans les domaines 
ci-après : charbon (publication annuelle et trimestrielle); énergie électrique 
(annuelle et semestrielle); gaz (annuelle); énergie en général (annuelle); logement 
et construction (annuelle); accidents de la route (annuelle); transports (annuelle 
et trimestrielle); indicateurs statistiques des fluctuations économiques à court 
terme (mensuelle, avec supplément hebdomadaire); commerce mondial des produits de 
l'industrie mécanique (annuelle); acier (annuelle et trimestrielle); et commerce 
mondial de l'acier (annuelle).

3) Appui fonctionnel au Centre international d'enseignement de l'informatique 
(Budapest).

e) Effet escompté
24.192 Les activités relatives au présent élément de programme visent dans une
grande mesure â арргдуег les travaux de la Commission économique pour l'Europe 
et de ses organes subsidiaires principaux, et leur effet est indirectement celui 
des projets de la Commission et de ses organes subsidiaires auxquels elles 
se rapportent. Les bulletins de statistique publiés, outre qu'ils répondent 
aux besoins de la Commission, sont aussi largement utilisés au niveau national 
par les fonctionnaires des administrations chargés de formuler et d'appliquer 
les politiques dans les domaines correspondants et par les établissements comme 
les instituts de recherche et les universités.



A. Organisation

1. Crr.;.nes intergcf.verneKentavtx compétents

24.193 Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examines par
la Commission économique pour l'Amérique latine (CEPAL), qui se réunit tous les
deux ans. La dernière session a eu lieu en avril/mai 1977* Le présent plan n'a
pas été approuvé par cet organe.

2. Secrétariat
24.194 L'unité administrative du Secrétariat qui est chargée de ce programme est 
la Division des statistiques et de l'analyse quantitative qui, au 31 décembre 1977» 
comptait 13 postes d'administrateur pourvus, dont 4 étaient financés par des fonds 
extra-budgétaires.

B. Coordination
1. Coordination régulière au Secrétariat

24.195 La coordination régTilière est assurée d'me manière générale par le Bureau 
de la programmation. La coordination directe intéresse principalement la Division 
des opérations, le Centre latino-américain de démographie (CELADE), la Division du 
développement économique et le Centre de projections. Il existe гше coordination 
courante avec le Bureau de statistique de l'ONU.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies

24.196 Le Comité directeur assure la coordination entre la CEPAL et le Вгдгеаи de 
statistique de l'ONU, l'Organisation des Etats américains (OEA) et l'Institut 
interaméricain de statistique (IIS).

3. Unités a.dministratives avec lesquelles des activités conjointes 
ivportantes sont prévues pour la période 198O-I983

24.197 Des activités conjointes sont prévues avec les organismes suivants : 
Programme régional de l'emploi pour l'Amérique latine et les Antilles (PRELAC); 
Organisation internationale du Travail (OIT); Banque mondiale. Banque inter
américaine de développement; Organisation des Etats américains (OEA); Institut 
interaméricain de statistique (IIS); Programme ECIEL (Etudes соштддпез sur l'inté
gration économique latino-américaine; Association latino-américaine de libre- 
échange (ALALE); Secrétariat permanent du Traité général d'intégration économique 
de l'Amérique centrale.

C. Allocation de ressources агдх sous-programmes
24.198 L'allocation de геззоддгсез агдх sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :



Allocation de ressources aux sous-programmes 
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983

Fonds Fonds Fonds
Budget extra- Budget extra- Budget extra-
ordi- budgé- ordi- budgê- ordi- budgé-

Sous-programme naire taires Total naire taires Total naire taires Total

1. Schéma régional 
d'information
quantitative 70 50 6k 63 33 50 63 33 50

2. Statistiques de
base 30 50 36 37 66 50 37 66 50

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

ü. Sous-programmes : textes explicatifs

SOUS-PROGRAÎ'IME 1 : SCHEIIA REGIONAL D'INFORMATION QUANTITATIVE

a) Objectif
24.199 L'objectif de ce sous-programme est de mettre en place vm schéma régional 
complet d'information statistique sur la situation économique et sociale des pays 
d'Amérique latine, afin d'aider les gouvernements, le Secrétariat et les programmes 
régionaux à prendre des mesures concertées, à évaluer et suivre le développement 
économique et social, et à faire face aux besoins croissants en données qu'exige
la formulation des politiques. Relève également de cet objectif l'élaboration 
d'analyses quantitatives portant sur les principaiix problèmes économiques et sociaux 
de la région, visant' à renforcer la base de données quantitatives nécessaires à 
l'évaluation de ces problèmes.
b) Problèmes traités

24.200 Qu.e ce soit pour la coopération intergouvemementale - coopération qui 
implique des échanges internationaux d'informations économiques et sociales - 
pour les études de la CEPAL, ou aux fins d'information générale, on a besoin d'un 
volume croissant de statistiques fiables, à jour, complètes et comparables. On a 
besoin en particulier d'indices appropriés et de statistiques commerciales 
comparables pour pouvoir évaluer et suivre les initiatives et les politiques visant 
â améliorer la position des pays latino-américains en matière de commerce 
extérieur. Pour pouvoir évaluer et suivre régulièrement le développement 
économique et social de la région, il faut à la fois des indicateurs économiques et 
sociaux et des séries statistiques à jour, comparables dans leur conception, et 
dont on connaisse la qualité et le champ d'application, ainsi que des analyses 
qmntitatives de ces données. Pour pouvoir analyser les divers problèmes 
économiques et sociaux des pays latino-américains et mettre au point des mesures 
concertées, on a besoin d'une base centralisée de statistiques à jour couvrant 
l'ensemble de la région.



c) Textes portant autorisation des travaux

24.201 Les textes portant autorisation de ce sous-prograjnme sont les résolutions 
271 (XII), зоб (XIV), 317 (XV), 321 (XV), 325 (XV), 328 (XV), 353 (XVl) et
збб (XVII) de la CEPAL et la résolution 2б2б (XXV) de l'Assemblée générale, en date 
du 24 octobre 1970.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

24.202 Les travaux statistiques airront été axés sur l'exploitation et le dévelop
pement de bases permanentes de données statistiques comparables, à l'échelon inter
national, nécessaires pour la prise des décisions, les prévisions et les projections, 
L'analyse quantitative aura porté згдг la composition des échanges et les schémas
de développement, la répartition du revenu et la pauvreté, les structures de prix 
et les questions sociales. Les pratiques nationales en matière de collecte des 
données économiques et sociales, la fiabilité de ces statistiques et 1еддг appli
cation possible à différentes fins analytiques aiiront fait l'objet d'iine attention 
particulière. La compatibilité des statistiques économiques de base avec le 
système de comptabilité nationale агдга été examinée. Une évaluation globale de 
la répartition du revenu et de la pauvreté dans la région aura été menée à bien.
Des travaiix seront en соддгз згдг l'intégration des statistiques sociales et 
démographiques et згдг l'utilisation d'indicateiirs socia-ux. La première phase d'iin 
nouveau programme de recherche portant зддг la comparaison des prix et des revenus 
réels â l'intérieur de la région sera terminée. Les bases de données spécialisées 
relatives atix comptabilités nationales et au commerce extérieur aiiront été infor
matisées et гдп fichier régional de données basées згдг des enquêtes згдг les ménages, 
ainsi qu'гдn fichier régional de statistiques commerciales détaillées, aгдront été 
conçus et mis en service, en vue de 1егдг intégration ultérieure dans гдпе banque de 
données. On aura acheté et adapté гдп nombre croissant de collections de 
programmes statistiques à des fins d'analyse quantitative. La diffusion des données 
агдга été азвгдгёе grâce à des publications diverses : Annuaire statistique de 
l 'Amérique latine (version révis ее ), Indicators of. Economie and. Sociq,! Development 
(Indicateurs du développement économique et social), Economie йгдгуеу of Latin 
America (partie statistique), docгдments statistiques de la CEPAL portant sur des 
domaines précis, et analyses quantitatives portant згдг des questions prioritaires.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
24.203 Les fichiers infonnatisés de données згдг les ménages et de statistiques 
commerciales détaillées seront pleinement opérationnels et la constitution 1'гдпе 
banque latino-américaine de statistiques économiques et sociales suivra son cours. 
L'analyse de la répartition du revenu consistera en études de cas et les estimations 
concernant la pauvreté seront en cours d'établissement. En ce qui concerne
la recherche sur les 1п11саЬегдгз зос1агдх, les pays devraient être вгдг le point de 
fournir des données d'expérience. La comparaison des prix et des revenus réels 
devrait devenir гдпе activité permanente dans le cadre d'гm progranme de coopération 
régionale qui intégrerait un élément régional du Projet de comparaison inter
nationale. L'analyse quantitative de la composition des échanges et des schémas de 
développement de la répartition du revenu et de la pauvreté, des structures de prix 
et des questions sociales devrait se poгдгsuivre.



24.204 La Banque latino-américaine de données économiques et sociales devrait 
être pleinement opérationnelle et une nouvelle phase d’élargissement des bases de 
données sera mise en route. Un accès rapide et interactif aux bases de données 
spécialisées devrait être assinré, de même que l’application d'une collection 
complète de programmes d'analyses statistiques. Les activités régulières 
porteront sur la comptabilité nationale, le secteur extérieur, les principaux 
secteurs institutionnels, la répartition du revenu et la consommation, la recherche 
dans le domaine des indicateurs sociaiix et la comparaison des prix et des revenus 
réels.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

20.205 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté

24.206 II est impossible de fournir des indicateurs objectifs des effets de ce 
sous-programme, mais on escompte une nette amélioration des données nécessaires 
aux fins de la prise des décisions et de la coopération intergouvemementale, ainsi 
que le renforcement des données quantitatives qu'exige la réalisation des études 
demandées au secrétariat de la CEPAL. L'actualité, la comparabilité et la 
pertinence accrues des données disponibles permettront de mieux suivre et de mieux 
évaluer les initiatives et les politiques au niveau régional. On compte également
pouvoir satisfaire de façon plus efficace et plus productive les besoins des
utilisateurs, répondre агдх demandes spéciales, et utiliser en commtin les bases de 
données. En рагЬ1сгд11ег, on tirera mieiox parti des statistiques disponibles рогдг 
l'analyse quantitative des problèmes économiques et sociaгдx de la région, ce qui 
permettra гдпе étude plus approfondie de ces problèmes.

SOUS-PROGRAMME 2 : STATISTIQUES DE BASE

a) Objectif

24.207 Ce sous-programme a рогдг objectif d'aider les pays, par des services 
consгдltatifs régionaгдx et par des activités de coopération technique, à se doter 
de moyens statistiques et à renforcer сегдх qu'ils ont déjà et à produire les 
statistiques dont ils ont besoin рогдг sгдivre et diriger 1егдг développement 
économique et social, de promouvoir et coordonner les échanges d'expériences, et 
d'encourager l'application de méthodes adéquates dans toute la région.

b) Problèmes traités
24.208 Dans la plupart des pays latino-américains, les moyens statistiques sont 
limités et ne permettent pas de foiirnir aux planificateгдrs, агдх dirigeants et агдх 
administrateгдrs l'information dont ils ont besoin. Des problèmes se posent à tous 
les niveaгдx : capacité d'entreprendre des opérations sur le terrain, application 
de méthodes statistiques et de normes adéquates, qualité des données, recrutement 
de personnel technique, traitement et disponibilité des données. Par ailleurs.



l’expérience acquise par les pays relativement plus développés de la région qui 
sont агдх prises avec des problèmes analogues n'est pas transmise aux pays les moins 
développés.
c) Textes portant autorisation des travaux
24.209 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les résolutions 
290 (XIII), 293 (XIII) et 306 (XIV) de la CEPAL et la résolution 2б2б (XXV) de 
l'Assemblée générale, en date du 24 octobre 1970, ainsi que les résolutions
1566 (L) du 3 mai 1971 et 1947 (LVIl) du 7 mai 1975 du Conseil économique et social.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
24.210 L'assistance fournie aux pays leur агдга permis d'être mieгдx en тезгдге de 
produire des statistiques de toutes sortes (statistiques sociales et démographiques, 
statistiques de la comptabilité nationale, statistiques économiques de base, 
statistiques du revenu et de la consommation); et statistiques commerciales; de 
développer et de renforcer leurs moyens d'enquête згдг les ménages; de préparer 1еддг 
recensement de la popгдlation de I98O; de transférer les connaissances statistiques 
disponibles et d'encoгдrager les échanges d'expérience entre pays dans le cadre de 
séminaires, ateliers, гегдп1опз techniques et consultations permanentes; d'encou
rager l'adoption de normes et de directives globales et de les adapter агдх 
conditions régionales; et de mettre au point des approches méthodologiques complé
mentaires afin de résoudre les problèmes les plus согдгапЬв.

ii) Exercice biennal 198O-I981

24.211 Au plan régional, on aidera les pays à traiter les données des recensements 
de la popгдlation. S'agissant des possibilités d'enquête згдг les ménages, 
l'assistance dans ce domaine sera étendue à гдп plus grand nombre de pays et portera 
згдг des problèmes spécifiques. Dans le domaine des comptabilités nationales et des 
statistiques de base, l'assistance de-vrait s'intensifier et гш programme de тезгдгез 
de la répartition du revenu sera lancé. Au niveau de l'intégration des statistiques 
sociales et démographiques, l'assistance devrait se poгдrsui■vre, et рогдг la diffusion 
des méthodes et des techniques et les échanges d'expérience on prévoit la mise en 
place d'un mécanisme officiel de cons-ultations régionales qui, combiné â d'autres 
mécanismes existants, deviendrait гш organe statistique régional.

iii) Exercice biennal 1982-I983

24.212 Un certain nombre d'ajustements devraient être opérés, compte tenu de 
l'expérience acquise au согдгз de l'exercice précédent, en ce qui concerne la mise 
en oeuvre des nouvelles opérations et la disponibilité des ressources.

iv) Activités qui seront probablement d'utilité marginale, et textes 
exigeant 1егдг exécution

24.213 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale.



24.214 II est impossible de fournir des indicateurs objectifs des effets de ce 
sous-programme. Toutefois, de nets progrès sont attendus dans divers domaines : 
développement et renforcement des services statistiques, amélioration de la 
portée, de l'utilité et de la qualité des statistiques disponibles, élaboration 
d'indicateurs adéquats nécessaires pour suivre le développement économique et 
social et prendre les décisions. En particulier, les pays seront désormais 
dotés de solides moyens d'enquête qui devraient leur permettre d'obtenir de 
façon systématique des données polyvalentes.



A. Organisation
1. Organes intergouvemementaux compétents

24.215 Les travaux du Secrétariat relatifs â ce programme sont examinés par la 
Commission, qui se réunit chaque année. Le présent plan a été étudié paî’ cet 
organe, â sa cinquième session, en mai 1978.

2. Secrétariat

24.216 L'unité administrative du Secrétariat qui est chargée de ce programme est
le Groupe de statistique qui, au 31 décembre 1977, comptait 4 postes d'administrateur
pourvus, dont aucun n'était financé par des fonds extra-budgétaires.

3. Achèvement probable des travaux

24.217 Les éléments de programme suivants, décrits dans les paragraphes 10.40 
et 1 0.4l du projet de budget-pro gramme pour l'exercice biennal 1978-1979 Ю /  
seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979 : 1.1, 1.2
ii) En 1980-1981 : 1 .3 , 1.4 i), 1 .5, 1.6 et 1.7.

4. Autres questions d'organisation

24.218 Le programme comprend deux sous-programmes. Les éléments de programme 
1 .5, 1 .7 et 1.8 du sous-programme 1 du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1978-1979 sont inclus dans le sous-prograimne 2 du plan à moyen terme pour 
la période 198O-1983. L'élément de programme 1.6 est maintenant réparti entre les 
sous-programmes 1 et 2 du plan â moyen terme рогдг la période I98O-I983. En 
outre, les changements chronologiques suivants seront apportés au projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 : les éléments de programme 
1 .3 , 1.4 i), 1 .5 ii), 1.6 iii) et 1 .7 ont été reportés de l'exercice biennal 
1978-1979 à l'exercice biennal I98O-198I. Les éléments de programme 1.3 et 1.7 
dont l'exécution doit commencer en 1978-1979 seront achevés en I98O-198I. Les 
éléments de programme 1.4 ii), 1.4 iii) et 1.8 du projet de budget-prograime pour 
l'exercice biennal 1978-1979 ont été reportés à l'exercice biennal 1982-1983.

B. Coordination 
L " Coordination régulière au Secrétariat

24.219 Une coordination régulière sera instituée afin d'assurer le mieux 
possible la mise en coimnun et le regroupement des activités statistiques du 
Secrétariat de la CEAO, dans le cadre du programme statistique. Confoimément à ддп 
accord écrit conclu entre la CEAO et la CEA, le Groupe de statistique reçoit de 
la CEA des informations statistiques sur les pays arabes d'Afrique. Néanmoins,
un nouvel accord deirrait être conclu, qui permettra au personnel statistique de 
la CEAO de se rendre dans ces pays pour y recueillir des données. Il est aussi 
prévu de conclure avec le Bureau de statistique de l'ONU un accord officiel pour 
l'exécution du programme visant à renforcer les moyens d'enquête sur les ménages 
dans la région de la CEAO.

10/ Docгдments officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Supplément N0 6  (A/32/б et Corr.l et 2), vol. I.



2 о Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 
importantes sont prévues pour la période I98O-I983

24.220 II est prévu d'organiser et de mener des activités de formation conjointement 
avec l'Institut arabe de planification se trouvant au Koweït (projet du PNUD dont la 
CEAO est l'agent d'exécution).

C. Allocation de ressources aux sous-programmes
24.221 L'allocation de ressourcess aux sous-programmes est censée évoluer 
approximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation de ressources aux sous-programmes 
(En pourcentage)

1982-1983

Sous-programme
1. a) Développement

des services 
statistiques

b) Comparaison du 
revenu réel des 
pays de la 
CEAO b/

2. Développement des 
statistiques de la 
comptabilité natio 
nale, des statis
tiques financières 
et des statistique 
des prix

Total

Budget
ordi
naire

Fonds
extra
budgé
taires Total

Budget
ordi
naire

Fonds 
extra
budgé
taires Total

Budget
ordi
naire

Fonds
extra
budgé
taires Total

85 83 85 65 - 65 70 - 70

15

)

17 15 - - - - - -

S
35 35 30 30

100 100 100 100 100 100 100 100 100

a / A partir de l'exercice biennal I98O-198I, les éléments deiprogramme 1.5,
1 .7  et 1.8 seront transférés du sous-progranme 1 au sous-programme 2.

b/ A partir de l'exercice biennal 198O-198I, cette activité sera incluse 
dans le sous-programme 2.

D. Sous-programmes ; textes explicatifs
SOUS-PROGRAMŒ: l : DEVELOPPEMENT DES SERVICES STATISTIQUES

a) Objectif
24.222 L'objectif de ce sous-programme est d'aider à l'élaboration de statistiques 
et au développement des services statistiques, tant dans les pays de la région de 
la CEAO qu'au secrétariat de la CEAO.



b ) Problème traité

24.223 Les pays de la région de la CEAO ont besoin de statistiques comparables 
sur le plan international leur permettant de mieux définir leurs perspectives par 
rapport à l'évolution de la situation dans d'autres pays, en examinant et en 
évaluant leur progrès économique et social dans un contexte international. L'absence 
de statistiques nationales comparables est la conséquence naturelle de la faiblesse 
des systèmes statistiques des pays de la région. Les principaux facteurs 
contribuant à cette situation sont, entre autres, le manque de connaissances 
spécialisées, une grave pénurie de personnel et les problèmes de recrutement que 
connaissent les services statistiques nationaux de la région. Les Etats membres
de la CEAO, ainsi que d'autres organismes régionaux arabes, souffrant du manque 
de l'information statistique dont ont besoin les planificateurs, les dirigeants 
et les administrateurs, aux nivea\ix tant national que régional, ont fait savoir 
que le problème est grave.
24.224 Que ce soit â l'échelon des pays ou au niveau régional, les dirigeants
et les planificateurs ont depuis quelques années axe leurs efforts sur la croissance 
économique, сошпе en témoignent les progrès enregistrés dans divers domaines des 
statistiques économiques. Ces dernières années, les questions liées â la qualité 
de la vie et â l'égalité sociale ont, elles aussi, retenu l'attention des planifi
cateurs, des dirigeants et des responsables de l'administration et du suivi des 
programmes nationaux et régionaux conçus pour s'occuper de ces questions. Il est 
donc nécessaire de s'atteler à l'élaboration de statistiques sociales, d'indicateurs 
sociaux, de statistiques relatives à l'enfance et à la jeunesse et de statistiques 
du logement. Il en est de même des statistiques de la répartition du revenu, de 
la consommation et de la richesse. Cette dernière question a pris une urgence 
particvilière vu les incidences des tendances inflationnistes actuelles sur la 
répartition du revenu réel dans les pays de la région de la CEAO et entre ces pays.

24^25 Les événements récents ont mis en relief l'inquiétude générale face à la 
menace d'une future репгдг1е d'énergie et de ressources natinrelles dans un avenir
prévisible. La nécessité de disposer de données statistiques sur l'énergie et
les produits de base, les flux commerciaux et les prix, aux niveaux tant national 
qu'international, est devenue à la fois plus impérieuse et plus urgente.
c) Textes portant autorisation des travaux
24.226 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont le paragraphe 1
de la résolution 2563 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 13 décembre 19б9; 
les paragraphes 2, 3, 4 et 6 de la résolution 1556 (L ) du 3 mai 1971 et le para
graphe l.C de la résolution I818 (LV) du 9 août 1973 du Conseil économique et social; 
et les paragraphes 1 et 2 de la résolution 4l (IV) de la Commission.

d) Stratégie et produits

24.227 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les pays de la CEAO à développer 
leurs services d'information statistique, à identifier et à combler les lacmes de la 
base statistique, à apporter un appui aux centres nationaux et régionaux de 
formation en participant â leurs programmes de formation et en leur fournissant des 
services consultatifs pour l'élaboration de programmes d'étude, et à stimuler la 
coopération régionale nécessaire pour identifier les besoins et les problèmes 
communs et y répondre. La stratégie appliquée consiste à étudier les systèmes 
statistiques nationaïox existant dans la région, à en déterminer les points faibles,



à proposer des méthodes pour leur amélioration et leur développement, et à 
contribuer à l ’application de ces méthodes. Les activités comprennent la collecte, 
la compilation, l'évaluation, le traitement et la diffusion de l'information 
statistique ainsi que l'élaboration de séries statistiques et d'indicateurs 
pertinents et fiables concernant les aspects démographiques, sociaux et économiques 
des pays de la région. Ces activités nécessiteront de nombreux voyages dans les 
pays de la région, la réalisation d'études et l'organisation de stages et de 
séminaires sur les statistiques économiques et sociales, les statistiques du 
сошпегсе international et les statistiques de l'énergie, ainsi que l'octroi d'une 
assistance technique et de services consultatifs aux Etats Membres pour les 
enquêtes par sondage, les recensements et la méthodologie statistique. Il faut 
citer en outre l'exploitation d'un fichier informatisé de statistiques démogra
phiques, économiques et sociales.

i) Situation à la fin de 1979
24.228 A la fin de 1979, une évaluation exhaustive des systèmes statistiques 
nationa\AX aura été achevée et présentée â la première Conférence de statisticiens 
de la région de la CEAO, pour examen et recommandations. Les données auront été 
recueillies au moyen d'un questionnaire destiné à révéler les laciones et à fournir 
des indicateurs à inclure dans le Résumé des données statistiques pour le monde 
arabe. Une assistance technique et des services consultatifs concernant les 
enquêtes par sondage, les recensements et les méthodes statistiques auront été 
fournis à tous les gouvernements qui en auront fait la demande.

ii) Exercice biennal I98O-I981

24.229 Les recommandations adoptées par la première Conférence de statisticiens 
seront appliquées en vue d'aider les pays à développer leurs propres services 
d'information statistique et à améliorer l'actualité, la portée, la cohérence et
la comparabilité internationale des données. On constituera un fichier informatisé 
de statistiques démographiques, économiques et sociales, qui deviendra une source 
importante d'information statistique pour les divisions organiques du secrétariat 
de la CEAO ainsi que pour les gouvernements, les organismes régionaux, les planifi
cateurs et les cherchetirs. Un questionnaire amélioré sera rédigé et on publiera 
une version à jour et plus complète du Résumé des données statistiques pour le 
monde arabe. On publiera à l'intention des pays de la CEAO, des divisions 
organiques de la Commission et des chercheurs l'International Trade Yearbook of the 
Arab World et le Compendium on Energy Statistics. La deuxième Conférence de 
statisticiens de la région de la CEAO fera le point des activités et adoptera 
les reconmiandations qui s'imposent. Pendant tout l'exercice biennal, on continuera 
de fournir des services consultatifs aux pays de la CEAO aux fins des enquêtes par 
sondage, des recensements et de la méthodologie statistique, ainsi qu'une aide et 
des conseils aux centres nationaux et rêgionaïox de formation statistique.

iii) Exercice biennal 1982-1983

24.230 Comme suite aux recommandations de la deuxième Conférence de statisticiens 
de la région de la CEAO, on programmera la publication d'éditions révisées du 
Résumé des données statistiques, du Compendium on Energy Statistics et de 
l'International Trade Yearbook for the Arab World. L'application des classifi
cations types de 1'ONU sur le cormerce',- Hihddstrie et l'énergie dans Tes • pays de la 
région sera poursuivie, et l'appui technique aux centres de formation statistique



de la région sera intensifié de manière à former davantage de cadres et à résoudre 
ainsi le problème de la pénurie de personnel qusilifié dont souffre la région. On 
continuera de fournir des services consultatifs en matière de statistiques et de 
méthodologie statistique aux pays qui en font la demande.

¿■v) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale,
et textes exigeant leur exécution

24.231 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté

24.232 Ce sous-programme est censé répondre aux besoins persistants et rapidement 
croissants des divisions organiques du secrétariat de la CEAO et des organismes 
régionaux en matière de statistiques démographiques, économiques et sociales,
en fournissant des séries statistiques nationales fiables et comparables, des 
indicateurs et des données régionales concernant tous les aspects démographiques,
économiques et sociaux des pays de la région. Par le biais des Conférences de
statisticiens de la région de la CEAO, ce programme vise â aider certains pays 
de la région à adopter des mesures pratiques pour améliorer leurs systèmes et 
services statistiques. Ainsi, on prévoit que d'ici 1981 divers pays de la CEAO 
qui n'ont pas encore adopté certaines des classifications de l'ONU auront appliqué 
les mesures recommandées par la Conférence de statisticiens et commencé notamment
d'employer la Classification internationale type par industrie (CITI) et la
Classification type pour le commerce international (CTCI), ainsi que le prochain 
système harmonisé qu'élabore actuellement le Conseil de coopération douanière. On 
prévoit aussi que quelques-uns des pays les moins développés de la région dont 
les systèmes statistiques laissent beaucoup à désirer seront capables de produire 
et de publier des informations statistiques essentielles non encore disponibles. 
D'ici 1983, on escompte qu'environ cinq pays de la région auront amélioré leurs 
systèmes statistiques et leurs moyens d'enquête par sondage sur les ménages.
SOUS-PROGRAMME 2 : DEVELOPPEMENT DES STATISTIQUES DE LA COMPTABILITE NATIONALE,

DES STATISTIQUES FINANCIERES ET DES STATISTIQUES DES PRIX

a) Objectif
24.233 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les pays de la régionf à déve
lopper leurs statistiques de la comptabilité nationale, deS' finances et des prix et 
à’ appliquer le. Système de comptabilités nationale de l!ONU et un système de 
statistiques des prix, et d'êtudier les comparaisons internationales du revenu 
réel des pays de la CEAO.

b) Problèmes traités
24.234 La publication du Système révisé de comptabilité nationale (SCN) remonte 
à plus de neuf ans. En coopération avec le secrétariat de la CEAO, certains 
bureaux statistiques nationaux de la région ont déployé des efforts considérables 
pour présenter divers comptes selon le SCN. Néanmoins, quelques pays de la CEAO 
n'ont pas encore un système de comptabilité nationale et ne publient pas leurs 
comptes nationaux. Les pays de la région ont donc besoin qu'on les aide à adopter 
et à appliquer le SCN, et à l'utiliser pour améliorer et élargir leurs statistiques 
de base.



24.235 Dans les pays eux-mêmes, les statistiques de la comptabilité nationale 
constituent des indicateurs importants pour l'évaluation et l'analyse de la 
croissance économique et un cadre général рогдг la formгдlation des politiques de 
développement. La diffusion de ces statistiques peut servir, d'гдne part агдх pays, 
pour comparer leur développement avec celui d'autres pays, et d'autre part aux 
organisations internationales, particгдlièrement au sein du système des Nations 
Unies, pour évaluer les progrès enregistrés au cours de la deгдxième Décennie рогдг 
le développement.

24.236 La hausse exceptionnellement forte des prix enregistrée ces dernières 
années dans les pays de la CEAO, et son incidence sur l'ordre de grandeur des 
estimations du produit intêrieгдr brut, ont rendu extrêmement trompeuses les 
comparaisons chronologiques classiques du prodгдit intérieur brut de chaque pays 
агдх fins de l'évaluation de sa croissance économique. L'emploi de ces estimations 
рогдг les comparaisons entre pays a été encore plus trompeur, car la complexité
du problème se trouve aggravée par l'utilisation des taux de change officiels - qui 
généralement n'expriment pas le pouvoir d'achat relatif des monnaies - рогдг 
convertir les estimations d'une monnaie nationale dans une autre. En outre, la 
flambée des prix dans les pays de la CEAO, dont la роргд1аГ±оп comprend рогдг 
l'essentiel des agriculteгдrs traditionnels, des travailleгдrs manuels et des 
employés de bureau, a amené de потЬгегдх gouvernements à intervenir en fixant les 
prix des produits alimentaires essentiels et de l'essence. Ainsi, leur budget 
prévoit le versement de nombreuses subventions, qui enlèvent aux prix toute 
signification. Faute d'etudes sérieuses sгдr les prix et sur les effets de leurs 
fluctuations, les gouvernements ont adopté spontanément des politiques économiques 
non planifiées, агдх effets indésirables. Cette situation exige гдп système 
coordonné et soigneusement planifie de statistiques des prix et des quantités, 
ainsi qu'гдn système de comparaisons suffisamment exactes des différences qгдi 
existent entre les divers pays en ce qui concerne la production, le revenu et le 
pouvoir d'achat des monnaies.

c) Textes portant autorisation des travaux

24.237 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont le paragraphe 1 
de la résolution 2563 (XXIV) de l'Assemblée générale en date du 13 décembre 19б9; 
les paragraphes 2, 3, 4 et 6 de la résolution 1566 (L) du 3 mai 1971 et le 
paragraphe! c) de la résolution I818 (LV) du 9 août 1973 du Conseil économique
et social; et les paragraphes 1 et 2 de la résolution 4l (IV) de la Commission.
d) Stratégie et produits

24.238 La stratégie à appliquer dans ce domaine comprend des activités destinées 
à aider les pays de la région à adopter et à utiliser le SCN, ainsi qu'гдn système 
coordonné de statistiques des prix et des quantités. Il s'agit aussi d'aider les 
pays à adopter des principes méthodologiques comparables (définitions et classi
fications types, etc.) et à adopter des méthodes d'évaluation comparables pour 
l'estimation des agrégats en monnaies nationales. La stratégie comprend en outre 
la constitution 1 'гдп fichier informatisé de statistiques de la comptabilité 
nationale, des finances et des prix, sous гдпе forme permettant la recherche de 
l'information par les divisions organiques du secrétariat de la CEAO, les organismes 
régionaгдx et les chercheгдrs.



24.239 A la fin de 1979, le secrétariat de la CEAO disposera d'une série d'esti
mations des comptabilités nationales des pays de la CEAO; par ailleurs, un petit 
nombre de bulletins de comptabilité nationale auront été publiés, ce qui facilitera 
le travail d'analyse sans la planification et la programmation économiques et 
sociales. Un stage sur les estimations des comptabilités nationales à prix 
constants aura eu lieu et les stagiaires auront commencé d'appliquer dans leixrs 
pays respectifs les méthodes examinées à cette occasion. En outre, гте étude sur 
les statistiques actuelles des prix pour la région de la CEAO агдга été publiée.
Le secrétariat aura participé à des programmes nationaux et régionaгдx de formation 
à la tenue des comptabilités nationales et агдга foгдrni des services consгдltatifs 
dans le domaine des statistiques de la comptabilité nationale, des finances et des 
prix. Il est probable aussi que 1'гдп des pays les moins développés de la région 
aura adopté le SCN.

ii) Exercice biennal I98O-198I
24.24c La série d'estimations des comptabilités nationales sera étoffée et élargie 
et le National Accoгдnts Yearbook des pays de la CEAO sera publié. On réunira un 
groupe de travail des statistiques de répartition du revenu, de la consommation et 
de l'accгдmгдlation dans les pays de la CEAO et on amorcera des études sur le coût
de la vie dans les différents pays de la CEAO et sur la possibilité d'instituer
гдп système intégré de statistiques des prix et des quantités et гдп système de 
comparaison internationale du produit brut et du pouvoir d'achat dans la région de 
la CEAO. Une assistance technique concernant les statistiques de la comptabilité 
nationale, des finances et des prix sera fournie агдх gouvernements qui en feront la 
demande. Il est probable qu'au moins deгдx autres pays aгдront adopté le SCN.

iii) Exercice biennal 1982-1983
24.241 Le National Accp-unts Yearbook sera étoffé et amélioré et гш rapport егдг les 
comparaisons du revenu réel entre les pays de la CEAO sera publié et présenté агдх
pays de la CEAO et à la Conférence de statisticiens de la région de la CEAO. On
tiendra гш séminaire егдг les indices des prix dans le cadre des comparaisons du 
revenu réel et des parités du pouvoir d'achat des pays de la CEAO. On continuera 
d'oeuvrer en vue de l'adoption de principes méthodologiques comparables dans les 
pays de la région. On continuera â participer aux programmes de foimiation nationaгдx 
et régionaгдx et à fournir des services consгдltatifs агдх Etats membres.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale,
et textes exigeant leur exécution

24.242 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté
24.243 Le Groupe de statistique a déjà contribué à l'adoption du SCN par plusieгдrs 
Etats membres. On compte qu'au moins cinq autres pays seront en mesure d'adopter 
le système d'ici la fin de 198З. L'adoption et l'emploi du SCN contribuent à 
structurer le développement de systèmes cohérents de statistiques nationales. Grâce



à la réunion de formation sur les estimations de la comptabilité nationale à prix 
constants, les pays de la région seront en mesure d'évaluer concrètement les 
progrès enregistrés, sur le plan national, dans la réalisation des objectifs de la 
Stratégie internationale du développement pour la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement.
24.244 Les travavix relatifs aux comparaisons des prix et du revenu réel facili
teront l'adoption de principes méthodologiques comparables, l'emploi de méthodes 
d'évaluation comparable pour l'estimation des agrégats en monnaies nationales, 
l'utilisation des données dans un contexte international et la comparaison inter
nationale des agrégats du produit intérieur et des dépenses des pays de la CEAO.
Ils fourniront aussi des renseignements sur les différentes incidences du processus 
inflationniste dans les pays de la région.



A. Organisation 

1. Organes intergouvernement агдх compétents
24.24-5 Les travaгдx du Secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission à sa session annuelle. La dernière session remonte à mars 1978. Le 
présent plan a été approuvé par cet organe. Le programme de travail dans ce 
domaine est examiné en détail quant au fond par le Comité de statistique de la 
CESAP qui se réunit tous les deгдx ans et dont la dernière session s'est tenue en 
décembre 1976.

2. Secrétariat

24.246 L'гдnité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est 
la Division de statistique. Au 31 décembre 1977, celle-ci comptait 12 postes 
d'administrateur pour-vus Э dont 4 (y compris 3 postes de conseiller régional) étaient 
financés par des fonds extra-budgétaires. Au 31 décembre 1977» la Division 
comprenait les sections suivantes :

Administrateurs
Budget Fonds extra- 

Unité administrative ordinaire budgétaires Total
Section du développement des statistiques 5 4 9
Section de l'élaboration et de l'analyse des
statistiques 3 - 3

Total 8 4 12

3. Achèvement probable de travaгдx

24.247 Aucun des éléments de programme relevant des sous-programmes décrits au 
paragraphe 7.79 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979
ne sera vraisemblablement achevé; toutefois, pour certains aspects de chaque élément 
de programme, les travaгдx seront terminés.

B. Coordination
1. Coordination régulière au Secrétariat

24.248 Pour les programmes intéressant d'autres disciplines et d'autres divisions, 
tels le programme relatif au développement ггдга! intégré et à l'énergie, la Division 
coordonnera ses activités avec celles des autres services organiques du Secrétariat 
en participant à des rêгдnions spéciales interdivisions et à d'autres réгдnions



techniques pertinentes et en tenant compte des besoins immédiats et à long terme 
de ces services lors de l'élaboration de nouvelles séries de données et de l'examen 
du programme de publications de la Division. Comme suite aux décisions prises par 
la Commission de statistique, les activités statistiques de la Division dans le 
domaine du développement seront coordonnées avec celles du Bureau de statistique 
de l'OMJ de manière à répondre aux besoins mondiaux et régionaxix.

2. Unites administratives avec lesquelles des activités conjointes 
importantes sont prévues pour la période I98O-I983

24.249 La Division prévoit de mener des activités conjointes importantes avec la 
Division des ressources nat\irelles, la Division du commerce international, le 
Service des transports maritimes et des ports, la Division des transports et des 
communications, la Division de l'industrie, de l'habitation et de la technique, le 
Programme intégré de développement rural et la Division administrative, en vue de 
l'élaboration de séries statistiques dans divers domaines (énergie, commerce, 
aspects économiques des transports maritimes, environnement et développement rural) 
et du traitement des données. Certaines activités concrètes seront exécutées en 
coordination avec, outre le Bureau de statistique de l'ONU, le FNUAP, le PNUE, 
l'OIT et la FAO.

C. Allocation des ressources aux sous-programmes

24.250 L'allocation de ressoijrces aux sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau s\iivant :

Allocation des ressources aux sous-programmes 
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983

Sous-progranme

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

Fonds 
Budget extra
or di- budgé- 
naire taires Total

1. Développement des 
statistiques 63 100 79 60 100 75 64 100 78

2. Elaboration et 
analyse des 
statistiques 37 . 21 40 mm 25 36 _ 22

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

D. Sous-programmes : textes explicatifs 
SOUS-PROGRAMME 1 : DEVELOPPEMENT DES STATISTIQUES

a) Objectif
24.251 L'objectif de ce sous-programme est d'améliorer la capacité et les moyens 
des services de statistique des gouvernements de la région, notamment de mettre au 
point et d'améliorer les méthodes permettant de recueillir, d'organiser et de tenir



â jour les informations statistiques multidimensionnelles et désagrégées nécessaires 
pour les projets de développement rural intégré, et d'aider les pays en 
développement à perfectionner leurs systèmes en coopérant les гдпз avec les autres 
sur le plan technique.
h) Problèmes traités
24.252 Les gouvernements membres reconnaissent tous la nécessité fondamentale de 
disposer de statistiques complètes, pertinentes et à jour comme base de l'adminis
tration, de la planification et du développement, mais beaucoup d'entre eux ont du 
mal à améliorer comme il le faudrait leurs systèmes statistiques en raison de 
problèmes tels que la pénurie de personnel suffisamment formé, l'absence de 
compétences en matière de méthodologie statistique et, dans certains cas, l'absence 
de méthodes statistiques appropriées. L'expérience a montré que, seuls, il leur 
est difficile de surmonter ce type de problème.

c) Textes portant autorisation des travaux
24^53 Les textes portant autorisation de ce sous-programme ont été approuvés par
la Commission à sa trente-quatrième session, en 1978.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
24.254 Le sous-programme de développement des statistiques étant гш programme 
de longue haleine, les différentes activités qui en relèvent se poursuivront; 
toutefois, de nombreuses sous-activités auront été menées â bien. Ainsi, plusieurs 
rêimions de groupes de travail et de groupes d'experts ont été prévues, ainsi que 
divers séminaires; certaines de ces réunions auront eu lieu et 1егдгз rapports et 
conclusions seront commгmiquês aux pays рогдг qu'ils prennent les mesures 
nécessaires. Les sujets traités sont
statistiques, les statistiques de la petite industrie et de l'artisanat, de 
l'énergie, des prix à la production et à la consommation, des transports, etc.

ii) Exercice biennal 198O-I98I
24.255 Au cours de cet exercice, on envisage de mener à bien les projets
suivants ;

a. Adapter à la région les normes et recommandations internationales en 
matière de statistiques; aider les pays à formuler et à exécuter leurs programmes 
de statistique; formuler des observations згдг les résultats obtenus dans le cadre 
des programmes nationaiix et régionaux de statistique de l'OMJ et en rendre compte; 
et aider des pays à préparer les demandes d'assistance internationale;

b. Encourager le développement de la comptabilité nationale dans les 
pays de la région conformément au Système révisé de comptabilité nationale et 
appliquer à cet effet гш programme couvrant tous les niveaгдx du système, depuis 
l'établissement des statistiques économiques de base, en passant par les bilans de 
produits et les 1аЬ1еагдх d'entrêes-sorties, jusqu'aгдx comptes finals, en y 
intégrant les comptes relatifs агдх régions du pays et aux zones ггдга1ез; à cette



fin, encourager entre autres la collecte et l'analyse des données d'enquête sur le 
revenu des ménages et des statistiques de la consommation et de la répartition des 
avoirs dans les zones rurales et dans les zones urbaines des pays de la CESAP, 
compte tenu des données nécessaires pour le développement rural et l'amélioration 
de la qualité de la vie parmi les couches pauvres de la population;

c. Développer les statistiques économiques régionales et notamment les 
statistiques de la petite industrie, de l'industrie artisanale, du commerce de 
détail et des prix à la production et à la consommation, en mettant l'accent sur 
les données de ce genre concernant les zones rurales ;

d. Développer les statistiques régionales de l'énergie;
e. Encoxrrager le programme régional de statistiques des transports 

maritimes et des ports;

f. Développer les statistiques régionales des transports et des 
communications ;

g. Aider les pays à organiser, exécuter et dépouiller leurs recensements 
industriels ;

h. Développer les statistiques démographiques de base de la région et, â 
cet effet, organiser des recensements, des enquêtes démographiques et des enquêtes 
згдг les taux démographiques et instaurer notamment une coopération avec les 
responsables de divers programmes internationaux de recherche sur la fécondité et 
d'autres questions démographiques;

i. Mettre au point ддп système régional intégré de statistiques démogra
phiques, sociales et de la main-d'oeuvre et élaborer des indicateurs sociaux;

j. Aider les pays à organiser, exécuter et dépouiller leurs recensements 
de la population et de l'habitation;

k. Développer les statistiques régionales relatives â l'environnement
humain;

1. Encourager les pays membres à développer leoir capacité en matière
d'enquêtes згдг les ménages et rassembler et publier des renseignements sur les
enquêtes courantes par sondage;

m. Aider les pays à organiser des programmes de formation et арргдуег les
projets régiona-ux de formation, en accordant гдпе attention spéciale à la formation 
offerte par l'Institut de statistique роддг l'Asie et le Pacifique;

n. Mettre au point des méthodes роддг rassembler, organiser et exploiter 
les renseignements statistiques nécessaires pour les programmes régionaгдx de 
développement rural;

o. Promouvoir la coopération technique entre pays de la région dans les 
domaines suivants ; programmes de foimation statistique, organisation de réгдnions 
financées par les gouvernements et détachement d'experts à titre non remboursable;



p. Promouvoir la mise en place de réseaux d'information intégrés агдх 
niveaux national et local; élaborer des concepts, des définitions, des systèmes 
compatibles de codage, des normes et des procédures;

q. Promouvoir de meilleгдres. techniques de traitement des données 
statistiques et l'utilisation de l'informatique dans les pays membres et, à cet 
effet, améliorer l'utilisation et l'efficacité du matériel informatique destiné 
au dépouillement des recensements et des enquêtes; promouvoir la formation en 
matière de traitement des données statistiques;

r. Créer des banques de données démographiques à l'échelon national.
iii) Exercice biennal 1982-1983

24.256 Le sous-programme et les éléments de programme qui sont de caractère 
continu, tout en visant l'amélioration générale des moyens statistiques nationaгдx, 
continueront d'etre axés sur les aspects des activités prévues рогдг 198O-198I dont 
l'étude n'агдга pas été achevée au cours de cet exercice et s'étendront агдх nouveaux 
besoins et агдх nouveaгдx domaines présentant гдп intérêt згдг le plan statistique.

iv) Activités de'Ta stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

24.257 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté

24.258 D' ici la fin de la période du plan, on peut s'attendre dans la région de 
la CESAP à гдпе nette expansion de. l'infrastructгдre statistique, à гдпе amélioration 
deâ‘"méthodes utilisées рЫдг le rassemblement des données, et à гдпе meilleure 
organisation du système de collecte, progrès rendup possibles grâce au solide appui 
apporté par un personnel technique plus qualifié. En même temps, les systèmes de 
compilation, de traitement et d'analyse des données deviendront plus perfectionnés 
et permettront de disposer de données plus complètes, plus exactes et plus 
pertinentes pour l'analyse et l'évaluation de la situation démographique, sociale 
et économique des pays et pour la planification du développement laquelle visera,
entre autres, les couches pauvreé de la population.
SOUS-PROGRANME 2 : /ELABORATION ET ANALYSE DES STATISTIQUES

I»

a) Objectif
24.259 L'objectif de ce sous-programme est d'obtenir des pays membres des 
statistiques démographiques, sociales, économiques et autres, d'en évaluer la 
qualité et de les mettre au point, de les reformuler et de les tenir à jour sous 
гше forme permettant 1егдг recherche par les usagers ou leur publication.

b) Problèmes traités
24.260 Les problèmes Роп1атеп1агдх que ce sous-programme vise à résoudre sont lee^ 
suivants : i) quasi-impossibilité d'accéder a des données statistiques relatives a 
la situation démographique, sociale et économique des pays membres si ce n'est 
grâce à un système prévoyant la transmission directe des données par les pays



membres eiix-mêmes; et ii) développement des ressources du secrétariat pour l'éva
luation des données reçues des pays. Faute d'informations récentes précises, il 
est impossible de suivre les activités régionales ou de renforcer la base concrète 
de données qui est indispensable à la réalisation d'études pragmatiques et à la 
planification régionale. Le secrétariat de la CESAP est le seul organisme inter
national ou intergouvememental qui, de la région d'Asie et du Pacifique, s'occupe 
activement de la collecte et de la diffusion d'informations quantitatives sur la 
région; de ce fait, c'est à lui que font appel les utilisateurs d'informations 
statistiques dans les administrations, les universités et les instituts de recherche.
c) Textes portant autorisation des travaux

24.261 Les textes portant autorisation de ce sous-programme ont été approuvés 
par la Commission à sa trente-quatrième session, en 1978.

d) Stratégie et produits

24.262 En veillant à ne pas surcharger les pays de demandes de renseignements 
statistiques, le secrétariat de la CESAP applique ime stratégie consistant à 
coordonner ses propres travatix de collecte des données avec седдх des autres 
éléments du système des Nations Unies et à instituer et entretenir ддпе coopération 
active avec les pays membres qui mettent généreusement à sa disposition des infor
mations statistiques sous diverses formes (livres, périodiques, feuillets mobiles, 
lettres, bandes magnétiques, etc. ).

i) Situation à la fin de 1979
24.263 On continuera à rassembler, mettre au point et tenir à Jour, sous ддпе 
forme qui facilite leur recherche, des données de séries chronologiques, actualisées 
â intervalles mensuels, trimestriels et annuels, selon la fréquence des rensei
gnements communiqués par les différents pays membres. Les зогдгсез, fichiers et 
publications statistiques seront conservés à l'intention des utilisateurs du 
secrétariat ainsi que du grand public, des дш.11егдх гдniversitaires et des responsables 
gouvernement агдх s'occupant du développement de la région. On continuera â élaborer 
et à publier chaque année !■'Annuaire statistique рогдг l'Asie et le Pacifique, le 
Quarterly Bгдlletin of Statistics for Asia and the Pacific, les Statistical 
Indicators for ESCAP Coгдntries, les Statistiques du commerce extérieur de l'Asie et 
du Pacifique (publication annuelle) et 1 'Annual Handbook on Agricгдltural Statistics. 
On continuera également à élaborer les statistiques spéciales requises par les 
fonctionnaires du secrétariat chargés d'effectuer des études ou par d'autres 
divisions de la CESAP pour des tâches рагЬ1сгд11егез ou pour des publications.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

24.264 On prévoit d'exécuter les projets suivants au cours de cet exercice :

a. Rassembler, mettre en forme et tenir à jour des données de base 
mensuelles, trimestrielles, annuelles ou moins fréquentes, représentant les 
principaïAX indicateurs démographiques, зос1агдх et économiques de la région;

b. Tenir â Jour des données statistiques sous forme de séries 
chronologiques comprenant les grandes séries démographiques, sociales et 
économiques de la région;



c. Rassembler et tenir à jour des statistiques annuelles de 1'énergie sous 
forme de séries chronologiques;

d. Constituer les fichiers nécessaires pour les projets de développement 
riiral et en assurer l'exploitation;

e. Créer et exploiter une banque régionale de données démographiques;
f) Examiner et évaluer les données statistiques reçues des gouvernements 

membres ou obtenues auprès d'eux;
g. Recueillir et commimiquer au Bureau de statistique de l'OMJ des 

statistiques du commerce extérieur et administrer une magnétothèque consacrée 
aux statistiques du commerce régional, calquée sur celle de l'OMJ;

h. Elaborer et publier des statistiques de l'énergie;
i. Compiler les données de base existant au secrétariat et les diffuser 

grâce à des rapports spéciaux ou dans le cadre du programme de publications 
périodiques.

iii) Exercice biennal 1982-1983
24.265 Les activités se poursuivront durant l'exercice 1982-I983, et seront 
probablement élargies dans les domaines suivants : portée, collecte et mise à jo\jr 
des données, améliorant leur qualité, progranime de publications et compilations, 
spéciales requises par d'autres divisions de la CESAP pour des tâches particulières 
ou pour des publications.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

24.266 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,

e) Effets escomptés
24.267 Les effets attendus de ce sous-programme seront l'élaboration de données 
de base et de données courantes adéquates, de meilleure qualité et comparables 
sur le plan international, des publications statistiques de bonne qualité, plus 
complètes et couvrant davantage de pays, et des séries statistiques nationales 
spéciales portant sur des sujets d'intérêt statistique importants et nouveaux.



CHAPITRE 25"

PROGRAI'-ME ; CENTRE SUR LES SOCIETES TRANSNATIONALES ET SERVICES 
COlvMUNS DU CENTRE ET DES COMMISSIONS REGIONALES

A. Organisation
1. Organes intergouvemementaux compétents

25.1 Les travaux du Secrétariat relatifs â ce programme sont examinés par la 
Commission des sociétés transnationales (organe suhsidiaire du Conseil économique 
et social) 5 qui se réunit une fois par an. La dernière réunion de la Commission 
a eu lieu du 16 au 26 mai 1978. Le présent plan n ’a pas été approuvé par ledit 
organe.

2. Secrétariat
2 5.2 Le service du Secrétariat qui est chargé de ce programme est le Centre sur les 
sociétés transnationales qui, au 31 décembre 1977, comptait 33 postes d'adminis
trateur pourvus, dont deux étaient financés par des fonds extra-budgétaires. Pour 
l'exécution de ce programme, le Centre bénéficie du concours des services communs 
créés conformément à la résolution 196I (LIX) du Conseil, en vue d'établir une 
liaison entre le Centre et les commissions régionales. Les services communs 
comptent en tout neuf postes pourvus d'administrateur dont trois financés par des 
fonds extra-budgétaires. Le Centre sur les sociétés transnationales comprenait
au 31 décembre 197T les unités administratives suivantes :

Unité administrative 
Centre sur les sociétés transnationales

Administrateurs 
Budget Fonds extra
ordinaire budgétaires Total

Cabinet du Directeur exécutif 2 6
Division de l'analyse des renseignements 12 - 12
Division de l'analyse des politiques 10 - 10
Services consultatifs 5^/ - 5

Total partiel
Services communs

31 2 33

Service commun Centre/CEA 1 - 1
Service commun Centre/CEE 1 - 1
Service commun Centre/CEPAL 2£/ 3 5
Service commun Centre/CEAO 1 - 1
Service commun Centre/CESAP 1 - 1

Total partiel 6 9
Total 37 5 42

s Publié antérieurement sous la cote А/ЗЗ/6 (Vingt-cinquième partie).
â/ Le Directeur exécutif adjoint dirige également la Division de 1' analyse des 

politiques; le Sous-Directeur dont relève le Cabinet du Directeur exécutif est 
(Voir suite des notes page suivante)
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25.3 Les éléments suivants du programme, qui sont décrits aux paragraphes 5B.1 
â 5B.23, du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 1/ 
doivent être achevés ;

i) En 1978-1979
25.4 La formulation d'un code de conduite des sociétés transnationales devrait 
être achevée ou bien avancée. Les travaux relatifs à l'établissement d'un accord 
international visant les versements illicites effectués à l'occasion de transactions 
commerciales internationales devraient également être terminés. De nouvelles 
mesures visant à la conclusion d'accords internationaux peuvent être décidés par la 
Commission des sociétés transnationales et le Conseil.
25.5 Les rapports relatifs aux projets 1.1, 1.2, 1.3, 1.4, 1.5» 1.6, l-Q» 1.9э 
1 .1 0, 1 .1 5, l.l6 , 1.18 et 1.20 seront également achevés ainsi que ceux concernant 
les activités des sociétés transnationales en Afrique australe.

ii) En 1980-1981

25.6 Les rapports relatifs aux projets suivants seront achevés : 1.7» 1.11, 1.12,
1.13, l.l4, 1.18 et 1 .19.

B. Coordination

1. Coordination régulière au Secrétariat

25.7 Les programmes de travail des servicesscommuns créés en vue d'assurer la 
liaison entre le Centre sur les sociétés transnationales et les commissions 
régionales sont établis conjointement par le Centre et les services qui se tiennent 
en contacts permanents. En outre, les services communs tiennent chaque année une 
réunion de coordination.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies

25.8 Le Comité du programme et de la coordination (CPC) a approuvé les modalités 
de la coordination, tant au sein du Secrétariat que dans le cadre de l'ensemble 
du système des Nations Unies, qui avaient été proposées lors de la réunion ad hoc 
interorganisations de fonctionnaires responsables des programmes relatifs aux 
sociétés transnationales qui s'est tenue dans le cadre du Comité administratif
de coordination (CAC). Cette réunion a également permis de déterminer avec toutes
■| ...c.

(Suite des notes de la page précédente) 
également responsable des Services consultatifs.

b/ Un des postes d'administrateur est financé par le programme ordinaire de 
coopération technique de l'Crganisation des Nations Unies.

£_/ Deux autres membres du personnel de la Division du développement économique 
de la CEPAL sont provisoirement affectés â ce service.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Supplément N0 6 (A/32/6 et Corr. 1 et 2), vol. I.



les organisations ou institutions intéressées les besoins existant en matière de 
coordination pour chacun des éléments du programme, au niveau des sous-programmes.

3. Organisations et unités administratives avec lesquelles des activités 
conjointes importantes sont prévues pour la période I98O-I983

25.9 On s'attend à ce que des activités conjointes importantes soient menées avec 
les commissions régionales (services communs), le Département des affaires 
économiques et sociales internationales, la CNUCED, l'ONUDI, le PNUD, la FAO, 
l'OIT et 1 ’ОЖ.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes
25.10 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation des ressources aux sous-programmes

1978-1979 1980-1981 1982-1983
Fonds Fonds Fonds
extra- extra- extra-

Budget budgé- Budget budgé- Budget budgé
Gous-programme ordinaire taires Total ordinaire 'Baires Total ordinaire taires Total
1. Analyse des

politiques 27 - 24 27 5 23 27 5 23
2. Formulation 

d'un code de 
conduite et 
d 'autres 
accords ou 
arrangements 
inter-
nationaiix 5 ~  4 5 - 3 5 ~ 3

3. Système 
général d'in
formation 30 - 26 30 5 26 30 5 26

4. Services con
sultatifs 
pour 1'amé- 
lioration de 
l ’aptitude 
des
gouvernement s 
à traiter 
avec les 
sociétés 
transna
tionales 11 90 21 11 80 23 11 80 23

5 . Activités
régionales 27 10 25 27 10 25 27 10 25

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100



D. Sous-programmes : textes explicatifs 

SOUS-PROGRAJyJÎ®; 1 ; ANALYSE DES POLITIQUES

a) Objectif
25.11 L'objectif de ce sous-programme est d'assister dans leur tache les dirigeants, 
organes gouvernementaux, entités et organisations économiques nationales des Etats 
Membres chargés d'étahlir et de mettre en oeuvre les politiques, et d'améliorer 
leur aptitude â traiter avec les sociétés transnationales en leur fournissant 
les résultats de travaux de recherche.

h) Problème traité
25*12 Le rôle croissant joué par les sociétés transnationales dans le développement 
interne des pays et dans les relations internationales a incité les Etats Membres 
â déterminer avec précision, en établissant leurs politiques nationales et inter
nationales 5 les effets économiques, sociaux et politiques des activités de ces 
sociétés. Toutefois, la contribution que ces sociétés peuvent apporter et les 
effets qu'elles peuvent avoir sur les économies nationales et mondiale ne sont 
pas bien compris 5 en raison, d'une part, du caractère nouveau et complexe de ce 
phénomène et, d'autre part, du manque de données suffisantes et systématiques 
sur leurs activités. Des études existent certes, mais elles laissent dans l'ombre 
un grand nombre des préoccupations des pays d ’origine et des pays d'accueil,
comportent un grand nombre de lacunes et sont souvent fondées sur des prémisses
fausses ou sur des données menant à des conclusions douteuses. Des études 
approfondies doivent etre effectuées pour faciliter l'établissement et l'application 
par les Etats Membres de politiques â l'égard des sociétés transnationales.

c) Textes portant autorisation des travaux
25.13 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont les
suivants : paragraphe 6 et alinéa a) du paragraphe 11 de la résolution I9O8 (LVII)
du Conseil économique et social en date du 12 août 1974, alinéa d) du
paragraphe 4 de la résolution 1913 (LVII) du Conseil en date du 11 décembre 1974 
et paragraphes 26 à ЗО du rapport de la Commission des sociétés transnationales 
sur sa deuxième session (E/5782), approuvé par le Conseil au paragraphe h) de
sa décision I80 (LXI) en date du 5 août 1976.

d) Stratégie et produits
25.14 Dans le cadre de ce sous-programme, la stratégie consiste essentiellement 
à établir des rapports à soumettre à la Commission des sociétés transnationales 
et à distribuer aux Etats Membres.

i) Situation à la fin de 1979
25.15 A la fin de 1979, les éléments suivants du programme seront achevés ou 
presque : étude générale intégrée, étude de l'état des recherches sur les sociétés 
transnationales; bibliographie annotée; effets des activités des sociétés trans
nationales sur la balance des paiements; activités bancaires transnationales; 
sociétés d'assurances transnationales; sociétés transnationales de consultants; 
sociétés transnationales de publicité; sociétés transnationales de moyens d'infor
mation; sociétés transnationales dans les industries alimentaires et les industries 
de fabrication des boissons; sociétés transnationales dans l'industrie



pharmaceutique^mesures adoptées par les gouvernements pour renforcer leur position 
de négociation; définition des caractéristiques des sociétés transnationales; 
enfin, rôle des sociétés transnationales en Afrique australe.

ii) Exercice biennal 1980-1981
25.16 Des rapports sur les éléments suivants du programme seront achevés ou presque 
en 1980-1981 : sociétés transnationales de transport maritime; sociétés trans
nationales de tourisme; effets des sociétés transnationales sur l'emploi; sociétés 
transnationales et rapports avec les entreprises nationales; sociétés trans
nationales dans les industries extractives; mesures adoptées par les gouvernements 
pour renforcer leur position de négociation; et mesures adoptées pour renforcer
la compétitivité des sociétés nationales.

iii) Exercice biennal 1982-1983
2 5.17 Des études doivent être menées sur les incidences des activités des sociétés 
transnationales dans les domaines suivants : commerce et distribution; traitement 
des minéraïox; industries de traitement des produits agricoles; secteiors des biens 
d'équipement; industries chimiques et autres industries manufacturières; transfert 
de techniques; emploi; liens avec les entreprises nationales; mesures visant à 
améliorer la position de négociation des pays hôtes en développement; effets sur 
les structures du marché; incidences socio-politiques; système financier inter
national; et division internationale du travail.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

25.18 II n'existe pas actuellement d'activité marginale relevant de ce 
sous-programme.

e) Effet escompté
25.19 II n'existe actuellement aucun indicateur précis de l'effet possible de 
ce sous-programme, mais on compte qu'il éclaircira les questions liées aux 
activités des sociétés transnationales, notamment dans les secteurs économiques 
clefs, et qu'il aidera les gouvernements à améliorer leurs politiques vis-à-vis 
de ces sociétés.

SOUS-PROGRAMVIE 2 : FORIVIULATION D'UN CODE DE CONDUITE ET D'AUTRES ACCORDS OU
ARRANGEMENTS INTERNATIONAUX

a) Objectif

25.20 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les Etats Membres à formuler 
et à appliquer un code de conduite et des accords ou arrangements internationaux 
relatifs à des problèmes spécifiques liés aux opérations et activités des sociétés 
transnationales.

b) Problème traité

25.21 En dépit d'efforts répétés, la communauté internationale n'a pas encore 
établi de "règles du jeu" générales concernant les investissements étrangers 
directs et les activités internationales des sociétés transnationales, comme elle 
l'a fait pour le commerce international et les questions monétaires.



c) Textes portant autorisation des travaux
25.22 Les textes portant autorisation du sous-prograiMie sont les suivants ; 
paragraphe 2 de la résolution I908 (LVIl) du Conseil économique et social en date 
du 2 août 1974, alinéas e) et f) du paragraphe 3 et alinéa a) du paragraphe 4
de la résolution 1913 (LVIl) du Conseil en date du 5 décembre 1974; paragraphes 10 
â 17 du rapport de la Ccmmission des sociétés transnationales sur sa deuxième 
session 2/, approuvé par le Conseil à l'alinéa b) de sa décision I80 (LXl) en date
du 5 août 1976; et résolutions 204l (LXl) en date du 5 août 1976, et 2122 (LXIII),
en date du 4 août 1977, du Conseil.

d) Stratégie et produits
25.23 La stratégie du sous-programme consiste a fournir un appui et des services 
pour les questions de fond aux organes intergouvemementaux chargés de formuler 
des accords ou des arrangements internationaux concernant les sociétés trans
nationales en établissant les analyse de base de questions utiles pour la 
formulation d'un code, d'accords ou d'arrangements, ainsi que la documentation 
servant à examiner et à évaluer l'application des accords ou arrangements.

i) Situation à la fin de 1979
25.24 A..la fin de 1979, les éléments ci-après du programme seront achevés ou 
presque : établissement des documents de base sur les questions et problèmes 
d'ordre juridique relatifs à l'application d'un code de conduite et d'un accord 
international visant les versements illicites effectués à l'occasion de transactions 
commerciales internationales; documents de base en vue de la conclusion éventuelle 
d'un arrangement international sur les normes internationales en matière de 
comptabilité et de rapports des sociétés; et docimients de base sur la conclusion 
éventuelle d'un arrangement international relatif à la protection des consommateurs.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
25.25 Comme il est difficile ¿e prévoir les dates auxquelles un code de conduite 
ou d'autres arrangements ou accords internationaux pourront être adoptés, on ne 
peut indiquer avec exactitude les travaux qui seront effectués dans ce domaine
au cours de l'exercice biennal 198O-198I. Le Centre participerait soit aux travaux 
visant à faciliter les négociations en cours soit à l'application des accords 
adoptés. Il est possible qu'au cours de l'exercice biennal, de nouvelles initiatives 
tendant â formuler des arrangements ou des accords internationaux dans des secteurs 
spécifiques se dessinent et nécessitent l'établissement de documents de base 
par le Centre.

iii) Exercice biennal I982-I983

25.26 II est possible qu'au cours de l'exercice biennal, de nouvelles initiatives 
tendant à formuler des arrangements ou des accords internationaux dans des secteurs 
spécifiques se dessinent et nécessitent l'établissement d'autres documents de base 
par le Centre.

ZJ Documents officiels du Conseil économique et social, soixante et unième 
session. Supplement Ho 5 (E/5782).



iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

2 5.27 II n'existe pas actuellement d'activité marginale relevant de ce 
sous-progranme.

e) Effet escompté
25.28 On compte que ce sous-programme aboutira à l'adoption d'un code de conduite 
concernant toute la gamme des activités et des opérations des sociétés trans
nationales ainsi que d'autres arrangements ou accords internationaux.
SOUS-PROGRAM#] 3 : SYSTEME GENERAL D'INFORMATION

a) Objectif
25.29 L'objectif du sous-programme est d'atténuer les difficultés auxquelles se 
heurtent les pays en développement lorsqu'ils formulent leurs politiques en matière 
d'investissements étrangers directs ou lorsqu'ils traitent avec les sociétés 
transnationales, en raison du manque d'informations fiables et comparables sur
ces dernières.

b) Problème traité
25.30 On ne dispose pas d'informations fiables et comparables sur les sociétés 
transnationales. La diffusion d'informations sur les sociétés transnationales 
est capitale pour aider les pays en développement à élaborer leurs politiques 
à l'égard des sociétés transnationales ou traiter avec elles. Le fait de ne 
disposer que d'informations insuffisantes ou non comparables est l'un des 
principaux obstacles à la compréhension des effets des activités des sociétés 
transnationales.

c) Textes portant autorisation des travaux
25.31 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les suivants :
paragraphe 6 de la résolution 19O8 (LVIl) du Conseil économique et social en 
date du 2 août 1974, et alinéa b) du paragraphe 4 de la résolution 1913 (LVIl) 
du Conseil en date du 5 décembre 1974; et paragraphes I8 à 25 du rapport de la 
Commission des sociétés transnationales sur sa deuxième s e s s i o n  2̂ /, approuvé par 
le Conseil à l'alinéa b) de sa décision I80 (LXI), en date du 5 août 1976.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
25.32 A la fin de l'exercice biennal 1978-1979, on aura achevé l'établissement 
systématique d'une base de données et, lorsque le système deviendra opérationnel, 
les lacunes subsistant en matière d'information seront identifiées et analysées.
Les produits consisteront à diffuser des informations et des analyses connexes 
en vue d'aider les Etats Membres à formuler les politiques devant régir leurs 
relations avec les sociétés transnationales : a) lois et règlements relatifs aux 
sociétés transnationales; b) analyse des industries et du rôle qu'y jouent les 
sociétés transnationales; c) tendances des activités des sociétés transnationales;
d) renseignements généraux sur les sociétés; e) renseignements approfondis sur les



sociétés; f) contrats et accords entre les personnes morales des pays hôtes et les 
sociétés transnationales. Un élément supplémentaire important a trait â la 
collecte de renseignements sur les sources d ’information.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

25*33 La stratégie visera à élargir et à approfondir le champ des informations 
collectées, analysées et diffusées par le Centre. Indépendamment de la diffusion 
régulière d'informations liées aux sociétés transnationales dans le cadre de 
chacun des éléments énoncés ci-dessus, on prévoit de faire paraître en I98C et I98I 
des publications traitant des sujets suivants : analyse des sources d'information; 
normes internationales applicables en matière de divulgation de renseignements; 
étude sur la législation applicable aux investissements étrangers; analyse des 
contrats et accords passés récemment par les sociétés transnationales dans les 
industries extractives; pratiques et politiques financières des sociétés trans
nationales; pratiques et politiques structurelles des sociétés transnationales; 
influence socio-politique des sociétés transnationales; les sociétés transnationales 
et la technologie; tendances de l'investissement des sociétés transnationales, 
sélection et contrôle des investissements étrangers; contrats et accords passés 
récemment par les sociétés transnationales dans l'industrie manufacturière; 
pratiques financières des sociétés transnationales, fiscalité applicable aux 
sociétés transnationales; concentration du marché dans les industries extractives; 
transfert des techniques aux pays en développement et harmonisation des statistiques 
internationales sur les sociétés transnationales. Le CTC Reporter continuera â 
être publié régulièrement.

iii) Exercice biennal I982-I983

25*34 La stratégie restera inchangée. Les activités en I982-I983 porteront sur 
l'harmonisation des normes internationales en matière de comptabilité et de rapports 
des sociétés; la législation relative aux investissements étrangers; les sociétés 
transnationales dans les industries des services; l'harmonisation internationale 
de la fiscalité relative aux sociétés transnationales; la concentration du marché 
dans les industries manufacturières; le rôle des sociétés transnationales dans le 
développement de techniques autochtones; la mise en oeuvre de politiques en matière 
d'investissements étrangers; les nouvelles formes de contrats et d'accords avec 
les sociétés transnationales; la fixation de prix de transfert; et les contrats 
passés avec les sociétés transnationales dans les industries de services. Le 
CTC Reporter continuera à être publié régulièrement.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leixr exécution

25*35 II n'existe pas actuellement d'activité marginale relevant de ce 
sous-programme.

e) Effet escompté

25*36 On compte que ces activités contribueront sensiblement à faire comprendre le 
rôle des sociétés transnationales dans le développement mondial en aidant les 
gouvernements à mettre au point les politiques nationales et internationales 
pertinentes et en renforçant leur aptitude à traiter avec les sociétés 
transnationales.



SOÜS-PROGRAMLE 4 : SERVICES CONSULTATIFS POUR L'AMELIORATION DE L'APTITUDE DES
GOUVERNEMENTS A TRAITER AVEC LES SOCIETES TRANSNATIONALES

a) Objectif
2 5.37 L'objectif du sous-programme est d'aider les gouvernements des pays en 
développement hôtes à passer en revue leurs politiques et à améliorer leur 
législation et leur réglementation en matière de relations économiques avec les 
sociétés transnationales, â améliorer leur aptitude â contrôler et régir les 
relations qu'ils auront établies; et â accroître leurs capacités de négociations 
de manière qu'ils tirent des bénéfices accrus des accords passés avec les sociétés 
transnationales.

b) Problème traité
25.38 Les activités effectives ou éventuelles des sociétés transnationales obligent 
les pays en développement à faire face à de nombreux problèmes de politique et 
leur imposent de porter des jugements et à prendre des décisions solidement 
documentés lors de négociations avec les sociétés transnationales. L'existence 
d'éventuelles divergences d’intérêts et d'objectifs entre les sociétés trans
nationales et les pays hôtes suppose que ces derniers, lorsqu'ils formulent des 
politiques générales de développement économique et social, adoptent, implicitement 
ou explicitement, des politiques en matière d'investissements étrangers directs
- en particulier ceux qui sont effectués par les sociétés transnationales - et 
envers les sociétés transnationales qui fournissent les techniques et les 
connaissances pratiques de gestion. Cette politique se traduit normalement par 
l'adoption de mesures législatives et/ou réglementaires. Délibérément ou 
implicitement, il arrive souvent que cette législation et ces règlements ne couvrent 
pas certains aspects des conditions d'implantation et d'activité des sociétés 
transnationales qui sont alors sujets à négociation.

c) Textes portant autorisation des travaux

25.39 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les suivants :
l'alinéa b) du paragraphe 11 de la résolution I908 (LVIl) du Conseil économique 
et social, en date du 2 août 1974, et l'alinéa c) du paragraphe 4 de la 
résolution 1913 (LVIl) du Conseil en date du 5 décembre 1974; les paragraphes 31 
et 32 du rapport de la Commission des sociétés transnationales sur sa deuxième 
session approuvé par le Conseil â l'alinéa b) de sa décision I80 (LXl), en 
date du 5 août 1976.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

2 5.40 Bien qu'il ne soit pas possible de prévoir avec précision le nombre total de
projets en matière de services consultatifs, de formation et d'information qui 
seront exécutés au cours du présent exercice biennal - ceci dépendant des demandes 
spécifiques que les gouvernements continuent à présenter - on peut estimer, en se 
fondant sur le nombre croissant de demandes reçues à ce jour, qu'on aura exécuté 
quelque 50 projets en matière de services consultatifs, organisé 20 ateliers environ 
sur des questions générales et spécialisées et répondu à quelque 50 demandes de 
renseignements dans le cadre de ce sous-programme. On aura aidé plusieurs 
universités nationales et instituts de formation â mettre au point des programmes



et des cours visant à familiariser les administrateurs et les directeurs avec les 
questions liées aux sociétés transnationales. On aura également mis à la 
disposition des gouvernements une liste d'experts, établie sur une large base 
géographique, spécialisés dans divers domaines intéressant les sociétés trans
nationales et les pays en développement.

ii) Période 1980-1983

2 5.41 Dans le cadre du sous-programme, on continuera à entreprendre le type 
d'activités décrit plus haut, et l'on compte que le nombre de pays demandant a 
bénéficier de ce type de services augmentera. On présume qu'à partir de 1980,
le Centre sera souvent prié d'organiser de nouveaux ateliers de fcrmation générale 
analogues à ceux déjà tenus, dans la mesure où les gouvernements des pays hôtes 
souhaiteront augmenter le nombre de fonctionnaires ayant des connaissances 
spécialisées en matière de sociétés transnationales. On prévoit une augmentation 
du nombre d'ateliers de formation spécialisée portant sur des questions comme le 
transfert de techniques, la fixation de prix de transfert, la conduite des 
négociations, 1 'information et la divulgation de renseignements, les formes de 
participation (coentreprises, contrats de gestion), ainsi que d'ateliers sectoriels 
sur les agro-industries, la pêche, le pétrole, la pétrochimie et les banques.

iii) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

25.42 II n'existe pas actuellement d'activité marginale relevant de ce 
sous-programme.

e) Effet escompté
25.43 II p'existe actuellement aucun indica+eur objectif de l'effet possible de ce 
sous-programme, mais on compte que les services fournis à ce titre aideront les 
pays en développement à retirer des bénéfices accrus de leurs relations économiques 
avec les sociétés transnationales.
SOUS-PROGRAJyiME 5 : ACTIVITES REGIONALES

a) Objectif
25.44 L'objectif du sous-programme consiste non seulement à aider le Centre dans 
ses travaux, mais également à aider les Etats Membres à résoudre les problèmes 
propres à leur région qu'ils rencontrent dans leurs relations avec lc;s sociétés 
transnationales.

1

b) Problème traité
25.45 Les activités des sociétés transnationales intéressent tous les Etats Membres 
et s'étendent à toutes les régions, mais la nature des problèmes varie d'ime région 
à l'autre. Certaines régions ont une plus longue expérience des sociétés 
transnationales et mènent des recherches dans ce domaine depuis de nombreuses années; 
d'autres commencent seulement à rassembler des renseignements à ce sujet. La 
plupart sont composées principalement de pays en développement, mais 1'гше d'entre 
elles, la CEE, est constituée essentiellement de pays développés à économie de 
marché ou à économie planifiée. Toutefois, les Etats sont généralement conscients



de la nécessité d'améliorer leur aptitude â traiter avec les sociétés transnationales 
et, pour ce faire, de rassembler des renseignements et de les analyser, d'entre“ 
prendre des recherches approfondies, d'améliorer les cadres juridiques et institu
tionnels nationa-ux et de former du personnel.

c) Textes portant autorisation des travaux

25.46 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont la 
résolution 1961 (LIX) du Conseil économique et social, en date du 29 juillet 1975 
et les résolutions et décisions pertinentes des commissions régionales.

d) Stratégie et produits

25.47 Les programmes de travail des services communs sont élaborés conjointement 
par chaque commission régionale et par le Centre sur les sociétés transnationales, 
en se fondant sur les décisions de la Commission des sociétés transnationales et 
sur les résolutions et décisions pertinentes des commissions régionales qui 
collaborent également de façon étroite à la réalisation et à l'évaluation des 
travaux des services communs. Ceux-ci aident tous le Centre â réaliser les 
sous-programmes 1 à 4. D'autres éléments de produits sont décrits ci-après.

i) Situation à la fin de 1979
25.48 Dans la région africaine, des rapports auront été publiés sur l'incidence des 
activités des sociétés transnationales sur le développement socio-économique de 
certains pays africains par secteur économique clef.
25.49 Dans la région européenne, un certain nombre de rapports, qui sont en cours 
d'élaboration, traiteront en particulier des relations économiques est-ouest, des 
accords de coopération tripartites (entre sociétés transnationales, entreprises 
et organismes des pays à économie planifiée d'Europe orientale et pays en 
développement) et des secteurs où le manque de renseignements se fait le plus sentir. 
Les contrats de coopération industrielle est-ouest auxquels sont parties des 
sociétés transnationales seront également examinés dans la mesure o-ù ils influent 
sur les caractéristiques particulières et sur la situation économique de la région.

25.50 Dans la région de l'Asie occidentale, des études seront réalisées sur la 
présence des sociétés transnationales dans cette région. Certains aspects des 
activités des sociétés transnationales dans l'industrie du pétrole et dans un 
certain nombre de secteurs clefs seront également abordés dans la mesure où ces 
activités influent sur les caractéristiques particulières et sur la situation 
économique de la région.
25.51 Dans la région latino-américaine, des études sectorielles relatives à 
l'Amérique latine seront élaborées et des progrès appréciables seront faits pour 
déterminer la présence et les caractéristiques des sociétés transnationales dans 
des secteurs économiques clefs et dans certains pays. Un modèle de négociation à 
l'intention des pays exportateurs de produits primaires sera mis au point grâce à 
une coopération interrégionale avec les autres services communs. Des notions plus 
claires auront été dégagées quant aux modalités d'adaptation des sociétés 
transnationales aux programmes et aux politiques d'intégration.

25.52 Dans la région de l'Asie et du Pacifique, un certain nombre de rapports sur 
les activités des sociétés transnationales dans les secteurs économiques clefs



seront achevés ainsi que la première phase du projet interrégional sur les activités 
des sociétés transnationales en matière de produits primaires d ’exportation, 
réalisée conjointement par la CESAP, la CEPAL et la CEA.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
25.53 Dans la région africaine, les études qui seront réalisées continueront à 
porter sur l'incidence des activités des sociétés transnationales sur le 
développement socio-économique des pays africains afin d'aider les gouvernements
â harmoniser leurs politiques à l'égard des sociétés transnationales et à renforcer 
leur position de négociation. Des solutions seront recherchées afin d'assurer 
un développement autonome sans faire appel aux sociétés transnationales. Les 
diverses modalités d'insertion des activités des sociétés transnationales dans les 
efforts d'intégration sous-régionale et régionale seront étudiées.

25.54 Dans la région européenne, les éléments de programme suivants seront réalisés : 
études sur le rôle des sociétés transnationales dans le processus de développement 
technologique et dans la structure des échanges de la région, sur les formes et
les modalités de coopération entre les entreprises des pays à économies planifiées; 
un certain nombre d'études sectorielles; des études sur la structure et les 
stratégies des sociétés transnationales dans la région et, en particulier, leur 
effet sur la division internationale du travail, une analyse des procédures de 
sélection et de contrôle des investissements étrangers. Des études sur les lois, 
les règlements et les contrats relatifs aux activités des sociétés transnationales 
de la région seront poursuivies.

25.55 Dans la région latino-américaine, un système d'information approprié 
continuera d'être mis en place dans le cadre du sous-programme, système qui portera 
essentiellement sur la présence des sociétés transnationales et l'incidence qu'ont 
leurs activités tant pour les entreprises nationales qu'au niveau macro-économique. 
L'incidence des activités de ces sociétés зтдг les pays hôtes sera analysée au 
moyen d'un système d'indicateurs qui permettra агдх gouvernements de suivre de façon 
régulière les activités de ces sociétés et leur effet sur des aspects importants
du développement. Les études qui seront réalisées porteront encore sur des 
problèmes graves de développement régional, comme par exemple la satisfaction de 
besoins fondement агдх, la recherche d'une intégration plus équitable de la région 
dans l'économie internationale et l'utilisation des ressources énergétiques et 
naturelles dans les pays de la région. Lorsque ces études seront terminées et que 
des modèles d'interprétation expêrimentaгдx seront mis au point, ces derniers 
seront utilisés afin d'aider les gouvernements de la région â élaborer des politiques 
nationales et des modèles de négociation avec les sociétés transnationales.
25.56 Dans la région de l'Asie occidentale, des données seront rassemblées sur 
différents aspects des investissements étrangers, notamment le montant des capitaux 
étrangers et les entrées annuelles de capitaux d'investissement, les sorties de 
capitalдx, les désinvestissements et le rapatriement des bénéfices. Une fois que
le système d'information aura été mis au point, des ressources plus importantes 
pourront être consacrées à la recherche; des projets seront entrepris afin d'êtudier 
un certain nombre de secteurs économiques clefs, ainsi que l'incidence des 
activités des sociétés transnationales sur la balance des paiements, dans la mesure 
où elles influent sur les caractéristiques particulières et la situation économique 
de la région.



25-57 Dans la région de l'Asie et du Pacifique, le programme intégré de recherche 
ax.ee sur l 'éleogration de politiques de collecte, d'analyse et de diffusion de 
renseig-ieoc ii .. i , ac de coopération technique sera poursuivi. Les politiques 
gouvernementales en ce qui concerne les sociétés transnationales et les mesures 
à adopter en vue de renforcer la position des pays hôtes, en particulier des pays 
en développement, dans les négociations feront l'objet d'une attention spéciale.
Les recherches menées dans des secteurs précis seront réalisées dans le cadre 
d'études régionales et interrégionales, notamment dans le cadre de la deuxième 
phase du projet interrégional sur les sociétés transnationales et les produits 
primaires d 'exportation.

iii) Exercice biennal 1982-1983

25.58 Dans la région africaine, des études continueront à porter sur l'harmonisation 
des politiques des gouvernements de la région à l'égard des sociétés transnationales, 
sur les moyens de contrôler de façon efficace les activités de ces sociétés et d'en 
tirer profit au maximum dans le cadre de plans d'intégration sous-régionale et 
régionale, sur les solutions possibles en vue d'assurer un développement autonome
de la région sans faire appel aux sociétés transnationales et sur l'application 
d'un code de conduite et d'autres accords relatifs aux activités des sociétés 
transnationales.

25.59 Dans la région européenne, de nouvelles études seront entreprises et des 
renseignements seront rassemblés, notamment en ce qui concerne l'incidence des 
activités des sociétés transnationales sur la structure des marchés et sur les 
pratiques commerciales, les nouvelles tendances dans l'élaboration d'accords de 
coopération est-ouest auxquels sont parties des sociétés transnationales et un 
certain nombre de secteurs économiques clefs dans la mesure où ceux-ci déterminent 
les caractéristiques particulières et la situation économique* de la région.

25.60 Dans la région latino-américaine, les activités définies précédemment 
seront réalisées, pour 198O et I98I, seulement dans dix pays de cette région.
Au cours de l'exercice biennal 1982-1983, l'objectif principal est d'instituer
un système complet d'information de contrôle et de négociation visant à promouvoir 
une coopération régionale permanente.

25.61 Dans la région de l'Asie occidentale, les projets de recherche porteront 
sur les sociétés transnationales opérant dans un certain nombre de secteurs 
économiques clefs et sur certaines questions comme par exemple la répartition des. 
revenus. Le profil des sociétés sera mis â jour. En ce qui concerne le code de 
conduite, des activités complémentaires seront engagées afin de présenter aux 
gouvernements des recoimnandations quant à la politique à adopter.

25.62 Dans la région de l'Asie et du Pacifique, la stratégie adoptée pour l'exercice 
biennal précédent continuera à être appliquée en tenant compte de l'expérience 
acquise. Au cours de cet exercice biennal, une attention spéciale sera accordée 
aux efforts de coopération sous-régionale et régionale visant a renforcer la 
position de négociation des gouvernements des pays hôtes grâce à une volonté 
d'autonomie collective.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

25.63 II n'existe pas actuellement d'activité marginale relevant de ce 
sous-programme.



25.64 II n'existe actuellement aucun indicateur quantitatif de l'effet de ce 
sous-programme mais sa réalisation devrait contribuer â améliorer l'aptitude des 
gouvernements hôtes, en particulier ceux des pays en développement dans les 
différentes régions, à élaborer et â appliquer des politiques nationales et des 
plans de développement en ce qui concerne les sociétés transnationales. Le 
sous-programme vise à tenir pleinement compte de la situation de chaque région.
Des projets interrégionaux devraient permettre aux régions de faire des comparaisons 
fructueuses et de tirer des conclusions utiles. Etant donné que la région 
européenne comprend des pays développés, leur expérience des sociétés transnationales 
pourrait aider les pays d'autres régions à mettre au point des méthodes globales 
en ce qui concerne les activités des sociétés transnationales. Dans le cadre de 
plans d'intégration régionale, les sous-programmes renforceront l'efficacité des 
méthodes régionales et des positions communes â l'égard des sociétés transnationales.



CHAPITRE 26*
TRANSPORTS

PROGRAÎME 1 : DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMQüES ET SOCIALES INTERNATIONALES
A. Organisation

1. Organes interrouvernementaux compétents
26.1 Les travaux du Secrétariat relatifs au programme sont examinés par le Conseil 
économique et social, dont la dernière réunion s’est tenue en avril 1978. Le présent 
plan n'a pas été étudié par cet organe.

2. Secrétariat

26.2 L'unité administrative du Secrétariat qui est chargée de ce programme est le 
Département des affaires économiques et sociales internationales, qui, au
3 juillet 1978, y avait affecté 2 administrateurs. Avant cette date, l'unité admi
nistrative compétente était la Section des transports du Centre pour les ressources 
naturelles, l'énergie et les transports, avec un effectif de 8 administrateurs, dont 
2 rémunérés par/des fonds extra-budgétaires.

3. Divergences entre la structure administrative actuelle et la 
structure proposée pour le programme

26.3 Vu la décision prise à sa dix-septième session (mai 1977) 1/ par le Comité du 
programme et de la coordination, on pense que le Siège conservera la responsabilité 
de la coordination d'ensemble pour les problèmes institutionnels et technologiques 
des transports terrestres intéressant plus d'une région, ainsi que pour les 
nouvelles technologies dans le domaine des transports. En matière de stockage et de 
recherche de l'information, le Siège fournira un inventaire des études et rapports 
concernant la technologie et l'économie des transports dans le cadre du système. 
Toutes les autres activités ayant trait агдх transports terrestres et toutes les 
activités d'assistance technique агдх plans régional et national seront décentralisées 
et transférées агдх commissions régionales. ■ La décision finale touchant ces 
rem.aniements appartiendra â l'Assemblée générale au cours de sa trente-troisième 
session.

4. Achèvement probable de travaгдx

26.4 Les travaгдx relatifs агдх éléments de programme 6.1 et 6.3, exposés au 
paragraphe 5A.25 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 2/, 
seront vraisemblablement achevés en 1978-1979.
26.5 Les activités de programme suivantes seront vraisemblablement transferees 
aux commissions régionales en janvier 1979 : construction de routes a bon
marché dans les zones arides; planification intégrée des transports; identification 
des zones prioritaires рогдг la coopération technique entre pays en développement en 
ce qui concerne le développement des transports; utilisation des voies d'eau 
intêrieгдres, de la navigation côtière et des services de cabotage; transport ггдга! 
dans les pays en développement.

X Publié antérieurement sous la cote Л/33/б (Vingt-sixieme partie) et Corr.l.
1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 

Supplément N0 З8 (А/32/38), par. l4 З).
^/ Ibid., Supplément N0 6  (A/32/б et Corr.l et 2), vol. I.



26.6 La coordination régulière reste à établir en ce qui concerne les activités 
dans le cadre du programme et dans le domaine des transports au sein du Secrétariat, 
particulièrement pour ce qui est des activités entreprises par le Centre de la plani
fication, des projections et des politiques relatives au développement et par le 
Centre de l'habitation, de la construction et de la planification.

2. Coordination régulière dans le système ■èes Nations Unies
26.7 Pour le programme des transports, il reste également à établir une coordi
nation régulière avec les commissions régionales et d'autres organismes des Nations 
Unies, particulièrement la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED), l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), 
l'Organisation intergouvemementale consultative de la navigation maritime (OMCl) et 
la Banque mondiale.

3. Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes
importantes sont prévues pour la période 1980-1983

26.8 Dans le cadre de son mandat de coordination pour les questions de fond, le 
Département est appelé â définir autant que possible, pour le système des Nations 
Unies, une conception commune de la programmation et de la planification touchant 
le développement des transports, en entière collaboration avec toutes les organi
sations et institutions concernées et avec les diverses commissions régionales.
En tant qu'élément central appelé en permanence â connaître de certains aspects 
institutionnels et technologiques des transports à l'échelon international, le 
Département envisagera peut-être de rémir des séminaires ou des colloques inter
régionaux sur des sujets choisis, en coopération avec les commissions régionales et 
les éléments concernés du système des Nations Unies, selon qu'il sera approprié et 
faisable.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes
26.9 Etant donné que ce programme ne comprend qu'un sous-programme, la totalité des 
ressources lui sera allouée.

D. Aperçu général du programme

26.10 Une fois effectuée la décentralisation et achevées les études indiquées, le 
programme devrait se concentrer, au cours de la période du plan, sur les divers 
éléments du mandat révisé confié au Siège par le Comité du programme et de la 
coordination. Il s'agit notamment de la coordination de hase des activités 
concernant les transports au sein du système des Nations Unies, du renforcement des 
services d'information concernant les travaux du système des Nations Unies dans le 
domaine des transports et, dans la mesure des ressources disponibles, de la rédaction 
d'études sur les transports terrestres.



E. Sous-programme : texte explicatif 
SOUS-PROGRAMME : DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS

a) Objectifs
26.11 L'objectif de ce sous-programme est triple : i) stimuler la mise au point 
d'une conception cohérente du développement des transports, grâce au renforcement 
de la coordination et de la programmation d'activités de fond entreprises par les 
éléments concernés du système des Nations Unies; ii) recenser les données sur les 
transports, identifier les nouvelles technologies des transports et les problèmes 
institutionnels de développement des transports présentant un intérêt inter
régional et élaborer des méthodes de coopération interrégionale pour les analyser;
iii) informer les gouvernements, grâce à des services d'information améliorés, des 
activités entreprises au sein du système des Nations Unies dans le domaine des 
transports.

b) Problèmes traités
26.12 Dans le domaine des transports, les organismes des Nations Unies fournissent 
aux pays en développement un petit nombre de services ayant trait soit â un mode
de transport déterminé, soit aux besoins en transports multimodaux. Toutefois, la 
coordination de ces activités entre les diverses organisations est demeurée d'une 
manière générale insuffisante, si bien qu'on n'est pas encore parvenu à la
concertation qui permettrait d'atteindre un maximum d'efficacité.

26.13 Cette coordination suppose une prise de conscience des principaux problèmes 
de transport qui se posent à la communauté mondiale et, en particulier, aux pays en 
développement, dans leur rapport aussi bien avec le commerce internationale qu'avec 
le développement national. Cela suppose également l'élaboration d'une approche 
commune qui sous-tende les activités des Nations Unies, ainsi que le déploiement 
concerté d'un ensemble d'activités et l'application harmonieuse des programmes.

26.14 L'information touchant les faits nouveaux dans les domaines de la planifi
cation, de la gestion et de l'administration, ainsi que dans celui de la techno
logie, existe sous diverses formes; toutefois ses utilisateurs potentiels dans les
pays en développement n'y ont pas facilement accès, à moins de pouvoir s'adresser à 
un point de convergence dans le cadre du système des Nations Unies.
c) Textes portant autorisation des travaxix
26.15 Les recommandations adoptées par le Comité du programme et de la coordi
nation ¿/ (CPC) au cours de sa dix-septième session ont défini comme suit le
programme des transports du Siège : i) coordination d'ensemble des questions faisant
intervenir plusieurs organisations; ii) aspects institutionnels et technologiques des 
transports terrestres intéressant plus d'une région; iii) nouvelles technologies des 
transports; iv) stockage et recherche de l'information. Par sa résolution
2098 (LXIII), du 3 août 19TT, le Conseil économique et social a approuvé les recom
mandations du CPC. A sa trente-deixxième session, l'Assemblée générale a renvoyé à la 
session suivante l'examen de ces recommandations.

3/ Ibid., Supplément N0 38 (A/32/3Ô), par. l4.



d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
26.16 On s'attend à ce que soit achevée, a la fin de 1979, l'étude des problèmes 
cruciaux de transport durant les années I98O, eu égard â une nouvelle stratégie inter
nationale pour le développement.

26.17 Un bulletin sera publié deux fois par an pour diffuser les informations utiles 
concernant les transports et les moyens de coordonner la programmation et la réali
sation des activités intéressant les transports dans le cadre du système des Nations 
Unies auront été mis en place.

ii) Exercice biennal 198O-1981

26.18 On pense qu'au cours de l'exercice, le Département jouera un rôle important, 
comme coordonnateur des activités des plans et programmes â moyen terme et en 
prêtant son concours au Conseil économique et social pour ses délibérations 
concernant les problèmes de transport.
26.19 II sera également procédé à l'examen des problèmes de planification et de 
gestion des transports qui ont des répercussions sur le développement considéré dans 
son ensemble.

iii) Exercice biennal 1982-1983
26.20 Les fonctions décrites ci-dessus pour l'exercice précédent sont d'un caractère 
continu et seront reconduites.

e) Effet escompté
26.21 On pense que les activités envisagées renforceront l'action des Nations Unies 
dans le domaine des transports. En outre, on prévoit que les activités concernant 
l'information sur les problèmes des transports aideront les responsables à concevoir 
des mesures pour la mise en place intégrée de l'infrastructure des transports dans 
leurs pays respectifs.



PROGRAMME 2 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE
A. Organisation

1 . Organes intergouvemementaux compétents

26.22 Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par le 
Comité technique d'experts, le Comité exécutif et la Conférence des ministres de 
la CEA. Le Comité technique d'experts et la Conférence des ministres de la CEA 
se réunissent tous les deux ans. Les réunions les plus récentes de ces deux 
organes se sont tenues en février/mars 1977. Le Comité exécutif se réunit une 
fois par an. Le présent plan n'a été approuvé par aucun de ces organes.

2. Secrétariat

26.23 L'imité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est
la Division des transports, des communications et du tourisme. Au 31 décembre 1977, 
sur 9 postes permanents d'administrateur pourvus, 2 étaient financés par des fonds 
extra-budgétaires. Au 31 décembre 1977, la Division comprenait les unités admi
nistratives suivautes :

Administrateurs
Fonds

Budget extra-
Unité administrative ordinaire budgétaires Total
Transports 4 1 5
Programme du grand axe routier
d'Afrique 1 - 1

Tourisme - 1 1
Communications 1 - 1

Chef de division 1 - 1

Total I i i

3. Divergences entre la structure administrative actuelle et la
structure proposée pour le programme

26.24 II n'y a pas de divergences entre la structure administrative actuelle et
la structure proposée pour le programme.
4. Achèvement probable de travaux et réorganisation consécutive
a) Achèvement probable de travaux

26.25 Les travaux relatifs aux éléments de programme suivants, exposés au
paragraphe 9.53 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 V, 
seront probablement achevés :

_4/ Ibid., Supplément N0 6 (A/32/6 et Corr.l et 2), vol. I.



1.2, 1.3, 1.4, 1.5, 1.6, 2.1 i), 2.2 vii), 3.1, 4.1, 4.3, 4.5, 5-1 i)
et iv), 5.2 i) et ii);

ii) En 1980-1981

1.1, 2.1 ii) et iii), 3 .2 , 4.2, 4.4, 4.6, 5 .1 ii), iii) et v),
5.2 iii).

b) Réorganisation consécutive
26.26 On ne s'attend pas à une réorganisation administrative importante pendant
la période I98O-1983, car plusieurs des projets qui ont été approuvés dans le cadre
du plan à moyen terme pour la période 1978-1981 et ceux qui ont été autorisés pour
la période du plan I98O-1983 occuperont entièrement les effectifs approuvés.

5. Autres questions d'organisation
26.27 La CEA a conclu officiellement un accord de coopération avec l'Organisation 
intergouvemementale consultative de la navigation maritime pour les projets 
relatifs à la navigation maritime et au cabotage. Elle envisage de conclure un 
accord de ce genre avec l'Union postale universelle (UPU) pour le développement 
des communications postales. Comme l'on a proposé de décentraliser le prograjnme 
du Département des affaires économiques et sociales internationales relatif aux 
transports et de le transférer aux commissions régionales et de décentraliser aussi 
les activités qui intéressent la Décennie des transports et des commimications
en Afrique, il faudra peut-être restructurer la Division.

B. Coordination

1. Coordination régulière au secrétariat
26.28 II existe des comités interdivisions chargés des questions relatives au 
développement rationnel des régions rurales et aux pays les moins développés.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies

26.29 Dans le domaine des transports, un accord sur la coopération a été offi
ciellement conclu avec l'OMCI pour les projets relatifs à la navigation maritime 
et au cabotage; il permet d'harmoniser les programmes de travail et les projets 
communs en les faisant relever d'une imité administrative commune qui fonctionne 
au siège de la CEA. Dans le domaine des communications, les projets suivants ont 
été ou seront bientôt entrepris :

a) Un comité chargé de coordonner l'exécution du projet de mise en place 
d'im réseau panafricain de télécommimications a été constitué. Les autres organi
sations membres siégeant avec la CEA à ce comité sont l'Union internationale des 
télécommunications (UIT), l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et la Banque 
africaine de développement.



Ъ) Un comité de travail dont seront membres la CEA, l'UNESCO, l'UIT et 
l'OUA fonctionnera probablement avant et pendant la période du plan; il sera 
chargé de prévoir et de coordonner les activités se rattachant au projet régional 
relatif aine communications par satellite. Ce comité mènera ses activités au siège 
de la CEA.

3. Organisations et unités administratives avec lesquelles des activités 
conjointes importantes sont prévues pour la période 198О-198З

26.30 Bien qu'elle n'ait pas conclu d'accord formel à cette fin, au cours de la
période du plan, la CEA agira probablement de concert avec plusieurs organismes
des Nations Unies, notamment :

a) Union postale universelle (UPU) : organisation d'une réunion commune 
sur l'acheminement du courrier et l'harmonisation des tarifs postaux africains et 
organisation d'un séminaire sur la mise en place de structures postales;

b) Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) : élaboration 
de politiques qui puissent favoriser le resserrement de la coopération entre 
pays d'Afrique en matière de services de transport aérien;

c) Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) et Organisation intergouvemementale consultative de la navigation
maritime (OMCl) : octroi d'une assistance pour l'étude des problèmes généraux de
transport (par exemple, ratification ou adhésion concernant la Convention inter
nationale sur la sécurité des transports multimodes par conteneurs et la Convention 
douanière relative aux conteneurs) et des répercussions économiques, juridiques
et organisationnelles du système proposé d'exploitation des transports multimodes 
internationaiix (TMl);

d) Programme des Nations Unies pour l'environnement : études sur 
la protection de l'environnement et le développement du tourisme;

e) Autres commissions régionales de l'ONU;
f) Département des affaires économiques et sociales internationales

- programme révisé relatif агдх transports : coordination et diffusion d'informations.
26.31 En principe, un certain nombre d'unités administratives du secrétariat 
de la Commission économique pour l'Afrique collaboreront aussi les гдпез avec 
les autres :

a) Division du commerce international et des finances : problèmes 
commerciaux généraгдx liés aux transports se posant en Afrique et étude préliminaire 
des aspects du développement des échanges entre les pays d'Afrique et d'autres 
pays qui intéressent le transport des marchandises par voie aérienne;

h) Division de statistique : plusieurs projets (par exemple, création 
de banques sous-régionales de données relatives агдх transports), organisation de 
séminaires sur le tourisme, études statistiques en vue de la mise en place de 
services chargés d'étudier les transports maritimes, etc.;



c) Division des ressources naturelles : étude des aspects économiques, 
techniques et opérationnels des vraquiers et des flotilles de navires-citernes 
assurant le transport des matières brutes et des matières semi-traitêes;

d) Division CEA/FAO de l'agriculture : développement de la pêche (notamment, 
normes à respecter en ce qui concerne le type, la sécurité et le chargement des 
navires ainsi que la conservation et la distribution du poisson) et transport des 
produits alimentaires;

e) Division CEA/ONUDI de l'industrie : études des moyens existants pour 
perfectionner le personnel chargé de l'analyse et de la conception des réseavix de 
transport, de l'économie et de la gestion des transports et de la technique des 
véhicules automobiles, ainsi que du transport des apports et produits industriels, 
et de la fabrication du matériel de transport automobile et de communication;

f) Division du développement social : projets relatifs au développement 
rationnel des zones rurales et aux communications;

g) Division de l'administration publique, de la gestion et de la main- 
d'oeuvre : projets de perfectionnement du personnel destinés à faciliter l'adminis
tration des entreprises publiques dans les secteurs des transports et des 
communications.

C. Allocation de ressources агдх sous-programmes
26.32 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :



Allocation de ressources aux sous-progranunes 
(En pourcentage)

1978-1979 
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

1. Création et 
planification 
d'institutions 42 25

2. Liaisons inter
africaines 19 42

3. Navigation 
maritime et
cabotage 10 l4

4. Développement
du tourisme 10

5. Amélioration 
et dévelop
pement des
communications 19 19 19

Total 100

34

30

12

100 100

1980-1981
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

33

22

17

20

100

23

26

14

37

28

24

15

4

29

100 100

1982-1983
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

35

23

l4

7

21

22

26

17

35

28

24

16

4

28

100 100 100

D. Sous-programmes : textes explicatifs 
SOUS-PROGRAMME 1 : CREATION ET PLANIFICATION D ’INSTITUTIONS

a) Objectif

26.33 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements des pays 
d'Afrique et en particulier ceux des pays désavantagés comme, par exemple, les 
pays les moins développés, les pays sans littoral et les pays insulaires, à mettre 
en place un réseau de transports rationnel et coordonné aux échelons national et 
international pour faciliter le mouvement des personnes et des marchandises. Les 
domaines dans lesquels une assistance serait apportée seraient notamment les 
suivants : conception, mise en place, exploitation, main-d'oeuvre et arrangements 
institutionnels aux échelons national et multinational.

b) Problème traité
26.34 Un grand nombre de pays de la région n'ont pas de politiques rationnelles 
des transports tenant compte des besoins d'ensemble de leur développement économique 
et n'ont donc pas, dans leurs politiques de développement des transports, assuré 
tme place suffisante à l'intégration économique en fonction des possibilités de 
développement sous-régionales ou régionales. Dans beaucoup de sous-régions du 
continent, il n'existe pas non plus d'institution permanente responsable de la 
planification, du développement et de la coordination des transports multinationaux.



Des problèmes concrets se posent dans chacun des sous-secteurs et dans la plupart 
des sous-rêgions : Chemins de fer - absence de normes uniformes applicables à la 
plupart des chemins de fer; Voies d ’eau intérieures - manque de moyens satisfaisants 
et d'embarcations bon marché; Transports aériens - manque de coopération entre 
les nombreuses petites compagnies aériennes nationales non viables pour ce qui 
de l'établissement des horaires et de l'utilisation du matériel et des installations 
et absence de services de transport de marchandises par voie aérienne et de 
compagnies aériennes multinationales dans la région; Routes internationales - absence 
de bonnes liaisons routières internationales entre les pays de la région et 
existence de normes et de réglementation diverses; Ensemble des moyens de transport 
- manque d'arrangements relatifs à la facilitation entre pays de la région.

c) Textes portant autorisation des travaux
26.35 Les textes portant autorisation du sous-programme sont les résolutions 
935 (XXXV), 1082 A (XXXIX), 1202 (XLIl), l8o4 (LV) et 2097 (LXIII) adoptées par 
le Conseil économique et social les 9 avril 19¿3, 30 juillet I965, 26 mai 1967,
7 août 1973 et 29 juillet 1977 respectivement; ainsi que les résolutions 16I (VIII), 
195 (IX), 198 (IX), 263 (XIlK 277 (XII) et 291 (XIII) de la Commission économique 
pour l'Afrique.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
26.36 Afin que les pays membres soient davantage conscients de la nécessité et des 
avantages qu'il y a â coopérer d'urgence dans les domaines critiques du développement 
des transports dans la région, des séminaires auront eu lieu sur la réparation et 
l'entretien des véhicules automobiles, la construction et l'entretien de routes 
rurales et la gestion et l'exploitation des ports. Un groupe de travail d'experts 
aura été organisé et chargé de la normalisation du matériel pour les transports et 
une assistance aura été apportée pour la création d'institutions multinationales
de transport.

26.37 Les activités suivantes auront été menées à bien avant la fin de 1979 : 
un séminaire sur la réparation et l'entretien des véhicules automobiles; une 
assistance générale '’lour le dévelçpriement des transports apportée à des 
institutions multinationales de transport telles que l'Union africaine des chemins 
de fer, la Coimnission africaine de l'aviation civile.(CAFAC) et l'Association 
africaine des compagnies aériennes; des séminaires sur les routes rurales; un groupe 
d'experts chargé d'êtudier la normalisation du matériel pour les transports et un 
séminaire sur la gestion et l'exploitation des ports.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
26.38 Une assistance sera apportée агдх organismes intergouvernementaгдx régionaгдx 
permanents pour l'élaboration de la politique et des plans propres à favoriser 
des arrangements concernant les transports combinés et à l'organe permanent chargé 
de la politique et de la coordination des transports en Afrique centrale et des 
études seront effectuées en vue de la création d'organismes analogues dans d'autres 
sous-régions. Des études seront réalisées sгдr la création de services sous-régionaгдx



chargés d'étudier les transports maritimes et de banques sous-régionales de données 
relatives aux transports et sur les aspects économiques, techniques et opérationnels 
des vraquiers et des navires-citernes.

26.39 Avant la fin de l'exercice biennal, des banques de données relatives aux 
transports auront été créées dans la plupart des sous-régions de l'Afrique ainsi 
que des organismes permanents chargés de la coordination des politiques des 
transports à l'échelon sous-régional. Des études de faisabilité auront été commu
niquées aux pays membres et examinées par eux et les préparatifs en vue de la 
création de services chargés d'étudier les transports maritimes dans les sous- 
régions ainsi que de services de transports de marchandises (vraquiers et navires- 
citernes) auront hien avancé.

iii) Exercice biennal 1982-1983

26.UO Des études sur les possibilités de créer des services multinationaux de 
transport de marchandises par voie aérienne et de planifier, financer et entretenir 
des routes rurales auront été effectuées. On examinera les progrès accomplis par 
les organes intergouvemementaux dans l'exécution de toutes les décisions 
collectives prises dans le secteur des transports. Des jotirnées d'étude seront 
consacrées au transport des marchandises en vrac, à la réservation des cargos et 
â l'affrètement des navires. Un séminaire se sera tenu en Afrique sur la technique 
de la manutention des matériaux et un groupe d'experts se sera réuni pour étudier 
les problèmes particuliers de transit et de facilitation entre les pays sans littoral 
et les Etats maritimes limitrophes.

26.41 Un service multinational de transport de marchandises par voie aérienne 
fonctionnera probablement en Afrique. Un rapport sur les nouvelles techniques de 
planification, de financement et d'entretien des routes rurales aura été distribué 
aux pays membres et des services de réservation et d'affrètement de navires 
marchands auront été créés dans certaines sous-régions. Un rapport aura été 
distribué зтдг les arrangements relatifs à la facilitation entre Etats maritimes et 
Etats sans littoral qui permettraient de réduire les frais de transport de ces 
derniers.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale^
et textes exigeant leur exécution

26.42 II n'est pas prévu dans ce sous-programme d'activité d'utilité marginale,

e) Effets escomptés
26.43 Du fait des activités exposées plus haut, on réalisera probablement le 
premier stade de la mise en place d'un réseau de transports entièrement coordonné 
et rationnel dans la région de l'Afrique. Plus précisément, les institutions 
suivantes ou les arrangements institutionnels ci-après devant permettre aisément 
le libre mouvement des personnes et des marchandises dans tout le continent 
entreraient en fonctionnement ;

i) Instituts multinationaux formant des spécialistes de la plupart des 
modes de transport ;

ii) Organes sous-régionaux chargés de la planification, du développement
et de la coordination des routes transafricaines et d'autres voies de transport
dans les sous-régions ou la région;



iii) Application aux routes internationales de normes et de 
réglementations harmonisées;

iv) Rattachement les \ms агдх autres des chemins de fer compatibles;
v) Compagnies maritimes multinationales, associations de ports et

conseils consultatifs d ’utilisateгдrs ;
vi) Services multinationaux de transport de marchandises par voie aérienne 

et compagnies aériennes nationales harmonisés et coordonnés.



2.1 Aviation civile

a) Objectif

26.44 L ’objectif de cette section du sous-progranme est d'aider les pays et les 
sous-régions, en collaboration avec la Division des questions commerciales et 
financières internationales, à faire des études préliminaires du fret aérien dans 
l'optique du développement des échanges entre les pays africains et autres, en 
s'arrêtant sur les aspects suivants : i) évaluation des possibilités de transport de 
fret aérien sur certains itinéraires interrégionaux et intercontinentaux;
ii) création de compagnies aériennes multinationales en Afrique : études de réali
sation et mesures d'encouragement; iii) recherche de méthodes qui permettraient 
d'utiliser plus rationnellement les moyens de transports aériens et les installations 
au sol.

b) Problème traité
26.45 Bien qu'il y ait plusie\irs compagnies aériennes nationales en Afrique, les
liaisons aériennes entre les pays africains demeurent mauvaises et le voltme du 
fret aérien est sans rapport avec les possibilités. En outre, il n'existe aucune 
coopération entre les compagnies nationales pour utiliser de façon rationnelle le 
matériel et les installations au sol. Le secrétariat a l'intention de mettre au 
point, en collaboration avec d'autres organismes (Organisation de l'aviation civile 
internationale. Organisation de l'aviation civile africaine, etc.), une politique 
propice au développement rationnel des services aériens et à la coopération entre les 
pays africains.
c) Textes portant autorisation des travaux

26.46 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les résolutions 
935 (XXXV), 1082 A (XXXIX), 1202 (XLIl), l8o4 (LV) et 2097 (LXIIl) du Conseil 
économique et social, en date des 9 avril 19бЗ, 30 juillet 19б5, 26 mai 1967,
7 août 1973 et 29 juillet 1977 respectivement, ainsi que les résolutions 161 (VIII), 
195 (IX), 263 (XII), 277 (XII) et 291 (XIII) de la Commission économique pour 
l'Afrique.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
26.47 A la fin de 1979, les études de réalisation nécessaires pour déterminer les 
directions des échanges, les possibilités de transporter du fret sur des lignes 
internationales et interrégionales et de créer des compagnies aériennes multi
nationales ainsi que des méthodes efficaces de mise en commun des services et des 
installations seront pour la plupart - sinon toutes - terminées. Donc, pendant la 
période sur laquelle porte le plan à moyen terme (198O-19Û3), il faudra s'efforcer de 
mener à hien les dernières études de réalisation et de concourir à l'exécution des 
projets recommandés dans les études.



26Л 8 On s'efforcera de terminer toutes les études concernant la possibilité de 
transporter du fret aérien sur des lignes interrégionales et internationales, de 
créer des compagnies aériennes multinationales et d'instituer des méthodes appropriées 
et acceptables de mise en commun des installations et des services. On commencera â 
donner suite aux conclusions de certaines des études susmentionnées.

iii) Exercice biennal 1982-1983
26.49 On continuera de concourir â l’exécution des projets et programmes.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

26.50 Le présent sous-programme ne prévoit pas d'activités ayant une utilité 
marginale.

e) Effet escompté
26.51 A la fin de la période sur laquelle porte le plan à moyen terme, la majeure
partie du programme exposé ci-dessus étant exécutée, il est à prévoir que les
transports aériens se seront suffisamment améliorés pour que la circulation des 
personnes et des marchandises s'effectue sans difficulté en Afrique et hors du 
continent ; le volume du fret aérien interrégional et international aura augmenté ; 
on aura créé des compagnies aériennes multinationales et mis en commun les services 
et installations en vue d'améliorer l'efficacité et la compétitivité avec les 
compagnies d'outre-mer.

2.2 Routes et transports routiers internationaux

a) Objectif
26.52 L'objectif de cette partie du sous-programme est de promouvoir le dévelop
pement des routes et des transports routiers internationaux et d'améliorer les 
techniques de planification, de conception, de construction et d'entretien des 
routes dans le cadre d'un système régional de liaisons multimodes.
b) Problème traité

26.53 De nombreux pays africains n'ont pas de liaisons routières adéquates avec 
les pays voisins. On peut citer à titre d'exemple le fait suivant : si chacun des 
42 Etats indépendants en Afrique (à l'exception du Lesotho, qui est entièrement 
entouré par l'Afrique du Sud, et des Etats insulaires - Cap-Vert, Comores,
Madagascar, Maurice, Sao Tomé-et-Principe et Seychelles) avait une liaison routière 
avec chacun des Etats limitrophes, il y aurait au total 84 liaisons routières 
internationales en Afrique; or, actuellement, il n'y en a que 25 qui soient 
carrossables toute l'année, 53 ne sont que des pistes praticables à la saison sèche 
ou des routes sans revêtement et il en reste encore 6 à construire.

26.54 Si l'on veut améliorer la coopération économique entre les pays d'Afrique 
- notamment les échanges - il est indispensable que des Etats limitrophes soient 
reliés par au moins une route praticable toute l'année. Tel demeure le but que vise 
le secrétariat par sa politique d'axes routiers transafricains complétés par la



construction de routes de desserte et par l'élimination ou l'atténuation des 
obstacles juridiques et administratifs à la circiilation des personnes et des 
marchandises sur ces voies routières.
26.55 La majeure partie du réseau routier africain a déjà été construite, compte 
tenu de l'ordre de priorité des pays intéressés. En conséquence, la phase 
d'exécution devrait consister â relier les routes existantes afin de réduire le 
coût et les délais de construction des liaisons routières internationales 
praticables toute l'année.
c) Textes portant autorisation des travaux
26.56 Les textes portant autorisation de cette partie du sous-prograimne sont les 
résolutions 103 (VI) (par. 2), 226 (X) (par. З), 2T5 (XIl) (par. l), 2Тб (XIl) et 
298 (XIIl) (par. 6) de la Commission économique pour l'Afrique.

d) Stratégie et produits
i) Situation à la fin de 1979

26.57 On n'aura pas commencé les travavix de construction de certains tronçons des 
principaux axes transafricains (Mombasa-Lagos, Dakar-Wdjamena, Lagos-ïïouakchott,
Le Caire-Gaborone et Tripoli-Kinshasa) et de leurs routes de desserte.
26.58 On prévoit que la construction du réseau routier ouest-africain (les routes 
Dakar-Wdjamena et Lagos-Nouakchott et les routes de desserte) aura été confiée 
avant la fin de 1979 à la Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 
(CEDEAO).

ii) Exercice biennal I98O-I98I

26.59 Le secrétariat continuera d'assurer la coordination et de stimuler la coopé
ration tant entre les Etats africains intéressés qu'avec les pays industrialisés
et les organismes financiers participants et entre ces pays et organismes. On 
créera des organes autonomes chargés de la mise en oeuvre des phases ultérieures 
du projet d'axes routiers transafricains dont l'exécution ne pourrait être dûment 
assirrée par la CEA.
26.60 D'ici 1980, les offices chargés de la route Lagos-Momhasa et du réseau 
routier ouest-africain fonctionneront sous la supervision des conférences sous- 
régionales des ministres compétentes.

iii) Exercice biennal 1982-1983

26.61 Le secrétariat continuera d'assurer la coordination dans la mise en place 
et le fonctionnement des offices routiers compétents.
26.62 Avant la fin de 1982, l'Office chargé de la route Le Caire-Gaborone 
fonctionnera sous l'égide des autorités sous-régionales compétentes et avant la fin 
de 1983, l'Office chargé de la route Tripoli-Kinshasa aura été créé.



iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

26.63 Le présent sous-programme ne prévoit pas d'activités ayant une utilité 
marginale.
e) Effet escompté
26.64 On prévoit qu'en 1983 les pays africains seront directement responsables
de la construction, de l'exploitation et de l'entretien des routes internationales, 
que 70 p. 100 des pays en cause auront construit 1ешг part du réseau routier pan
africain et que la plupart des obstacles juridiques et administratifs à la circulation 
des personnes et des marchandises sur ces routes auront été éliminés ou réduits.
La mise en place - aux niveaux national, sous-régional et régional - d'un réseau 
adéquat de routes praticables toute l'année devrait contribuer â l'expansion du 
commerce et à l'amélioration des relations et de la coopération économique entre 
les pays d'Afrique.
SOUS-PROGRAMME 3 : NAVIGATION MARITIME ET CABOTAGE

a) Objectif
26.65 Ce sous-programme a poxir objectif d'aider les gouvernements à développer
la navigation maritime et le cahotage ainsi que les transports fluviaux et lacustres 
ou autres donnant accès à la mer aux pays enclavés ou semi-enclavés. Il s'agit :

i) De réduire la part du transport dans le coût des produits de hase;
ii) D'accroître les recettes que les pays africains en développement

tirent des transports maritimes et de réduire les sorties de devises 
provoquées par les transports maritimes ;

iii) D'assurer aux marines marchandes des pays africains en développement
une participation substantielle aux transports de marchandises 
résultant du commerce extérieur de ces pays;

i'v) De développer les échanges entre les pays d'Afrique en favorisant le
cahotage.

L ) Problèmes traités
26.66 Malgré les efforts déployés par les pays africains pour développer leurs 
marines marchandes, leur part dans la marine mondiale n'était que de 0,7 p. 100 
en 1976. En revanche, la part des pays d'Afrique en développemènt dans les 
transports maritimes internationaux représentait en 1975» 11,2 p. 100 des 
marchandises embarquées et 2,5 P- 100 des marchandises débarquées. Les conditions 
d'exploitation n'ont pas été favorables агдх marines marchandes des pays africains. 
Certaines compagnies de pays africains en développement ont été admises агдх 
conférences maritimes, mais il leur a été difficile de s'assurer гдп nombre 
suffisant de départs et d'obtenir des chargements soглnis à des tarifs élevés. En 
outre, il faudrait accroître sensiblement le taгдx d'utilisation des transports 
fluviaгдx et lacustres.



2б.бТ La plupart des pays africains ont entrepris de développer les ports existants 
et d'en aménager de nouveaux ou prévoient de le faire. La solution à long terme 
ne peut consister qu'à développer les installations existantes et à améliorer 
l'efficacité des opérations et de la gestion portuaires. Or, dans l'un et l'autre 
cas il faut investir des capitaine et, â l'heure actuelle, on n'en trouve guère.
26.68 Récemment, les taux de fret ont été relevés considérablement, de façon 
arbitraire et unilatérale, pour les marchandises africaines. Ces hausses générales 
et fréquentes ont beaucoup nui aux exportations des pays africains et à leur 
balance des paiements.
26.69 Pour l'instant, les mesures prises pour mettre en place des mécanismes de 
consiiltation en Afrique ont été insuffisantes et bien souvent inefficaces â cause 
des manoeuvres dilatoires des conférences maritimes. La pénurie de personnel 
africain navigant et employé à terre qualifié est un obstacle au développement des 
marines marchandes africaines.

s

c) Textes portant autorisation des travaux
26.70 Ce sous-programme est autorisé par les résolutions 277 (XII), 28l (XIIl) 
et 293 (XIII) de la Commission économique pour l'Afrique.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
26.71 La СЖ, en coopération avec la CNUCED et d'autres organismes, aura aidé les
Etats membres de la Commission â effectuer des études préliminaires dans l'optique 
des transports, sur l'expansion du commerce entre régions en développement, 
concernant notamnent les problèmes de transport propres aux produits de base et la 
conception et le type des navires requis par les compagnies maritimes africaines 
appelées à desservir des partenaires commerciaux actuels ou potentiels.

26.72 Cn aura également aidé les pays enclavés et semi-enclavés en facilitant leur 
accès à la mer. Cn агдга entrepris гдпе étude sur la possibilité d'offrir une 
formation en économie et gestion des transports maritimes. En outre, la CEA aura 
aidé les pays africains en développement â moderniser 1егдге ports : foгдrnitгдre de 
services techniques dans le domaine du pilotage (définition des qualifications et 
de l'expérience minimales des candidats агдх services de pilotage, par exemple); 
étude régionale des systèmes d'aide à la navigation et assistance nécessaire; 
formation du personnel de supervision et du personnel portuaire; création de 
centres sous-régionaгдx de lutte contre la pollution marine; étude des aspects 
économiques et connexes (en collaboration avec l'Crganisation intergouvemementale 
consгдltative de la navigation maritime). En outre, un séminaire егдг la gestion
des ports et les opérations portuaires агдга eu lieu en URSS.

ii) Exercice biennal I98C-I98I
26.73 Cn prévoit que pendant cet exercice, la CEA contribuera au développement 
de compagnies maritimes nationales et multinationales, y compris de compagnies 
de cabotage et de desserte insгдlaire. Cn étudiera la mise en place de services 
de recherche sur les transports par voie d'eau en Afrique de l'Cuest, du Centre, 
de l’Est et du Nord et згдг les aspects économiques, techniques et pratiques de 
l'utilisation de vraquiers et de navires-citernes pour le transport des matières



premières et des produits semi-finis, en particulier dans les échanges entre pays du 
tiers monde. On accordera également гше assistance au développement de l'industrie 
halieutique africaine, notafliment en définissant des normes pour les types de 
navires, la stabilité et la sécurité, la normalisation et les modes de chargement, 
ainsi que la conservation et la commercialisation du poisson (en coopération avec 
l'Organisation intergouvemementale consгiltative de la navigation maritime et 
l'Organisation des Nations Unies рогдг l'alimentation et l'agriculture).

iii) Exercice bienaal 1982-1983

26.74 On prévoit notamment l'organisation de journées d'études sur le transport 
en vrac, la réservation de fret et l'affrètement. De plus, en Afrique de l'Est 
et du Centre, on fera des études згдг le développement des transports fluviaгдx et
lacustres et l'amélioration des voies navigables, et l'on examinera notamment les
mécanismes intergouvernementaгдx, les accords internationaux, les activités de 
navigation fluviale, les moyens de transport spécia-ux tels que les hydroptères
et les aéroglisseurs, les dispositions administratives et les questions relatives 
â la main-d'oeuvre. On étudiera également, avec l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime et les organismes compétents des Nations 
Unies, les aspects techniques et économiques de la conception, de la construction 
et de la réparation des navires en Afrique.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale
et textes exigeant 1егдг exécution

26.75 Le présent sous-programme ne prévoit pas d'activités ayant une utilité 
marginale.

e) Effet escompté

26.76 On espère que ces activités auront pour effet d'accroître sensiblement les 
recettes de transports maritimes des pays africains en développement et de diminuer 
1егдгз déboгдrs. Les marines marchandes de ces pays participeront de plus en plus
au transport des cargaisons résгдltant de 1егдг commerce extérie;nr. Il est également 
vraisemblable que les échanges entre pays africains bénéficieront de la création et 
de l'exploitation de compagnies africaines nationales et multinationales de 
cahotage. Enfin, les transports mixtes de personnes et de marchandises seront 
considérablement facilités par l'extension et la modernisation des transports 
fluviaгдx et lacustres en Afrique.



a) Objectif
26.TT II s'agit de conseiller les pays membres de la CEA et de les aider à 
développer leur industrie du tourisme conformément aux principes énoncés dans la 
résolution 3202 (s-VI) de l'Assemblée générale en ce qui concerne le nouvel ordre 
économique international en Afrique, et notamment d'améliorer les termes de l'échange 
en matière de tourisme au profit des pays africains en développement.

b) Problème traité
26.78 Le tourisme s'est développé en Afrique sans avoir la plupart du temps fait 
l'objet d'une évaluation objective des avantages et inconvénients sociaux qu'il 
pouvait comporter. C'est ainsi que, sans аисгше justification économique, une 
série d'avantages les incitant â investir ont été accordés â des promoteurs 
hoteliers, d'où une capacité hôtelière excessive, principalement dans le domaine 
du tourisme de vacances.
26.79 Du fait de cet excédent hôtelier, auquel s'ajoutent d'autres handicaps 
vis-à-vis de l'industrie touristique très concentrée des pays développés d'outre-mer 
"pourvoyeurs" de touristes, les termes de l'échange sont nettement préjudiciables 
aux intérêts des pays africains d'accueil,

c) Texte portant autorisation des travaux
26.80 Le texte portant autorisation des travaux est la résolution 204 (IX) de la 
Commission économique pour l'Afrique.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
26.81 Les éléments de ce programme â exécuter en 1978 et 1979 a\iront permis de 
préciser les problèmes essentiels posés par le développement du tourisme dans les 
pays d'Afrique et donc d'aider les pays membres de la CEA à adopter des politiques 
rationnelles en la matière et гше position соштгше dans leurs transactions 
commerciales avec leurs partenaires des pays industriels développés.
26.82 Ceci permettra â la CEA de faire porter désornais plus spécialement ses e 
efforts en matière de toг^risme згдг les problèmes plus spécifiques et souvent 
techniques du développement du toiarisme tels qu'exposés aux alinéas ii) et iii) 
ci-après.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

a) Assistance агдх pays et groupes de pays

26.83 Des services consгдltatifs seront fournis, згдг 1егдг demande, aux Etats 
membres ou groupes d'Etats dans les domaines sгдivants : élaboration de programmes 
de développement du tourisme et de projets toгдristiques particuliers, formation 
professionnelle, introduction de statistique du tourisme, élaboration de programmes 
de promotion et de publicité touristiques outre-mer, etc. Il s'agira notamment



de recueillir et de diffuser des renseignements essentiels sur le développement du 
tourisme ainsi que sur l ’importance, les caractéristiques et les destinations des 
différents courants touristiques tant en Afrique que dans les pays à vocation 
touristique concurrents et de publier des bulletins touristiques annuels.

26.84 Des études seront entreprises sur les sujets suivants : incidences pour le 
tourisme de l'achèvement des principales routes traлsafricaines; gestion hôtelière 
en Afrique et évaluation des contrats de gestion passés avec des firmes hôtelières 
étrangères; avantages accordés aux investisseurs dans le domaine du tourisme et 
leur coût pour la société.
26.85 On réunira des séminaires et des groupes de travail sur l'organisation de
séminaires sous-régionaux sur les statistiques du tourisme, y compris des enquêtes 
par sondage auprès des touristes â leur départ (en collabora.tion avec la Division
de la statistique de la CEA), et sur l'élaboration et l'évaluation de projets
toviristiques (en collaboration avec la Banque mondiale).

b) séminaire sur la planification du développement touristique

26.86 II est envisagé d'organiser гдп séminaire de planification du développement 
touristique.

iii) Exercice biennal 1982-1983
26.87 On compte, comme pendant l'exercice biennal I98O-198I, fournir une assistance 
à différents pays ou groupes de pays. En outre, des études seront entreprises sur 
la protection de l'environnement et le développement du tourisme (en coopération 
avec la Division des ressoiirces naturelles de la CEA et le PNUE); sur la planifi
cation zonale du développement touristique en Afrique; згдг les nouvelles tendances 
des transports aériens en Afrique et leurs incidences sur le tourisme intei^ 
continental; sur le tourisme interafricain (par sotis-rêgion) et sur les aspects 
sociaux du développement rapide du tourisme et les moyens de réduire certains de
ses effets secondaires néfastes.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

26.88 Ce soгдs-prograIшne ne comprend аисгдпе activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté
26.89 Les activités de la CEA en matière de tourisme devraient avoir l'effet 
s^uivant sur le toгдrisme en Afrique :

i) Les organismes gouvernementаддх des pays membres de la CEA devraient 
avoir гдпе ime plus claire et plus objective des principaгдx problèmes que pose le 
développement du tourisme.

ii) Les responsables du tourisme et les organismes de planification seront 
en тезддге d'évaluer objectivement les avantages et les inconvénients du développement 
touristique. Il n'y агдга pas de tentatives futiles d'attirer les masses de 
vacanciers d'outre-mer dans des pays qui ne jouissent pas de conditions favorables



pour les accueillir. Par contre, les pays qui sont favorisés à cet égard pourront 
bénéficier au maximum des avantages économiques dérivant du tourisme, et tous les 
pays de la CEA pourront créer les conditions leur permettant de recevoir des 
hommes d’affaires étrangers et des touristes loca^ux ou régionaux.

iii) En outre, le développement du tourisme pourra être planifié et réalisé 
en tenant compte des coûts et des avantages sociaux du développement touristique 
dans son ensemble et de chaque projet en particulier.

iv) La création d’hôtels et la promotion de voyages et de séjours 
touristiques en Afrique seront effectuées sur une hase économique saine, ce qui 
éliminera ou réduira grandement le handicap actuel des entreprises touristiques 
africaines vis-à-vis de leurs partenaires étrangers.

v) Simultanément, on aidera les responsables du tourisme dans tous les 
domaines d ’activité à acquérir les connaissances techniques et professionnelles 
leur permettant de hien s’acquitter de leurs taches respectives.
SOUS-PROGRAMVIE 5 : AMELIORATION ET DEVELOPPEM/ÍENT DES COIMUNI CATIONS

a) Objectif
26.90 II s’agit d’aider les Etats Membres à porter leurs services de télé
communications au niveau international, tant pour ce qui est de 1’accessibilité, de 
l’utilisation que de l’efficacité, et cela avissi rapidement que l'état de leur 
économie et les conditions sociales le permettent, et à assumer graduellement en 
coopération, la responsabilité de la conception, de la planification et de la mise 
en place de services interrégionaux ainsi que la planification de la fabrication
de matériel de télécommunications.
b ) Problèmes traités
26.91 Avec l'expansion des activités économiques, sociales et politiques, les 
besoins de la région en matière de télécommunications augmentent rapidement.
L'absence d'équipement et de services adéquats limite donc les possibilités d'un 
développement efficace et méthodique et irrite de plus en plus les habitants des 
pays de la région y compris les hommes d’affaires et les dirigeants,
26.92 La densité moyenne d'appareils téléphoniques qui constitue un indicateur
en matière de télécommunications (téléphone télégraphe télex) est de 1,1 téléphone 
pour 100 habitants alors que la moyenne mondiale est de 9,6. De 1962 à 1976, le 
pourcentage des téléphones dans la région par rapport à l'ensemble du monde est 
tombé de 1,4 p. cent à 1,2 p. 100. Durant les quinze dernières années, le rapport 
entre la densité de téléphones dans la région par rapport à la moyenne mondiale 
est tombé de l6,3 p. 100 à 11,4 p. 100. L'insuffisance des équipements essentiels 
de la région dans ce domaine est démontré par le rapport entre le nombre de 
téléphones et celui des lignes principales qui est de 2 à 1 alors qu'il devrait 
être de l'ordre de 1,5 à 1.

26.93 II existe un problème similaire en matière de radiodiffusion. Le nombre de
récepteurs radio est de l'ordre de 7 pour 100 habitants alors que la moyenne mondiale
est de 30. Le nombre des émetteurs radio montre également l'insuffisance des 
services de diffusion. Ш  émetteur dessert en moyenne 600 ООО personnes, contre,
en moyenne 150 ООО dans le reste du monde. La force des signaux émis et le choix 
des programmes sont tout aussi insuffisants. La situation est encore pire en 
matière de télévision.



26.94 L'existence et l'ampleur des services postaux peut se mesurer au nombre 
d’habitants par bureau de poste : dans la région il est en moyenne de 27 500, soit 
moins que la moyenne mondiale des pays en développement (19 600) et à plus forte 
raison que celle des pays développés (2 9Ô0). La répartition des bureaux de poste 
dans la région, q-ui sont très rares dans les zones rurales, montre que l'Afrique 
est la région la moins bien équipée. Il n'existe qu'un bureau de poste pour
2 270 km2, contre un pour 1 120 km2 dans les autres pays en développement et \in 
рогдг 54 km2 dans les p^s développés.
26.95 A moins que tous les pays de la région puissent disposer à des conditions 
intéressantes de services de commгдnications modernes adéquats, il paraît difficile, 
sinon impossible, qu'ils puissent atteindre leurs objectifs économiques, sociaгдx
et cгдlturels.
c) Textes portant autorisation des travaгдx;

26.96 II s'agit des résolutions 278 (XII), 279 (XIl), 28l (XII), 291 (XIIl) et 
310 (XIII) de la Commission économique pour l'Afrique.
b) Stratégie et prodгдits

i) Situation à la fin de 1979
26.97 En coopération avec les autres membres du Comité de coordination pour la 
mise en place du Réseau panafricain de télécommunications (PAIîAFTEL), à savoir 
l'Organisation de 1 'гдп!té africaine (OUA), l'Union internationale des télé
communications (UIT) et la Banque africaine de développement (BAED), la Commission 
aura aidé les Etats membres à сопзЬггд1ге 60 p. 100 environ des lignes prévues pour 
la première phase du réseau (qui comprend 24 ООО km de lignes) et I8 centraгдx de 
commutation internationa\ix. Des dispositions auront également été prises рогдг 
aider les Etats membres â faire exécuter les études de jгдstification technique et 
économique de la deirxième étape du réseau qui comprend 35 ООО km de lignes environ.

26.98 Deux études соштгдпез, 1'гдпе sur l'utilisation de la radiodiffusion pour 
accélérer le développement dans les zones rurales de l'Afrique et l'autre sur 
les besoins en main-d'oeuvre pour le développement des télécommгдnications auront 
été effectuées,

26.99 Une étude sectorielle sur les communications qui fait partie d'une étude
згдг les transports et les coimmmications dans la soгдs-région de l'Afrique de l'Ouest 
demandée par la Coшmгдnauté éconondque des Etats de l'Afrique de l ’Ouest aura été 
menée à bonne fin.

26.100 Les études sectorielles sur les соштгдп! cat ions qiii font partie d'une étude 
р1гд8 importante sur la Décennie des transports et des соштгдп!cations en Afrique 
qгдi doit être entreprise par la CEA, агдгоп! démarré. On compte que les 1егдх études 
sectorielles mentionnées au paragraphe 26.99 et dans celui-ci conduiront à formгдler 
puis à mettre au point des projets spécifiques de développement tant dans le secteur 
des transports que des commгдnications,



26.101 Un atelier sur la gestion financière et administrative des services postaux 
et un séminaire régional sur la Conférence administrative mondiale des radio- 
conimunications (19T9) aiiront été organisés à l'intention des dirigeants et des 
hauts fonctionnaires des services postaiix et des organisations de télécommunications 
de la région.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

26.102 On compte mettre au point et éventuellement exécuter certains des projets 
recommandés dans l'étude siir la main-d'oeuvre des services de télécommunications 
(1978/1979). ibe importante étude sur la mise en place dans la région d'im système 
(de systèmes) de communications par satellite sera sans doute entreprise conjoin
tement par la CEA, l'OUA, l'UIT et l'UNESCO. On compte que le Comité de coordi
nation pour la mise en place du réseau PAlîAFTEL aura pu aider les pays membres 
intéressés â obtenir un financement adéquat pour achever 75 p. 100 environ du total 
des lignes prévues pour la première phase du réseau. En outre, il est prévu de 
tenir гш séminaire régional sur l'harmonisation des tarifs postaux à l'intention 
des hauts fonctionnaires des services postainc de la région. Une action complé
mentaire fera suite â l'étude sur la Décennie des transports et des communications 
en Afrique.

iii) Exercice biennal 1982-1983
26.103 On compte notamment entreprendre l'élaboration et l'exécution de projets 
identifiés dans l'étude sur la Décennie des transports et des communications en 
Afrique; la plupart des projets identifiés dans l'étude sur la main-d'oeuvre des 
services de télécommunications auront été achevés. L'étude commune sur les 
satellites de communication, y compris les expériences pratiques de radiodiffusion 
prévues par la résolution 310 (Xlllj de la Coimnission sera achevée et fera l'objet 
d'une évaluation et un rapport destiné aux personnes et aux organes responsables 
des politiques nationales en matière de communication dans la région sera publié.
La première phase du réseau PANAFTEL sera achevé à 90 p. 100 et les études de 
justification de la deuxième phase (environ 35 ООО km de lignes) seront terminées.
Ш  appui sera fourni â la Division CEA/ONUDI de l'industrie en ce qui concerne son 
programme de travail pour la création, dans la région, d'industries produisant du 
matériel de télêcommimications,

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

26.104 Ce sous-programme ne comprend aucune activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté
26.105 On compte que l'efficacité des services de communication essentiels sera 
améliorée et qu’il en existera dans toute la région, ce qui permettrsiit â une grande 
partie de la population de la région, de communiquer sans trop de difficulté, et 
d'accéder assez facilement aux sources d'information, aux idées nouvelles et à
des procédés et des techniques nouveaux, ce qui favoriserait une meilleure compré
hension au niveau national et international, faciliterait la coopération économique 
et l'accroissement des échanges interafricains.



PROGRAMME 3 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE 
A. Organisation

1. Organes intergouvemementaux compétents
26.106 Les travatix du secrétariat relatifs â ce programme sont examinés par le 
Comité des transports intérieiors (organe intergouvememental spécialisé) qui se 
réunit chaque année. La dernière réunion du Comité a eu lieu du 31 janvier
au k février 1977. Le présent plan n'a pas été approuvé par ledit organe.

2. Secrétariat

26.107 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme
est la Division des transports de la CEE. Au 31 décembre 197X> la Division comptait 
11 postes d'administrateur pourvus, dont aucun n'était financé par des fonds extra
budgétaires. Au 31 décembre 1977, la Division comprenait les unités administratives 
ci-après :

Administrateurs
Eonds

Budget^ extra-
Service ordinaire budgétaires Total

Cabinet du Directeur 2 - 2
Service des transports routiers 4 - 4

Transports par voie d'eau intérieure,
transports ferroviaires combinés 4 - 4

Marchandises dangereuses 1 - 1
Total 11 - 11

3. Divergences entre la structure administrative actuelle et la
structure proposée pour le programme

26.108 II n'y a aucune divergence entre la structure administrative actuelle et 
la structure proposée pour le programme.

4. Achèvement probable des travaxix

26.109 Les travaux relatifs aux éléments de programme ci-après qui sont exposés au 
paragraphe 6.36 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 _5/, 
seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979 : 1.2, 2.14, 2.17 et 3.4;

ii) En 1980-1981 : 1.4, 2 .5 , 2.6, 2.15 et 2.l6.



26.110 II existe une coordination entre la Division des transports et d ’autres 
divisions de la CEE pour les problèmes relatifs à la facilitation du commerce et 
à l'environnement.

' 2* Coordination régulière dans le système dasM^ations Unies
26.111 Une coordination est assiirée avec le PITOD et avec le Département des 
affaires économiques et sociales internationales (prograimne révisé des transports 
- coordination et diffusion de renseignements).

3. Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes
importantes sont -prévues pour la période I98O-I983

26.112 Les travaux relatifs au développement des réseaux routiers - en particulier 
le projet d'autoroute Nord-Sud s'effectuent en collaboration avec le PNUD et les
travaux de rédaction de la Convention relative au transport international intermodal
ainsi que les travaux préparatoires concernant la normalisation des conteneurs 
s'effectuent en coopération avec la CNUCED.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes
26.113 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation de ressources aux sous-programmes 
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983

Sous-programme
Budget
ordi
naire

Fonds
extra
budgé
taires Total

Budget
ordi
naire

Fonds
extra
budgé
taires Total

Budget
ordi
naire

Fonds
extra
budgé
taires Total

1. Développement 
des transports 
intérieurs 4o . 40 40 4o 40 40

2. Facilitation 
de la
circulation 40 40 40 40 40 40

3 . Techniques 
des transports 20 20 20 20 20 20

100 - 100 100 - 100 100 - 100



D. Sous-programmes ; textes explicatifs 
SOUS-PROGRAMME 1 : DEVELOPPEMJENT DES TRANSPORTS INTERIEURS

a) Objectif

26.114 L'objectif de ce sous-progranme est d'aider les gouvernements à planifier 
le développement des transports et à formuler des politiques appropriées.

b) Problème traité
26.115 En raison de l'intensification du mouvement international des marchandises 
et des personnes ainsi que du progrès technique, de nouveavix besoins et de nouvelles 
possibilités de coopération entre les gouvernements sont apparus en ce qui concerne 
des problèmes tels que la simplification et l'harmonisation des formalités 
administratives aux frontières, les aspects économiques des opérations de transport, 
l'établissement de normes internationales de sécurité, le raccordement des réseaux 
routiers, ferroviaires et de voies navigables des différents pays et l'élimination 
des obstacles que les transports opposent au commerce.

c ) Texte portant autorisation des trava\ix
26.116 Le texte portant autorisation des travaux de ce sous-programme est la 
résolution 1 (XXXII) de la Commission économique pour l'Europe.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
26.117 Le Comité des transports intérieiors aura étudié la perspective économique 
générale pour la région de la CEE compte tenu du développement des transports.
De nouveaux progrès auront été accomplis dans l'exécution de projets d'infra
structure, tels que le projet transeuropéen d'autoroute nord-sud et la liaison 
Danuhe-Oder (Elhe); on disposera en outre de nouvelles données statistiques sur 
les transports intérieurs et la sécurité.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
26.118 On poursuivra l'examen des tendances générales du développement et des 
politiques des transports. Parmi les aspects qui seront étudiés on peut citer : la 
conservation d'énergie, les taxes perçues au titre des transports et du matériel
de transport; la collecte et la publication de renseignements sur les accords 
bilatéraux; l'élaboration d'un réseau cohérent de voies d'eau intérieures en 
Егдгоре, y compris la réalisation d'études sur les principales liaisons fluviales; 
le développement de réseaux routiers inter nationaxix, tels que le projet d'auto
route nord-sud et le raccordement des routes internationales dans le Sud-Est de 
l'Europe et l'établissement de rapports sur les tendances du développement des 
transports, de bulletins statistiques et du recensement de I98O sur la circulation 
routière. Des rapports sur divers aspects des liaisons fluviales internationales 
auront été achevés et des dispositions auront été prises en vue d'améliorer les 
liaisons routières internationales; par ailleurs, les travaux d'exécution du projet 
d'autoroute nord-sud se poursuivront en coopération avec le PNUD.



26.119 On poursuivra l ’examen des tendances générales du développement et des 
politiques des transports. Parmi les projets dont l'exécution est prévue, on peut 
citer l'aménagement de liaisons fluviales internationales, la construction 
d'autoroutes internationales, la réalisation d'études sur le transport de marchan
dises, ainsi que la publication de renseignements statistiques.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

26.120 Aucune activité relevant de ce sous-programme n'aura une utilité marginale,
e) Effet escompté

26.121 La publication d'études, de statistiques et de renseignements généraux
sur les problèmes posés par les différents modes de transport de marchandises 
et de voyageurs contribueront à étendre et à améliorer les réseaux régionaux et 
sous-régionaux de transport. Ces travaux permettront également de mieux coordonner 
les différents modes et systèmes de transport et d'élaborer des politiques nationales 
visant à l'utilisation rationnelle des réseaux. Les projets concernant de nouvelles 
liaisons routières ou fluviales contribueront considérablement à faciliter le 
mouvement des marchandises et des voyageurs.

SOUS-PROGRAMME 2 : FACILITATION DE LA CIRCULATION
a) Objectif

26.122 Ce sous-programme a pour objectif d'encourager les gouvernements à conclure
de nouveaux accords et à adopter des recommandations visant à faciliter la 
circulation et les transports internationaux tout en sauvegardant la sécurité et
en assurant la protection de l'environnement.
b) Problème traité

26.123 Le resserrement des liens économiques entre les pays de la région de la 
Commission économique pour l'Europe rend nécessaire l'amélioration et le dévelop
pement des infrastructures internationales de transport. Une action suivie est 
nécessaire en vue de simplifier les procédures et les formalités de la circulation 
internationale, notamment aux frontières, et d'uniformiser les normes techniques 
relatives au matériel de transport et aux équipements spécialisés utilisés dans
le transport par contenetirs de denrées alimentaires périssables et de marchandises 
dangereuses.
c) Texte portant autorisation des travaux

26.124 Le texte portant autorisation des travaux de ce sous-programme est la 
résolution 1 (XXXII) de la Commission économique pour l'Europe.



d) Stratégie et produits
i) Situation à la fin de 1979

26.125 Le Comité aura terminé les travaux relatifs aux mesures de sécurité des 
routes, à la prévention de la pollution des eaux et à la lutte contre le bruit 
provoqué par les embarcations de navigation intérieure.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
26.126 On continuera à rédiger des études et â formuler des amendements aux 
divers accords européens déjà conclus sur la facilitation des transports, tels 
que l'Accord européen sur les grandes routes de trafic international, les accords 
relatifs au transport des marchandises dangereuses, au transport international
des denrées périssables, à l'élimination des obstacles techniques que les véhicules 
et leurs équipements opposent au commerce international, et la Convention TIR_ 
(Transport international routier). Cn poursuivra les travaux relatifs à la simpli
fication des formalités administratives d-ns le domaine dos transports internationaux, 
à la sécurité routière et a la prevention des accidents, ainsi que ceux concernant 
l'élaboration de mesures techniques visant à аззгдгег la securité du transport des 
marchandises dangereuses. On continuera aussi â étudier les questions de conscm- 
raation d'énergie, dans im souci d'économie et d'efficacité.

26.127 Le Comité achèvera ses travaг^x concernant les dispositions internationales 
visant â unifier les normes techniques relatives aux embarcations de navigation 
intérieure et les titres de navigation, ainsi que сегдх concernant les règles de 
sécurité en matière de transport de produits pétroliers par oléoducs, les règles 
supplémentaires qui doivent être jointes à l'Accord concernant l'adoption de 
conditions uniformes d'homologation et la reconnaissance réciproque de l'homolo
gation des équipements et pièces de véhicules à moteur (1958), ainsi que les 
amendements агдх règlements existants. Des recommandations seront adoptées et des 
accords inteгnationaгдx élaborés en vue de simplifier les formalités au passage des 
frontières et notamment les procédгдres douanières tant à l'intérieur de la région 
qu'entre la CEE et les autres régions.

iii) Exercice biennal 1982-1983

26.128 On poursuivra les travaiox relatifs à l'examen, à la rédaction et à la 
révision de conventions, accords et recommandations aux gouvernements afin de 
promouvoir les transports et de simplifier les procédures administratives et les 
opérations du transport international.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant 1егдг exécution

26.129 Aucune activité relevant de ce sous-programme n'est d'гдne utilité marginale.
e) Effet escompté

26.130 Les pays de la CEE devraient voir s'accroître les avantages qu'ils ont déjà 
obtenus des accords relatifs â la facilitation des transports et à la normalisation 
ou l'harmonisation des règlements, ce qui permettrait d'accélérer le mouvement 
international des personnes, des marchandises et du matériel de transport, en 
rationalisant l'emploi des ressoгдrces disponibles et en réduisant le temps d'attente 
агдх frontières.



26.131 Le commerce international des véhicules à l'intérieur de la région de la 
CEE ainsi qu'entre celle-ci et les autres régions sera facilité grâce à l'élabo
ration de normes techniques supplémentaires pour le matériel automobile et à 
l'harmonisation des procédures d'essai pour l'homologation des véhicules. La 
sécurité des transports, notamment celle de la circulation routière, sera accrue 
tandis que 1 'application des résultats des études entreprises et l'adoption de 
recommandations et de règlements contribueront à accroître la protection de
1'environnement.

SOUS-PROGRAMME 3 : TECHNIQUES DES TRANSPORTS
a) Objectif
26.132 L'objectif de ce sous-programme est de favoriser la mise au point de 
techniques nouvelles et perfectionnées concernant les divers aspects du transport 
international et d’encourager les gouvernements â les appliquer.

b) Problèmes traités
26.133 Les problèmes traités sont les suivants : insuffisance des systèmes de 
transport urbain, développement et exploitation des transports fluviaux et harmo
nisation des normes techniques relatives aux transports roxitiers, fluviaux et 
ferroviaires nécessitant l'élaboration et la diffusion de renseignements techniques.

c) Texte portant autorisation des travaux
26.134 Le texte portant autorisation des travaux de ce sous-programme est la 
résolution 1 (XXXII) de la Commission économique pour l'Europe.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

26.135 L'élaboration de normes techniques en vue de l'établissement d'xine procédure 
type d'homologation globale des véhicules à moteur aura été achevée. On poursuivra 
l'étude d'autres problèmes techniques concernant les transports routiers, les 
transports par voie d'eau intérieure et les transports ferroviaires.

ii) Exercice biennal 198O-198I
26.136 On poursuivra l'étude d'un certain nombre de problèmes techniques concernant 
la mise au point et l'utilisation des transports par voies d'eau intérieures, des 
systèmes de transport urbain, des transports ferroviaires et des transports combinés 
ainsi que les travaux visant à harmoniser les normes de construction automobile.

iii) Exercice biennal 1982-1983

26.137 On poursuivra les travaux relatifs à certains problèmes techniques concernant 
notamment les transports fluviaux, ferroviaires et routiers.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

26.138 Aucune des activités relevant de ce sous-programme ne revêt une utilité 
marginale.



26.139 Les études qui seront faites permettront d'améliorer le fonctionnement 
des systèmes de transport intérieior, en améliorant notamment les aspects relatifs 
à la sécurité, à l'environnement et à la conservation d'énergie.

PROGRAMME 4 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AÆRIQUE LATINE

A. Organisation
1. Organes intergouvemementaux: compétents

26.140 Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission économique pour l'Amérique latine (CEPAL), qui se réunit tous les de-ux 
ans. La dernière réunion de la Commission a eu lieu du 25 avril au 5 mai 1977• Le 
présent plan n'a pas été approuvé par ledit organe.

2. Secrétariat

26.141 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce prograimne est
la Division des transports et des communications. Au 31 décembre 1977, la Division
comptait huit postes d'administrateur pourvus, dont гш financé par des fonds 
extra-budgétaires.

3. Divergences entre la structure administrative actuelle et la 
structure proposée pour le programme

26.142 II n'existe aucune divergence entre la structure administrative actuelle 
et la structiore proposée pour le programme.

4. Achèvement probable des travaux et réorganisation consécutive
a) Achèvement probable de travaux

26.143 Les éléments de programme ci-après, qui sont exposés au paragraphe 8.64 
du projet de budget-progreimme pour l'exercice biennal 1978-1979 JV seront vraisem
blablement achevés '

i) En 1978-1979 : 1.3, 3.1, 4.1 et 4.2;
ii) En 1980-1981 : Les projets en coizrs étant de natiire continue, aucun 

d'entre eux ne sera achevé lors de cet exercice.
b) Réorganisation consécutive

26.144 Аисгше réorganisation consécutive n'est envisagée.
5. Autres questions d'organisation

26.145 On ne sait pas encore de quelle manière ni dans quelle mesure le redéploiement 
des ressources du programme relatif аггх transports du Centre pour les ressources 
naturelles, l'énergie et les transports et du programme du Service de l'information, 
proposé par le Comité du programme et de la coordination, influera sur l'organisation 
de la Division.



26.146 Elle s'effectue normalement par l'intermédiaire du Bureau de la programmation 
du Cabinet du Secrétaire exécutif.

2. Coordination rênulière dans le système des Nations Unies
26.147 La CEPAL et l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) ont 
conclu un accord en vue d'étudier les transports aériens dans les pays membres
du Comité antillais de développement et de coopération. C'est l'OACI qui dirige 
ce projet.; Le Bureau de Port-of-Spain de la CEPAL fournit les services d'un 
administrateur ainsi que les services locaux de secrétariat

3. Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 
importantes sont prévues pour'la période 19b0~1983

26.148 La Division maintiendra sur un plan non officiel ses contacts étroits avec 
l'Organisation intergouvemementale consultative de la navigation maritime (OMCI), 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) ainsi 
qu'avec les représentants résidents du PNUD en Amérique latine. Elle poursuivra 
également son projet commun avec la Banque mondiale visant à étudier les aspects 
de la planification du transport présentant un intérêt commun. Toutefois, pour 
mettre en oeuvre les recommandations du Comité du programme et de la coordination, 
il faudrait instaurer une coordination plus régulière avec le PNUD et la Banque 
mondiale.

26.149 Le secrétariat de la Commission économique pour l'Amérique latine coordonnera 
ses activités dans ce domaine avec le programme des transports révisé du Siège, qui
‘̂sera axé essentiellement sur la coordination technique et la diffusion de 
renseignements.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes

26.150 L'allocation de ressources агдх sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :



(En pourcentage

Sous-programme

19T8-19T9
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budge- 
nsire taires

1. Amélioration de 
l'efficacité de 
la planification 
des transports Зб

2. Facilitation 
du commerce 
et des 
transports 64

100

50

50

100

1980-1981

Total

39

61

Budget
ordi
naire

44

56

100 100

Fonds
extra
budgé
taires

67

33
100

1982-1983

Total

50

Budget
ordi
naire

44

50 56

100 100

Fonds
extra
budgé
taires

67

33
100

Total

50

50

100

a/ La réduction en pourcentage des activités du sous-programme 2 pour la 
période 1980-1983 n ’est pas due à une diminution absolue des activités, mais 
plutôt â l’adjonction prévue de deux postes financés par le budget ordinaire qui ont 
été obtenus grâce au redéploiement de ressources proposé par le Comité du 
programme et de la coordination et qui seront affectés au sous-programme 1.



a) Objectif

26.151 L'objectif de ce sous-programme est d'améliorer l'efficacité de la planifi
cation nationale des transports et de la formulation nationale des politiques
de transport dans la région de. l 'Amérique latine.

b) Problème traité

26.152 Les activités des gouvernements de la région en matière de planification et 
de prise de décision dans le secteur des transport souffrent souvent du fait 
qu'elles sont considérées comme des activités sporadiques plutôt que comme des 
activités faisant partie d'un processus constant et institutionnalisé. Ce phénomène 
tient aux problèmes relatifs au rassemblement et au traitement des informations 
pour la prise de décision ainsi qu'à l'évaluation de techniques de planification
de rechange, en particulier celles qui ont trait aux modèles de systèmes de transports
c) Texte portant autorisation des travaux
26.153 L'autorisation de ce sous-programme découle de la résolution 35^ (XVI) de 
la Commission économique pour l'Amérique latine.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

26.154 A la fin de l'exercice biennal en cours, plusieurs éléments de programme,
décrits au paragraphe 26.143, auront été achevés. D'autre part, des recommandations
auront été élaborées en vue d'apporter des améliorations aux systèmes d'information 
sur le chemin de fer dans quatre pays, dans le cadre d'une étude commune réalisée 
avec l'Association latino-américaine des chemins de fer (ALAF) et la Banque mondiale 
en vue d'encourager la coopération technique entre pays en développement. On 
poursuivra des études sur les informations pouvant servir de base aux politiques 
nationales dans le domaine du transport maritime et des ports, ainsi que des études 
sur la recherche documentaire automatique,

ii) Exercice biennal I98O-I98I
26.155 Durant cet exercice, la recherche d'informations sur les politiques maritimes 
et portuaiires comprendra гдп rapport destiné агдх responsables gouvernementairx sur 
divers mécanismes pemettant d'instituer гдп échange d'informations entre les 
conférences maritimes et les chargeurs. Des efforts соштгдпз seront poursuivis
avec l'ALAF en vue d'améliorer les procédures de gestion de l'information pour la 
prise de décision en matière de chemin de fer et d'appliquer ces procédures à 
certaines lignes de chemin de fer. On continuera de réviser et de développer les 
données docirmentaires et statistiques de base de la Division рогдг appuyer ces 
activités .

26.156 Les travaux en cours sur la foimiulation d'гдne méthodologie ротдг l'analyse 
des chaînes de distribution de produits déterminés seront étendus de façon à 
incorporer cette méthodologie à des modèles plus généraux de réseau de transports. 
Dans le cadre de cette étude, on examinera les rôles respectifs des services de



chemin de fer et des services routiers dans les transports nationaux et inter
nationaux de l’Amérique latine.
26.157 On compte que des ressources supplémentaires seront mises â la disposition 
de la Division â la suite de la redistribution de ressources aux programmes de 
transport des commissions rêgionsiles, proposée par le CPC. Cela permettra à la 
Division d’entreprendre d’autres projets, tels que celui qui a été proposé en 
coopération avec d’autres divisions de la CEPAL en vue d’établir une planification 
intégrée du bassin fluvial d’une voie d'eau internationale importante qui serait 
confiée à une commission du bassin fluvial chargée de la mise en valeur d ’ensemble 
des voies d ’eau. Les produits de ce projet comprendront des recommandations tendant 
â la création de cette commission.

iii) Exercice biennal 1982-I983

26.158 On ne s’attend à aucun changement dans l'orientation générale des travaux 
réalisés au titre de ce sous-programme. Dans le domaine des systèmes d'information, 
on espère que les progrès enregistrés dans l ’analyse de la documentation relative 
aux transports permettront la publication et la distribution générale d’un petit 
glossaire anglais/espagnol de termes de planification des transports pour la 
recherche d'information, compatible avec le grand glossaire de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques et la nomenclature en matière c'économie 
du transport de la Conférence européenne des ministres du transport. La rémion d’un 
groupe d’experts internationaux prévue pour 1982 examinera l'adaptation de lodèles
de réseau axix situations nationales particulières. Les travaux sur la planification 
d’\m bassin fluvial devraient aboutir à la création de la commission envisage, 
que la Division conseillera en matière de transport.
26.159 Actuellement, la Division entreprend souvent des projets â la demande 
d'organisations régionales, comme la Société andine de développement et le Comié 
de développement et de coopération des Caraïbes. Dans la mesure où ses ressources 
le lui permettront, la Division continuera de répondre à ces demandes.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d’xine utilité 
marginale, et textes exigeant leur exécution

26.160 II n'y a pas d'activités d’utilité marginale dans ce plan de sous-programme.

e) Effet escompté
26.161 II n ’est pas possible de donner des indicateurs objectifs de l ’effet de ce 
sous-programme, mais on s'attend â ce que des améliorations de l'information pour 
la prise de décisions et de l'évaluation de techniques de planification de rechange 
ainsi que le renforcement de l'institutionnalisation du processus de planification 
des transports seront utiles à long terme aux économies nationales, en permettant 
une utilisation plus efficace des ressources nationales affectées aux transports.

SOUS-PROGRAMME 2 : FACILITATION DU COMMERCE ET DES TRANSPORTS
a) Objectif

26.162 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements â mettre en 
place une infrastructure institutionnelle destinée à faciliter le commerce et les 
transports internationaux en Amérique latine grâce à la réduction et, si possible, 
à l'élimination des barrières non tarifaires entravant ces activités.



b ) Problème traité
26.163 Les barrières non tarifaires représentent un sérieux obstacle au transport 
des marchandises dans le cadre du commerce international aussi hien à l'intérieur de 
l'Amérique latine qu'avec d'autres régions. Cela est en partie dû au fait que la 
région ne dispose pas d'\me série d'accords intergouvemementaux liés entre eux 
permettant d'effectuer ces transports avec un minimum d'incertitude. De ce fait, 
les frais de transport maritime et de port sont souvent si élevés qu'ils limitent 
sensiblement le développement du commerce et empêchent fréquemment les services
de transport international par chemins de fer et par route, qui sont encore 
rudimentaires dans bien des zones de l'Amérique latine, de devenir des institutions 
viables .

c) Texte portant autorisation des travaux
26.164 L'autorisation de ce sous-programme découle de la résolution З56 (XVI) 
de la Commission économique pour l'Amérique latine.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
26.165 A la fin de 1979, la Convention latino-américaine sur la responsabilité 
civile des transporteurs dans les transports internationaux par voie de terre sera 
en cours de révision par les gouvernements de la région. En outre, des conventions 
relatives au transport multimodal, au transit douanier et à la normalisation des 
conteneurs seront en cours d'élaboration.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
26.166 Durant cet exercice, deiix groupes d'experts se réuniront sous les auspices 
de la CEPAL en vue de préciser et de réviser des conventions régionales. On 
s'attend à ce que l'examen de la Convention sur les limites de la responsabilité 
sera assez avancé à la fin de la période pour que ce texte soit somis aux 
gouvernements pour ratification. Les premiers projets de convention sur le transit 
douanier (où une grande attention sera accordée aux problèmes particuliers auxquels 
ont à faire face les pays sans littoral) et sur la normalisation des conteneurs 
seront distribués aux gouvernements pour qu'ils fassent part de leurs observations.
On élaborera, en coopération avec l'Association des armateurs latino-américains, m  
manuel énumérant les règlements douaniers, agricoles et d'immigration applicables 
aux navires entrant dans les ports de la région.
26.167 La Division continuera d'appuyer les efforts internationaux tendant à 
simplifier et à uniformiser les principaux documents de commerce et de transport, 
d'offrir son assistance aux gouvernements soiihaitant établir des services de 
transport international par voie de terre ou améliorer ces services, et de publier 
le bulletin bimensuel intitulé Facilitation du commerce et des transports en 
Amérique latine.

iii) Exercice biennal 1982-1983
26.168 Des groupes d'experts tiendront plusieurs réunions pour mettre au point des 
projets de convention avant qu'ils ne soient soumis à ratification, et on espère
que les Conventions sur la responsabilité et le transport m-ultimodal seront ratifiées 
durant cette période. Selon la rapidité de la réalisation de ces projets et d'autres



projets, la Division pourra incorporer de nouvelles activités à son programme de 
travail. La Division entreprend beaucoup de ses activités liées à la facilitation 
du commerce et des transports â la suite des demandes qui lui sont adressées par 
des organismes politiques régionaux, comme la Réunion des ministres des travaux 
publics et du transport de la pointe sud de l'Amérique. Elle réalise d'autres 
activités dans le cadre d'une politique générale d'appui à des organisations 
comme l'Association latino-américaine des transports routiers. L'Association 
latino-américaine des chemins de fer et l'Association des armateurs latino-américains, 
qui encouragent la coopération technique entre pays en développement. La Division 
continuera d'accueillir leurs suggestions et leurs demandes, qu'elle incorpore 
chaque fois que possible à son programme de travail. En outre, comme il n'existe 
pas d'organisme intergouvememental chargé de traiter des aspects institutionnels 
du commerce et du transport sur гше base permanente, la Division accordera un 
appui particulier â tout organe qui pourrait être créé à l'avenir à cet effet.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité 
marginale, et textes exigeant leur exécution

26.169 II n'y a pas d'activités d'utilité marginale dans ce plan de sous-programme.
e) Effet escompté
26.170 II n'est pas possible de donner des indicateurs objectifs sur l'effet de ce 
sous-programme, mais on s'attend à ce que la création d'une nouvelle infrastructure 
institutionnelle contribue à abaisser sensiblement les barrières non tarifaires 
dans la région et à réduire ainsi les coûts de transport, ce qui renforcera les 
entreprises de transport latino-américaines et leur permettra d'adopter les 
dernières procédures internationales agréées dans ce domaine. Les institutions 
nationales, commerciales, financières et de transport de la région pourront ainsi 
devenir plus concurrentielles sur les marchés mondia-ux.



A. Organisation
1. Organes intergouvemementaux compétents

26.171 Les travaux du Secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la
Commission, qui se réunit une fois par an et dont la dernière réunion a eu lieu 
en avril 19 77. Le présent plan a été soumis à la session suivante (cinquième) de 
la Commission, en mai 1978.

2, Secrétariat
26.172 L'unité administrative du Secrétariat qui est chargée de ce programme 
est la Division des transports, des communications et du tourisme. Au
31 décembre 1977, la Division comprenait six postes d'administrateur pourvus, 
dont un était financé par des fonds extra-budgétaires.

3. Divergences entre la structure administrative actuelle 
et la structure proposée pour le programme

26.173 II n ’existe aucune divergence entre la structure administrative actuelle
et la structure proposée pour le programme.

4, Achèvf-ment probable de travaux

26.174 Les travaux relatifs aux éléments de programme exposés au paragraphe 10.45
du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 // seront proba
blement achevés :

i) En 1978-1979
Voir ci-dessous, par. 26,175;

ii) En 1980-1981
Les éléments de programme 2.1, 2,2 et 2.3, commencés au cours du 
précédent exercice biennal, seront achevés,

5. Autres questions d'organisation

26.175 Conformément à la politique de concentration des ressources sur un plus 
petit nombre de sous-programmes au cours de la période de planification I980-1983 
et compte tenu des ressources disponibles pour le programme, il a été jugé 
nécessaire de réviser le progranme 1978-1979. Cette révision a consisté à regrouper 
les sous-pro grammes 1, 2 et 3 dans xm nouveau s ous-pro gramme "Développement des 
transports intégrés". Par conséquent, les éléments de programme relatifs axix 
anciens sous-programmes 1 et 3 ne donneront pas lieu à des prodxiits distincts, 
contrairement à ce qui était mentionné au paragraphe 10.45 du projet de hudget- 
programme pour l'exercice biennal 1978-1979 I/, mais feront partie intégrante du 
nouveau sous-prograjme. En outre, les données recueillies dans le cadre de l'élément 
de programme 1.1 apparaîtront dans le Résumé annuel des données statistiques pour
le monde arabe et ne seront donc pas reproduites séparément. Enfin, l ’élément 
de programme 3.2 qui avait été supprimé sera rétabli, et les activités connexes 
seront développées pour former xin nouveau sous-programme.



26.176 Les activités relatives au sous-programme 1 (Développement des transports 
intégrés) feront l'objet d'une planification commune et d'une coordination avec 
les autres activités en, matière d'intégration dans le cadre du groupe d'étude
ou du groupe de travail de la CEAO sur l'intégration régionale qui devrait être 
mis en place vers la fin de l'exercice biennal 1978-1979»
26.177 Dans le cadre du sous-programme 1, la Division participera et contribuera 
aux activités du Secrétariat relatives au développement rural qui seront coordonnées 
par le Comité du développement rural qui devrait être opérationnel au cours de la 
période du plan à moyen terme. De plus, la Division participera et contribuera
aux activités du Secrétariat relatives â la sécurité alimentaire, qui seront 
coordonnées par le Groupe de travail sur la sécurité alimentaire devant être 
mis en place vers I98O.

2, Coordination régulière dans le système des Nations Unies

26.178 On prévoit que, vers les années 80, un accord officiel aura été signé
avec la CNUCED pour préciser l'objet et les mécanismes de la coordination 
régulière, comme suite à l'accord précédemment conclu pour déterminer les axes 
autour desquels doit s'organiser le développement des relations.

3. Qrganisa,iion et unités administratives avec lesquelles des activités 
conjointes importantes sont prévues pour la période I98O-1983

26.179 II est prévu que des activités conjointes importantes seront menées avec :
a) L'Crganisation intergouvemementale consultative de la navigation 

maritime (CMCl) dans le domaine de la navigation;
b) Le programme révisé en matière de transport du Département des 

affaires économiques et sociales internationales, pour ce qui est 
de la coordination et de la diffusion de l'information;

c) L'Union internationale des télécommunications (UIT), dans le domaine 
des télécommunications;

d) La Commission économique pour l'Europe (CEE) pour les règlements
et normes internationaux applicables aux transports transcontinentaux.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes

26.18c L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer 
approximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :



Allocation de ressources aux sous-programmes 
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983

Sous-progranme аУ

Budget
ordi
naire

Fonds
extra
budgé
taire Total

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taire Total

Budget
ordi
naire

Fonds
extra
budgé
taire Total

1. Développement des 
transports 
intégrés 78 100 82 78 100 82

1) Statistiques 
des transports, 
des communi
cations et du 
to\irisme

1

10 4 8

2) Intégration des 
transports

i
61 75 66

3) Techniques des 
transports et 
des communi
cations 15 4 11

2 . 4) Développement 
du tourisme l4 — 10 11 . . 9 11 _ 9

3 . Développement des 
services de télé
communications _ 17 5 11 _ 9 11 _ 9

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Les sous-points l) â 4) se rapportent aux quatre sous-progranmes mentionnes 
au paragraphe 10.45 du projet de budget-progranme pour l’exercice biennal 1978-1979. 
Ainsi qu’il est expliqué au paragraphe 26.175, les sous-progranmes 1, 2 et 3 ont 
été regroupés dans le sous-programme 1 (Développement des transports intégrés).
Le sous-programme 3 constituait précédemment un élément de progranme du 
sous-programme 3).

D . Sous-programmes ; textes explicatifs 
SOUS-PROGRALME 1 : DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS INTEŒES
a) Objectif

26.181 L'objectif de ce sous-progranme est d'aider les Etats Membres à améliorer 
l'efficacité des moyens et réseaux de transport existants en mettant au point de 
nouvea\xx projets de développement et â réaliser une meilleure intégration des 
transports internationaux et multimodaux.



26.182 Dans la région de la CEAO, et particulièrement dans les pays les moins 
développés de la région, les réseaux et moyens de transport existants sont 
largement déficients et, souvent, totalement inadaptés au tracé actuel des 
frontières politiques et â l'implantation de la population, qui a subi au cours 
des vingt dernières années de profondes modifications de struct\ire. La récente 
richesse provenant des ressources en pétrole a créé de nouveaux poles de dévelop
pement économique et de nouveaux centres de production et de consommation, qui 
ont entraîné des changements démographiques dont les effets s'exercent sur les 
produits de base et les services. Ces changements ont d'ores et déjà imposé de 
procéder à un réajustement de plusieurs des réseaux et moyens existants et ils 
obligent â en mettre en place de nouveaux pour répondre агдх besoins présents et 
futurs.
26.183 Les nouvelles techniques en matière de transport qui sont d ' ^  intérêt 
particulier pour le développement de la région concernent les modes de transport 
des marchandises, particulièrement les services de transbordeur de haute mer,
la conteneurisation pour les transports maritimes et terrestres et l'emploi de 
plus en plus fréquent d'avions gros porteurs pour le transport des passagers et 
du fret. En raison des conditions géographiques et de l'environnement de la région, 
où les centres de peuplement sont séparés par de vastes étendues arides, le choix 
de nouvelles techniques de transport et de communications devrait être axé sur 
celles qui permettent de siurmonter ces obstacles naturels aux moindres frais et 
de la manière la plus sure.

26.184 Les modifications structurelles visées ci-dessus font naître de nouveavix
problèmes et rapports en fonction desquels les pays membres doivent ajuster leurs 
priorités. Elles obligent également les pays à procéder â un réexamen de leurs 
systèmes de transports et de communications. En outre, dans la plupart des cas, 
ces nouvelles techniques de transport demandent une coordination et une standar
disation maximums des divers éléments et maillons du système global.
c ) Texte portant autorisation des travaux

26.185 Le texte portant autorisation des travaux de ce sous-progranme est la
résolution 1818 (LV) du Conseil économique et social, en date du 9 août 1973.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
26.186 Une étude sous l'intitulé général "Intégration des transports dans la 
région de la CEAO" aura été achevée a la fin de 1979. La communication aux 
Etats Membres pour examen de cette étude et des recommandations aгдxquelles elle 
aura abouti conduira â la réunion d'un groupe d'experts intergouvemementaux dont 
la tâche sera d'examiner les résultats de cette étude et de faire des recomman
dations pour la seconde phase, à savoir les études de faisabilité portant sur 
des branches spécifiques des systèmes de transport et de communication de la 
région.

ii ) Exercice biennal I98O-I98I

26.187 Au cours de l'exercice biennal I98O-198I, les travaux complémentaires 
indiqués ci-dessus (études de faisabilité) seront menés à bien. En outre, le



développement des transports intégrés sera poursuivi, notamment en fournissant des 
services consultatifs visant â assurer l’application des conventions et réglemen
tations internationales, l ’harmonisation des réglementations nationales et 
régionales, la standardisation et la simplification au niveau régional des documents 
de transport et de voyage et la mise en place de centres de formation régionainc 
â l'intention des diverses catégories de personnel des services de transport.
26.188 Le produit au cours de cet exercice biennal comprendra des rapports stir 
la faisabilité des projets (à l'intention des experts gouvernementaux et des insti
tutions de financement), des propositions relatives à l'application des conventions 
et réglementations internationales â l'intention principalement des responsables des 
décisions; des propositions et des rapports sur la standardisation et la simplifi
cation au niveau régional des docimients de voyage, à l'intention des ministères 
techniques et des exploitants; ainsi que des propositions en vue de la mise en 
place de centres de formation régionaux à l'intention du personnel des services 

transport (à l'intention des ministères et des organisations régionales).

iii) Exercice biennal 1982-1983
26.189 Afin d'aider les Etats Membres à élaborer et à exécuter des projets 
relatifs aux réseaux de transport et de communications en vue de réaliser l'inté
gration des transports de la région, il est indispensable que le sous-programme 
soit établi sur la base de la continuité. L'identification de projets permettant 
de réaliser cette intégration sera donc une activité continue dont les produits 
prendront la forme de propositions de projets et d'études de faisabilité à l'intention 
des experts gouvernementaux et des institutions de financement. En outre, on 
prévoit, au cours de l'exercice biennal I982-1983 les principaux produits suivants : 
propositions et rapports sur la création de conseils de chargeurs et de mécanismes
de consultation aux niveaux national et régional, sur les entreprises de transport 
routier et sur les associations de gestion portuaire, sur une base sous-régionale 
et régionale, à l'intention des ministères, chambres de commerce et associations, 
ainsi que rapports de colloques, séminaires, ateliers, etc., dans le domaine de la 
planification, de la gestion et de l'exploitation des transports,(â l'intention 
des experts gouvernementaux et des responsables des décisions).

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité 
marginale et textes exigeant leur exécution

26.190 Ce sous-progranme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,
e) Effet escompté

26.191 Pour répondre aux nouveaux besoins, des efforts ont été entrepris dans
la quasi-totalité de la région de la CEAO en vue de développer la capacité des 
systèmes de transport, en coopération avec les organisations régionales, pour 
réaliser l'unité et l'intégration économiques. Les activités prévues devraient 
ouvrir aux Etats Membres de nouvelles perspectives pour l'élaboration de leurs 
programmes et projets de développement des transports en harmonie avec ceux de 
leurs voisins. Il devrait en résulter des réseaux de transport plus efficaces et 
plus économiques dans la région.

26.192 L'application des nouvelles techniques en matière de transports par les 
pays devrait s'inscrire dans le cadre des progrès techniques globaux des réseaux 
de transports et de communications de la région. Ces pi’ogrès permettront d'éviter



qu'il y ait incompatibilité entre les systèmes de transports nationaxix et les 
liaisons internationales souhaitables, ce qui axira poxir effet de rendre l'inté
gration régionale moins difficile.
26.193 Les études et les réunions de groupes d'experts envisagées pour la 
période du plan devraient fournir un cadre â des actions concertées et permettre 
l'hamonisation des décisions aux niveaux national et régional. En ce qui concerne 
les projets d'investissements pour l'acquisition et l'exploitation de flottes 
spécialisées de transport, la coopération régionale envisagée entre les pays 
arabes devrait permettre d'améliorer l'utilisation du matériel et des installations 
et donc d'augmenter l'efficacité des systèmes de transport.

26.194 En outre, on prévoit qu'à la fin de l'exercice biennal I982-1983, des 
conseils de chargeurs auront été établis axix niveaxix national, sous-régional et 
régional pour négocier efficacement avec les conférences maritimes pour les 
questions relatives axix taux de fret et à la protection des intérêts des chargeurs. 
De plus, les Etats Membres axiront adhéré aux diverses conventions internationales 
relatives aux transports et auront pris les dispositions administratives et 
législatives nécessaires poxir en assurer l'application. Enfin, la standardisation 
au niveau régional des documents de transport et de voyage afin de faciliter le 
trafic international aura été menée à hien, et des centres de formation régionaux
à l'intention de différentes catégories de personnel des services de transport 
axiront été mis en place ou seront sérieusement à l'étude.
SOUS-PROGRAMME 2 : DEVELOPPEMENT DU TOURISME
a) Obj ectif

26.195 L'objectif de ce sous-programme est de promouvoir le développement du
tourisme par une plus large mise en commun des ressources et par la mise en 
valexir du potentiel et de l'infrastructure nationaux.

b) Problème traité

26.196 L'Asie occidentale est riche de son héritage culturel diversifié qui
remonte aux premières civilisations. A l'heure actuelle, elle est en train de 
devenir rapidement un modèle de développement industriel, entreprenant des 
projets à une échelle inconnue jusqu'à présent dans le monde. Le climat prévisible 
et les variations saisonnières contribuent également à favoriser les voyages 
d'agrément et le tourisme.

26.197 L'aménagement et l'exploitation d'installations touristiques constituent
un moyen d'élargir la base économique des différents pays membres. Les problèmes 
actuels décoxilent du manque global d'installations pour voyagexirs dans la région, 
particulièrement d'installations pour le tourisme de masse, les voyages organisés, 
etc. Il n'existe pas de plan directeur sous-régional ou régional pour la 
réalisation méthodique de projets de développement touristique qxii pourraient 
déboucher sur une promotion, et finalement sur une exploitation internationale
du tourisme florissante.
c ) Texte portant autorisation des travaux

26.198 Le texte portant autorisation des travaux de ce sous-programme est la
résolution 1818 (LV) du Conseil économique et social, en date du 9 août 1973.



d) stratégie et produits
i) Situation à la fin de 1979

26.199 Des études par pays ont été réalisées en vue de définir et évaluer le 
potentiel de développement touristique des pays retenus dans le cadre de deux 
sous-groupes régionaux : dans le premier groupe, on trouve l'Iraq, la Jordanie, 
le Liban et la République arabe syrienne et, dans le second groupe, le Yémen 
démocratique et le Yémen. Ces études ont permis de recenser les possibilités 
de développement touristique et de mettre en évidence la triple nécessité d'une 
coopération entre les pays, d'un développement concerté des infrastructures et 
installations touristiques et de l'organisation de la publicité indispensable.

26.200 Au cours de l'exercice biennal 1978-1979, des travaux complémentaires 
y compris des régions de groupes sont prévues, conformément aux reconmandations 
auxquelles ont abouti ces études. A la fin de 1979, гше stratégie commune de 
développement de l'infrastructure touristique dans les sous-groupes rêgionavix 
susmentionnés aura été élaborée.

ii) Exercice biennal I96O-I98I
26.201 Dans le cadre de la stratégie adoptée pour le développement de l'infra
structure touristique, les activités viseront à circonscrire les possibilités 
d'investissement dans les deux sous-groupes régionaux retenus.

26.202 La stratégie de développement de l'infrastructure touristique sera 
étendue â l'ensemble de la région en vue de l'élaboration d'un plan directeur 
régional de développement du tourisme.
26.203 Le produit de cet exercice biennal comprendra des études згдг les possi
bilités d'investissement dans le secteгдr du toiurisme dans les deux sous-régions, â 
l'intention des ministères et des institutions de financement intéressés, et des 
rapports relatifs au plan directeur régional de développement du tourisme, à 
l'intention des services techniques.

iii) Exercice biennal 1982-1983
26.204 Au cours de cet exercice biennal, les Ьгауагдх en vue de l'adoption et
de la mise en oeuvre du plan directeur régional pour le tourisme seront poursuivis 
et donneront lieu à la réalisation d'études sur des problèmes рагЬ1сгд11егз et de 
séminaires ainsi qu'à la fourniture de services consiiLtatifs.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité 
marginale et textes exigeant 1е\дг exécution

26.205 Ce sous-prograimne ne comporte aucune activité d'utilité marginale.

e) Effet escompté
26.206 On prévoit qu'en 1983, deux plans sous-rêgionaгдx de développement concerté 
de l'infrastiTACture touristique, l'un pour l'Iraq, la Jordanie, le Liban et la 
République arabe syrienne, et l'autre pour le Yémen et le Yémen démocratique, 
seront en cours d'examen. On compte en outre que d'ici à 1983, quelques projets 
susceptibles de recevoir un financement seront élaborés et qu'ils recevront гдп 
commencement d'exécution.



a) Objectif
26.207 L’objectif du sous-progranme est d'aider les Etats Membres à développer
les services de télécommunications агдх niveaux national, sous-régional et régional 
et de faciliter la mise en place de moyens de formation dans le domaine des 
téléconmunications.

b) Problème traité
26.208 Les pays de la région de la CEAO procèdent actuellement, comme suite 
directe ou indirecte de l'afflxix de capital dans la région, à une restructuration 
profonde de leur infrastiucture physique, dont les télécommunications constituent 
une partie vitale.
26.209 A la fin de 1978, le nombre de lignes téléphoniques s'élèvera à 2,8 millions, 
et on prévoit qu'en I98O, ce nombre passera à 3,6 millions. Les projections 
indiquent qu'en 1985, il faudra 6,9 millions de lignes et 13,2 millions en 1990.
De leur côté, les liaisons internationales, y compris les liaisons par satellites 
et par cables dans la région et vers les autres régions se développent à un 
rythme sans précédent, nécessitant le renforcement des efforts concertés au niveau 
régional dans les divers domaines des téléconmunications.
26.210 Une harmonisation et une coopération intergouvemementale portant sur
le standardisation du matériel et des systèmes, des accords réciproques pour la 
transmission par d'autres voies, des programmes de formation, la gestion et Le 
contrôle des fréquences radio, la coordination des télécommunications maritimes, 
etc., s'imposent donc de plus en plus.

c) Texte portant autorisation des travaux
26.211 Le texte portant autorisation des travaxix de ce so us-pro gramme est la 
résolution 1818 (LV) du Conseil économique et social, en date du 9 août 1973.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
26.212 On prévoit que, en coopération avec l'UIT et le Fonds arabe pour le dévelop
pement économique et social, xme étude relative à la mise en place d'installations
et de liaisons coordonnées de télécommunications entre les pays de la région de 
l'Asie occidentale et entre la région et le reste du monde aura été achevée.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

26.213 Au cours de l'exercice biennal 198O-198I, un groupe d'experts intergouver- 
nementaxix se réunira рогдг examiner les résultats de l'étude ou de l'enquête sur 
les installations de télécommunications de la région et pour élaborer des principes 
directeurs et des recommandations pour des programmes d'action. Compte tenu de 
ces recommandations, des propositions pour la mise en place des dispositifs 
permettant d'appliquer les recommandations du groupe d'experts dans le domaine des 
téléconmunications seront élaborées, notamment pour ce qui concerne la standardi
sation des matériels dans l'ensemble de la région.



p6.piU Les Etats Membres bénéficieront d'une assistance et de services consultatifs 
pour la mise en place de réseaux nationaux de télécommunications adaptés, bien 
intégrés les uns aux autres et reliés au reste du monde. Les produits au cours 
de cette période comprendront des propositions de projets pour le développement 
des services de télécommunications (à l'intention des ministères techniques et 
des responsables des décisions); des propositions relatives à la mise en place 
de mécanismes régionaux permettant d'accroître la coopération régionale dans le 
domaine des télécommunications, particulièrement pour ce qui est de la standardi
sation des matériels (à l'intention des responsables des décisions); et des 
rapports consultatifs sur différents aspects du développement des télécommunications 
(à l'intention des ministères techniques).

iii) Exercice biennal 1982-1983
26.215 Le suivi des activités entreprises au cours de l'exercice biennal 198O-I98I
sera assuré. En outre, on prévoit, au cours de l'exercice biennal I962-1983,
les principaux produits suivants : propositions en vue de la mise en place de 
moyens de formation dans les domaines de la planification, de l'exploitation et de 
l'entretien des services de télécommunications de la région (â l'intention des 
ministères techniques et des organisations régionales); et des rapports sur l'éla
boration de tarifs et de redevances uniformes pour les usagers de la région 
(â l'intention des ministères techniques).

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

26.216 Ce so us-pro gramme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté

26.217 La CEAO, en coopération avec l'UIT, le Fonds arabe pour le développement
économique et social et les gouvernements des pays intéressés, fournira une 
assistance pour la mise en place des structures et des dispositifs permettant le 
développement concerté des activités dans le domaine des télécommunications.
Ces activités permettront d'installer des réseaux nationaux de télécommunications 
adaptés et pleinement couplés aux réseaux régionaux et interrégionaux. On disposera 
pour la gestion, l'exploitation et l'entretien des services de télécoimnunications 
de moyens de formation suffisants. Un certain degré de standardisation des 
matériels aura été obtenu, ce qui permettra une utilisation rationnelle et un 
entretien aux moindres coûts et facilitera également la création éventuelle d'une 
industrie intégrée des télécommunications dans la région.



>8/Transports I (Transports, communications et tourisme)

A. Organisation
1. Organes intergouvemementaux compétents

26.218 Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission, qui se réunit une fois par an, et dont la dernière réunion a eu lieu 
en avril 1977» Le présent plan n'a pas été approuvé par cet organe. Le Comité 
du transport maritime et des transports et communications, qui se réunit chaque 
année, examine en détail le programme des travaux dans ce domaine. Il s'est 
réuni pour la dernière fois en décembre 1977.

2. Secrétariat

26.219 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est 
la Division des transports et des commimications. Au 31 décembre 1977, sur
19 postes permanents d'administrateur, 10 étaient financés par des fonds extra
budgétaires. Au 31 décembre 1977, indépendamment du Groupe CESAP/UIT, la Division 
fonctionnait en tant que service unique.

Unité administrative

Administrateurs
Budget
ordinaire

Fonds extra
budgétaires Total

Division des transports et des
communie ations 9 5 14

Groupe CESAP/UIT - 5 5
Total 9 10 19

—

3. Divergences entre la structure administrative actuelle 
et la structure proposée pour le programme

26.220 Aucune réorganisation administrative n'est prévue, mais les changements 
ci-après concernant la présentation du programme ont été apportés dans le plan 
à moyen terme pour 1980-1983, conformément à l'instruction relative à la taille 
minimum d'un sous-programme :

a) Le sous-programme 1 "Développement des transports et des communications" 
et le sous-programme 4 "Développement du tourisme" du plan 1978-1981 ont 
été fusionnés dans le plan I98O-1983 en un seul sous-programme 1 intitulé 
"Développement des transports, des communications et du tourisme";

Voir ci-après le paragraphe 26.255, où il est expliqué pourquoi il existe 
detix programmes relatifs aux transports.



Ъ) Le sous-programme 2 "Infrastructure des telecommunications" et le 
sous-programme 3 "Services postaux" ont été fusionnes en un seul sous- 
programme 2 intitule "Développement de l'infrastructure des 
télécommunications".

k. Achèvement probable de trv.vaux et réorganisation consécutive

a) Achèvement probable de travaux

26.221 Les travaux relatifs aux éléments de programme ci-après décrits au 
paragraphe 7-82 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 £/ 
seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979 :
5 о ш -programme 1 "Développement des transports et des communications" :
1.1 iii); 1.2 iv), v), vi) a) et b), vii) et viii); 1.3 ii), a) et d),
iv), v), vi), vii) a), b) et c) et viii) a) et b);
Sous-programme 2 "Infrastructure des télécommunications" : i) a) et b);
ii) a) et b); iii) a) et b); et iv) a) et b);
Sous-programme 3 "Services postaux" : ii);

Sous-programme h "Développement du tourisme" : i), ii), iii) et vi).
ii) En 1980-1981

Sous-programme 1 "Développement des transports et des communications" :
1.1 iv) et v), 1.2 i), ii), iii), ix), x) et xi), et 1.3 i), ü )  b) et c),
iii) et viii) c), d) et e);
Sous-programme 3 "Services postaux" : i) et iii);
Sous-programme 4 "Développement du toirrisme" : iv) et v).

b) Réorganisation consécutive
26.222 Etant donné les tendances en matière de financement au PNUD, les activités 
relatives aux services postaux, qui sont financées uniquement par le Programme, 
devront peut-être être suspendues.

B. Coordination
1. Coordination régulière au secrétariat

26.223 Une coordination régulière existe entre la Division des transports et des 
communications et le Service du transport maritime et des ports, qui assurent 
conjointement au Comité du transport maritime et des transports et communications 
de la CESAP les services dont il a besoin. La Division participe également 
activement aux travaux de l'équipe de travail interdivisions sur le développement 
rural intégré; elle est responsable des activités de transport du programme 
prioritaire multidisciplinaire de la CESAP sur le développement rural.

9/ Dociments officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Supplément N06 (Л/32/б et Corr.l et 2), vol. I.



26.224 Conformément au mémorandum d'entente entre la CESAP et l'UIT, un groupe 
CESAP/UIT a été créé au secrétariat de la CESAP pour s'occuper des activités 
relatives aux télécommunications dans la région. Toutefois, après la création de 
la télécommunauté de l'Asie et du Pacifique, en 1978, probablement, les activités 
du Groupe seront limitées à celles dont ne s'occupera pas la télécommunauté.

3. Organisations et unités administratives avec lesquelles des activités 
conjointes import8.ntes sont prévues pour la période 19сО-1;)83

26.225 A la CESAP, des activités seront entreprises en collaboration avec le 
Groupe de développement rural intégré (transport de surface), la Division du 
commerce international (mesures et activités visant à faciliter le commerce en 
faveur des pays sans littoral les moins avancés), la Division de statistique 
(statistiques des transports) et le Bureau de la coordination et du contrôle des 
programmes (activités de coopération technique et économique entre pays en 
développement). On peut citer, parmi les organisations extérieures à la CESAP 
avec lesquelles il est prévu d'entreprendre des activités communes, le programme 
de la CNUCED sur la facilitation des procédures et des documents en usage dans 
le commerce (FALPRO), l'Union postale universelle (problèmes concernant les 
pays de la région) et l'Organisation mondiale du tourisme (pour les activités 
liées au tourisme).

C. Allocation de ressources aux sous-programmes
26.226 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer 
approximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant ;

Allocation de ressources aux sous-programmes 
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983

Fonds Fonds Fonds
Budget extra- Budget extra- Budget extra-
ordi- budgé- ordi- budgé- ordi- budgé-

Sous-programme naire taires Total naire taires Total naire taires Total

1. Dévelop
pement des 
transports, des 
communications
et du tourisme 96 58 77 97 58 73 97 58 78

2 r' Dévelop
pement de 
1'infrastructure 
des
communications 4 42 23 3 42 22 3 42 22

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100



SOUS-PROGRAMME 1 (l) : DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS, DES COMMÎUNICATIONS ET
DU TOURISÎ®

a) Objectif
26.227 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les Etats membres à i) formuler 
des programmes de développement des transports et des communications adaptés à 
leurs besoins économiques et sociaiix; ii) à prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter les transports internationa-ux; iii) à remettre en état, moderniser et 
étendre leur réseau ferroviaire et à établir un réseau international dans le cadre 
du plan directeur pour les chemins de fer asiatiques ; iv) à développer leur 
réseau routier y compris les routes de desserte et les routes rurales, â normaliser 
les axes routiers internationaux et â lutter contre les encombrements de la 
circulation dans les grandes villes et v) à développer le sectetir du tourisme dans
le cadre général des plans nationaux.

b) Problème traité
26.228 Les pays en développement de la région de la CESAP continuent d'avoir de
grosses difficultés pour mettre sur pied, entretenir et faire fonctionner des
systèmes de transport et de communication adéquats et efficients. C'est essen
tiellement parce qu'il leur manque les ressources et les qualifications nécessaires 
pour s'adapter à l'évolution rapide des techniques et des méthodes de planification. 
La disparité des procédures et formalités relatives au trafic international et 
l'hétérogénéité des documents provoquent des goulots d'étranglement a\ix frontières. 
Il faut que des mesures de facilitation reconnues sur le plan international soient 
prises рогдг assгдrer la fluidité du trafic d'un pays â l'autre. Etant donné les 
problèmes d'énergie, il importe de mettre l'accent s ^  les possibilités d'utili
sation des chemins de fer dans l'intérêt économique des pays en développement. Il 
faudrait, en outre, étendre le projet relatif aux chemins de fer et prévoir des 
solutions multimodales, en particulier aux fins du développement ггдга! intégré.
Le souci général de préservation de l'environnement souligne encore l'importance 
croissante des chemins de fer, en particulier des systèmes électriques et diesel, 
ainsi que d'autres techniques nouvelles.
26.229 Dans de пошЬгегдх pays en développement de la région de la CESAP, les 
routes et les transports гигагдх jouent un rôle primordial dans le développement 
général de l'économie, notamment du secteur de l'alimentation et de l'agriculture. 
Un réaménagement des priorités s'impose, le but devant être de réduire le plus 
possible la s ous-utilisât ion des terres et de la main-d ' oeuvre гтдга1е et, surtout, 
d'accélérer le développement des agro-industries et de corriger le déséquilibre 
entre le développement urbain et le développement rural dans le cadre du dévelop
pement intégré des régions rurales.
26.230 Les pays de la région n'ont toujours pas pris les mesures nécessaires, 
que ce soit sur le plan administratif ou згдг celui de la coordination, pour 
harmoniser les réglementations relatives агдх transports routiers et -uniformiser 
les codes de circulation et la signalisation routière, les normes de construction 
des routes ainsi que le gabarit et le poids des véhicules, pour assurer la 
sécгдrité et la fluidité du trafic international.



26.231 II n'y a pas de plan de développement intégré du secteur touristique qui 
tienne compte de priorités sociales, culturelles et écologiques. Pour cela, il 
faudrait non seulement que des mesures soient prises sur le plan national pour 
améliorer l'infrastructure touristique mais aussi que des efforts soient faits 
au niveau sous-régional et que les groupes d'Etats membres ayant les mêmes 
intérêts mettent en commun leiArs ressources pour faire des économies et garantir 
le plein succès de leurs efforts de commercialisation.
c) Texte portant autorisation des travaux
26.232 L'autorisation d'entreprendre ce sous-programme découle des décisions 
prises à la trente-troisième session de la Commission économique et sociale pour 
l'Asie et le Pacifique (1977).
d) Stratégie et produit

i) Situation à la fin de 1979

26.233 Une étude sur un système de transport multimodal aura été faite en vue 
de créer un système de transport interrégional pratique et bien organisé. Les 
gouvernements des Etats membres auront été instamment priés d'appliquer les 
instruments internationaux destinés à faciliter le trafic international, notamment 
en vue de la création à l'échelle nationale de dispositifs institutionnels et de 
bureaiix d'assurance automobile. De nombreux pays en développement auront abordé 
la première phase de 1'électrification des chemins de fer, mesure constructive 
devant leur permettre de surmonter la crise de l'énergie et de développer les 
transports ferroviaires. Un réseau transcontinental reliant le réseau des pays
de la CESAP à ceux du Moyen-Orient, de l'Europe, de l'Afrique et de l'URSS aura 
été amorcé dans le cadre du plan directeur des chemins de fer asiatiques. Les 
études approfondies sur les aspects techniques et économiques des routes et du 
transport ruraux auront été poursuivies, y compris les techniques de construction 
de routes à coût modéré, l'accent étant mis sur le rôle des transports dans le 
développement rural intégré. Pour promouvoir le tourisme, on aura mis l'accent 
principalement sur la préparation de plans cadres touristiques aux niveaux national 
et sous-régional, sur l'amélioration des techniques de commercialisation et de 
recherche dans ce secteur, et sur le financement de l'infrastructure touristique.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

26.234 On encouragera les activités de recherche sur le transport régional,
le hut étant de permettre le rassemblement d'une documentation systématique sur 
les progrès techniques, économiques et institutionnels dans ce domaine en vue de 
leur application dans les pays en développement.

26.235 II faudra harmoniser les mesures de facilitation au niveau sous-régional, 
en particulier entre les conseils sous-régionaux des bureaux nationaux d'assurance 
automobile. Des études seront faites sur les problèmes liés au passage des 
frontières, et des solutions seront recommandées. Des études et des enquêtes 
techniques et économiques seront entreprises en vue de créer des réseaux 
ferroviaires dans les principales métropoles de la région et de faciliter ainsi 
les transports en commun en ville et en banlieue, étant donné l'encombrement 
croissant des villes par les véhicules. On encouragera les transports intra- 
régionaux et internationaux de marchandises et de passages par route pour 
faciliter et accélérer le commerce à l'intérieur de la région et son développement



économique et social. Des études seront entreprises sur les possibilités de 
développement du tourisme dans la région ainsi que sur les possibilités d'assistance 
au développement des voyages par voie de terre entre l'Europe et l'Asie, au moyen de 
la coopération régionale pour le développement, en organisant ime réunion inter
gouvemementale d'experts du tourisme consacrée à l'étude de divers problèmes 
clefs du développement du tourisme.

iii) Exercice biennal I982-1983

26.236 Des informations techniques, y compris des statistiques, dans les domaines 
des transports et des communications, du tourism_e et de la facilitation du trafic 
international, seront recueillies, analysées et distribuées aux gouvernements des 
Etats membres. Des études seront entreprises en vue de mettre au point гш système 
de transport multimodal. On s'efforcera d'harmoniser les mesures de facilitation 
sur le plan régional. Des instruments particuliers seront élaborés en vue de 
garantir la fluidité du transport des marchandises et de la circulations d'un 
pays à l'autre, compte tenu des besoins des pays de la région. On continuera de 
fournir une assistance aux responsables de l'administration des chemins de fer de 
la région de la CESAP en créant de nouveaux centres de formation, sur demande, 
et en aidant â trouver du matériel moderne et des moyens visuels pour ces centres.
Le plan directeur pour les chemins de fer asiatiques sera prolongé de cinq ans 
en raison de son ampleur. Les études sur les aspects techniques et économiques du 
développement des routes seront poursuivies à la fois au niveau national et au 
niveau sous-régional. Des équipes seront envoyées sur le terrain par certains 
pays de la région pour effectuer des études détaillées, des enquêtes ainsi qu'un 
examen et une évaluation critiques des programmes de développement du tourisme 
déjà entrepris ou à entreprendre, établir des prévisions concernant le trafic, 
mettre en oeuvre des programmes de promotion et de commercialisation et faire 
гше analyse coût/bénéfices des programmes de développement du tourisme.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

26.23Т II n'y a pas d'activité d'utilité marginale dans ce sous-programme.

e) Effet escompté
26.238 Dans le domaine des transports en général, les pays en développement 
échangeront des données techniques pour développer leur infrastructure dans ce 
domaine. Des décisions rationnelles en matière d'investissement seront prises 
quant â l'allocation de ressources au secteur des transports et des communications. 
Les recommandations du secrétariat, formulées sur la base d'études et des 
conclusions auxquelles il a abouti, devraient permettre aux pays de la région 
d'uniformiser les formalités et procédures à accomplir aux frontières pour la 
circulation des biens et des personnes.
26.239 En ce qui concerne les chemins de fer et les transports ferroviaires, les 
pays en développement de la région auront achevé une phase de réfection, moderni
sation et extension des voies ferrées, du matériel roulant et des services 
ainciliaires, notamment des techniques de signalisation et de gestion. Des 
liaisons directes auront été établies entre le Bangladesh, l'Inde, le Pakistan
et l'Iran et les réseaixx ferroviaires de l'Europe, du Moyen-Orient et de l'Afrique. 
La constiruction de voies secondaires aura été commencée en Afghanistan, et on aura 
amélioré la liaison entre le Népal et Sri Lanka par chemin de fer et bac. En ce



qui concerne les routes et le transport routier, on compte que la plupart des 
pays de la région auront un réseau de routes rurales suffisant pour desservir 
les sectevirs de l'alimentation et de l'agriculture. Le trafic international et 
intrarégional par route se sera développé dans la plupart des pays de la région 
dans le cadre du plan directevir pour les routes asiatiques. Les problèmes 
de circulation et de transport dans les zones urbaines des pays de la région 
auront été considérablement réduits.
26.240 Enfin, on compte que le développement intégré du secteur du tourisme 
accroîtra les gains en devises étrangères des pays de la région. Il aidera 
également à corriger les déséquilibres de développement dans la région et produira 
les multiples effets sur le plan du revenu et de l'emploi qu'entraîne l'apport 
financier résultant des dépenses des touristes.



a) Objectif
25.241 Ce sous-programme vise cinq objectifs : i) contribuer, aux fins des 
télécommunications nationales et internationales, à la mise en place méthodique 
de réseaux et d’interconnexions efficaces et fiables propres à favoriser et â 
accélérer le développement des pays et leur coopération mutuelle; ii) encourager 
le transfert de techniques des pays avancés aux pays en développement;
iii) contribuer à la mise en valeur des ressources himnaines nécessaires au 
développement, à la gestion, à l'entretien et à l'utilisation de l'infrastructure 
des télécommunications; iv) contribuer à l'élaboration de politiques générales en 
matière de communications permettant d'atteindre les objectifs globaïox de déve
loppement national; v) développer et moderniser les services postaux de la région 
de la CESAP et favoriser la coopération régionale et sous-régionale dans ce domaine.

b) Problème traité

26.242 Les organismes des-Nations Unies, en particulier l'Union internationale 
des télêcoimnunications pourraient aider dans une mesure importante, â développer 
l'infrastructure des télécommunications nationales et internationales au moyen 
d'apports qui, sur le plan international, viendraient renforcer les efforts 
déployés par les pays eux-mêmes pour combler les insuffisances et répondre à 
des besoins précis. Ces besoins peuvent, dans leurs grandes lignes, se définir 
comme suit ;

i) Réévaluer les objectifs de développement, mettre à jour les
prévisions sur les besoins et les problèmes que peuvent entraîner 
à l'avenir les activités d'expansion, de planification, de préinvestissement et d'exécution;

ii) Assurer la coordination et l'appui techniques dans des domaines tels 
que l'établissement des spécifications et la conception des systèmes, 
l'application des normes et règlements internationaux et l'amélioration 
de l'efficacité des services;

iii) Introduire des techniques modernes et des applications perfectionnées 
ou nouvelles;

iv) Moderniser et améliorer, si nécessaire, les activités ou les 
installations de formation;

v) Аззгдгег un échange de renseignements et de données d'expérience et 
coordonner les activités internationales;

vi) Faciliter le transfert des techniques par la mise en place judicieuse 
de programmes de foirmation, de programmes de bourses de perfection
nement et de séminaires.

26.243 Les services. postaгlX de la région n'en sont pas tous au même point de 
développement ou de perfectionnement. Зегй.з quelques pays ont entrepris une 
modernisation de grande envergure. Il faut donc apporter à l'administration 
postale des pays de la région une assistance qui рогдгга prendre diverses formes, 
en particulier dans les domaines de la formation et de l'organisation des divers 
services.



c) Texte portant autorisation des travaux
26.244 Ce sont les décisions prises par la Commission économique et sociale pour 
l'Asie et le Pacifique (1977) à sa trente-troisième session qui portent autori
sation de ces travaux.
d) Stratégie et produit

i) Situation à la fin de 1979
26.245 II est prévu que d'ici la fin de 1979, l'activité principale incombant 
actuellement à l'équipe d'experts régionaux qui fonctionne sous la forme d'un 
groupe CESAP/UIT et bénéficie à la fois de l'assistance du РЖШ et d'un appui 
bilatéral sera en voie de diminution sinon de disparition totale. Cette mesure 
sera suivie d'une expansion de l'appui technique visant la mise en place de 
réseaux dans les pays intéressés et dans les zones solidaires, la composition de 
l'équipe d'experts étant prévue avec la souplesse nécessaire pour répondre à 
toutes les priorités possibles et assurer en temps voulu les services de 
consultants requis. Cette stratégie devrait avoir des effets non seulement sur 
le plan régional mais également sur le plan national en favorisant l'élaboration 
de programmes de développement des télécommunications qui obéissent aux priorités 
et objectifs généraux des politiques établies en matière de communication dans
le cadre du développement national.
26.246 D'importantes activités auront été entreprises dans le domaine des 
services postaux pour contribuer à l'exécution de plans et de programmes visant 
à atteindre les objectifs fixés par l'UPU pour la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement. Cutre les services consultatifs fournis dans divers 
domaines, une assistance aura été apportée afin dé mettre sur pied des groupes 
nationaiix d'étude, de recherche et de planification pour développer les services 
postaux et finalement créer un institut régional.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
26.247 Dans le domaine des télécommunications, un appui institutionnel sera fourni 
pour soutenir les programmes de formation. Il faudra continuer les activités de 
formation dans le domaine des télécommunications pour assurer l’efficacité des 
services et ménager leur expansion et, en conséquence, il deviendra nécessaire de 
fixer des normes en matière de formation. C'est probablement dans la création 
d'un groupe régional d'appui ou d'une "institution de ressources" qu'on trouvera
la formule d'appui institutionnel pratique et rentable propre à parer à ce problème. 
En ce qui concerne les services postaux, un stage d'étude sera organisé pour 
évaluer les besoins des pays moins développés et recommander des mesures complé
mentaires pour satisfaire ces besoins. Un autre stage d'étude sur l'application 
des techniques modernes aux services postaux dans les pays en développement sera 
peut-être organisé.

iii) Exercice biennal 1982-1903
26.248 Les recommandations des stages d'étude susmentionnés seront appliquées, 
les activités principales étant les suivantes : assistance en vue de l'élargis
sement et du perfectionnement des réseaux de télécommunications; coordination 
régionale et internationale de tous les systèmes de transmission et de distribution;



amélioration des services de télécommunications maritimes; développement des 
activités de formation et amélioration des normes établies en la matière; appui 
technique aux activités de télécommunications; études et enquêtes techniques et 
économiques de préinvestissement et organisation de projets pilotes pour démontrer 
la possibilité d’appliquer des techniques appropriées à la résolution de problèmes 
précis.

26.249 Dans le domaine des services postaux, les mesures prises pour donner suite 
aux recommandations des stages d'étude susmentionnés comprendront des études 
concrètes sur les problèmes régionaux dans l'intérêt des pays de la région, touchant 
en particulier la création d'un institut régional destiné à la formation des cadres 
et l'établissement d'une banque régionale de données.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

26.250 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,
e) Effet escompté

26.251 Le développement des télécommunications devrait fournir une gamme consi
dérable de moyens de transmission capable de fournir des services diversifiés â
une échelle beaucoup plus grande qu'auparavant. L'effet s'en fera sentir non 
seulement dans les services publics tels que le téléphone, le télégraphe, le télex 
ou les services de radiodiffusion et de télévision traditionnels mais également 
dans des domaines d'application plus complexes comme l'informatique, les communi
cations par satellite рогдг la diffusion directe d'émissions de télévision. Tes 
services mobiles maritimes et la transmission ¿e données. C'est alors que
les télécommunications pourraient être considérées dans les pays en développement 
comme un élément important de toutes les opérations techniques et activités de 
gestion, et servir de point de départ pour d'autres progrès. On peut aussi 
clairement prévoir que grâce au renforcement et à l'amélioration des programmes 
de formation le plan агдга aussi рогдг effet un relèvement de la qualité du personnel 
chargé du développement et de la gestion des télécommunications.
26.252 Dans le domaine des services роз1агдх, il est estimé que la plupart des pays 
en développement auront atteint l'objectif fixé par l'UPU рогдг la deuxième 
Décennie des Nations Unies рогдг le développement. Ils disposeront du mécanisme 
nécessaire pour organiser le développement ultérieгдr de 1егдгз services. Nombre
de pays en développement seront â même de prendre des тезгдгез pour moderniser ou 
automatiser 1егдгз seivices conformément агдх besoins et à la situation économique 
de la région.

Transports II (Transports maritimes, ports et voies navigables)

A. Organisation

1. Organes intergouvemementaux compétents
26.253 Les travaгдx du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission, qui se réunit chaque année. La dernière réunion a eu lieu en 
avril 1977. Le présent plan n'a pas été approuvé par ledit organe. C'est au



Comité du transport maritime et des transports et communications, sous l'espèce 
de son groupe du transport maritime qui se réunit actuellement, qu'il revient 
d'examiner en détail, quant au fond, le programme de travail dans ce secteur 
d'activité. Sa dernière reunion a eu lieu en décembre 19TT.

2. Secrétariat
26.254 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme, est 
le Service du transport maritime et des ports. Au 31 décembre 19TT» ce service 
comptait 12 administrateirrs, dont six occupaient des postes financés par des fonds 
extra-hudgétaires. Au 31 décembre 1977, ledit service fonctionnait en tant qu'unité 
admini strative.

3. Divergences entre la structure administrative actuelle 
et la structure proposée pour le programme

26.255 Dans sa résolution I68 (XXXII), la Commission a décidé que le Comité des 
transports et des communications serait remanié et porterait le nom de Comité du 
transport maritime et des transports et communications; il aurait deux secteurs 
d'activité séparés et distincts, l'un concernant exclusivement les questions 
relatives aux transports maritimes, aux ports et aux voies navigables, et l'autre 
toutes les autres questions touchant les transports et les communications. Pour 
mener à bien les activités dans le domaine des transports maritimes, des ports et 
des voies navigables, un service distinct, nommé Service des transports maritimes 
et des ports était institué au secrétariat de la CESAP en 1975; ce service prélève 
ses ressources sur celles de la Division des transports et des communications et
de la Division du commerce international. Par conséquent, â la CESAP, le programme
relatif aux transports maritimes, aux ports et aux voies navigables ne fait pas
partie du programme relatif aux transports. Mais comme la classification des 
programmes dans le plan à moyen terme ne comprend pas de grand programme concernant 
les transports maritimes, les ports et les voies navigables, on a inscrit deux 
sous-programmes dans ce domaine au chapitre du grand programme relatif aux 
transports.

4, Achèvement probable de travaux
26.256 Les éléments de programme suivants, décrits au paragraphe 7.55 du projet
de budget-programme pour l'exercice biennal 1978~1979 10/, seront vraisemblablement 
achevés :

i) En 1978-1979 : 1.2 ii) et v); 1.3 iii) et v), 1.4 vi), 2 i);

ii) En 1980-1981 : 1 .5 i) et iv).



26.257 Le Service du transport maritime et des ports est seul responsable de 
l'exécution de toutes les activités concernant les transports maritimes, les ports 
et les voies navigables. Il participe aussi activement aux équipes de travail de 
certains programmes multidisciplinaires de la CESAP, comme le programme intégré de 
développement rural et le programme relatif агдх matières premières et агдх produits 
de base.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies

26.258 II n'y a pas de coordination régгдlière.
3. Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 

impôrVaritës sont prévues рогдг la période 197C-1983

26.259 Une étroite coopération s'exerce avec la CNUCED, qu'il s'agisse des 
activités des secrétariats respectifs ou de la formulation de propositions de 
projets maritimes concernant les transports et les ports. En matière de formation 
des gens de mer, des consгдltations étroites sont entretenues avec l'OMCI, particu
lièrement рогдг ce qui est de la foгдrnitгдre de services consultatifs агдх pays de la 
CESAP. Dans le domaine des voies navigables et de la navigation côtière, le 
secrétariat de la CESAP collabore étroitement avec le Département des affaires 
économiques et sociales internationales du Secrétariat. L'établissement des 
statistiques économiques des transports maritimes (plan L.2) est assгдré en сопзгд!- 
tation étroite avec le Вгдгеаи de statistique du Siège, à New York. Le secrétariat 
collabore aussi très étroitement avec la FAO dans le domaine du transport des 
produits forestiers.

C. Allocation de res зогдгсез агдх sous-programmes

26.260 L'allocation de геззогдгсез агдх sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation de ressources aux sous-progremmes

1978-1979
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgé- 

Sous-programme naire taires
1. Transports

maritimes 80 80

2. Еёзеагдх de 
transport 
par voies
navigables 20 20

Total 100 100

Total

80

(En pourcentage)
1980-1981

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgê- 
naire taires Total

20
100

80

20

100

80

20

100

80

20

100

1982-1983

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgi- 
naire taires Total

80

20

100

80

20

100

80

20

100



SOUS-PROGRAMME 1 (il) : TRANSPORTS MARITIMES

a) Objectif
26.261 L'objectif de ce sous-programme est de faciliter le flux de marchandises 
et de passagers ainsi que l'essor du commerce international, et de permettre à la 
fois d'améliorer la situation de la balance des paiements des différents pays
- en favorisant la mise en place de services de transport maritime et de services 
connexes qui soient efficaces, efficients et économiques - de développer les 
marines marchandes nationales et de constituer des pools régionaux ou sous-régionaux 
de transports maritimes.

b) Problèmes traités
26.262 Les problèmes auxquels se heurtent les pays en développement et qu'ils 
doivent surmonter рогдг atteindre l'objectif sont les suivants :

i) Infrastructгдre très insuffisante quant aux organismes qui s'occupent
de transports maritimes et de questions connexes;

ii) Renseignements insuffisants sur les caractéristiques techniques des
navires et la nature de leurs services, la composition des flottes et 
la capacité des flottes par rapport агдх besoins de la région;

iii) Grave pén-urie de main-d'oeuvre, de possibilités de foimiation et de
moyens de perfectionnement du personnel de navigation et d'adminis
tration portuaire, à tous les niveaux;

iv) Connaissance inadéquate des activités de transport maritime et
désorganisation des rapports entre les chargeurs de la région, qui 
se trom-ent ainsi en position de faiblesse lorsqu'il s'agit de 
négocier collectivement;

v) Déficience de la planification et de la gestion qui, s'ajoutant
агдх difficultés financières, pose des problèmes portuaires.

c ) Texte portant autorisation des travaiox

26.263 Le texte portant autorisation des travaux émane de la trente-troisième
session (19T7) de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

26.264 A la fin de 1979, la pleine application d'un système uniforme de rassem
blement de statistiques du transport maritime (plan L.2) et la création d'un service 
d'information sur les transports maritimes aгдront renforcé le fonctionnement des 
organisations de chargeurs, des services d'étude du fret et d'autres organismes 
maritimes faisant fonction d'organes directeurs en matière maritime. Des études 
s\ir la structгдre des tarifs portuaires auront aidé les pays membres de la région à 
améliorer la gestion et la tarification portuaires.



26.265 Des cours par correspondance seront créés pour rendre les organisations 
nationales de chargeurs des pays membres mieux aptes â entretenir un dialogue 
fructueux avec l’industrie du transport maritime. Une organisation sous-régionale 
de chargeurs, la Federation of ASEAN Shippers' Council (FASC), a déjà été créée 
avec l'aide du secrétariat de la CESAP. Au cours de l'exercice biennal on compte 
que hien d'autres organismes sous-régionaixx de ce type auront été institués.

26.266 La CESAP contribuera à la création de divers organismes de transport 
maritime, et notamment d'organisations de chargeurs, de services d'étude du fret 
et de centres d'affrètement et d'engagement de fret, qui contribueront à renforcer 
les rouages de l'industris du transport maritime et la position des chargeurs de la 
région. Cn intensifiera l'aide aux pays membres pour l'application de mesures qui 
leur permettent d ’asseoir s-ur des bases solides leurs politiques du transport 
maritime.
26.267 Les pays en développement membres de la CESAP qui cherchent à se doter 
d'une flotte marchande nationale se trouvent devant un problème difficile : 
choisir le type de navire convenant le mievix à une fonction donnée et trouver les 
fonds nécessaires au remplacement et à l'acquisition des navires de leur flotte.
Les activités à entreprendre comprendront des études sur les produits et les 
parcours ainsi que la fournitTore de services consultatifs dans la région, l'objectif 
étant d'améliorer l'efficacité des services de transport maritime et de créer des 
flottes marchandes nationales compétitives. Cn compte établir, à l'échelon 
sous-régional, un certain nombre de pools de transport maritime.
26.268 La CESAP lancera une série d'activités concernant la planification de 
l'administration, les innovations techniques, l'aménagement des ports, les 
opérations de dragage et l'information portuaire. L'accent sera mis згдг le déve
loppement de la fonnation du personnel portuaire à tous les échelons et зг1г la 
création d'une documentation et de systèmes d'information portuaires. Des services 
consгlltatifs seront fournis аггх pays en ce qui concerne l'aménagement des ports et 
des installations portuaires, l'objectif étant d'améliorer les méthodes de manu
tention du fret et la cadence de rotation des navires. Comme il importe au premier 
chef de veiller à maintenir la profondeur des ports, des approches et des сЬепаггх, 
dont dépendent la qualité des services et la rentabilité, il est prévu d'appliquer 
les recommandations du groupe d'experts du dragage. En outre, роггг aider les pays 
membres à rationaliser et améliorer les régimes tarifaires de leurs ports, on 
entreprendra des études sur les structures des barèmes de droits et redevances.

26.269 On organisera une série d'ateliers et de séminaires sur les questions 
maritimes, comprenant notamment des ateliers згдг la coopération entre chargeurs, 
l'objectif étant de faire mieгlx comprendre la nécessité de cette coopération.
Par ailleurs, en application de la résolution IO8 (XXVI) de la Comission, on 
foгlrnira une assistance technique à la création de centres de formation maritime 
régionaux ou sous-régionaux et à l'amélioration des cours et des programmes des 
centres nationaгlx de formation pour toutes les catégories de personnel maritime.

iii) Exercice biennal 1982-I983

26.270 On continuera de fournir une assistance агдх pays en vue du développement de 
la coopération dans tous les domaines de l'industrie de la marine marchande et de 
ses services, notamment en ce qui concerne l'infrastructure. L'activité consultative 
se poгlrsuivra, au titre du programme, en matière de développement, de mise en commun 
et de rationalisation des ressources et des services maritimes, sans négliger le 
transfert de connaissances et de compétences aux pays en développement de la région.



¿■v) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale» 
et textes exigeant leur exécution

26.271 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté

26.272 D'ici 1983, tous les pays maritimes de la région de la CESAP bénéficieront 
de l'aide active et efficace d'organismes maritimes comme les services d'étude du 
fret, les centres de données et les centres de fourniture de services.

26.273 Les études qui seront effectuées sur l'organisation d'un réseau régional 
de transports maritimes et les services consultatifs qui seront fournis consécuti
vement à ces études aideront les pays à dégager des critères économiques pour le 
choix des tailles et des types de navires et de flottes, qu'il s'agisse des besoins 
nationaux ou des coentreprises sous-régionales ou régionales. Pour pouvoir négocier 
sur un pied d'égalité avec l'industrie des transports maritimes, les chargeurs de la 
région recevront l'aide des organismes nationaux, sous-régionaux et régionaux de 
chargeurs.
26.274 Le programme â long terme lancé en 1978 permettra de fournir aux ports de 
la région i) des manuels de méthodes pour l'établissement de systèmes d'infor
mation, ii) un personnel bien formé en matière de gestion et capable de suivre 
l'évolution des techniques, iii) les services de banque de données et d'information 
sur les travaux de dragage dans les ports et à leurs approches et iv) des publi
cations périodiques présentant des données d'expérience et des informations 
courantes. Les programmes de formation, organisés à raison de huit ateliers et 
séminaires annuels et consacrés à des questions bien définies fourniront une 
solide formation à quelque 2 ООО fonctionnaires de grade élevé, destinés aux postes 
de direction dans les organes de décision de l'administration publique.
SOUS-PROGRAMME 2 (il) : RESEAUX DE TRANSPORT PAR VOIES NAVIGABLES Iii'TEPJEURES

a) Objectif
26.275 L'objectif de ce sous-programme est de favoriser le développement des 
voies navigables intérieures et de la navigation intérieure dans la région et,
en particulier, de contribuer à améliorer l'efficacité de la gestion, des opérations 
et de l'entretien des réseaux de navigation intérieure pour le transport de diverses 
marchandises et des passagers, et de répondre aux besoins croissants concernant ce 
moyen de transport.

b) Problèmes traités
26.276 L'examen de l'état des voies navigables intérieiires, mené en 1976-1977 dans 
sept pays de la région, a révélé plusieurs points faibles communs à ces pays dont 
certains tiennent à l'état de l'infrastructure. La connaissance des principes 
techniques de protection et d'entretien des voies navigables fait généralement 
défaut et l'on note des déficiences dans l'exploitation et l'entretien du matériel 
mécanique et des installations de réparation. On observe d'autres insuffisances
en ce qui concerne l'administration des voies navigables et la place qui est faite



à celles-ci dans la planification des transports. En effet, d'une part les 
responsabilités administratives en matière d'aménagement des voies navigables 
ne sont pas toujours clairement définies et d'autre part les planificateurs 
tendent à sous-estimer le rôle que ces voies peuvent jouer dans une économie 
moderne. Il est rare par ailleurs qu'on dispose d'un fonds suffisant d'infor
mations directement applicables à l'exploitation ou des statistiques coiirantes 
dont on aurait besoin pour rationaliser l'utilisation et le développement des 
voies navigables disponibles.
26.277 Qu'il s'agisse de l'état ou de l'exploitation des voies navigables dans 
les pays en développement, les possibilités de progrès sont manifestement consi
dérables. Il est universellement admis que рогдг certaines catégories de marchandises 
les voies navigables intérieures offrent le moyen de transport le moins cher, néces
sitant, quelle que soit la distance, la moindre consommation d'énergie par tonne- 
kilomètre. Агдх Etats-Unis, c'est par les voies navigables que s'effectuent plus 
d'un quart des transports intérieгдrs mesurés en tonnes-kilomètres, alors que le
coût ne représente que la quarantième partie du total global des dépenses de fret.

c) Texte portant autorisation des travaux

26.278 Le texte portant autorisation des travaux émane de la Commission économique 
et sociale рогдг l'Asie et le Pacifique (trente-troisième session, 1977).
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
26.279 Le programme à long terme relatif агдх гёзеагдх de voies navigables sera
vraisemblablement lancé en 1978 et l'on espère obtenir, en vue de son exécution, 
des fonds extra-budgétaires. A la fin de 1979 on агдга -vraisemblablement achevé 
la collecte de renseignements et mené à bien de nouvelles études згдг les réseaux 
de transport par voies navigables de сегдх des pays de la région qui en possèdent 
d'étendus. Les résultats permettront de mieux repérer sur quels secteurs faire 
porter de nouvelles études et des efforts d'assistance.

ii) Exercice biennal I98C-I98I
26.28c Le plan à long terme sera en pleine exécution, sous réserve d'un apport de 
fonds extra-budgétaires. Des études seront menées en ce qui concerne l'adminis
tration et la législation, les techniques de planification et l'évaluation des
projets, les questions d'ordre public et les droits et taxes d'utilisation, le
développement et l'entretien des voies navigables intérieures, des gares générales 
et des débarcadères, les flottes ainsi que l'information et la statistique. Les 
conclusions des études et des rapports susmentionnés serviront à organiser des 
séminaires, des ateliers, des groupes d'experts, des cours de formation et des 
voyages d'étude â l'intention des fonctionnaires de rang élevé et des spécialistes 
et ingénieurs ayant un rôle à jouer dans l'élaboration de politiques et la prise 
de décisions. Ces activités offriront la possibilité d'échange des -vues et des 
données d'expérience згдг divers aspects de la navigation intérieure, y compris 
le transfert de techniques. Des rapports згдг les études et les réunions et des 
manuels seront publiés et distribués агдх gouvernements, qui pourront y puiser des 
renseignements et des conseils рогдг la conduite des opérations coгдrantes. Des 
геззогдгсез seront mobilisées pour offrir aux gouvernements des services сопзгд!- 
tatifs techniques, d'ordre général ou particulier.



26.281 Les activités exposées au titre de l'exercice biennal I98O-I98I se 
poursuivront vraisemblablement pendant la période 1982-1983.

iv) Activités de la stratëp;ie qui seront probablement d'utilité 
marginale, et textes exigeant leur exécution

26.282 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,

e) Effet escompté

26.283 Les pays de la région qui sont dotés d'un réseau de transport par voies 
navigables plus ou moins étendu, tels que le Bangladesh, la Birmanie, la Chine, 
l'Inde, l'Indonésie, le Kampuchea démocratique, la liongolie, le Pakistan, la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, la République démocratique populaire lao, la Thaïlande 
et le Viet Nam, trouveront à ce s ous-programme en ce qui concerne letirs réseaux 
de transport par voies navigables intérieurs déjà existants. On prévoit
que d'ici 198З des améliorations auront été apportées à la structure et à 
l'efficacité des mécanismes administratifs et des dispositions législatives 
touchant les ressources nationales en voies navigables. Les techniques de 
planification et l'évaluation des projets en matière de réseaux de voies navigables 
intérieures auront gagné en efficacité. Les pouvoirs publics auront envers la 
navigation intérieure une attitude mieux définie et, grâce à l 'ar.olioration 
des systèmes d'information,des bases plus solides sur quoi fonder leurs décisions. 
On fera appel à de nouvelles techniques, adaptées à la région ou au pays intéressé 
pour donner de l'expansion aux réseaux de navigation intérieiire et en améliorer 
l'entretien. On s'attachera davantage encore à moderniser la conception des 
navires et à macaniser les embarcations locales pour parer à l’aggravation de 
la crise énergétique que l'on prévoit d'ici 1983. On escompte que d'ici là 
l'amélioration générale apportée au transport par voies navigables intériewes 
dans la région se traduira par une réduction du coût des transports dans les 
12 pays de la région mentionnés au début du paragraphe.



CHAPITRE 2Т *
DEVELOPPEî"EHT SOCIAL ET AFFAIRES HUMANITAIRES

PROGRAîlîffi 1 ; DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES INTERMTIONALES
A. Organisation

1. Orr-anes interg'-'uvernep-entaux comnétents
27.1 Les travaux du Secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission du développement social, qui a tenu sa dernière réunion en
janvier/février 1977, la Commission de la condition de la femme, dont la dernière 
réunion a eu lieu en mars/avril 1978, et le Comité pour la prévention du crime et 
la lutte contre la délinquance, qui s’est réuni en juin 1978. Le présent plan n'a 
été approuvé par aucun de ces organes.

2. Secrétariat
27.2 L'unité administrative du Secrétariat qui est chargée de ce programme est 
le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires qui comprend 
la Division des affaires sociales à Genève. Au 1er juillet 1978, 54 postes 
permanents d'administrateur étaient pourvus, dont sept étaient financés par des fonds 
extra-budgétaires. Au 1er juillet 1978, le Centre comprenait les unités 
administratives ci-après :

Administrateurs
Budget Fonds

Unité administrative ordinaire extra-budgétaires Total
Cabinet du Sous-Secrétaire général 5 2 7
Service du développement social 16 2 18

Service pour la promotion de la femme 12 3 15
Service de la prévention du crime et de 
la justice pénale 8 - 8

Division des affaires sociales à Genève 6 - 6

Total 47 7 54

3 . Divergences entre la structure administrative actuelle
et la structi;re_ jz'oposêe pour le programme

2 7.3 La principale divergence entre la structure administrative indiquée au 
naragrahe 27.2 et celle envisagée pour le programme au cours de la oériode du.plan â 
moyen terme sera la fusion de la Division des affaires sociales, de Genève, et du 
Centre рогдг le développement social et les affaires himanitaires, lors du transfert 
du Centre et de la Division à Vienne envisagé pour 1979.

4. Achèvement probable de travaiox et réorganisation consécutive
a) Achèvement probable de travaux

27.4 Les travaгlx suivants relatifs агдх éléments de programme exposés агдх 
paragraphes 5A.56 et 5A.6l du projet de budget programme рогдг l'exercice biennal

5£ Publié antérieurement sous la cote А/ЗЗ/6' (Vingt-septième partie) et sous 
le titrë "Femmes et groupes зре'с1агдх".



1978-1979 1./, seront vraisemblablement achevés. Dans la plupart des cas, la
réalisation d.u produit entraînera également l'achèvement des travaux relatifs a
l'élément de programme. Toutefois, les éléments de programmes figurant dans le 
budget pour l'exercice biennal 1978-1979 qui ne sont pas mentionnés ici devraient 
être poiirsuivis en I98O-I98I.

i) En 1978-1979

New York : 1.3, 1.4, 1.5, 1.6, 2.1, 2.5, 3.3, 4.1, 4.9, 4.10, 5-1 
et 6.1;
Genève : 1.2, 3.1, 3.2 et 3.3.

ii) En 1980-1981

New York : 2.3, 3.1, 3.4, 4.3 et 4.7.

b) Réorganisation consécutive

27.5 La principale réorganisation prévisible à l'heure actuelle devrait consister,
comme suite aux conférences mondiales et aux années internationales, à réaffecter 
les ressources allouées à la préparation et au service fonctionnel de ces conférences 
et années internationales, à d'autres éléments de programme prioritaires au sein
des sous-programmes du Centre. Il s'agirait de la Conférence mondiale de I98O sur 
la Décennie des Nations Unies pour la femme à mi-parcours; 6.u sixième Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants; et de 
l'Année internationale des personnes handicapées, en I98I.

B. Coordination
1. Coordination régulière au Secrétariat

27.6 Le Centre participe aux groupes de travail créés par le Département, par 
exemple â l'équipe opérationnelle de développement rural et à celle sur les 
systèmes d'information.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies

27.7 Des organes subsidiaires du Comité administratif de coordination (CAC) 
assurent une coordination régulière de fond dans les domaines de l'enseignement et 
de la formation, des activités statistiques, de la population et de la nutrition, 
de la migration de personnel qualifié, de la réinsertion des handicapés, des 
travailleurs migrants et de leurs familles et des questions ayant trait à la 
jeunesse. En outre, le programme interorganisations du CAC pour l'intégration des 
femmes au développement, élaboré à la première réunion spéciale selon la recomman
dation formulée par la Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme 
dans son rapport 2 / ,  est devenu un élément essentiel de l'exécution du Plan 
d'action mondial 3 / de la Conférence et du programme de la Décennie des Nations Unies

1̂/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Supplément N0 6 (A/32/6 et Corr.l et 2), vol. I.

£/ Publication des Nations Unies, N0 de vente F.7 6.IV.1.
3 / Ibid., chap. II, sect. A.



pour la feBime. Le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires 
coordonne le programme auquel collaborent toutes les institutions spécialisées et 
les commissions régionales en vue de : a) recenser pour chaque organisation ses 
■programmes spécialement conçus pour intégrer les femmes au développement: h) définir 
ies programmes éventuels qui, sans être conçus spécialement à cette fin, peuvent, 
avec des modifications raisonnables, concourir aux objectifs énoncés par la 
Conférence mondiale et les plans d'action régionaux.

3. Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 
importantes sont prévues pour la période 198O-1983

27.8 Des activités conjointes importantes sont prévues avec la Commission 
économique pour l'Afrique (CEA), la Commission économique pour l'Amérique latine 
(CEPAL), la Commissi.on économ.ique pour l'Asie occidentale (CEAO), la Commission 
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP), le Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance (PISE), 1 'Organisation mondiale de la santé (OMS), 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), la 
Division des droits de l'homme, le Centre des Nations Unies pour les établissements 
humains (Habitat), le Centre sur les sociétés transnationales, le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD) et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (BIRD).

C. Allocation de ressources aux sous-programmes
27.9 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer 
approximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :



Allocation de ressoiirces aux sous-programmes 
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983
Fonds Fonds Fonds

Budget extra- Budget extra- Budget extra-
ordi- budgé- ordi- budgé- ordi- budgé-

Sous-programmes naire taires Total naire taires Total naire taires Total

1. Intégration des 
femmes au déve
loppement 27 4o 28 25 50 27 25 50 27

2. Instrxments et 
normes inter
nationaux relatifs 
â la condition de 
la femme 3 3 9 8 11 10

3. Les femmes en lutte 
pour la paix, 
contre le colo
nialisme et le 
racisme 3 3 9 8 11 10

k. Politiques d'inté
gration sociale 23 30 24 20 25 20 18 25 18

5. Services de
protection sociale 22 30 23 19 25 20 18 25 18

6. Prévention du 
crime et j газ tice 
pénale 22 - 19 18 - 17 17 - 17

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100



27.10 Le plan est fondé sur l'idée qu'il faut que le développement général s'accompagne 
d'un développement social c'est-à-dire qu'il faut donner à totis les membres de la 
société plus de possibilités de participer pleinement au développement. Au fil
des années, l'Assemblée générale a souligné que lorsqu'on s'occupe du développement 
de tous les peuples, il convient d'accorder une attention spéciale sur le plan 
international aux groipes de la population qui souvent ne jouissent pas de l'égalité 
juridique ni de l'égalité de chances et n'ont pas retiré du développement les 
avantages qui leur revenaient. Ce sont, par exemple, les femmes, les je-unes, les 
personnes âgées, les personnes handicapées et les enfants.

27.11 L'objectif fondamental de l'ensemble du programme est donc de contribuer 
a-ux efforts déployés pour permettre à tozis de bénéficier de chances égales pour 
participer aux avantages du développement. On envisagera diverses conceptions 
de l'intégration et de la protection sociales sur ime base multisectorielle afin 
de faire prendre davantage conscience de l'ampleur des problèmes qui se posent à 
cet égard aux niveaux national et international. En outre, des principes directeoirs 
seront élaborés compte tenu de l'expérience acqioise et des conceptions nouvelles
de l'intégration sociale, l'accent étant mis en particulier sur les moyens de 
répondre aux intérêts et aux préoccupations des divers groupes dans les politiques 
et programmes de développement. En termes concrets , les activités du plan auront 
les objectifs suivants :

a) Faire prendre davantage conscience des besoins et du potentiel de tous les 
groupes de la société, et en particulier de certains groupes de la population, 
grâce à un échange systématique de données d'expérience entre les pays, notamment 
grâce à des réunions et des conférences internationales, des activités d'infor
mation d'appui et l'encouragement des activités nationales, gouvernementales et
non gouvernementales ;

b) Fournir aux organes intergouvemementavix des renseignements sur la 
condition et la situation de groupes particuliers de la population au sein de la 
société, afin de contribuer à l'élaboration de politiques qui tiennent compte de 
la situation;

c) Foiirnir aux gouvernements et атдх organes intergouvemementaux une analyse
des problèmes spéciaux de l'intégration sociale eu égard à d'autres problèmes
de développement, afin de contribuer à l'élaboration de politiques et d'améliorer 
et de rendre plus équitables les conditions de vie de to-us les membres de la société;

d) Fournir aux gouvernements et атдх organes intergouvemementaux des recom
mandations de politique générale en vue de minimiser les réperc^sions sociales et 
économiques négatives de la criminalité et de perfectionner les institutions et les 
méthodes conçues pour lutter contre ces répercussions ;

e) Fournir aux gouvernements sur leur demande un appui technique en matière
de politiques et de planification d'intégration sociale.



E. Sous-prograjtnnes : t e x te s  e x p l i c a t i f s  

DUUS-BKUUKiUVMli; 1 : INTEGRATION DES FEMMES AU DEVELOPPEMENT

a) O b je c tif

27.12 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements, le système 
des Nations Unies et les organismes intergouvemementaux et non gouvernementaux à 
promouvoir la participation des femmes au développement et â évaluer les progrès 
réalisés dans ce sens, cette participation devant constituer un élément essentiel 
de leurs décisions de principe relatives aux stratégies, aux politiques et aux 
programmes de développement national, régional et international.
b) Problèmes traités
27.13 Si l'on admet de plus en plus le caractère décisif de la contribution des
femmes au développement général, en revanche, la reconnaissance de la valeur
économique de leur travail et de leur condition socio-politique demeure extrê
mement limitée. Ainsi, un nombre considérable de femmes sont encore en marge
de l'économie. Cette situation est due â des facteiors nationa\uc mais également 
internationaux qui s'opposent â l'intégration des femmes au processus de dévelop
pement. Parmi ces facteurs on peut citer : les niveaux inégaux de développement 
dans l'économie internationale ainsi que l'incidence négative de certains aspects 
du transfert de technologie sur les emplois et les possibilités économiques offerts 
aux femmes, le manque de matériel technique approprié dans les zones rurales, 
l'ahsence de moyens convenables pour l'hygiène, l'enseignement et la formation des 
femmes et la non-participation de celles-ci â la planification du développement, 
en particulier dans l'administration publique, les coopératives, les syndicats, 
les partis politiques et les organisations locales.
27.14 Ces facteurs n'ont pas encore été étudiés en fonction des cultures et 
les données statistiques pertinentes permettant d'établir un diagnostic correct 
de la fonction actuelle des femmes dans le processus du développement sont 
pratiquement inexistantes dans de nombrevix pays. Les plans et programmes nationaux 
de développement ne tiennent habituellement pas compte des problèmes affectant
les femmes. Ils prévoient rarement des innovations techniques conçues pour les 
femmes, en vue de réduire le fardeau des tâches domestiques et 1егдг permettre de
participer davantage à la vie socio-économique et politique de la société.

c) Textes portant autorisation des travaux
27.15 Les textes portant autorisation des travaux au titre de ce sous-programme
sont les suivants : résolutions de l'Assemblée générale : paragraphes 4, 5 et 6 
de la résolution 3490 (XXX) du 12 décembre 1975; paragraphe 4 de la résolution 
3505 (XXX); paragraphes 4, 5, Ю ,  15, l6, 17, 19 et 20 de la résolution 3520 (XXX); 
paragraphes 2 et 3 de la résolution 3522 (XXX); paragraphes 2 et 5 de la réso
lution 3523 (XXX) et résolution 3524 (XXX) (ces cinq résolutions étant datées du 
15 décembre 1975); paragraphe 4 de la résolution 31/133; paragraphes 6, 7 et 8
de la résolution 31/134; paragraphes 4 et 5 de la résolution 31/135; paragraphes 7 
et 8 de la résolution 31/136 (adoptées le l6 décembre 1976); paragraphe 4 de la 
résolution 31/175 du 21 décembre 1976; paragraphes 2 et 3 de la résolution 32/137; 
paràgraphes 3 et 4 de la résolution 32/138; paragraphes 3 et 4 de la résolution 
32/139; paragraphe 5 de la résolution 32/l40; et paragraphes 4 et 5 de la 
résolution 32/l4l (adoptées le I6 décembre 1977); résolutions du Conseil économique



et social : paragraphes 6 et 7 de la résolution 1854 (LVl) et paragraphes 1, 2 ,  6 , 7, 
8 et 10 de la résolution 1855 (LVl) (adoptées le l6 mai 1974); paragraphes 1 et 2 
de la résolution 1928 (LVlll) et paragraphes 1 et 2 de la résolution 1942 (LVlll)
(adoptées le 6 mai 1975); paragraphes 1, 4, 5, 6 et 7 de la résolution 2059 (LXIl); 
paragraphes 3, 4, 5 et 6 de la résolution 2060 (LXIl); paragraphe 2 de la 
résolution 206l (LXIl); paragraphes 1 et 2 de la résolution 20б2 (LXIl); et 
résolution 2063 (LXIl), adoptées le 12 mai 1977.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
27.16 L'examen et l'évaluation du programme pour la première moitié de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme aioront été achevés. Ils auront permis d'évaluer
la mesure dans laquelle les objectifs minimaux fixés pour cette période auront été 
réalisés. Les objectifs de la seconde moitié de la Décennie auront été proposés.
A la fin de 1979, la méthode intégrée et multidisciplinaire d'exécution du Plan 
d'action mondial aura été élaborée et renforcée grâce au Programme coimnun inter
organisations pour la Décennie des Nations Unies pour la femme (1976-1985).
Par ailleurs, un programme pour 1'Institut international de recherche et de 
formation pour la promotion des femmes sera mis en place et exécuté, les activités 
des commissions régionales seront renforcées grâce à une collaboration plus étroite 
et enfin, des services fonctionnels seront rendus aux conférences internationales 
(en particulier à la Conférence mondiale de 198O sur la Décennie des Nations Unies 
pour la femme) et aux activités des groupes d'étude interdépartementaux pertinents.

ii) Exercice biennal I98O-198I
27.17 Les recommandations de la Conférence mondiale de I98O sur la Décennie des 
Nations Unies pour la femme relatives au programme de la seconde moitié de la 
Décennie (198O-I985) et au rôle de l'Institut international de recherche et de 
formation pour la promotion des femmes sur les besoins futurs en matière de 
recherche et de formation pour les femmes détermineront l'orientation de la plupart 
des activités et des stratégies de cet exercice.
27.18 Les principales stratégies et produits seront les suivants : a) renforcer 
les efforts communs au sein du système des Nations Unies pour encourager et aider 
les gouvernements et les organisations non gouvernementales à exécuter les nouvelles 
stratégies qui seront recommandées par la Conférence mondiale de 1980 sur la 
Décennie des Nations Unies pour la femme, l'accent étant mis sur l'intégration des 
femmes au processus de développement, en particulier en renforçant les emplois et 
les possibilités économiques qui leur sont offerts, згдг гдп pied d'égalité avec les 
hommes et en mettant en place les moyens sanitaires et éducatifs appropriés ;
Ъ) établir des programmes interorganisations, en particгдlier le programme inter
organisations рогдг la Décennie des Nations Unies роддг la femme; c) définir de 
nouveaгlx projets et créer à l'intention des pays les moins avancés des programmes 
qгдi seront financés par le Fonds de contributions volontaires рогдг la Décennie 
des Nations Unies pour la femme; d) renforcer les fonctions de l'Institut 
international de recherche et de formation рогдг la promotion des femmes afin de 
stimгдler et d'intensifier, par la recherche et les activités de formation et 
d'information, les efforts des organisations gouvernementales, intergouvemementales 
et non gouvernementales en vue de la promotion des femmes; e) mettre au point 
des méthodes nlus^^urécises en collaboration avec l'Institut international de 
recherche et de formation рогдг la promotion des femmes, le Bureau de statistique



des Nations Unies, les commissions régionales, le Programme des Nations Unies ротдг 
le développement et d'autres instituts gouvernementaux et non gouvernementaux de 
statistique et de recherche pour constituer une hase de données appropriée en vue 
de la planification et faciliter l'évaluation des progrès accomplis en ce qui 
concerne la condition des femmes et leur participation au développement. Des études 
communes visant à définir de nouvelles politiques nationales et régionales seront 
entreprises en collaboration avec les commissions régionales; f) rédiger des 
textes sur l'intégration des femmes au développement destinés à être inclus dans des 
plans et programmes plus larges au sein du système des Nations Unies, en accord avec 
les nouvelles stratégies qui seront définies. Des études complémentaires réalisées 
comme suite à l'Année internationale de l'enfant de 1979, à la Conférence mondiale 
de 1980 sur la Décennie des Nations Unies pour la femme, à la Conférence mondiale 
sur la réforme agraire et le développement rural organisée par la FAO en 1979, 
et à la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du 
développement5 seront entreprises au cours de cet exercice; g) élaborer des docтдments 
â l'intention des médias dans un but éducatif; enfin, examiner et évaluer les 
progrès réalisés dans l'exécution du Plan d'action mondial, à la iTimière du 
Programme d'action pour la seconde moitié de la Décennie adopté à la Conférence 
mondiale de 198O sur la Décennie des Nations Unies pour la femme.

iii) Exercice biennal 1982-1983
27.19 Outre les stratégies et les produits de l'exercice biennal précédent, 
les efforts devraient porter essentiellement sur les principaux
thèmes de la Conférence de I98O sur la Décennie des Nations Unies pour la femme, 
tels l'emploi, l'enseignement et la santé.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant 1етдг exécution

27.20 Par sa résolution 19^2 (LVIIl) du 6 mai 1975, le Conseil économique et social 
a demandé une étude зтдг la popvilation, la condition de la femme et l'intégration
des femmes au développement, mais il n'en a pas été tenu compte dans le présent plan, 
car cette étude a été considérée comme d'utilité marginale.
e) Effet escompté
27.21 Les examens et évaluations entrepris pour apprécier les progrès accomplis 
devraient permettre de préciser les politiques et les stratégies destinées aux 
femmes dans les plans nationaux de développement, en particulier ceux des pays en 
développement. Grâce â l'amélioration des bases de données, les statistiques 
nationales que les gouvernements pourront utiliser pour la formulation des 
politiques tiendront davantage compte des femmes, en particulier des femmes rurales 
et des citadines pauvres. Les stratégies régionales et internationales de déve
loppement devraient également prendre en considération les aspects quantitatifs et 
qualitatifs de la participation des femmes au développement, afin d'élever le 
niveau de vie de l'ensemble de la société. Les résultats et les analyses des 
diverses études et rapports devraient permettre â la communauté internationale
de disposer de données plus précises quant à l'interaction des facteurs nationaTix et 
internationaux préjudiciables à la participation entière et égalitaire des femmes 
à tous les aspects du développement pour réaliser le nouvel ordre économique 
international. Enfin, ces préoccupations en matière de politique devraient aboutir 
à un accroissement quantitatif et qualitatif de la participation des femmes, en 
particulier dans les domaines capitaux de l'emploi, de la santé et de l'enseignement.



SOUS-PROGRAI'ME 2 : INSTRUMENTS ET NORMES INTERNATIONAUX RELATIFS A LA CONDITION
DE LA FEMME

a) Objectif
27.22 L'objectif de ce sous-programme est de contribuer à l'élaboration et l'appli
cation de normes juridiques internationales que les gouvernements devront utiliser 
pour faire progresser en droit comme en fait l'égalité entre homes et femes en 
alignant sur ces normes les législations nationales et en adoptant les mesures 
nécessaires pour les appliquer et les faire connaître, en vue de réaliser un 
développement national plus équitable, conforme au programe de la Décennie des 
Nations Unies pour la feme.
b ) Problème traité
27.23 Bien que la plupart des pays reconnaissent l'égalité en droit, beaucoup ont 
des législations, des règlements et des pratiques coutmières discriminatoires â 
l'égard des femes. Dans le domaine du droit civil, en particulier du droit de la 
famille, le principe de l'égalité n'est pas encore universellement accepté. Dans 
d'autres pays, il existe une législation et des règlements dans un certain nombre 
de domaines, mais ils ne sont pas mis en pratique; dans la législation du travail, 
par exemple, le principe de l'égalité est rarement appliqué ou imposé, en parti
culier s'agissant des travailleurs agricoles.
27.24 L'expérience a montré que, dans certains cas, une législation protectrice se
retoiirnait contre les femes, en étant par exemple discriminatoire en matière 
d'emploi. Les législations existantes n'accordent pas une protection suffisante â 
la maternité et ne la reconnaissent pas en soi corne une fonction sociale. Ces 
exemples montrent qu' il convient de revoir les instruments et les normes actuels
et d'en élaborer d'autres, dans ces domaines et dans d'autres apparentés, corne par
exemple celui du droit de la famille, des travailleuses riirales, etc,
27.25 Les attitudes et les préjugés traditionnels habituellement perpétués et 
largement diffusés par les moyens de comunication de masse continuent à être l'un 
des principaux facteurs contribuant â l'inégalité entre les sexes. Les systèmes 
traditionnels d'enseignement de nombreux pays, qui considèrent que la place des 
femmes est au foyer et dans la famille, et les empêche de participer à la vie 
politique et d'être employées en dehors de leur foyer, renforcent les préjugés
et les stéréotypes traditionnels.

c) Textes portant autorisation des travaux
27.26 Les textes portant autorisation des travaiix au titre de ce sous-programe sont 
les suivants : résolutions de l'Assemblée générale : paragraphe 12 de la réso
lution 3520 (XXX), paragraphe 2 de la résolution 3521 (XXX) et paragraphes 2 à 5
de la résolution 3523 (XXX) (adoptées le 15 décembre 1975); paragraphes 7 et 8
de la résolution 31/134; et paragraphes 4, 5 et 6 de la résolution 31/136 (adoptées
le 16 décembre 1976); et paragraphes 3 et 4 de la résolution 32/136 du 
l4 décembre 1977; résolutions du Conseil économique et social : paragraphe 6 de la 
résolution 1677 (lu) V  et paragraphe 2 de la résolution l679 (LII) (adoptées le 
2 juin 1972) 4/; enfin, paragraphes 1 et 2 de la résolution 1853 (LVl) du l6 mai 1974.

4-/ Mandat donné il y a plus de cinq ans.



i) Situation à la fin de 1979
27.27 L'Assemblée générale devrait avoir adopté avant la fin de 1979 la Convention 
sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes et les procédures de 
son examen et de son exécution devraient avoir été instaurées. Egalement, certaines 
directives devraient avoir été élaborées en collaboration avec l'UNESCO, â 
l'intention des moyens d'information, pour qu'ils donnent une image des femmes plus 
progressiste et pour consolider le principe de l'égalité. L'étude sur le statut
juridique de la femme mariée aura été achevée.

ii) Exercice biennal 198O-I981

27.28 La Convention sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes 
devrait avoir été ratifiée par un nombre suffisant de gouvernements pour entrer en 
vigueur au согдгз de cet exercice. L'application de cette convention et d'autres 
instrгдments et normes internationaux relatifs à la condition de la femme sera 
examinée. Des études détermineront les рг1пс1рагдх domaines où il est nécessaire 
de perfectionner et le cas échéant d'élaborer de nouveaux textes internationaгдx.
Des activités d'information seront entreprises pour faire mieгдx connaître les
instrгдments internationaux existants et les objectifs minimaгдx établis par le Plan 
d'action mondial. En outre, des activités spéciales d'information seront conçues 
pour veiller à ce que les hommes et les femmes à la base soient conscients des 
droits et des responsabilités que 1егдг confèrent ces instrгдments internationaгдx.

27.29 Un rapport sera présenté à la Commission de la condition de la femme sur 
l'application de la Déclaration згдг l'élimination de la discrimination à l'égard 
des femmes et d'autres instrгдments internationaux comportant des dispositions згдг 
ce sujet. Les dispositions d'application de la Convention згдг l'élimination
de la discrimination â l'égard des femmes seront exécutées lorsque celle-ci 
entrera en irLgueur. Des rapports étudieront les conséquences des législations 
existantes sur la condition des femmes et définiront les nouvelles 
législations et institutions qu'il est nécessaire de créer pour 
améliorer la condition de la femme. Un rapport sera présenté à l'Assemblée 
générale et à d'autres organes intéressés sur les progrès réalisés dans la promotion 
de l'entière égalité des hommes et des femmes dans tous les domaines de la vie, 
conformément aux normes internationales. Des études comparées sur différents 
aspects du droit civil et du droit de la famille seront présentées à la Commission 
de la condition de la femme. Des études згдг la situation des travailleuses rurales 
et le droit du travail qui leur est appliqué ainsi que згдг la protection maternelle 
seront entreprises. On mettra au point des méthodes pour évaluer l'amélioration 
des règlements relatifs à la condition de la femme dans l'enseignement de type 
classique. Les études de l'influence des mass media sur la condition de la femme 
seront poursuivies.

iii) Exercice biennal 1982-1983
27.30 La stratégie au согдгз de cet exercice ne différera pas sensiblement de celle 
de l'exercice précédent. Les instrгдments internationaux, en particulier la 
Convention згдг l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes, continueront 
à servir de normes en matière de condition de la femme. Les principaux produits de 
l'exercice biennal 1982-1983 appartiendront à des domaines analogues à сегдх indiqués 
pour l'exercice biennal I98O-I98I.



iv) Activités de la stratégie gui seront probablement d'utilité marginale,
et textes exigeant leur exécution

27.31 Le rapport sur l'application de la Déclaration sur l'élimination de la
discrimination à l'égard des femmes demandé par la résolution 1325 (XLIV) du 
Conseil économique et social en date du 31 mai 1968 deviendra d'une utilité 
marginale lorsque la Convention sur l'élimination de la discrimination â l'égard 
des femmes sera entrée en vigueur et que les procédures d'établissement de rapports 
qu'elle contient auront pris effet.

e) Effet escompté
27.32_ A la fin de la période du plan, la Convention sur l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes aura été ratifiée par le nombre de 
gouvernements nécessaire ¿/ à son entrée en vigueur et les gouvernements 
auront adopté des mesures importantes pour l'appliquer. L'écart entre les situations 
de droit et de fait des femmes se sera également amenuisé dans la plupart des 
pays. Les gouvernements auront adopté des mesures pour améliorer et faire respecter 
les législations relatives aux travailleuses rurales, à la protection maternelle et 
au droit de la famille. Un certain nombre de pays auront adopté des règlements 
concernant l'enseignement de type classique et l'emploi des moyens de communication 
de masse pour éliminer les stéréotypes sexuels traditionnels préjudiciables à 
l'accès des femmes â toutes les professions. En outre, le principe du partage 
des responsabilités familiales, indispensable à l'accès des femmes à des emplois 
en dehors du foyer ainsi qu'à la vie politique et publique, sera plus 
largement accepté.

SOUS-PROGRAMME 3 : PARTICIPATION DES FEMMES A LA COOPERATION INTERNATIONALE
ET A LA PAIX

a) Objectif

27.33 L'objectif de ce sous-programme est d'élaborer, à l'intention des gouver
nements 3 du système des Nations Unies et des organisations non gouvernementales, 
des études qui les aident à adopter des décisions de principe permettant d'accroître 
la participation des femmes à la vie politique et aux responsabilités, plus parti
culièrement dans les domaines relatifs à la promotion de la coopération inter
nationale et de la paix, et du désarmement général et complet, à l'élimination du 
colonialisme, du racisme et de la discrimination raciale, ainsi que de l'agression, 
de l'occupation et de toutes les formes de domination étrangère, afin de réaliser 
un développement national plus équitable, conformément au programme de la Décennie 
des MIations Unies pour la femme.
b) Problème traité

27.34 Cibles de formes spéciales de violence psychologique et physique, comme le 
viol et la prostitution forcée, les femmes et les enfants sont pourtant exclus des 
décisions concernant la guerre et la paix et, plus généralement, de toute partici
pation significative aux responsabilités et aux décisions politiques.

¿/ Ce nombre sera arrêté par le groupe de travail que l'Assemblée générale 
constituera à sa trente-troisième session conformément à sa résolution 32/136.



c) Textes portant autorisation des travaux
27.35 Les textes portant autorisation des travaux au titre de ce sous-prograimne 
sont les suivants : résolutions de l’Assemblée générale : 33l8 (XXIX) du
l4 décembre 1974; paragraphes 1 à 5 de la résolution 3519 (XXX); paragraphes 12 
et 20 de la résolution 3520 (XXX); et paragraphe 3 de la résolution 3521 (XXX) 
(adoptées le 15 décembre 1975); paragraphe 3 de la résolution 31/136 du 
16 décembre 1976; paragraphes 5 et 6 de la résolution 32/l42 du I6 décembre 1977; 
résolutions du Conseil économique et social : paragraphes 3 à 5 de la réso
lution 1515 (XLVIII) 6J  du 28 mai 1970; paragraphes 1 à 3 de la résolution 1991 (LX) 
du 12 mai 1976; paragraphe 6 de la résolution 2060 (LXIl) et paragraphes 1, 4 et 9 
de la résolution 20бЗ (LXIl) (adoptées le 12 mai 1977).
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
27.36 A la fin de 1979, un rapport stir les vues des gouvernements quant à la 
nature et au contenu d'une déclaration sur la participation des femmes, au renfor
cement de la paix et de la sécurité internationales et à la lutte contre le 
colonialisme, le racisme, la discrimination raciale, l'agression et l'occupation 
étrangères et toutes les formes de domination étrangère aura été élaboré
pour être présenté à la Commission de la condition de la femme en janvier 198O.
Un rapport sera établi pour mettre à jour et analyser les données relatives à 
la participation des femmes à la vie publique, à la coopération et â la paix 
internationales.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
27.37 On continuera à mettre â jour et â analyser les données relatives à la 
participation des femmes à la vie publique, et aux activités en faveur de la 
coopération internationale et du maintien de la paix. Des activités seront 
entreprises en collaboration avec d'autres unités administratives de l'OMJ, en 
particulier le Centre contre 1'apartheid et le Bureau du Commissaire des 
Nations Unies pour la Namibie, pour rassembler des données, effectuer des analyses 
et des recherches sur la condition de la femme lâ où dominent la discrimination 
raciale, le colonialisme et 1 'apartheid en vue d'élaborer un rapport sur cette
,question.
27.38 Un rapport sera publié mettant à jour les données relatives à la participation 
des femmes à la vie publique et politique aux niveaux national, régional et inter
national. En 1980, une déclaration sur la participation des femmes à la lutte 
contre le colonialisme, le racisme, la discrimination raciale, l'agression et 
l'occupation étrangères et toutes les formes de domination étrangère devrait avoir 
été adoptée. Après l'adoption de cet instrument, un rapport sera élaboré sur 
l'application de la déclaration sur la participation des femmes au renforcement de
la paix et de la sécurité internationales et à la lutte contre le colonialisme, 
le racisme, la discrimination raciale, l'agression et l'occupation étrangères 
et toutes les formes de domination étrangère. Un rapport destiné à la Commission 
de la condition de la femme traitera de la condition des femmes et des enfants dans 
des situations d'-urgence et de conflit armé, dans la lutte pour la paix, l'auto
détermination, la libération nationale et l'indépendance.

6J  Mandat donné il y a plus de cinq ans.



27.39 Par ailleurs, un rapport sera élaboré sur les mesures adoptées pour 
appliquer la Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période 
d'urgence et de conflit armé. Une étude sera entreprise sur l'incidence des 
intérêts économiques étrangers svir la situation de la femme dans les territoires 
dépendants.

27.40 Des docLiments de recherche seront élaborés dans les domaines de l'adminis
tration et de la gestion publiques, de la politique internationale, de l'arbitrage, 
des activités de maintien et de renforcement de la paix; ils pourront être utilisés 
par un réseau d'organisations pour leurs programmes pour les femmes. Des activités 
d'information seront entreprises et des documents élaborés en collaboration avec
le Centre de l'information économique et sociale pour faire mieux prendre 
conscience агдх femmes des questions nationales et internationales, encourager 1еддг 
participation au développement de l'amitié entre les peuples et réaliser un 
désarmement général et complet.

iii) Exercice biennal 1982-1983
2 7.41 La stratégie au cours de cet exercice sera la même que celle de l'exercice 
précédent. L'application des instruments internationaux existants visant à 
protéger les femmes et les enfants en cas de conflits armés sera poursuivie.
Les principaux produits de l'exercice biennal 1982-1983 relèveront des mêmes 
domaines que ceux de l'exercice biennal précédent.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

27.42 Le sous-programme ne comporte pas d'activités dont l'utilité soit considérée 
comme marginale.
e) Effet escompté

27.43 A la fin de la période du plan, la condition des femmes et des enfants 
exposés à des conflits armés, au colonialisme, au racisme et à l'apartheid devrait 
être mieux perçue aux échelons national et international. En outre, des instruments 
internationaux visant à protéger les femmes et les enfants placés dans de telles 
situations auront été appliqués.



a) Objectif

27.44 L'objectif de ce s ous-programme est de fournir aux organes intergouveme
mentaux et aux Etats Membres les résTiltats de travaux de recherche et d'analyse 
approfondis concernant les politiques et les stratégies visant à associer certaines 
personnes, notamment les jeunes, les personnes âgées et des groupes marginaux 
particuliers dans les zones rurales et urbaines, au courant général du développement, 
et de dégager les tendances du développement, les interactions et les problèmes 
nouveaux qui se posent au niveau international en matière d'intégration de certains 
groupes sociaux aux activités de dé-veloppement.

b) Problème traité

27.45 D'importantes fractions de certains groupes de population, qui se définissent 
par diverses particularités économiques, sociales et physiques et qui comprennent 
les jeunes, les personnes âgées et différents secteurs marginaux de la société,
ne sont pas convenablement intégrées au corps social par suite de circonstances 
sociales et économiques.
27.46 La pleine participation de ces groupes au développement contribuera à la 
réalisation des objectifs du nouvel ordre économique international et aidera à 
éliminer les obstacles de structure qui les empêchent d'avoir accès aux ressources 
et aux possibilités d'épanouissement. Pour accroître cette participation, les 
gouvernements devront prendre des mesures pour supprimer les obstacles structurels 
et offrir aux groupes considérés des chances de progrès, le tout d'une manière 
financièrement rationnelle.
27.47 Si les politiques de ce genre exercent leurs effets sur l'ensemble des 
principaux groupes sociaux, elles n'en doivent pas moins répondre aux particularités 
de chacun d'eux. Pour ce qui est des jeunes, la tâche principale consiste â leur 
offrir la possibilité d'une participation à part entière; pour les personnes âgées, 
il s'agit d'assurer la continuité de leur contribution dans des conditions de 
sécurité sur le plan social; рогдг les groupes marginaux, le problème est de leur 
donner accès aux resso-urces et aux possibilités d'épanouissement q m  accroîtront 
leur activité économique et les gratifications sociales qui en décoiLLent.
27.48 La finalité du développement étant d'améliorer le bien-être de l'homme et 
d'instaurer la justice sociale et économique агдх niveaux international et national, 
il est capital de prévoir dans les stratégies de développement des politiques 
visant â accroître la participation des secteurs considérés рогдг les intégrer a
la société. Leur situation sociale et économique particiilière doit être analysée 
dans le contexte plus général des politiques et des stratégies du développement 
агдх niveaTTX national et international. Des mesures doivent être prises à 
différents niveaTix pour éliminer les obstacles â la participation de ces groupes 
au processus du développement et déterminer les moyens de faciliter leur inté
gration à ce processus.



c) Textes portant autorisation des travaiix
27.49 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont les 
résolutions suivantes de l'Assemblée générale : 3022 (XXVII) (par. 2) du
18 décembre 1972; 3137 (XXVIII) (par. 4) du l4 décembre 1973; 3l40 (XXVIII) (par. 5) 
du l4 décembre 1973; 31/129 (par. 3 ) et 31/131 /par. 2 et 4 c ) J , adoptées l'une et 
l'autre le I6 décembre 1976; 32/131 (par. 2) et 321132 (par. 3), adoptées l'une et 
l'autre le I6 décembre 1977; et 32/134 (par. 1 , 2 et 4) du 16 décembre 1977; et la 
résolution 1923 (LVIII) (par. 3) du Conseil économique et social, en date du 
6 mai 1975.
d) Stratégie et produits
27.50 La stratégie devant permettre d'atteindre l'objectif visé au cours de la 
période du plan à moyen terme consistera : a) à réaliser des études sur les moda
lités et les conséquences de l'intégration obtenue au moyen d'une participation 
accrue aux activités de développement de certains groupes particuliers, comme les 
jeunes, les personnes âgées et les groupes qui vivent dans un état de carence 
économique et sociale dans les établissements ruraux et urbains; â identifier les 
mesures qui permettraient -une intégration plus efficace des groupes considérés;
c) à définir les moyens de faciliter l'intégration sociale; d) à organiser des 
échanges d'informations systématiques et suivis entre les institutions nationales, 
régionales et internationales; et e) à étudier les incidences sociales des mesures 
de développement sur certains groupes particuliers.

i) Situation à la fin de 1979
27.51 Des éléments auront été réunis en vue d’un rapport sur l'application de la 
Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social, où l'accent 
sera mis sur la situation de certains groupes sociaux, notamment les jeunes, les 
personnes âgées et les groupes marginaux des zones rurales et urbaines. On aura 
poursuivi la publication du Quarterly Youth Information Bulletin et de la revue 
annuelle intitulée "La jevinesse et les activités courantes et futirres des 
organismes des Nations Unies".

27.52 On aura également achevé un rapport sur les programmes visant à intégrer les 
jeunes aux activités de développement, notamment dans les zones rurales, dans 
lequel seront analysées les raisons de l'échec ou du succès de ces programmes.
Les résultats permettront d'établir un ordre de priorités рогдг les travaг^x spé
cialisés à entreprendre par la suite.

27.53 A la fin de 1979, une étude faisant le point des conditions de vie et des 
besoins des personnes âgées dans les zones rurales sera achevée. Le volддme II de 
l'International Directory of Organizations Concerned with the Aging агдга été 
publié, ainsi que le Bгдlletin on Aging (semestriel).

27.54 La question de la proclamation d'une Année internationale de la jeгдnesse et 
d'г̂ ne Année internationale du troisième âge aura été étudiée â la trente-troisième 
session de l’Assemblée générale. S'il est décidé de proclamer ces deгдx Années,
il faudra entreprendre des activités supplémentaires de recherche et de promotion, 
ce qui modifiera le plan de travail prévu рогдг la période couverte par le plan à 
moyen terme I98O-1983.



27.55 En 1981, on présentera un rapport dans lequel seront proposées des méthodes 
permettant d’évaluer l’intégration et l'évolution sociales dans le cadre des 
stratégies du développement.
27.56 On entreprendra des études stur les incidences sociales d'importantes mesures 
prises en matière de développement, études qui déboucheront sur un rapport faisant 
le point de la situation d'ensemble de certains groupes de population et mettant 
l'accent sur les éléments marginaux de la société dans les zones rurales et urbaines,

27.57 On établira un rapport dans lequel seront proposés des moyens de mesurer la 
participation des jeunes au développement. Un deuxième rapport sur la jeimesse 
sera établi afin d'aider les organes intergouvemementaux et les responsables 
nationaux à préparer l'Année internationale de la jeunesse qui pourrait être 
célébrée. Une étude sur les politiques de formation de travailleurs sociaux 
chargés de faire participer les jeunes aux activités de développement sera publiée 
à l'intention des organes gouvernementaux et des organisations internationales 
non gouvernementales, et une étude sera entreprise sur le rôle des organisations 
locales en matière de promotion de la participation des jeunes aux activités
de développement, en particulier dans les zones rurales. Les travaux sur les 
échanges d'informations relatives aux activités de recherche dans le domaine de 
la jeunesse entreprises aux niveaux national et international seront encore élargis. 
Des documents sur les échanges d'informations concernant les travaux des organismes 
des Nations Unies dans le domaine de la jeunesse et les travaux des organisations 
non gouvernementales de jeunes seront publiés et diffusés à intervalles réguliers, 
notamment les publications intitulées Youth Information Bulletin et "La jeunesse 
et les activités courantes et futures des organismes des Nations Unies".

27.58 On commencera à élaborer des propositions en vue de normaliser les concepts 
concernant le troisième âge. Les échanges d'informations sur les activités 
internationales en faveur des personnes âgées se poursuivront avec la publication 
du Bulletin on Aging (semestriel) et de l'International Directory of Organizations 
Concerned with the Aging (édition révisée). On commencera également une analyse 
des répercussions économiques du vieillissement de la population.

iii) Exercice biennal I982-I983

27.59 On entreprendra de nouvelles études prospectives sur les incidences sociales 
sur certains groupes de population d'importantes mesures prises en matière de 
développement. A partir de ces travaux, ainsi que de rapports et d'études établis 
dans le cadre de, sous-programmes connexes, on élaborera des rapports définissant 
les différentes stratégies et politiques possibles aux niveaux national et inter
national pour intégrer certains groupes au processus du développement et encourager 
leur participation aux efforts déployés dans ce domaine.
27.60 Si l'on décide de célébrer une Année internationale de la jeunesse, les 
travaux préparatoires se poursuivront au cours de cet exercice, de même que d'autres 
activités de promotion et d'échange d'informations. En particulier, des analyses



de différentes politiques possibles en vue d'assurer la participation des jeunes 
ггдгаих au développement - participation qui revêt гше importance cruciale' - 
seront entreprises. Une étude sera également entreprise згдг les moyens d'adapter 
des stratégies de participation populaire агдх programmes visant à faire participer 
les jeгшes au développement. On continuera à publier le Youth Information Вгд11еЬ1п 
et la publication annuelle intit\ilêe "La jeгшesse et les activités coгдrantes et 
futures des organismes des Nations Unies".
27.61 On continuera d’élaborer des normes internationales relatives à la terminologie 
et aux méthodes utilisées en ce qui concerne le troisième âge et on achèvera le 
rapport згдг les répercussions économiques du vieillissement de la population.
Les échanges d'information sur les activités internationales concernant le troisième 
âge se poгдrsuivront avec la publication semestrielle du BiiLletin on Aging. On 
entreprendra гше analyse des moyens qui permettraient агдх institutions locales 
d'étendre leurs activités агдх personnes âgées de façon que celles-ci puissent à la 
fois contribuer агдх programmes et en bénéficier.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant 1егдг exécution

27.62 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,
e) Effet escompté

27.63 On compte qu'à la fin de 198З, les questions relatives au progrès social 
seront inieux comprises et que les pays auront adopté des politiques plus efficaces 
рогдг favoriser l'intégration de certains groupes de popiilation, notamment nombre 
des politiques recommandées par le Conseil économique et social compte tenu des 
rapports de politique générale établis dans le cadre du sous-programme.

27.64 On pense qu'à la fin de 1983, гш nombre croissant de pays seront conscients 
des différents moyens de faire davantage participer les jeгшes агдх activités de 
développement. Les échanges, агдх niveaiix national, régional et international, 
entre institutions s’intéressant à la jeunesse, y compris les institutions de 
recherche, auront sensiblement augmenté, contribuant ainsi à une meilleiire 
connaissance de l'interaction des facteurs sociaiix, économiques et politiques 
qui, à ces niveaiix, influent sur la participation des jeimes au développement.
27.65 On compte que d'ici 1983, un nombre croissant de pays aiiront adopté des 
programmes et des politiques spécifiques ротдг le troisième âge. En I985, des 
nonnes internationales relatives à la terminologie, aux méthodes de recherche et 
агдх définitions applicables au troisième âge aiiront été élaborées, ce qui facilitera 
l'échange international de données d’expérience.



a) Objectif
27.66 L'objectif de ce sous-programme est de fournir aux organes intergouveme
mentaux et aux Etats Membres les résultats de travaux de recherche et d'analyse 
approfondis concernant les politiques et les stratégies visant à améliorer l'orga
nisation et la prestation de services de protection sociale et d'autres services 
connexes destinées à des groupes de population déterminés dont la communauté 
internationale a reconnu les besoins particuliers, comme les enfants et la famille, 
les personnes âgées, les personnes handicapées et les groupes marginaux, afin de 
les aider à participer équitablement à la vie économique et sociale de la société.

b) Problème traité
27.67 Dans tous les pays, quels que soient leur niveau et leur rythme de dévelop
pement, d'importantes fractions de certains groupes de population, comme les 
enfants et la famille, les personnes âgées, les personnes handicapées et les 
déshérités, pâtissent des déséquilibres structurels de la société, du manque de 
ressoiirces et de services essentiels et, parfois, des changements sociaux et 
économiques provoqués par le développement ou son absence. En conséquence, ces 
personnes ne sont pas en mesure de participer pleinement au processus du dévelop
pement ou de bénéficier équitablement des avantages de ce processus. L'élaboration 
de politiques appropriées et la foiirniture de services sociaux peuvent leur permettre 
d'opérer les ajustements nécessaires pour participer aux activités de développement 
économique et social. Ce problème préoccupe l'Organisation des Nations Unies depuis 
sa création. Ces derniers temps, toutefois, l'approche de l'ONU s'est élargie, 
l'action essentiellement corrective faisant place â une action axée sur le dévelop
pement et fondée sur l'idée que, si la chance leur en était donnée et s'ils 
disposaient des services d'appui nécessaires, de nombreux membres de ces groupes 
seraient en mesure de jouer un rôle utile et enrichissant dans la société.

27.68 II faut étudier et analyser la nature et la portée des services sociaux et 
leur utilité dans des situations socio-économiques et cvilturelles données. De plus, 
pour donner suite à l'intérêt porté aux services de protection sociale axés sur
le développement, il convient d'étudier les politiques et les méthodes novatrices 
adoptées par les Etats Membres et de communiquer des renseignements sur celles-ci 
aux autres Etats Membres.

c) Textes portant autorisation des travaux

27.69 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont les 
résolutions suivantes de l'Assemblée générale : 3137 (XXVIII) (par. 4), 31/113 (par.l); 
31/123 (par. 1); 31/127 (par. 6 et 7); 31/182 (par. 2 et 3); 32/120 (par. 10),
32/131 (par. 2), 32/132 (par. 3), et 32/133 (par. 2 et 4), et les résolutions 
suivantes du Conseil économique et social : 1921 (LVIII) (par. 3, 4, 5 et 6),
1926 (LVIII) (par. 6 et 8), 1925 (LVIII) (par. 7) et 2080 (LXIl) (par. 4).



27.70 La stratégie envisagée pour atteindre l'objectif visé durant la période du 
plan à moyen terme consistera i) à évaluer les situations particulières des 
groupes de population mentionnés dans l'objectif sur la base de recherches menées 
â l'échelle mondiale; ii) à évaluer les politiques à appliquer pour fournir des 
services visant à accroître la participation de ces groupes au processus du 
développement; iii) à définir des politiques et des stratégies permettant d'amé
liorer ces services; iv) à organiser des échanges d'informations systématiques 
et suivis entre les institutions et les organismes nationaux, régionaiix et inter- 
régionavix qui s'occupent des groupes considérés.

i) Situation à la fin de 1979
27.71 A la fin de 1979, les travaux entrepris sur la protection sociale des
familles de travailleurs migrants comme suite â la résolution 1926 (LVIII) du
Conseil économique et social auront été achevés. Les résultats des activités 
menées durant l'Année internationale de l'enfant devraient permettre d'établir des 
priorités рогдг les travaux à entreprendre dans le domaine de la protection de 
l'enfant et de la famille et le rapport згдг la гёгдп1оп du groupe d'experts en 
matière d'adoption et de placement familial aura été achevé et examiné. Une 
enquête sur les problèmes de protection sociale des personnes veuves aura été lancée.
27.72 Les travaгдx згдг les politiques relatives агдх services de protection sociale 
dans le cadre du développement rural intégré mettant l'accent sur l'intégration 
des groupes marginaux au processus du développement seront achevés.

ii) Exercice biennal 198Q-198I

27.73 On entreprendra гдпе étude, qui doit être publiée en 1982, sur les divers 
modèles qui peuvent être adoptés рогдг foгдrnir des services complets de protection 
de la famille dans le cadre du programme de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme. Cette étude servira de base à гдп rapport directif qui sera soгдmis à la 
Commission du développement social en 1983. On entreprendra aussi l'établissement 
d'гдn rapport sur les problèmes posés par la protection sociale des familles des 
travailleurs migrants dans les pays en développement, qui sera soiimis à la 
Commission du développement social la même année. Une étude згдг les dispositions 
législatives et administratives concernant la protection sociale des familles des 
travailleгдrs migrants au niveau national sera achevée en 198I et coIIШlгдniquée aux 
Etats Membres pour leur permettre de réviser leur législation nationale.

27.74 On achèvera le rapport згдг les problèmes de protection sociale des personnes 
veuves. On entreprendra aussi une enquête sur le soutien de famille dans le cas
de la famille élargie.

27.75 On commencera гдпе étude visant à définir les stratégies et les méthodes 
faisant appel aux organismes 1осагдх рогдг permettre aux groupes marginaгдx de 
participer plus équitablement агдх activités de développement.



27.76 Des travaux seront entrepris pour définir les moyens permettant de suivre
la situation des enfants dans le cadre des stratégies nationales et internationales 
du développement. Une étude sur les dispositions législatives et administratives 
concernant la situation des enfants de travailleurs migrants au niveau national 
sera achevée et communiquée aux gouvernements рогдг 1егдг permettre de réviser leur 
législation nationale .dans ce domaine. Les travaг^x relatifs à l'élaboration de 
principes internationaux concernant l'adoption et le placement familial des enfants 
se poгдrsuivront. On entreprendra гдпе étude sur le problème des enfants maltraités.
27.77 On entreprendra des trava-ux axés згдг la préparation et la surveillance du 
déroгдlement de l'Année internationale des personnes handicapées, y compris 
l'élaboration et la présentation d'un projet de programme d'action futгдre.

27.78 Les efforts se poгдrsuivront en -vue de faciliter l'échange de renseignements 
grâce à des publications périodiques et â гдпе coordination interinstitutions. En 
outre, гдпе étude sera entreprise sur les politiques nationales visant à promouvoir
des conditions de vie décentes рогдг les handicapés et sur les tendances et l'expérience 
récentes des pays en matière de législation relative агдх personnes handicapées.
Une enquête sera réalisée su r la disponibilité des ressoizrces hгдmaines et des 
équipements nécessaires à la prévention de l'invalidité, агдх services de réadap
tation et à l'intégration des personnes handicapées à l'échelon des collectivités.

iii) Exercice biennal 1982-1983
27.79 Une étude sera entreprise sur l'application des lois et réglementations 
nationales relatives агдх enfants de travaille-urs migrants. On analysera, d'après 
les études pertinentes réalisées sous l'égide du FISE et d'autres organismes, la 
situation des enfants dans les établissements гдrbains de groupes sociaгдx à faibles 
revenus, eu égard агдх services collectifs qui y sont assurés. On commencera à 
dresser гдпе liste systématique des institutions nationales, régionales et inter
régionales s'intéressant агдх enfants, en гпде de la création d'un réseau d'échsinges 
de renseignements рогдг aider des gouvernements intéressés.

27.80 Les travaгдx consacrés агдх problèmes des handicapés seront fondés sur les 
activités consécutives агдх recommandations décoгдlant de l'Année internationale des 
personnes handicapées, et les autres activités d'information et de promotion seront 
poeirsuivies. On continuera les études sur l'expérience des pays рогдг ce qui est 
d'assгдrer des conditions de vie décentes агдх handicapés et on achèvera le rapport 
sur le soutien de famille dans le cas de la famille élargie eu égard à la situation 
des personnes âgées.

27.81 Des études seront effectuées згдг les institutions locales de protection 
sociale fondées згдг l'auto-assistance et les rapports entre ces institutions et 
les politiques nationales en matière de services de protection sociale.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant 1егдг exécution

27.82 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale.



27.83 On compte qu’à la fin de la période du plan, un grand nombre de pays aiiront 
adopté des programmes nationaux d'action en faveur des personnes handicapées, à la 
suite de l'Année internationale des personnes handicapées, et que beaucoup d'entre 
eux auront introduit des modifications importantes dans les textes de lois relatifs 
aux personnes handicapées. Les mesures de protection sociale en faveur des 
travailleurs migrants et de leurs familles seront aussi normalisées dans une plus 
large mesure et un nombre croissant d'accords internationaux bilatéraux et multi
latéraux seront conclus sur l'égalité de traitement des travaille\irs migrants et
de leurs familles. De nouvelles politiques concernant les enfants et la protection 
de la famille dans son ensemble seront adoptées dans un nombre croissant de pays.

SOUS-PROG-MI/IME 6 : PREVENTION DU CRIME ET JUSTICE PENALE

a) Objectif

27.84 Ce s ous-programme vise à fournir aux organes intergouvemementaux et агдх 
gouvernements des renseignements et à leur proposer des options pour la politique 
à suivre, fondés sгдr des recherches et des enquêtes à but pratique sur les formes 
et les tendances de la criminalité, ainsi que des stratégies de prévention du 
crime et des analyses d'aspects spécifiques de la criminalité et de la justice 
pénale, qui faciliteraient l'élaboration de politiques visant à réduire au minimгдm 
le coût élevé du crime et ses incidences sur le développement économique et social.

b ) Problème traité

27.85 Devant la montée dans diverses régions du monde de la criminalité, qui a 
des répercussions et des ramifications qui vont bien au-délà des frontières 
nationales, force a été de reconnaître que le développement économique et l'amé
lioration du nive&u de vie, des services d'éducation, des services de santé et 
des ser-vices sociaux ne constituaient pas en eux-mêmes гдпе garantie contre le 
crime. Les difficultés qu'il y a à élaborer des politiques et des stratégies 
appropriées et cohérentes en matière de prévention du crime et de justice pénale 
ont souvent entraîné гдп morcellement coûteгдx des activités aboutissant à гдп double 
emploi et à un gaspillage de personnel et de ressources. Les différentes admi
nistrations (services de police, tribunaгдx, administration pénitentiaire) 
responsables de la justice pénale mènent souvent des actions contradictoires,
qui annulent les effets des programmes de prévention du crime. C'est poгдrquoi 
il est nécessaire et urgent d'élaborer, dans le contexte de la planification 
générale du développement, des politiques et des stratégies appropriées, si l'on 
veut résoudre ces problèmes. Cependant, l'absence dans de nombreux pays d'гme 
base de données fiables fait sérieusement obstacle â l'élaboration de telles 
politiques et stratégies. En outre, lorsqu'on dispose de données, c'est souvent 
la capacité de les utiliser рогдг élaborer des politiques, des plans et des 
programmes de mesures spécifiques qui fait défaut. On manque actuellement, au 
niveau international, de données comparables, ce qui fait qu'il est difficile 
d'évaluer dans quelle mesure les politiques de prévention du crime menées par 
différents pays sont ou non coioronnêes de succès.



27.86 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont les 
résolutions suivantes : résolutions de l'Assemblée générale 4-15 (V) en date du 
1er décembre 1950 6/; 2857 (XXVl) en date du 20 décembre 1971; ЗО/58, par. 6,
32/59, 32/60 et 32/6 1, toutes en date du 8 décembre 1977; et résolutions du 
Conseil économique et social 663 C (XXIV) en date du 31 juillet 1957 6J  \
830 D (XXXIII) en date du 2 août I961 _6/; IO86 B (XXXIX) en date du 
30 juillet 1965 6/; 1745 (LIV) en date du 16 mai 1973; 1930 (LVIIl) en date du 
6 mai 1975; 2075 (LXIl) et 2076 (LXIl), l'une et l'autre en date du 13 mai 1977.

Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

27.87 A la fin de 1979, auront eu lieu les réunions régionales préparatoires en 
vue du sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants et cinq documents de travail correspondant агдх cinq 
questions inscrites à l'ordre du jour du Congrès seront terminés.

27.88 Бегдх пгдтегоз de la Revue internationale de politique criminelle et quatre 
numéros du Bгдlletin auront été publiés et des rapports sur la peine capitale et 
sur l'application des Règles minima pour le traitement des prisonniers 7./ auront 
été établis.

27.89 Le premier rapport du Secrétaire général sur la prévention du crime et la 
lutte contre la délinquance агдга été diffusé рогдг observations, ce qui devrait 
permettre de définir les activités supplémentaires à entreprendre dans ce domaine, 
en particulier en ce qui concerne l'établissement du prochain rapport quinquennal 
згдг la prévention du crime et la lutte contre la délinquance.

27.90 Des principes directeurs рогдг la prévention de la violence et la lutte 
contre la violence агдгоп! été définis.

ii) Exercice biennal 198O-1981

27.91 La stratégie visera à faciliter l'élaboration de politiques appropriées de 
prévention du crime grâce â l'amélioration des moyens d'échange de renseignements 
comparables au niveau international; a cette fin, entre autres choses, on favorisera 
l'expansion du réseau de correspondants nationaux, on multipliera les сопзгд11а11опз 
avec les organisations non gouvernementales et on préparera le sixième Congrès
des Nations Unies рогдг la prévention du crime et le traitement des délinquants que 
l'on convoquera en I98O.

27.92 Un rapport sur le sixième Congrès sera établi. Les conclusions et les 
recommandations du Congrès aideront les gouvernements à définir des politiques
en matière de prévention du crime et de justice pénale. Parallèlement, le rapport 
servira de base à la définition de l'action internationale à mener dans ce domaine.

7/ Premier Congrès des Nations Unies рогдг la prévention du crime et le 
traitement des délinquants : rapport préparé par le Secrétariat (Publication 
des Nations Unies, пгдтёго de vente ; 1956.IV.4), annexe I.A.



27-93 Un rapport établi d'après les renseignements commtmiqués par les Etats 
Membres concernant les mesures prises pour mettre en pratique les conclusions 
du cinquième Congrès sera présenté au sixième Congrès et à l'Assemblée générale 
en 1980.
27.94 Une circzilaire relative au septième Congrès et destinée aux participants 
et aux observateurs sera rédigée en I98I.
27.95 Un rapport sur la criminalité mondiale et les stratégies de prévention du
crime, établi en coopération avec les instituts régionaux de prévention du crime 
et l'Institut de recherche des Nations Unies sur la défense sociale sera achevé 
en 1981.
27.96 Comme suite à гше étude achevée en 1978 sur la procédure la plus équitable 
et la plus rapide à suivre aux stades préliminaires du procès, une étude sera 
entreprise au согдгз de l'exercice considéré, qui portera à la fois sur le
déroiiLement même du procès et згдг l'exécution du jugement; cette étude qui aura
рогдг objectif de fournir des principes directeгдrs généraгдx visant à supprimer les 
injustices, à éviter autant que possible les procédures hâtives et à favoriser
гше administration plus efficace de la justice pénale, sera réalisée en coopération 
avec la Division des droits de l'homme.

27.97 Au titre des activités poгдrsuivies en vertu de mandats permanents, la 
Revue internationale de politique criminelle sera publiée chaque année, et le 
Bulletin destiné агдх correspondants nationaux, tous les six mois. En outre,
des rapports згдг la peine capitale et sur les progrès réalisés en ce qui concerne 
l'application des Règles minima рогдг le traitement des prisonniers seront 
achevés en I98O.

iii) Exercice biennal I982-1983

27.98 On entreprendra гше étude et гше analyse à hut pratique, qui faciliteront 
l'élaboration de stratégies et de тезгдгез visant à prévenir la criminalité 
économique et â lutter contre cette forme de criminalité, qui touche particu
lièrement les pays les plus démгшis. Cette étude, qui sera réalisée en coopé
ration avec le Centre зтдг les sociétés transnationales, traitera également de 
questions telles que la corruption du point de vue du criminologue. Il sera
tenu compte des travaтдx réalisés par le Centre зтдг тш accord international en 
vue de prévenir et d'éliminer les paiements illicites dans les transactions 
commerciales internationales. Les directives qтдi seront élaborées dans le cadre 
de ce projet seront fondées, notamment, зтдг les conclusions et recommandations 
du sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement 
des délinquants.

27.99 Cn définira également, au сотдгз de cet exercice, des principes et des 
modalités d'action qui devraient permettre d'h-umaniser et de rationaliser les 
systèmes de justice pénale, dans le sens d'une plus grande cohérence et d'une 
intégration plus poussée de sorte qu'ils répondent дгаетдх атдх besoins de la société.



2T..1C0 Сошпе au cours de l'exercice biennal précédent, la Revue internationale 
de politique criminelle sera publiée chaque année et le Bulletin paraîtra tous 
les six mois. En outre, la plus grande partie des activités préparatoires en vue 
du septième Congrès, qui auront été entreprises au cours de l'exercice précédent, 
seront menées à bien au cours de l'exercice biennal 1982-1983. De plus, un 
répertoire de statistiques criminelles sera établi et on continuera d'améliorer 
les méthodes de rassemblement et d'analyses des données sur les tendances de la 
criminalité et les politiques de prévention du crime, de façon à disposer d'un 
fonds de données solides pour la conduite des activités prévues au titre de ce 
sous-programme.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

27.101 Bien qu'au paragraphe 6 de la résolution 32/58 de l'Assemblée générale
et dans le rapport intitulé "Méthodes et moyens qui paraissent les plus efficaces 
pour lutter contre le crime et améliorer le traitement des délinquants" (E/CW.5/536. 
annexe 4), il ait été recommandé d'analyser le rôle du public en matière de 
prévention du crime et de lutte contre la délinquance, on a estimé qu'il ne 
s'agissait pas là d'une tâche prioritaire et elle n'a donc pas été incluse dans 
la stratégie.

e) Effet escompté
27.102 On ne dispose pas encore d'un indicateur quantitatif réellement utilisable 
de l'effet de ce sous-programme, mais des renseignements et différentes options 
possibles quant à la politique à suivre devraient pouvoir etre fournis aux organes 
intergouvemementaux et aux gouvernements à l'intention des responsables et des 
planificateurs nationaux pour leur faciliter la définition et l'élaboration de 
politiques efficaces et équitables en matière de prévention du crime, de justice 
pénale et de traitement des délinquants. Plusieurs Etats Membres ont déjà 
défini dans le cadre de leur planification nationale des politiques efficaces et 
équitables en matière de lutte contre le crime et de justice pénale. Leur exemple 
sera sans doute suivi par un très grand nombre de pays. Les travaux réalisés 
durant la période couverte par ce plan à moyen terme seront rnis à profit par les 
sixième et septième Congrès. On s'efforcera de prévoir pour la plupart des 
activités qui seront entreprises un moyen d'évaluation.



A. Organisation

1. Organes inter gouvernement агдх compétents
27.103 Les travaгдx du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Conférence des ministres de la CEA дгд1 se гёддп^ tous les de-ux ans et dont la 
dernière гёгдпхоп s’est tenue en février/mars 1977. Le présent plan n'a pas été 
approuvé par cet organe.

27.104 Le programme de travail est aussi soumis à la Conférence des ministres 
africains des affaires sociales (qui se гёгдп^ tous les deгдx ans) et à la 
Conférence chargée d'examiner les progrès réalisés dans l'application des plans 
d'action pour l'intégration de la femme au développement (qui se réгдnit tous les 
trois ans). Ces deгдx organes ont tenu leur dernière гёгдп1оп en Janvier 1977 et 
en septembre/octobre 1977» respectivement.

2. Secrétariat
27.105 L'гдnité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est 
la Division du développement social. Au 31 décembre 1977» la Division comptait 
22 postes d'administrateur pourvus, dont 11 financés par des fonds extra
budgétaires. A la même date» elle comprenait les sections suivantes :

Unité administrative

Admini strat егдгз
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

1. Bureau du Chef de la Division
2. Politique, planification et recherche sociale
3. Développement rural intégré
4. Services en faveur de la Jeunesse et services 

вос1агдх
5. Centre de formation et de recherche рогдг la 

femme

1
2
4

1
2
6

10
Total 11 11 22



3. Divergences entre la structure administrative actuelle et la structure 
proposée pour le programme

27.106 La structure administrative actuelle a été mise en place le 1er août 1976. 
Elle comporte quatre sections, alors que la structure proposée pour le programme ne 
comprend que les trois éléments de programme suivants : développement intégré 
des zones rurales, services en faveur des Jeunes et services sociaux et intégration 
des'femmes au développement. Cette divergence apparente ne devrait, cependant, 
pas entraîner de difficultés lors de la formulation et de l'application du 
programme, ptiisque les activités de la Section de la politique, de la planifi
cation et de la recherche sociales sont liées à ces trois programmes.

4. Achèvement -prohahle de travaux et réorganisation consécutive

a) Achèvement prohahle de travaux
2 7.IC7 Les travaux relatifs aux éléments de programme ci-après, exposés au 
paragraphe 9.47 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 8/ 
seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979

1.1 Politique, planification et recherche sociales
1.1 ii), iii), iv), viii), ix).
1.2 Développement intégré des zones rurales

1.2 i), ii), iii), iv), v), vi).
2. Participation des Jeimes au développement national 

2.1, 2.2, 2.6, 2.8.

3. Intégration des femmes au développement

3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.5, 3.6, 3.7, 3.8, 3.9, 3.10, 3.12,
3.13, 3.14, 3 .1 5.

ii) En 1980-1981

1.2 Développement intégré des zones rurales
1.2 ii), iii), vii).
2. Participation des Jeunes au développement national 

2.3, 2.4, 2.5, 2.7.
3. Intégration des femmes au développement
3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.6, 3.7, 3.10, 3.13, 3.l4.

§J Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Supplément N0 6  { k l 3 2 l 6 et Corr. 1 et 2), vol. I.



27.108 i) En prévision de la création du centre régional de recherche et de 
formation en matière de développement social, une nouvelle unité administrative 
sera créée en 1978 pour entreprendre des activités préparatoires et assinrer la 
liaison avec le gouvernement hôte et le centre.

27.109 ii) Conformément à la décision de la première Conférence régionale africaine 
chargée d'examiner les progrès réalisés dans l'application des plans d'action qui 
s'est tenue à Nouakchott (Mauritanie) en 1977, un comité régional africain de coordi
nation pour l'intégration des femmes au développement sera créé en 1978. Cinq 
comités de coordination sous-régionaux devraient aussi être créés, en liaison avec 
let' centres de programmation multinationale et d'opérations de la Commission qui 
sont actuellement mis en place à l'échelon sous-régional.

B, Coordination 
1. Coordination régulière au Secrétariat

27.110 Un groupe de travail interdivisions sur le développement rural intégré
a été établi en vertu d'une directive administrative, en mars 1977. Le Groupe est 
chargé de superviser la formulation de politiques, stratégies, programmes et 
projets dans le domaine du développement intégré des zones rurales et de les 
coordonner pour permettre l'adoption de mesures concertées lors de leur mise en 
oeuvre, et pour évaluer les résultats obtenus et les apports respectifs des unités 
intéressées du secrétariat. La Division du développement social est chargée 
d'organiser les réunions du Groupe et d'en assurer le service.

27.111 La coordination des activités devrait aussi être assurée grâce aux réunions 
périodiques d'un nouveau Comité interdivisions pour les pays les moins avancés.
La Division de la recherche et de la planification socisJ.es et économiques est 
chargée d'organiser les réunions du Comité et d'en assurer le service.

27.112 Au milieu de 1976, гдп Groupe interdivisions sur les techniques rurales a 
été créé en vue de contrôler et de coordonner les activités pertinentes inscrites 
au programme de la Division des ressources natгдrelles (chargée de la présidence et 
de l'organisation), de la Division du développement social, de la Division 
CEA/ONUDI de l'industrie et de la Division CEA/FAO de l'agricгдlture.

27.113 Dans le cadre du programme qui établit гдп réseau Siège/Commissions 
régionales en faveгдr des femmes, la liaison sera аеагдгёе par la création à la CEA 
d'гдn poste de conseiller régional, financé par le Fonds de contributions volontaires 
pour la Décennie des Nations Unies рогдг la femme. Les lignes de commгдnications du 
réseau permettront à la CEA d'être informée des politiques appliquées en matière
de programmes et des ressoгдrces du Siège, tout en faisant rêgгдlièrement connaître 
les résultats des programmes opérationnels, les besoins à satisfaire et 
l'expérience acquise згдг le terrain.



27.114 Conformément à la résolution 197 (IX) de la CEA, un comité régional inter
institutions pour le développement rural a été crié à titre permanent en 19б9. Il 
se compose de représentants régionaux de la CEA, de la FAO, de l'OIT, de l'UNESCO, 
du HCR, du FISE, de l'OMS, du PNUD et de l'Organisation de l'rinité africaine (OUA). 
A partir de 1978, il se ré-unira гте fois par an.
27.115 Après гте réimion interinstitutions préliminaire, qui s'est tenue en 
septembre/octobre 1977 à Nouakchott, il a été décidé de créer en mars 1978, â 
l'échelon régional, гш groupe officiel interinstitutions chargé de coordonner les 
activités des organismes des Nations Unies dans le domaine de l'intégration des 
femmes au développement.

3 . Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 
importantes sont prévues pour la période 198O-I983

27.116 Durant la période 198O-I983, la Division dans son ensemble entreprendra 
les activités conjointes sгдivantes :

a) Etude des tendances sociales et des principaux problèmes touchant le 
développement social avec la Division de la recherche et de la plani
fication sociales et économiques;

b) Projets de développement intégré des zones rurales selon les besoins, 
avec le Groupe de travail interdivisions sur le développement rural 
intégré et diverses unités dont les domaines d'activités ont trait
à 1'agricгlltгдre, à l'alimentation et à la nutrition, аггх institutions 
rurales, à la mise en valeur des ressources en eau, au transfert des 
techniques, агдх petites industries et à l'administration publique;

c) Etude des aspects sociaгдx de l'industrialisation et des problèmes 
soгдlevês par гше гдгЬап1заЬ1оп rapide avec la Division de la population, 
la Division de l'industrie et de l'habitation et la Division de 
statistique.

27.117 En ce qгдi concerne le Centre africain de recherche et de formation рогдг 
la femme en particulier, on entreprendra les actiirités conjointes importantes 
ci-après ;

a) Formation des femmes et amélioration de leurs compétences, notamment 
en matière de gestion des petites industries et de production et de 
commercialisation d'objets artisanaux avec la Division CEA/ONUDI
de l'industrie;

b) Activités de recherche visant à déterminer quels sont les produits de 
la terre et les cultures vivrières dans la production desquels les 
femmes jouent гш rôle prédominant, en vue d'accroître leur produc
tivité et leur rémгшération avec la Division CEA/FAO de 1 'agricultгдre ;



c) Recherche sur les rapports entre les dimensions de la famille et le
bien-être social avec la Division de la population;

d) Contribution aux études effectuées sur le terrain concernant le rôle 
des femmes dans les projets de développement intégré des zones rurales, 
en tant que participantes et bénéficiaires avec le Groupe de travail 
interdivisions sur le développement rural intégré;

e) Programmes de formation relatifs à l'enseignement de type non
classique pour les jeimes filles et les femmes ayant abandonné
l'école avec la Division de l'administration publique, de la gestion 
et de la main-d'oeuvre.

C, Allocation de ressources aux sous-programmes
27.118 L'allocation de ressources атдх sous-programmes est censée évoluer approxima
tivement comme l'indiquent les pourcentages du tableau smvant :

Alloc ation de res s ources aux sous-programmes 
(Fn pourcentage)

1978-1979 I98G-I98I 1982-1983

Fonds 
Budget extra-

Fonds 
Budget extra-

Fonds 
Budget extra-

Sous-programme
ordi
naire

budgé
taires Total

ordi
naire

budgé
taires Total

ordi
naire

budgé
taires Total

1. Service en faveur 
des Jeunes et 
services sociaux 55 28 44 22 44 22

2. Développement 
intégré des 
zones rzirales 36 18 27 31 25 28 31 25 28

3 . Centre africain 
de recherche et 
de forniation 
pour la femme 9 82 45 25 75 50 25 75 50

Total ICC ICC ICC ICC ICC 100 100 100 100

D. Sous-programmes ; textes explicatifs

SCüS-PRGGRAMflE 1 : DEVELCPPEMENT INTEGRE DES ZCNES RURALES
a) Cb.j ectif
27.119 Ce sous-programme a pour objectif d'aider les gouvernements à améliorer 
les conditions de vie et les institutions dans les zones rurales et de les 
encourager à adopter гдпе optique multidisciplinaire et interdisciplinaire dans 
leurs programmes de développement des zones rurales.



b) Problèmes traités

27.120 Le secteur гигэТ ne constitue que 30 p. 100 du produit intériexjr brut des
pays africains, alors qu'il emploie près de 90 p. 100 de la population du continent. 
Il se caractérise donc par un faible rendement et ne produit que peu de revenus. 
L'insuffisance des investissements dans les zones rurales et la médiocrité des 
politiques d'enseignement ont pour conséquence un exode rural important qui aggrave 
le chômage dans les zones urbaines. Sx l'on veut améliorer le niveau de vie des
agr̂ icultexirs et stimuler la production et la modernisation, il est essentiel
d'améliorer leur productivité face à une demande dynamique et donc d'augmenter leurs 
revenus réels et nominaux. Il est essentiel aussi d'élaborer un programme détaillé 
d'étude des structures socio-économiques rurales, dont les résultats seraient 
utilisés efficacement pour élaborer des plans et des projets afin de remédier
aux insuffisances de la macro-planification. A l'échelon national, il faudra 
étudier de manière plus approfondie les moyens d'adapter les innovations à la 
situation et à la mentalité des communautés rurales, de recourir aux valeurs et 
institutions traditionnelles pour promouvoir les changements sociaux et économiques, 
d'accroître la participation de la population, de développer l'infrastructure et 
les services de hase et d'améliorer les coimmniications entre les villes et les 
campagpes, ainsi que d'implanter des activités et des techniques rurales adaptées 
aux conditions de vie dans les zones rurales. Ces travaux porteront essentiellement 
sur les rapports entre le développement rural et les politiques et stratégies 
nationales, l'information et la planification, les politiques relatives au 
développement de l'infrastructure et l'amélioration des systèmes d'administration 
et de gestion aux échelons local, national et régional.

c) Textes portant autorisation des travaux
27.121 Les textes portant autorisation des travaux du présent sous-programme sont
les résolutions 197 (IX) 9/, 238 (XI) et 321 (XIII) de la Commission économique 
pour l'Afrique.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
27.122 Les directives formulées par la Conférence des ministres de la CEA et 
par d'autres instances internationales dans le domaine du développement rxoral 
auront servi de base à l'élaboration du programme multidisciplinaire de dévelop
pement intégré des zones rurales.

27.123 On aura achevé au milieu de 1978 les études de pays et les évaluations
comparées des politiques, de la planification, de l'organisation et de la gestion 
des programmes de développement rural grâce à l'établissement de monographies qui 
constitueront les principaux dociments de travail d'un séminaire régional organisé 
à l'intention de hauts fonctionnaires à la fin de 1978. Ce séminaire devrait 
permettre d'échanger des données d'expérience dans les domaines des principes

2/ M/Iandat datant de plus de cinq ans.



directeurs, de la planification, de l'organisation, de l’administration et du 
financement des programmes de développement intégré des zones rurales dans la 
région. Le séminaire devrait aussi donner aux participants la possibilité 
d'évaluer les projets de développement intégré des zones rurales exécutés 
jusque-là par les Etats membres, afin de procéder à des ajustements des politiques 
et à tine planification globale. D'ici la fin de 1979, on aura publié des rapports 
ou monographies sur quatre ateliers ou séminaires à l'intention de hauts 
responsables, de techniciens du gouvernement, d'experts participant à titre 
personnel et en qualité de représentants d'organisations non gouvernementales.
27.124 Les enquêtes sur les méthodes permettant de trouver, d'expérimenter, de 
promouvoir et de faire accepter des techniques améliorées et des systèmes nouveaux 
dans le domaine social et matériel, ainsi que l'atelier sur l'application des 
techniques au niveau du village, auront été intégrés, pour plus d'efficacité,
à l'étude des techniques de village (besoins, utilité, acceptabilité et 
adaptation), qui est un élément du programme d'intégration des femmes au dévelop
pement rural.

27.125 Les activités des organismes bénévoles auront eu un caractère pratique 
grâce à la promotion de mécanismes nationaux de coordination des activités 
gouvernementales et non gouvernementales, particulièrement dans les zones rurales,

ii) Exercice biennal 198O-I98I

27.126 Les directives du Groupe de travail interdivisions sur le développement 
rural intégré, les recommandations du Comité régional interinstitutions pour le 
développement rural et les leçons tirées des activités achevées à la fin de 1979 
permettront d'élaborer et de mettre en oeuvre le programme de travail pour 
l'exercice biennal I98O-I98I.

27.127 Pour favoriser les projets de développement rural financés dans la région 
par des organismes internationaux bénévoles et fondés згдг la coopération et la 
coordination, on entreprendra, entre autres, les activités згд1 vantes : entrer en 
contact a,vec les médias nationaux, créer des équipes mгдltidisciplinaires inter
institutions chargées d'entreprendre des études de faisabilité et de procéder à des 
évaluations et étudier les besoins en matière de formation dans le domaine du 
développement ггдга! national.

27.128 On continuera d'êtudier les méthodes permettant de trouver et de promouvoir 
des techniques sociales et matérielles améliorées.

27.129 Les nouvelles activités (études, projets pilotes et гёгдп1опз) porteront 
sur les questions essentielles que sont la participation de la popгдlation агдх 
programmes de développement ггдга! et le développement d'institutions ггдга1ез en 
matière de crédit, de coopératives et d’emploi. Un rapport sera publié згдг 
l'étude relative à la participation de la popгдlation, et les réunions sur le 
développement des institutions ггдга1ез déboucheront згдг la publication de 
monographies. L'étude згдг l'emploi dans le secteur rural fera aussi l'objet 
d'гm rapport. Ces monographies et rapports devraient permettre агдх Etats membres 
de disposer de directives de politique générale.



Les activités dans ce domaine incombent à plusieurs divisions de la 
Coinmission et, notamment, à la Division de l'agri exil ture, la Division des 
ressources naturelles et la Division de l'administration publique, de la gestion 
et de la main-d'oeuvre qui collaboreront très étroitement à ces travaux,

iii) Exercice biennal 1982-1983
27.130 La stratégie sera, pour l'essentiel, la même que durant l'exercice 
biennal 1980-1981, si ce n'est les modifications à apporter compte tenu de 
l'expérience acquise entre 1979 et I98I.
27.131 Les activités prévues durant l'exercice biennal I98O-I98I en ce qui 
concerne le développement des institutions r-urales se poxnrsuivront et on amorcera 
гше nouvelle activité consistant en l'étude des institutions interétatiques
chargées de programmes de développement rural, tels que les plans de mise en valeur
des bassins fluviaux et des lacs. Des rapports et des monographies seront 
publiés afin de promouvoir et de renforcer la coopération sous-régionale et 
régionale.

iv) Activités de la stratégie qxii seront probablement d'utilité marginale. 
et textes exigeant 1егдг exécution

27.132 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,

e) Effet escompté
27.133 On ne peut aisément élaborer des indicateurs objectifs pour évaluer des 
résultats du présent sous-programme, mais il est prévu que, d'ici la fin de 
1983, on агдга obtenu les résultats sгдivants, selon l'importance de l'appui accordé 
par les gouvernements :

i) Un nombre croissant d'Etats membres агдгопЬ adopté гше optique
intégrée pour la formulation et la mise en oeuvre de leurs programmes 
de développement ггдга!;

ii) La prise de conscience de l'importance que revêtent les activités
des organismes volontaires агдга favorisé la coordination aux échelons 
national et international et amélioré l'efficacité de la planification 
et de l'exécution des programmes de développement ггдга!;

iii) Les modifications structгдrelles à apporter dans le domaine du
développement rural seront facilitées par гше participation р1гдз 
dynamique de la population locale агдх projets et par le développement
concerté des institutions ггдга1ез агдх échelons national et régional;

iv) Le niveau de vie des agriculteurs devrait s'améliorer dans гше certaine
mesure, pour ce qui est de leur revenu réel et nominal, car le 
développement ггдга! signifiera рогдг гш certain nombre de pays 
africains l'autosuffisance et l'intégration des populations xjirhaines 
et ггдга1ез.



a) Objectif
27.134 L'objectif de ce sous-programme, qui porte sur les politiques sociales, la 
recherche et la planification dans le secteur social, et les services sociaux â 
l'intention de la famille, des enfants et des jeunes, est d'analyser les facteurs 
et les problèmes sociaux dans le contexte du développement économique en Afrique, 
afin d'évaluer leurs incidences sur la planification des politiques et des mesures 
visant à promouvoir des changements aux plans social, institutionnel et technique; 
d'aider les Etats membres à renforcer leurs politiques sociales nationales et à 
les intégrer aux politiques nationales de développement ainsi qu'à lancer et à 
développer des programmes de protection sociale; d'aider les gouvernements membres 
â promouvoir et à mettre en oeuvre des politiques et des programmes en faveur des 
jeunes, surtout lorsqu'ils visent à créer des emplois, et â promouvoir la 
coordination de l'action des organisations et des associations de jeunes en faveur 
du développement; enfin, de contribuer à 1*"Etude des conditions économiques et 
sociales en Afrique" de la Commission, ainsi qu'aixx rapports des Nations Ibiies sur 
la situation sociale dans le monde.

b) Problème traité

27.135 Dans leur effort pour élever le niveau de vie, abandonner les valeurs 
traditionnelles, introduire de nouvelles méthodes et techniques de production et 
accélérer le progrès économique, les gouvernements africains se heurtent à de 
nombreux problèmes sociaux et humains qu'il est nécessaire de mieux comprendre et 
qui réclament l'adoption de nouvelles stratégies. Les facteurs sociologiques et 
institutionnels sont souvent des éléments déterminants du succès ou de l’échec 
des programmes de développement et les habitudes sociales et culturelles peuvent 
contribuer au bon déroulement du processus de développement ou y mettre un frein.
Il faut, par conséquent, acquérir davantage de connaissances empiriques sur ces 
facteurs non quantifiables dont l'importance est déterminante pour l'élaboration 
de plans et de politiques de développement qui tiennent suffisamment compte des 
éléments sociainc dans le cadre d'une conception unifiée de la planification du 
développement.

27.136 Le développement économique, qui revêt pour tous les Etats africains une 
importance vitale, ne peut être envisagé isolément, en dehors de son contexte social. 
Le développement d'ime société est un processus social déterminé par l'interaction 
d'éléments économiques et non économiques. Or, les aspects sociaux du processus
de développement ne reçoivent pas l'attention prioritaire qu'ils méritent. Les 
éléments ci-après figurent parmi les principaux obstacles au développement : écart 
entre les revenus et le niveau de développement des collectivités urbaines et 
rurales; communication insuffisante ou inadaptée entre les responsables urbains et 
les populations rurales; ignorance ou manque de volonté de se développer de la part 
des popul-ations rurales résignées; inhibitions tenant à la structure de la société; 
contraintes culturelles rédhibitoires. Des mesures devront être prises d'urgence 
pour combattre ces effets inhibiteurs qui s'exercent sur le développement économique 
et social de la société.

27.137 Dans la région de l'Afrique, les jeiones représentent plus de la moitié de 
la population totale du continent. Cette situation, associée à un ta\ix élevé 
d'accroissement démographique, fait que, dans de nombreux pays africains, un nombre



croissant de jeunes vient chaque année grossir les rangs de la population active
à la recherche d’emplois inexistants. Les incidences de ce phénomène sur les plans
socio-économique et politique réclament la mise en oeuvre d’urgence de tous les 
moyens dont disposent les gouvernements. Le manque de qualifications et de services 
socia\ix de hase, ainsi que le chômage, sont des problèmes commims aux jeûnes de 
tous les pays africains. Il faut, dans ce domaine, agir au plus tôt.

c) Textes portant autorisation des travaux
27.138 II s'agit des résolutions de l'Assemblée générale 2460 (XXIIl) du
20 décembre 1968, 2497 (XXIV) du 28 octobre I969 et 3022 (XXVIl) du 18 décembre 1972; 
des résolutions 36 (lll), 88 (V) et 170 (VIIl) de la Commission économique pour 
l'Afrique, des recommandations de la Commission du développement social â sa 
vingt-deuxième session et de la Déclaration de principes de la CEA sur le travail 
des jeunes de I966 £/•

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
27.139 D'ici à la fin de 1979, les problèmes créés par une urbanisation excessive 
et le développement intégré des zones rurales et urbaines seront en cours d'étude 
et de nouveaux principes directeurs auront été élaborés pour la formulation de 
politiques sociales visant à les résoudre. La fin de 1979 devrait également
voir la création du Centre de recherche et de formation en matière de 
développement social. Une étude préliminaire des institutions, sociologiques, 
aura été entrerpise et servira de base à l'étude pliis approfondie qui doit être 
réalisée au cours de la période du plan à moyen terme, I98O-I983.
27.140 Les études suivantes auront également été menées à bien : étude des facteurs 
et des éléments d'infrastructure socio-économiques indispensables pour assurer le 
succès des programmes de planification de la famille dans les collectivités rurales 
et urbaines; élaboration du Plan d'action africain de protection et de promotion de 
la famille; évaluation â,*éléments déterminants de ce même plan et colloque régional 
sur la famille et l'enfant et sur les aspects sociaux de la planification de la 
famille et de l'action visant à améliorer les conditions de vie de la famille.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
27.141 Au cours de cet exercice, des activités consécutives seront menées en vue 
d'assurer l'application intégrale des politiques et stratégies sociales formulées 
en 1979. L’accent sera mis sur les aspects quantitatifs de la planification socio- 
économique. On essaiera ainsi de créer des liens permanents entre la répartition 
du revenu, la croissance économique et le développement social en général. Il sera 
tenu compte de ces liens dans la formulation de politiques et de stratégies visant 
à améliorer le niveau de vie de la population.
27.142 Des activités seront entreprises en collaboration avec d'autres organismes 
des Nations Unies pour donner suite aux recommandations du Colloque régional et au 
séminaire sous-régional de formation en matière d'animation de groupes de jeunes.
On s’efforcera également de promouvoir des programmes d'auto-assistance en matière 
de protection sociale et d'aider les gouvernements, agissant individuellement ou 
collectivement, à créer ou à développer des établissements de formation des jeunes



et des services sociazix et à consacrer davantage de ressources à la formation des 
jeunes dans les domaines technique et de l'artisanat, afin d'accroître leurs 
chances de trouver un emploi. Des services consultatifs seront fournis aux gouver
nements membres qui en feront la demande dans les domaines suivants ; planification, 
organisation, exécution et évaluation de programmes nationaux de protection sociale, 
dans le cadre de la politique générale du développement.

2T.143 En ce qui concerne les jeunes, l'étude des politiques de la jeunesse et 
des programmes et besoins en matière de formation des jeunes en Afrique et l'étude 
des services sociaux â l'intention de la famille, des enfants et des jeunes en 
Afrique seront achevées et un séminaire sous-régional de formation en matière 
d'animation de groupes de jeunes et de développement des services pour la jeunesse 
aura été organisé.

iii) Exercice biennal 1982~1983
27.144 Pour compléter les travaux sur l'inégalité des revenus, une analyse appro
fondie sera réalisée sur les effets positifs et négatifs des facteurs sociologiques 
et institutionnels existants afin d'évaluer la part qu'ils prennent dans le succès 
ou l'échec des programmes de développement. A cet égard, une étude empirique sera 
entreprise sur les incidences socio-économiques de certaines catastrophes naturelles 
telles que les périodes de sécheresse, afin de déterminer, entre autres, les rapports 
entre la gravité de telles catastrophes et la nature et la structure des facteurs 
sociologiques et institutionnels existants.

2T.i45 Des études, des réunions, des groupes de travail d'experts et des colloques 
continueront d'être organisés pour passer en revue les progrès réalisés dans les 
domaines de la protection sociale considérée comme stratégie de développement, et 
de l'intégration des jeunes au développement national. Des services consultatifs 
continueront d'être fournis aux gouvernements qui en feront la demande en vue de 
la promotion et de la mise en oeuvre de politiques et de programmes en faveur des 
je\mes, en particulier ceux qui visent à la création d'emplois.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

27.146 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté

27.147 Sur la base des progrès accomplis à la fin de 1979, le programme â moyen
terme, tel qu'il est proposé, devrait contribuer largement à la rationalisation des 
politiques et des stratégies de développement, en accordant aux aspects sociaux de 
la planification la place importante qui leur revient dans la planification du 
développement en général. Il devrait notamment permettre de rézinir toutes les 
données pertinentes qui font actuellement défaut en ce qui concerne les indicateurs 
sociaux â prendre en considération dans la planification du développement, les 
institutions traditionnelles et les attitudes culturelles, de même que les problèmes 
relatifs à l'inégalité des revenus, toutes données indispensables à l'élaboration
de politiques de développement et de protection sociale en général dans une optique 
unifiée et intégrée.



2T.i48 En supposant que la plupart des projets seront exécutés, le présent sous- 
programme devrait aider les gouvernements à atténuer les problèmes qu'entraînent 
sur le plan social et humain la modernisation de l'agriculture et l'urbanisation 
et l'industrialisation rapides, en particulier ceux qui affectent les jeunes, la 
famille, la mère et l'enfant, les handicapés et les personnes âgées.
SOUS-PROGRAMME 3 : INTEGRATION DES EE№ffiS AU DEVELOPPEMENT

a) Objectif

27.149 Le présent sous-programme a poixr objectif d'aider les Etats membres à 
accroître les qualifications et les chances des femmes, dans la mesure où elles 
constituent une ressource humaine essentielle pour le développement, en particulier 
dans les régions rurales; à faire davantage participer les femmes â l'effort de 
développement dans leurs pays respectifs , et à créer des mécanismes nationa-ux et 
sous-régionaux permettant de réaliser cet objectif,

b) Problème traité
27.150 Les femmes ne bénéficient pas de façon éqiiitable des possibilités d'ensei
gnement, de formation et d'emploi, et elles n'ont pas non plus suffisamment accès
à d'autres moyens de développement. Cette situation fait obstacle au développement 
équilibré de l'Afrique, lequel exige l'utilisation de toutes les ressources humaines 
disponibles. Dans de nombreux cas, il n'est pas tenu suffisamment compte par 
exemple du rôle essentiel des femmes dans la production, le traitement et la 
commercialisation des denrées alimentaires, ni du rôle particulier qui est le leur 
dans la protection de la famille. Trois grands problèmes ont été identifiés :

i) Absence de mécanisme permettant d'entreprendre des études, d'évaluer 
les politiques nationales et d'incorporer des plans et des programmes 
en faveur des femmes dans les plans nationaux;

ii) Insuffisance des moyens de formation de type classique et autres à 
l'intention des femmes, due essentiellement au manque actuel d'édu
cateurs pour initier les femmes aux techniques de production ou à des 
activités rémunératrices dans les domaines suivants ; agriculture, 
nutrition, puériculture, commercialisation, création de coopératives, 
artisanat, petites entreprises, techniques utilisées au village ou 
pour leur donner une formation scientifique et technique;

iii) Rassemblement et diffusion insuffisants de données et d'informations 
sur le rôle de la femme africaine,

c) Textes portant autorisation des travaux

27.151 II s'agit des résolutions 3520 (XXX) et 3523 (XXX) de l ’Assemblée générale 
en date du 15 décembre 1975; des résolutions du Conseil économique et social
961 F (XXXVI) du 12 juillet I963, 1209 (XLII) du 29 mai I967 et l 4o8 (XLVl) du 
5 juin 1969 ainsi que de la résolution 269 (XIl) de la Coirimission économique 
рогдг l'Afrique.



i) Situation à la fin de 1979
27.152 D'ici à la fin de 1979, une série de séminaires de formation itinérants 
destinés aux éducateurs de niveau intermédiaire et aux fonctionnaires de rangs 
intermédiaire et supérieur auront été organisés au niveau national a l'intention 
des gouvernements qui en auront fait la demande dans les domaines suivants : santé, 
nutrition, amélioration du niveau de vie dans les régions rurales, stockage et 
conservation des aliments, amélioration de la situation de la main-d'oeuvre à bas 
salaire, production et commercialisation d'objets d'artisanat, organisation de la 
petite entreprise, besoins particuliers des femmes membres des mouvements de libé
ration, planification et exécution des projets, etc. Un certain nombre de cours
de formation à long terme destinés aux travailleurs de niveau intermédiaire auront 
été organisés dans le cadre des centres de formation de la région; des séminaires 
portant sur la création de mécanismes nationaux auront été tenus à l’intention 
des représentants de gouvernements, d'organisations féminines nationales et 
d'organismes paraétatiques et privés; des matériels de formation, des manuels et 
des rapports relatifs aux ateliers et séminaires organisés ainsi qu'aux études 
réalisées auront été publiés et distribués, selon que de besoin, агдх éducateurs, 
techniciens nationaux et experts sur le terrain. Les projets pilotes рогдг la mise 
au point de techniques utilisées au niveau du village a-uront été menés a bien, de 
même que les recherches socio-économiques en vue de l'adoption et de l'utilisation 
de ces techniques.
27.153 Le champ d'activités de l'éqгдipe spéciale de volontaires pour la promotion 
de la femme africaine se sera vraisemblablement élargi; le Groupe de l'artisanat et 
des petites industries агдга commencé à fonctionner; le Comité régional de coordi
nation рогдг l'intégration des femmes au développement devrait fonctionner de même 
que les comités des femmes et du développement des centres de programmation mгдlti- 
nationale et d'opérations; la 1егдх1ете Conférence régionale sur l'application
des plans d'action pour l'intégration de la femme au développement (1979) se sera 
également tenue. Enfin, la première Réгдnion régionale africaine du Comité inter
organisations згдг les femmes et le développement aura aussi eu lieu.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
27.154 Pour peiTnettre aux femmes d ’avoir davantage accès агдх instrгдments et агдх 
bienfaits du développement et pouvoir mettre l'accent sur des projets prioritaires 
visant à atteindre cet objectif, le Centre africain de recherche et de formation 
pour la femme mettra à jour les connaissances qu'il a accгдmulées , en collaboration 
avec des représentants de la région. Il entreprendra dès activités à l'échelon 
régional, sous-régional et national, згдг avis du Comité régional de coordination 
pour l'intégration des femmes au développement et en collaboration avec le Comité 
régional interorganisations sur les femmes et le développement. Il organisera
des séminaires et des activités consécutives sur les mécanismes nationaгдx dans cinq 
pays environ par an, ainsi que des séminaires régionaгдx à l'intention des 
responsables politiques afin qu'ils puissent échanger des données d'expérience. Il
mènera également des recherches sur l'agricгдlture, l'emploi, l'enseignement et la 
formation non classiques , les indicateгдrs sociaux et la situation jгдridique des 
femmes, et il exécutera des projets pilotes concernant les techniques de village 
et les garderies d'enfants en milieu rural. Il foгдrnira des services consultatifs 
агдх gouvernements en ce qгдi concerne la planification, l'élaboration, l'exécution 
et l'évaluation des programmes relatifs â l'intégration des femmes au développement.



Le Centre créera un groupe de la communication qui sera chargé de diffuser des 
renseignements et, à cet effet, mettra au point des matériels de formation, publiera 
des manuels sur la communication au niveau national et local et procédera à des 
recherches dans les domaines social et autres; il préparera également des 
commentaires enregistrés pour présentation de diapositives et divers matériels 
audio-visuels â l'intention des éducateurs et des moyens de communication en vue 
de promouvoir le développement de la femme dans les régions rurales; il servira 
par ailleurs de centre d'échanges d'informations pour la région en ce qui concerne 
l'intégration des femmes au développement; enfin, il organisera des séminaires de 
formation sur la production agricole, les petites industries et l'artisanat, les 
techniques de village et d'autres questions, sur la demande des gouvernements, 
enverra des équipes spéciales de volontaires dans les pays qui en feront la demande 
et organisera des cours de formation â long terme, conjointement avec des centres 
de la région.

iii) Exercice biennal 1982-1983
27.155 A mesure que l'on s'approchera de cet exercice, le Comité régional de coordi
nation, avec l'assistance des comités sous-régionaux des centres de programmation 
multinationale et d'opérations, aidera à diriger les travaux du Centre africain
de recherche et de formation pour la femme, de façon à donner une plus grande 
place à la femme dans toutes les activités de planification et de programmation à 
l'échelon régional, sous-régional et national et à l'intégrer â toutes les activités 
du développement. Des ateliers visant à donner aux femmes une formation technolo
gique et â les initier aux techniques de création de petites industries, auxquels 
participeront les équipes spéciales de volontaires pour la promotion de la fenme 
africaine et le Groupe de l'artisanat et des petites industries, seront organisés 
à une plus grande échelle. Les résultats des recherches réalisées dans les domaines 
de l'agricultzire et des techniques de village et les résultats des projets pilotes 
seront davantage mis â profit dans le cadre des séminaires destinés aux planifi
cateurs nationaux, sous-régionaux et régionaux et des éducateurs en matière de 
développement rural intégré. Des stages de formation seront organisés sur les 
questions suivantes pour assurer une meilleure utilisation des mécanismes nationaux 
en place : techniques de gestion, exécution d es projets, incidences législatives, 
techniques de planification; des réunions d'eзфerts et des journées d'étude seront 
organisées â l'intention des organisateurs de programmes de formation non classique
destinés aux personnes ayant abandonné leurs études; enfin, de nouveaux projets
pilotes seront lancés. La troisième Conférence régionale згдг l'application des 
plans d'action pour l'intégration de la femme au développement sera tenue en 1982, 
et on y soulignera le role de la femme dans la coopération entre pays africains 
pour ce qui concerne le développement des petites industries de base et la promotion 
du commerce pour l'exportation.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale,
et textes exigeant leur exécution

27.156 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale.



27.157 Les activités susmentionnées contribueront progressivement à assurer une 
participation plus efficace des femmes au processus de développement de leiirs pays 
et de l'ensemble de la région, grâce à la réalisation des objectifs suivants :

i) Augmentation du nombre des femmes touchant гдп revenu, en particulier 
grâce au travail indépendant et aux coopératives ;

ii) Accroissement de l'efficacité des femmes dans les domaines de la
production, de la commercialisation, de la conservation et du stockage 
des aliments, ce дгдд contribuera â accroître la production alimentaire 
de toute la région;

iii) Création de nouveaux mécanismes nationaгдx chargés d'assгдrer l'inté
gration des femmes au ргосеззгдз de planification du développement 
national;

iv) Collecte de données plus nombreuses et de meilleure qualité зддг les
femmes de la région â l'intention des planificateurs du développement 
â to\üs les niveaгlx en гше d'ime participation accrue des femmes au 
développement ;

v) Amélioration des qualifications professionnelles et des compétences en 
matière de gestion des éducateurs et des planificateгдrs s'occupant
des femmes des régions rurales ;

■vi) Renforcement de la coordination, utilisation plus efficace des
ressources et amélioration des possibilités d'accès des Etats membres 
агдх moyens des organismes des Nations Unies, par l'intermédiaire du 
Comité régional de coordination;

vii) Amélioration du niveau de vie dans les régions rurales grâce à la
diffгдsion de techniques ппегдх adaptées applicables dans les exploi
tations agricoles et au foyer et permettant d'améliorer la nutrition et 
de faciliter la vie familiale.

27.158 Aucun indicateur précis de l'effet de ce programme ne peut être défini à ce 
stade, notamment en raison de l'absence actuelle d'indicateurs en ce qui concerne 
l'intégration des femmes au développement. Le Centre africain de recherche et de
formation pour la femme s'efforce actuellement de remédier à cette situation; on
espère toutefois que les études de base en cours d'exécution pourront être utilisées 
en 1983 pour définir, par comparaison, des indicateurs précis des améliorations et 
des progrès réalisés.



A, Organisation

1. Organes intergouvemementaux compétents
27.159 Les travaux du Secrétariat relatifs â ce programme sont examinés par la 
Commission économique pour l'Amérique latine qui se réunit tous les deux ans.
La dernière réunion a eu lieu en avril-mai 1977. Le présent plan n'a pas été 
approuvé par la Commission.

2. Secrétariat

27.160 L'imité administrative du Secrétariat qui est chargée de ce programme
est la Division du développement social qui, au 31 décembre 1977, comptait^9 postes 
d'administrateur pourvus, dont 3 étaient financés par des fonds extra-budgétaires.

3. Divergences entre la structure administrative actuelle et la structure
proposée pour le programme

27.161 Le sous-programme relatif à l'intégration des femmes au développement sera 
administré par un service séparé dépendant directement du Cabinet du Secrétaire 
exécutif, selon le mandat confié â la CEPAL lors de plusieurs réunions régionales.

4. Achèvement probable de travaux

27.162 Les travaux relatifs aux éléments de programme suivants, exposés au 
paragraphe 8,55 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 10/, 
seront vraisemblablement achevés ;

i) En 1978-1979 : 1.2, 1.3, 3.1;
ii) En 1980-1981 : 1.1

B, Coordination

 ̂“ Uooi"ôination régulière a,u secrétariat
27.163 Le programme de développement social est coordonné par l'intermédiaire du 
Bureau de la programmation "̂t exécuté en collaboration avec d'autres services
du Secrétariat, ainsi qu'avec l'Institut latino-américain de planification économique 
et sociale (ILPE) et le Centre latino-américain de démographie (CELADE),

2T.i64 La coordination s'exerce surtout avec le Centre pour le développement 
social et les affaires humanitaires et le Centre de la planification, des projections 
et des politiques relatives au développement, qui se trouvent tous deux au 
Siège, â New York.

10/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, 
Supplément Ño 6 (À/32/6~et Corr.l~et 2), vol.1.



27.165 Les travaux exécutés dans le cadre du sous-programme relatif à l'éducation 
sont coordonnés avec ceux de l'UNESCO et du PNUD.

3. Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 
importantes sont prévues -pour la période 1980-1983

27.166 Des activités conjointes sont prévues avec les unités administratives 
mentionnées au paragraphe 27,l63 ci-dessus. D'autres activités devraient également 
être exécutées en coopération avec l'Institut de recherche des Nations Unies pour 
le développement social, le Programme régional de l'emploi pour l'Amérique latine 
et les Antilles (PREALC^IT), le FISE et le PNUD,

C. Allocation de ressources aux sous-programmes
27.167 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer 
approximativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant ;

Allocation de ressources агдх sous-programmes
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983

Sous-programme

Fonds Fonds Fonds
Budget едсЬга- Budget extra- Budget extra-
ordi- budgé- ordi- budgé- ordi- budgé-
naire taires Total naire taires Total naire taires Total

1. Styles de dévelop
pement et trans
formations sociales
en Amérique latine 74

2. Intégration des 
femmes au
développement 12 50

43

28

63 4o

9 50 24

43 28

8 50 23
3. L'extrême pauvreté 

en Amérique centrale 13
4, Aspects зосЗагдх de 

l'urbanisation au 
Mexique

5 . Education
Total

12 50

100 100

28

100

15
9 50

9
24

100 100 100

27

9 50
18

22

100  100 100



SOUS-PROGRAMME 1 ; STYLES DE DEVELOPPEMENT ET TRANSFORMATIONS SOCIALES EN
AMERIQUE LATINE

a) Objectif
2T,l68 L’objectif de ce sous-programme est de s'appuyer sur la recherche inter
disciplinaire рогдг mieгдx expliquer les styles de développement, les transformations 
des structгдres sociales, l'évolution du taгдx et de la répartition de la prospérité 
entre les hommes, et l'interaction entre ces questions et les changements 
économiques et sociaгдx, et d’incorporer tous ces éléments агдх analyses globales 
de développement de la CEPAL; d'encourager et de coordonner la recherche de 
politiques dans ce domaine et d'offrir агдх gouvernements et агдх institutions des 
services consultatifs; de conseiller les gouvernements en matière de politique 
sociale рогдг 1егдг permettre d'intégrer cette politique агдх politiques et à la 
planification relatives au développement.
b) Problème traité

2T.l68a Les évaluations de Quito (19T3), Chaguaramas (1975) et Guatemala (1977) 
ont clairement défini les conditions préalables et la nécessité d''W développement 
intégré", en des termes qui font ressortir le déséquilibre du développement récent 
en Amérique latine, région dans laquelle гдпе croissance économique considérable 
contraste avec la lenteur du progrès social des masses. Ces évaluations, qui 
reprennent les conclusions des études du développement social réalisées par la 
CEPAL jusqu'à ce jour, montrent â quel point les gouvernements s'inquiètent du 
fossé qui sépare les objectifs sociaгдx et les réalités sociales dans les styles de 
développement actuels, et combien il est nécessaire d'examiner lesdits styles de 
façon approfondie en tenant compte des tendances passées et futures des trans
formations sociales.

c) Textes portant autorisation des travaгдx

27.169 II s'agit des résolutions 328 (XV), 355 (XVl) et 381 (XVIl) de la Commission 
économique pour l'Amérique latine, du Plan d'action mondial en vue de la réalisation 
des objectifs de l'Année internationale de la femme 11/ et du Plan d'action régional 
рогдг l'intégration des femmes au développement économique et social de l'Amérique 
latine.

d) Stratégie et produits

27.170 Le programme prévoit l'analyse des divers styles de développement national 
ainsi que des facteurs sociaгдx, politiques et économiques qui influent sur leur 
évolution, en vue de la mise au point d'autres politiques et de méthodes de 
planification applicables агдх styles de développement prévisibles, qui permettront 
d'améliorer la qualité des transformations sociales, la répartition des revenus, 
et l'efficacité des services sociaгдx, faciliteront l'élimination de l'extrême 
pauvreté et favoriseront гдпе participation plus large, sur гдпе base égalitaire, агдх

11/ Rapport de la Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme, 
(Publication des Nations Unies, nгдméro de vente : F.76.IV.l), chap. II, section A.



différents aspects du développement et de la vie sociale. Par ailleurs, vu la 
rapidité à laquelle évoluent lès phénomènes sociaux^ les données et leur inter
prétation sont parfois en retard par rapport â l'évolution véritable, d'où la 
nécessité de déployer d'xirgence des efforts soutenus pour améliorer la collecte et 
l'analyse de l'information et procéder à des évaluations plus complètes et plus
réalistes des transformations actuelles et à venir.

i) Situation à la fin de 1979

27.171 A la fin du présent exercice biennal, les travaux relatifs â un certain
nombre d'éléments du programme contenu dans le budget-programme pour l'exercice 
biennal 1978-1979 seront achevés. Un nouvel examen de la situation sociale et des 
tendances du développement en Amérique latine aura été mené à bien et le rapport 
correspondant présenté à la session ordinaire de la CEPAL en 1979. D'autres 
rapports d'ensemble sur le développement rural, la pauvreté et l'intégration des 
femmes au développement auront été achevés. Plusieurs publications devraient 
avoir été préparées.

ii) Exercice biennal I98O-1981

2T.lTla Le présent prograimne de recherche sera poursuivi, l'accent étant mis sur 
les styles de développement et les transformations sociales dans la région; 
on approfondira surtout l'analyse de certains problèmes et secteurs relevant 
du programme, les priorités devront être définies lorsque l'Assemblée générale et 
la CEPAL envisageront une stratégie possible pour la prochaine Décennie des 
Nations Unies pour le développement.

iii) Exercice biennal I982-1983

27.172 L'orientation générale des travaux exécutés dans le cadre de ce programme 
ne devrait pas changer.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant leur exécution

27.173 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale, 
e) Effet escompté

27.174 Bien qu'il n'existe aucun indicateur objectif à cet égard, l’effet de ce 
sous-programme devrait surtout se faire sentir lors de l'élaboration d'études 
théoriques permettant de mieux comprendre la nécessité de trouver des styles de 
développement différents qui tiennent compte du facteur humain et soient 
adaptés агдх aspects particuliers des sociétés latino-américaines et à leur place 
dans l'ordre international.
27.175 La communauté de la région profitera également de l'élaboration 
d'indicateurs, de méthodes et de cadres conceptuels compatibles avec la notion de 
développement intégré.



a) Objectif ■
27.176 L'objectif de ce sous-progranme est d'appliquer dans la région les 
recommandations contenues dans le Plan d'action mondial 11/ et le Plan d'action 
régional pour l'intégration des femmes au développement, grâce à la coopération 
technique, à la recherche pratique et à la diffusion de l'information.
b) Problèmes traités

27.177 Les évaluations de Quito (1973), de Chaguaramas (1975) et de Guatemala (1977) 
ont clairement montré la nécessité d'entreprendre des recherches et des activités 
portant sur le statut des femmes, surtout de celles qui appartiennent à des groupes 
pauvres de la population dans les zones rurales et urbaines, et sur leur parti
cipation a\ix efforts de développement et aux avantages qui en découlent. Ces 
évaluations, qui reprennent les conclusions des études du développement social 
réalisées par la CEPAL jusqu'à ce jour et reflètent les tendances au niveau mondial, 
montrent à quel point les gouvernements s'inquiètent de la situation des femmes
dans le contexte des styles de développement actuels et combien il est nécessaire 
d'examiner le problème de façon approfondie, compte tenu des tendances passées et 
futures des transformations sociales.
c) Textes portant autorisation des travaux
27.178 II s'agit des résolutions adoptées par la Commission économique pour 
l'Amérique latine à ses quinzième, seizième et dix-septième sessions; du Plan 
d'action mondial de l'Année internationale de la femme 11/; du Plan d'action 
régional рогдг l'intégration des femmes au développement économique et social de 
l'Amérique latine, ainsi que des résolutions de l'Assemblée générale 3519 (XXX),
3520 (XXX), 3521 (XXX), 3523 (XXX) et 3524 (XXX), toutes en date du 15 décembre 1975, 
et de ses résolutions 31/133 et 31/136 en date du 16 décembre 1976.
d) Stratégie et produits

27.179 Les activités d'assistance technique seront sгдrtout axées sur les problèmes 
des femmes des groupes pauvres des zones rurales ou urbaines et d'autres groupes 
marginaгдx ou extrêmement vulnérables de la роргд1аЬ1оп, Elles seront exécutées en 
liaison avec les programmes de développement d'ensemble ou par secteurs, qui 
reposent sur гдпе stratégie multisectorielle, et prévoiront l'évaluation des 
геззогдгсез nationales, avec lesquelles elles s'efforceront de rester compatibles. 
Elles viseront en particulier à élargir, mettre au point ou compléter les projets 
ou les programmes existants ou projetés afin d'y inclure les problèmes des femmes.
Un autre objectif important sera la réalisation d'études et de projets de recherche 
à orientation pratique, dont l'exécution sera facilitée grace à l'adoption d'гдne 
stratégie interdisciplinaire qui permettra i) de définir les problèmes propres à 
chaque pays, ii) de définir des priorités d'action et iii) d'évaluer les trans
formations intervenues dans le statut des femmes, le degré d'application des 
recommandations des plans d'action, l'élaboration de propositions en vue de la mise 
en oeuvre de ces recommandations, et la formulation, l'exécution et l'évaluation
de projets.
27.180 En outre, la diffusion de l'information est nécessaire si l'on veut que le 
public en général et les femmes en particulier, sans oublier les groupes intéressés 
par l'élaboration et l'application des politiques, prennent davantage conscience des 
problèmes posés. Dans l'exécution de ces activités, le programme bénéficiera de 
l'assistance d'autres divisions et гдnités administratives de la CEPAL qui 
fourniront des renseignements bibliographiques et statistiques.



27.181 A la fin du prcseiib cxercirft Ът <=.ляпЛ ̂  Tps travaux relatifs a un certain 
nombre d'éléments du programme contenu dans le budget- р г о ^ х е и ж и с  p o u r  l'exercice 
biennal 1978-1979 seront achevés. Un nouvel examen relatif au statut des femmes 
et à son évolution aura été effectué et le rapport correspondant aura été présenté 
à la session ordinaire de la CEPAL en 1979, au Groupe d'experts gouvernementaux et 
à la Conférence régionale sur l'intégration des femmes au développement économique 
et social de l'Amérique latine. De plus, des rapports auront été établis sur le 
programme d'assistance technique et la recherche dans ce domaine, et les activités 
de collecte des données et d'analyse auront aussi été menées à bien. Plusieijrs 
publications devraient avoir été préparées. Chacun de ces documents représentera 
un apport â la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme (1980).

ii) Exercice biennal I98O-I98I
27.182 Le présent sous-programme sera examiné compte tenu des résolutions adoptées 
aux conférences régionale et mondiale et des priorités qui seront définies par 
l'Assemblée générale et la CEPAL lorsque celle-ci examinera la prochaine stratégie 
de développement international.

iii) Exercice biennal 1982-1983
27.183 L'orientation générale des travaux exécutés dans le cadre de ce 
sous-programme ne devrait pas changer.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 
et textes exigeant 1егдг exécution

27.184 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté
27.185 Le présent sous-programme devrait avoir un effet considérable dans
différents secteurs de la population et dans différents domaines, comme il a été 
montré à propos des objectifs. Il contribuera de façon importante à ; i) améliorer 
le statut des femmes dans les groupes pauvres des zones rurales et urbaines et 
dans d'autres groupes marginaux ou extrêmement vulnérables de la population;
ii) inclure le statut des femmes dans la planification d'ensemble et par secteur;
iii) améliorer la connaissance de plusieurs aspects du statut des femmes et 
définir certains problèmes qui y sont liés; iv) déterminer des priorités d'action 
et préparer des propositions en vue d'appliquer les recommandations; v) diffuser 
l'information et rendre l'opinion publique, les gouvernements et surtout les femmes 
plus conscients des problèmes posés.
SOUS-PROGRAMME 3 : L'EXTREME PAUVRETE EN AMERIQUE CENTRALE

a) Objectif
27.186 L'objectif de ce sous programme est d'évaluer l'importance et les traits 
particuliers de la popiilation vivant dans des conditions d'extrême pauvreté dans 
chacbua des pays de la sous-région, et sa densité selon les zones géographiques, 
les secteurs économiques et les couches socio-économiques; et d'offrir des éléments 
utiles qui serviront â l'élaboration des politiques gouvernementales - générales
ou spécifiques - visant à la suppression ou â l'amélioration de cet état de choses.



b) Problème traité
27.187 II semblerait que la croissance économique dans la sous-région se soit 
accompagnée d'une détérioration de la situation relative - et probablement absolue - 
des groupes à faible revenu de la population dans les zones rurales et urbaines.
En outre, ce groupe de la population n'a que très rarement accès агдх services 
sociaгдx; ses membres sont très souvent forcés de payer des prix plus élevés pour 
les produits de première nécessité, en raison des caractéristiques du réseau 
de commercialisation. En d'autres tenues, en plus des facteurs structurels qui 
déterminent la participation des couches pauvres de la population au processus de 
production, il existe d'autres éléments qui accentuent encore cette tendance à la 
détérioration, et aгдxquels l'étude proposée fera particгдlièrement attention. Cette 
étude est étroitement liée au sous-programme inclus dans le même plan de travail 
sous le titre "Effet de redistribution des dépenses publiques en Amérique centrale" 
qui doit évaluer l'efficacité relative des politiques correspondantes.
c) Textes portant autorisation des travaгдx
27.188 Les textes portant autorisation des travaгдx de ce sous-programme sont les
mandats reçus des gouvernements membres de la Commission lors des évaluations de
la Stratégie internationale du développement qui ont eu lieu à Quito, Chaguaramas 
et Guatemala au cours des quinzième, seizième et dix-septième sessions de la 
Commission. Le sous-programme représente également гдп approfondissement complé
mentaire de l'étude régionale sur le même sujet exécutée au siège de la CEPAL.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
27.189 L'étude régionale exécutée au siège de la CEPAL sur le même sujet aura
permis гдпе meilleure connaissance des méthodes permettant de traiter le problème
de l'extrême pauvreté et агдга fourni les éléments de base nécessaires au sous- 
programme proposé.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
27.190 Le sous-programme sera divisé en deгдx phases. La première phase sera
axée sur l'examen du problème de l'extrême pauvreté dans la sous-région (198O-I981).

iii) Exercice biennal 1982-1983

27.191 La 1егдх1ёте phase examinera les politiques adoptées par les pays afin de 
faire face à ce problème et suggérera d'autres politiques permettant de le traiter 
dans sa totalité.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement a.»utilité marginale 
et textes exigeant 1егдг exécution

27.192 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale.

e) Effet escompté
27.193 II est impossible d'évaluer objectivement l'effet de ce sous-programme, mais 
il devrait augmenter l'intérêt du public pour ce problème et faciliter l'adoption 
d'гдne série de mesures visant à améliorer la situation dans cette couche importante 
de la population.



a) Objectif
27.194 L'objectif de ce sous-programme est d'identifier les aspects sociaux des 
problèmes que pose l'expansion urbaine au Mexique (Vallée de Mexico, Guadalajara, 
et Monterrey), en s'appuyant sur les études menées dans le cadre du projet PNUD/ 
Gouvernement mexicain et sur d'autres recherches; et de rapprocher le cas du 
Mexique de l'expérience d'autres pays d'Amérique latine, notamment de la situation 
des pays d'Amérique centrale, qui souffrent déjà d'une expansion urbaine 
incontrôlée.

b) Problème traité
27.195 Ces dernières années, la CEPAL et d'autres organismes se sont efforcés de
définir les phénomènes liés à l'expansion urbaine dans différentes optiques :
déclin agro-rural, migration ’’nterne, progrès industriel, et tendance à la 
concentration des revenus, des produits et du pouvoir. L'économie "déséquilibrée" 
d'agglomérations urbaines trop importantes et le danger qu'elles représentent pour 
le développement à long terme du pays commencent également à retenir l'attention.
Bien qu'on ait accompli des progrès considérables dans la définition des 
motivations et des conséquences, certains aspects importants de l'expansion urbaine 
(par exemple, son incidence sur la cellule familiale, sur l'artisanat, sur la 
consommation des biens culturels, sur la répartition du temps de loisir, etc.) 
n'ont pas bénéficié d'une attention prioritaire.

c) Textes portant autorisation des travaux
27.196 II s'agit de la résolution 309 (XIV) de la Commission économique рогдг 
l'Amérique latine 12/.

d) Stratégie et produits
27.197 L'étude envisagée tentera de regrouper les hypothèses et les données 
concernant l'évolution et les éléments structuraгдx de l'expansion urbaine au 
Mexique qui sont déjà connus et d'identifier de nouveaгдx éléments du problème, 
en рагЬ1сгд11ег les facteurs зос1агдх (198O-1983).

e) Effet escompté

27.198 Le développement urbain et régional commence à être гдп sujet de préoccupation 
au Mexique et l'on se rend de plus en plus compte que, si les défauts de ce genre
de développement sont corrigés, la capacité de production s'en trouvera augmentée 
et les politiques officielles plus efficaces. Certains organismes fédéraгдx 
et organismes d'Etat ont été récemment créés ou renforcés en vue d'élaborer des 
directives susceptibles de résoudre ou de réduire les problèmes urgents que pose 
гдпе expansion urbaine excessive. Il n'existe pas d'indicateur objectif de l'effet 
de ce sous-programme, mais la CEPAL, avec l'expérience qu'elle a acquise dans 
d'autres pays, et en tenant compte des travaг^x réalisés par d'autres organismes dans

12/ Texte datant de plus de cinq ans.



le même domaine, devrait pouvoir aider les autorités compétentes à définir les 
problèmes posés par le développement urbain et régional au Mexique et a mettre en 
application des mesures correctives visant à résoudre tout particulièrement les 
problèmes causés par гше croissance urbaine excessive. Cette initiative 
contribuerait également à resserrer les liens de coopération entre la CEPAL et 
le Gouvernement mexicain.
SOUS-PROGRAMME 5 : EDUCATION

a) Objectif
27.199 L'objectif de ce s ous-programme est de formг^ler les bases d'-'me politique 
de l'éducation dans les pays de la région, en fonction des diverses hypothèses 
correspondant â différentes politiques de développement possibles, qui recouvrent 
l'éducation et d'autres facteurs sociaux; et d'encourager la réflexion sur le 
rapport entre l'éducation et la société, en comparant la tendance actuelle à l'écart 
entre l'expansion de l'éducation et le rythme du développement social, d'гшe part, 
avec la planification théorique Ь'гш processus de développement intégré, d'autre 
part, compte tenu de la situation particгдliêre à chaque pays, et de différents 
styles de développement dans les domaines de l'éducation et de la société.
h) Problème traité

27.200 La structure, le fonctionnement et les résultats des systèmes d'éducation 
actuels devraient être analysés du point de vue de la contribution qu'ils apportent 
au développement économique et social et à la promotion des valeurs hгJmaines. Il 
conviendrait d'étudier d'autres types de développement futurs de l'éducation, en 
décrivant l'aspect que pourrait revêtir le développement économique, social et 
culturel des pays et de l'ensemble de la région au cours du dernier quart de ce 
siècle. Pour faciliter l'introduction éventuelle de changements dans la coopération 
internationale dans les domaines du développement social et de l'expansion de 
l'éducation, et la définition de domaines prioritaires et de types d'action, il 
conviendrait d'élaborer des critères qui puissent servir de base à гше planifi
cation sociale qui réгшirait les mesures ayant trait à l'éducation et celles qui 
portent sur d'autres secteurs sociaгдx. Ainsi, les centres universitaires et
les bureaux de planification disposeraient de critères de recherche et d'analyse 
portant sur les formes de développement social et d'expansion de l'éducation dans 
leurs pays; et des projets d'étude pourraient être entrepris à cette fin, grâce 
агхх ressources nationales et avec l'aide éventuelle d'organismes internationaгдx.

c) Textes portant autorisation des travaгдx
27.201 II s'agit de la résolution 355 (XVl) de la CEPAL.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

27.202 A la fin de 1979, des études auront été réalisées sur les sujets suivants : 
industrie et éducation au Salvador; planification scolaire en Amérique latine; 
éducation et industrialisation en Amérique latine; hypothèses concernant le 
déséquilibre du développement et l'éducation dans les zones ггдга1ез; groupes 
marginaгlx des zones rurales; éducation et multilinguisme; éducation et réforme 
agraire au Honduras; et rôle joué par l'éducation dans le processus de trans
formation des structures en Equateur,



27.203 Le futur programme de travail de ce projet comm\m UNESCO/PNUD/CEPAL sera
arrêté en mars 1979 par les trois organismes intéressés.

iii) Exercice biennal I982-1983

27.204 On ne prévoit aucvine modification de la stratégie au cours de cet exercice.
iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale 

et textes exigeant leur exécution

27.205 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effet escompté
27.206 Ce sous-programme devrait permettre de réunir les renseignements nécessaires
pour réorienter éventuellement la coopération internationale dans les domaines
du développement social et de l'expansion de l'éducation, et définir des priorités 
et des moyens d'action. En outre, il permettra d'établir les bases d'une plani
fication sociale dans le cadre de laquelle les mesures ayant trait à l'éducation 
seront intégrées à celles qui portent sur d'autres secteurs sociaux; enfin, les 
centres \oniversitaires et les bureaux de planification des pays de la région 
disposeront de critères de recherche et d'analyse portant sur l'état du dévelop
pement social et de l'expansion de l'éducation dans leur pays, et pourront ainsi 
mener des études financées par les ressources nationales, et bénéficiant peut-être 
de l'appui d'organismes internationaux.



A. Organisation

1. Organes intergouvemementaux compétents
27.207 Les travaux du secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
Commission qui se réunit chaque année. La dernière réunion a eu lieu en mai 1978.
Le présent plan a été approuvé par cet organe.

2. Secrétariat
27.208 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est 
la Division du développement social et des établissements humains. Au
31 décembre 1977, neuf postes permanents d'administrateur étaient pourvus dont un
était financé par des fonds extra-budgétaires.

3. Achèvement probable de travaux

27.209 Les travaiix relatifs aux éléments de programme suivants exposés au 
paragraphe 1 0 .38 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 13/ 
seront vraisemblablement achevés :

i) En 1978-1979 : 1.1, 1.3, 1.4, 2.4, 2.5 , 3.1, 3.2, З.З, 4.3 et 4.4;
ii) En 1980-1981 : 2.1, 4.1 et 4.2.

B. Coordination

1. Coordination régulière au secrétariat
27.210 Un comité pour le développement rural sera vraisemblablement créé vers
la fin de l'exercice biennal 1978-1979. Les activités relatives au sous-programme 2 
(Développement rural et comm\mautaire intégré) seront coordonnées par ce comité.
Un groupe de travail sur la sécurité alimentaire de la CEAO, qui deviendra 
opérationnel vers la fin de l'exercice biennal, coordonnera les activités concernant 
les coopératives urbaines et riirales et relatives à la sécurité alimentaire qui 
seront exécutées dans la région au titre du sous-programme 2. Le Centre pour le 
développement social et les affaires humanitaires et la CEAO ont des politiques 
coordonnées en ce qui concerne les études pratiques, les services consultatifs 
et les programmes de formation pour les femmes. Le Fonds de contributions volon
taires pour la Décennie des Nations Unies pour la femme et la CEAO ont des propo
sitions de projet coordonnées en faveur des femmes de la région.

13/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Supplément N0 6  (A/32/б et Corr.l et 2), vol. I.



2T.211 La CEAO est membre du Groupe de travail interorganisations pour l’amélio
ration de la condition des femmes, qui coordonne les programmes en faveur des 
femmes.

3. Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 
importantes sont prévues pour la période I98O-I983

27.212 A part les activités conjointes importantes qui seront entreprises avec 
d'autres zinitês administratives du secrétariat de la CEAO, aucune activité commune 
importante n'est prévue à ce stade avec d'autres imités administratives du système 
des Nations Unies.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes
27.213 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation de ressources aux sous-programmes 
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981 1982-1983

Fonds Fonds Fonds
Budget extra- Budget extra- Budget extra-
ordi- budgé- ordi- budgé- ordi- budgé-

Sous-programme naire taires Total naire taires Total naire taires Total
1. Intégration et 

changement dans 
le domaine
social a/ - 100 71 60 50 ' 55 50 50 50

a) Participation 
des jeunes 22

b) Intégration
des femmes 2 2 -  - - - - -

c) Protection 
sociale et
développement 2 2 - -  - - -

d) Capacité
d'absorption - - - - - - - - -

2. Développement 
rural et commu
nautaire
intégré b/ 34 - 29 40 50 45 50 50 50

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

a/ Le sous-programme 1 réunit, pour la période I98O-I983, les sous-programmes 1 , 
2, 3 et 5 prévus pour 1978-1979 an paragraphe 10.38 du projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1978-1979 (Documents officiels de l'Assemblée générale, 
trente-deuxième session. Supplément'N0 6 { k l32l G  et Corr.l et 2), vol. I).

b/ Le sous-programme 2 figurait en tant que sous-programme 4 au paragraphe 10.38 
du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 (ibid.).



D. Sous-progranmes : textes explicatifs 
SOUS-PROGRAMNffi 1 : INTEGRATION ET CHANGEMENT DANS LE DOMAINE SOCIAL
a) Objectif
27.214 L'objectif de ce sous-progranme est d'aider les gouvernements à formuler 
des politiques et des plans visant à accélérer l'intégration et le changement
dans le domaine social en tenant particulièrement compte des plans et des programmes 
destinés è intégrer les jeunes, les femmes et les groupes défavorisés au 
développement national.
b) Problème traité

27.215 Le potentiel qu'offrent les jeimes, les femmes et les groupes défavorisés 
n ’a guère été développé, en grande partie, à cause de l'absence de politiques et 
plans globaux visant à l'intégration et à la participation de ces éléments de
la population au développement national. Cette absence aggrave des problèmes 
tels que l'emploi non productif, les programmes inefficaces de formation profes
sionnelle et technique pour les femmes et les jeunes, l'interprétation étroite 
des services devant améliorer l'intégration et la protection sociales ainsi qu'un 
mécanisme institutionnel q m  ne permet pas d'offrir les services dont ont besoin 
les groupes marginaux, défavorisés et vulnérables.

c) Texte portant autorisation des travaux
27.216 Le texte portant autorisation des trâ '-aiix pour ce s ous-programme est la 
résolution 3517 (XXX) de l'Assemblée générale, du 15 décembre 1975, paragraphes 6,
7 et 4 5.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979
27.217 Pendant l'exercice biennal 1978-1979, les efforts porteront stnr le rassem
blement de données pour l'établissement d'enquêtes, d'études et de statistiques 
sur la situation des je\mes et des femmes et des services sociaux pour le déve
loppement de la région. Plusieurs études auront été entreprises pour fournir aux 
planificateurs sectoriels des pays de la région des renseignements leur permettant 
d'évaluer et d'identifier les problèmes que posent l'intégration et le changement 
dans le domaine social. A la fin de 1979, la Division devrait être en mesure de 
commencer â évaluer et â identifier les obstacles et les facteiors sociaux empêchant 
l'intégration sociale de certains groupes de la population. Une conférence 
régionale sur les femmes réunissant des experts et des planificateurs aura eu lieu 
en 1978 et elle aura sans doute ratifié un plan d'action régional. La Division 
aura aidé deux pays de la région à appliquer les recommandations émanant du plan 
d'action régional pour les femmes. Par ailleurs, гше assistance aura été fournie
à deux pays en vue de la création de mécanismes nationavix chargés des programmes 
ротдг l'amélioration de la condition des femmes et leur intégration dans la 
société. En plus, une évaluation des programmes de travail ainsi que de la structure 
organisâtionnelle des organisations féminines de deux pays de la région aura été 
faite à la lumière du plan d'action régional à l'intention des autorités respon
sables de ces pays. Un séminaire régional sur les services sociaux рогдг le



développement, auquel auront assisté des experts et des planificateurs en déve- 
lomment social de la région, aura eu lieu en 1 9 1 9 , afin de déterminer les besoins 
relatifs à la protection sociale et d'évaluer les ressources nécessaires à l'inté
gration sociale de certains groupes de la population. Des principes directeurs 
pour les politiques à appliquer et des recommandations émanant de monographies, 
d'enquêtes et de rapports auront été présentés pour adoption éventuelle aux 
planificateurs du développement social, aux experts et aux autorités responsables.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

27.218 Au cours de l'exercice biennal I98O-198I, la Division se sera attachée à 
donner à deux pays de la région des principes directeurs en ce qui concerne les 
services sociaux pour le développement, destinés aux jeunes et aux femmes, à 
l'intention des départements ministériels concernés et des autorités responsables.
Des principes directeurs détaillés visant à formuler une politique pour la parti
cipation active des jeunes, des femmes et des groupes vulnérables seront élaborés 
à l'intention des autorités responsables. La Division continuera également à 
identifier les programmes et projets si nécessaires, devant faciliter l'intégration 
sociale et le changement. Il est évident que le rassemblement de données doit être 
une tâche constante pour les services gouvernementaux et les chercheurs. Des 
principes directeurs pour les politiques relatives à la formation de cadres 
féminins seront formulés et examinés par des groupes d'experts en vue de leur 
élaboration plus détaillée et de leur analyse. Ces principes porteront s-ur des 
méthodes d'organisation institutionnelle, de participation popiilaire et de planifi
cation de projets et seront destinés aux services gouvernementaux et агдх organi
sations féminines nationales. En outre, la Division préparera la Conférence mondiale 
de 1980 sur la Décennie des Nations Unies pour la femme, elle y participera et 
consultera à ce sujet les planificateurs et les experts de la région.

iii) Exercice biennal 1982-1983

27.219 Au согдге de l'exercice biennal I982-I983, la Division prendra des mesures 
рогдг appliquer les principes directeurs à des programmes d'action dans deгдx ou trois 
pays de la région pour l'intégration des jeunes, des femmes et des groupes 
défavorisés. L'accent sera mis sur la mise au point de propositions de projets
en гте de 1егдг éventuelle adoption. Les avis d'experts seront sollicités en ce 
qui concerne la mise en place de services sociaгдx рогдг les divers groupes. Les 
services consгдltatifs et les programmes de formation s'orienteront vers un examen 
des politiques et la réforme des systèmes de protection sociale au service du 
développement dans deux ou trois pays de la région.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d’utilité marginale, 
et textes exigeant 1егдг exécution

27.220 II n'existe pas d'activité marginale relevant de ce sous-programme,
e) Effet escompté

27.221 On s'attend à ce qu'un ou deux pays de la région s'intéressent davantage 
à l'intégration réelle et à la participation active des jeгдnes, des femmes et des 
groupes vulnérables au développement national et entreprennent des programmes 
d'action à cette fin. Les activités envisagées et leurs produits aideront гдп ou 
deгдx gouvernements de la région à évaluer les changements sociaгдx et à trouver



d'autres solutions possibles aux problèmes de l'intégration sociale et de la 
répartition des ressources. On s'attend à ce que la conscience d'autres solutions 
possibles conduise à une réforme des systèmes des services sociaux. Certains 
pays auront sans doute entrepris ces réformes vers la fin de l'exercice biennal,

SOUS-PROGRAMME 2 : DEVELOPPEMENT RURAL ET COÎ-IMUNAUTAIRE INTEGRE

a) Objectif

27-222 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements â promouvoir
les politiques et plans de développement rural et communautaire intégré ayant 
pour but un développement rural équilibré, à élaborer et appliquer comme il convient 
des programmes de développement rural intégré et â renforcer les institutions 
rurales existantes.

b) Problèmes traités

27.223 A l'heure actuelle, les gouvernements de la région accordent peu d'attention
aux plans et aux projets qui pourraient mener à un développement global du secteur 
rural et à une augmentation de la participation de la population rurale au 
processus de développement. Le plus souvent, les projets de développement rural
et communautaire dans les pays de la région ont été adoptés pour répondre à un 
besoin particulier ou n'ont porté que sur un secteur donné. Par conséquent, il 
s'avère nécessaire (nécessité qui n'est pas complètement reconnue par les pays de 
la région) d'aborder le développement rural de façon intégrée, ce qui améliorerait 
la qualité de la vie de la population rurale et exige le renforcement des 
institutions rurales existantes ou la création de nouvelles institutions.

c) Texte portant autorisation des travaux

27.224 Le texte portant autorisation des travaux de ce sous-programme est la 
résolution 3517 (XXX) de l'Assemblée générale, du 15 décembre 1975, paragraphes 6,
7 et 45.

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

27.225 Lors de l'exercice biennal 1978-1979, la Division aura rassemblé des données 
sur les projets et programmes de développement rural et communautaire en cours
dans la région. A la fin de 1919, la Division aura entrepris des enquêtes et
des études de façon à disposer d'indications et de renseignements facilitant la 
formulation de propositions pour une politique de développement rural et commu
nautaire intégré. Les données rassemblées et les études entreprises auront été 
fournies aux experts en développement rural de la région comme première phase de 
l'évaluation des projets et programmes de développement rural. Un stage de formation 
interinstitutions sur le role des communications dans le développement rural 
intégré aura été organisé à l'intention de fonctionnaires afin de les informer 
de l'utilisation efficace des communications et de leur rôle dans le développement 
rural intégré. La Division aura préparé et participé à une conférence mondiale 
sur la réforme agraire et le développement rural qui doit se tenir en 1979 
à Rome.



27.226 Au cours de cet exercice, la Division aura continué â rassembler des 
données et â identifier d ’autres domaines posant des problèmes en matière de 
développement rural et communautaire intégré (à l'intention des chercheurs et des 
départements techniques). D'autres études seront entreprises sur l'évaluation 
des programmes actuels de développement rural et communautaire dans un ou deux 
pays de la région (â l'intention des autorités responsables et des techniciens des 
services gouvernementaux). Des rapports d'évaluation sur les institutions, 
services et mécanismes nationaux nécessaires au développement rural et communau
taire intégré, dans deux pays de la région, seront également préparés (à l'intention 
des planificateurs nationaux et des autorités responsables). Des services consul
tatifs s'ajouteront aux programmes de formation sur le rôle des communications
dans le développement rural intégré (â l'intention des experts sur le terrain et des 
agents de vulgarisation.

iii) Exercice biennal I982-I983

27.227 Au cours de cet exercice, la Division continuera à rassembler des données 
sur les projets de développement rural en cours, à conseiller les experts des 
ministères de l'agriculture et les experts en développement rural et communautaire 
pour l'évaluation des institutions rurales existantes, et à organiser des programmes 
de formation. Deux études seront entreprises pour analyser les services disponibles 
et les institutions desservant les zones rurales de la région. Les évaluations 
mentionnées ci-dessus conduiront à l'élaboration de principes directeurs qui seront 
examinés par des experts de la région et qui devraient permettre de trouver d'autres 
solutions qui seraient discutées par des planificateurs en développement rural
en vue d'une réforme dans le cadre du développement rural et communautaire intégré. 
D'autres principes directeurs seront présentés â une réunion de travail sur la 
réforme agraire en 1982, ainsi qu'à une réunion intergouvemementale sur le 
développement rural, prévue pour 1983.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

27.228 II n'existe pas d'activité marginale relevant de ce sous-programme.

e) Effet escompté

27.229 On s'attend à ce que certains pays de la région optent dans une plus grande 
mesure pour une optique intégrée du développement rural et à ce que de meilleurs 
organes nationaiix (de coordination) soient créés en vue d'une action concertée pour 
des projets efficaces de développement rural intégré.



A. Organisation 

1. Organes i nt er gouvernement aux c ompë t ent s

27.230 Les travaux du secrétariat relatifs â ce programme sont examines par la 
Commission, gui se réunit chaque année. La dernière réunion a eu lieu en mars 1978. 
Le présent plan a été approuvé par la Commission. Le Comité du développement social, 
qui se réunit tous les trois ans, procède à \m examen détaillé sur le fond du 
programme de travail dans ce domaine. La dernière réunion du Comité a eu lieu
en 19 75.

2. Secrétariat

27.231 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme 
est composée des trois sections de la Division de la population et des affaires 
sociales qui, au 31 décembre 1977s comptaient huit postes d'administrateur 
pourvus, dont 2 étaient financés par des fonds extra-budgétaires. Il est â noter 
que le chef de la Division est aussi responsable du programme en matière de 
population. Pour des raisons de présentation, on a fait figurer ce poste dans
le présent progranmie. Au 31 décembre 1977» la partie de la Division chargée de 
ce programme comptait les sections suivantes ;

Adnini strateurs
Fonds 

Budget extra-
Unité administrative ordinaire budgétaires Total

1. Chef de la Division 1 - 1
2. Section de la protection sociale 2 - 3
3. Section de la jeunesse 2 - 2
4. Section du développement des

ressources humaines et communautaires 1 1  2

Total 6 2

3. Divergences entre la structure administrative actuelle et la structure 
proposée pour le programme

27.232 La nouvelle Division de la population et des affaires sociales, qui a 
été créée au début de 1977 par fusion de la Division de la population et de la 
Division du développement social, est responsable de deux programmes du plan à 
moyen terme, le programme XFII relatif à la population et le programme XXI relatif 
au développement social et aux affaires humanitaires. Il y a une légère divergence 
entre la structure administrative actuelle de la Division et la structizre proposée 
pour le programme. Toutefois, cette divergence ne posera pas de difficultés 
sérieuses pour la formulation et l'exécution des projets.



27-233 Les travaux relatifs aux éléments de programme exposés au paragraphe 7-74 
du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 l4/ seront 
vraisemblablement achevés :

1. En 1978-1979 : 1 i), 1 ii), 1 viii), 1 ix), 1 xii), 2 i), 2 ii),
2 vi) a), et 2 vii);

2. En 1980-1981 : 1 iii), 1 v), 1 vii), 1 x) et 2 iii) b).

5. Autres questions d ’organisation

27.234 A la suite de la fusion des anciennes Division de la population et 
Division du développement social en une nouvelle Division de la population et 
des affaires sociales, fusion qui a pris effet au 1er janvier 1977, on essaie 
de mettre progressivement au point un programme de travail pour la Division, 
dans lequel les éléments relatifs â la population et au développement social 
seront autant que possible étroitement liés et complémentaires. Il conviendra 
de réorganiser en partie la structure de la Division pour garantir l'efficacité 
de l'élaboration et l'exécution du programme. On a commencé à étendre la portée 
des échanges de renseignements et des activités d'information sur la population 
pour y inclure le développement social. Les activités de recherche pratique 
portant tant sur la population que sur le développement social seront renforcées.

B. Coordination

1. Coordination régulière au secrétariat

27.235 Plusieurs éléments de programme font partie du programme intégré de 
développement rural du secrétariat. Une équipe spéciale interdivisions coordonne 
toutes les activités ayant trait au développement rural, l'un des programmes 
hautement prioritaires de la CESAP. Des activités essentielles de formation sont 
maintenant entreprises par le Centre asiatique de formation et de recherche en 
matière de protection sociale et de développement social (Manille) et le Centre
de la femme et du développement pour l'Asie et le Pacifique (Téhéran). Toutes les 
recherches et toutes les enquêtes entreprises et tous les projets prévus ayant des 
rapports avec la formation devront être coordonnés avec ces centres.

2 • Coordination régulière ̂ ^_s_ 1^ système des ïïations Unies

27.236 Les activités proposées pour la Division et les bureaux régionaux des 
institutions et organismes des Bâtions Unies s'occupant de population et de déve
loppement social sont discutées et examinées périodiquement lors de réunions 
organisées par le secrétariat de la CESAP. Les activités du secrétariat relatives 
à la jeunesse sont coordonnées par l'Equipe de travail interinstitutions chargée 
des politiques et programmes pour la jeunesse du CAC. Les activités du secrétariat 
relatives aux femmes, en particulier celles ayant trait a l'exécution du

l4/ Docгжents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Supplément HÔ~~6 {Al32l6 et Corr.l et 2), vol.



Progranime d'actí-on regional quinquennal pour l'intégration des femiri.es au processus 
de développement5 font partie du Programme commun interorganisations pour la 
Décennie des Nations Unies pour la femme.

3• Organisations et unités administratives avec lesquelles des activités 
conjointes importantes sont prévues pour la période 1980-1983

27.237 La Division continuera d'être responsable de la fourniture d'un soutien 
technique au FISE pour l'exécution des projets de services sociaux que celui-ci 
appuie dans les pays. Dans la miesure du possible, on utilisera les ressources 
régionales des institutions des Nations Unies (UNESCO, OIT, FAO et Oï®) pour 
l'exécution de projets relatifs à l'intégration des femmes au développement.
Des projets communs seront aussi lancés. En outre, le secrétariat et les 
institutions procéderont en permanence a des consultations et à des échanges de 
renseignements sur les projets en cours. On étudiera la possibilité de mettre 
en place un mécanisme régional non officiel de coordination interinstitutions 
pour les programmes relatifs â la population et au développement social.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes

27.238 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l ’indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation de ressources a-ux sous-programmes 
(En pourcentage)

1978-1979 1980-1981

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgê-

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé-

1982-1983

Fonds 
Budget ext ra- 
ordi- budgê-

Sous-programme naire taires Total naire taires Total naire taires Total
1. Participation de 

la population 66 50 58 50 65 58 50 65 58
2. Protection sociale 34 50 42 50 35 42 50 35 42

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

D. Sous-programmes : textes explicatifs 

SOUS-PROGRANME 1 : PARTICIPATION DE LA POPULATION

i) Objectif

27.239 L'objectif est d'aider les pays membres à appliquer des méthodes pratiques 
de planification par la hase et â mettre au point гш support institutionnel 
approprié afin de permettre aux couches à faibles revenus, en раг11сгд11ег dans 
les zones rurales, агдх feimnes et агдх jeгmes de participer plus efficacement au 
développement national, et ce grâce â des politiques et à des programmes gouver- 
nementaïox, ainsi qu'aгдx activités d'organisations non gouvernementales.



b) Problème traité

2T.240 On se préoccupe de plus en plus du fait que les avantages du développement 
n'ont pas bénéficié aux masses â faibles revenus, y compris les petits fermiers 
et les ouvriers agricoles, ainsi que de l'accroissement rapide de la population 
urbaine vivant d.ans des taudis ou en colonies de squatters. On a besoin de 
stratégies efficaces pour promouvoir des réformes institutionnelles au niveau 
local, afin de permettre â la population de jouer ш  rôle plus actif dans le 
développement local et d'en tirer parti.

27.241 On reconnaît aussi de plus en plus que les femmes pourraient jouer un 
rôle plus dynamique dans le développement national. Il faut lever les obstacles 
sociaux, économiques, jiiridiques et culturels et améliorer l'éducation et les 
cond.itions d'emploi pour amener les femmes à un niveau d'égalité. La jeune géné
ration représente aussi un potentiel énorme pour le développement; ses initiatives 
et son énergie doivent être canalisées vers des buts plus positifs. En outre, 
les pays les plus développés de la région ont de plus en plus à faire face aux 
problèmes des personnes âgées, et ils doivent faire des efforts pour leur fournir 
aide et protection sociale et pour utiliser les possibilités qu'elles ont 
d'apporter des contributions constructives au développement et de jouer un rôle 
approprié dans la société.

c) Textes portant autorisation des travaux

27.242 Les travaux de ce sous-programme ont été autorisés par la résolution 
2497 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 28 octobre 19б9, les résolutions 
1407 (XLVI) et 1727 (LIII) du Conseil économique et social, en date respectivement 
du 5 juin 1969 et du 28 juillet 1972 et à sa trente-quatrième session (1978) .

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

27.243 A la fin de 1979, des directives pour la planification et la programmation 
des méthodes du développement local et rural, ainsi que des manuels pour la
formation des dirigeants et des cadres des mouvements de jeunes et de femmes, 
auront été élaborés et diffusés; de nouvelles méthodes auront été utilisées pour 
mobiliser la jeunesse au service du développement national; les activités en
matière d'intégration des femmes au développement seront bien établies et on
aura utilisé de plus en plus les ressources disponibles dans le système des 
Nations Unies à cette fin; une consultation régionale aura été organisée en 1979 
en prépa,ration de la Conférence mondiale de I98O sur la Décennie des Nations Unies 
pour la femme.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

27.244 On continuera de fournir aux gouvernements des pays miembres des services
consultatifs leur permettant de renforcer la planification et d'assurer la parti
cipation effective de la population à la planification, à la fois dans les zones 
rurales et dans les zones urbaines. On fournira aussi une assistance pour la
mise à l'essai de méthodes et de techniques appropriées grâce à des projets pilotes 
et â l'organisation de stages pratiques. Les pays intéressés de la région 
échangeront des rapports sur ces projets et ces stages pour leur bénéfice mutuel.



Vu le grave problème que l'abus des drogues chez les jeunes pose dans beaucoup 
de pays 5 un projet régional â phases multiples relatif â la jeunesse et à la 
toxicomanie sera lancé et développé en coopération avec le Fonds des Nations Unies 
pour la lutte contre l'abus des drogues. Les stages régionaux de formation 
destinés aux dirigeants des mouvements de jeunes et aux jeunes travailleurs 
seront poursuivis en coopération avec le programme des Volontaires des Nations Unies. 
L'accent sera mis avant tout sur le développement des institutions rurales, la 
formation des jeimes rurauix en matière de planification de la population et de 
la famille, la formation agricole, la préservation et la protection de l'envi
ronnement, etc. On cherchera auprès de sources privées (fondations) et de 
gouvernements â recueillir des fonds extra-budgétaires pour financer ces activités.

27.245 L'exécution du Programme d'action régional quinquennal pour l'intégration 
des femmes au processus de développement sera poursuivie en coopération avec
le Centre de la femme et du développement pour l'Asie et le Pacifique. Un accent 
spécial sera mis sur les activités de coopération technique aux niveaux sous- 
régional et national. Les activités comprendront la mise au point de Bianuels 
de formation et de manuels fonctionnels. On donnera la priorité au renforcement 
des organisations féminines au niveau local, â l'organisation d'équipes mobiles 
multidisciplinaires nationales de formation composées de femmes, à la formation 
en matière de planification et d'exécution des projets et au renforcement du rôle 
des organisations féminines dans les activités de promotion des prograromes de 
planification de la famille, en particulier dans les zones rurales, et on fournira 
aux gouvernements, à leur demande, des services consultatifs pour renforcer les 
politiques et mécanismes nationaux. Pour ce qui est des personnes âgées, l'accent • 
sera mis sur le rassemblement et la diffusion de renseignements dans la région 
et sur l'exécution d'études comparatives relatives aux effets du développement 
sur la situation des personnes âgées. En fonction des ressources disponibles, 
des services consultatifs seront fournis aux pays pour la planification et 
l'exécution de programmes visant à faire participer les personnes âgées au 
développement.

iii) Exercice biennal I982-I983

27.246 On prévoit que les activités lancées en 198O-198I seront poursuivies 
pendant cet exercice. Un accent particulier sera mis sur l'élaboration et l'exé
cution de projets, tant régionaux que sous-régionaux, avec les pays en développement 
coopérants et en utilisant les ressources disponibles, sur la base de la coopération 
technique entre pays en développement (CTPD). On procédera aussi à une évaluation 
détaillée de certains prograimes et de projets, afin de déterminer leur effet
réel sur les politiques régionales de développement relatives à la participation 
de la population et à l'intégration des femmes et des jeunes au développement.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

27.247 Le présent sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté

27.248 Si l'on peut disposer de fonds extra-budgétaires pour entreprendre les 
activités proposées pendant l'exercice biennal I98O-I98I, deux manuels au moins, 
l'un de formation et l'autre fonctionnel, portant sur la participation de la



population et l ’intégration des femmes et des jeunes au développement, devraient 
être achevés à la fin de 1982 ou au début de 1983 et diffusés dans l’ensemble de 
la région. Plusieurs études et rapports analytiques sur la planification locale et 
sur les techniques et les méthodes concernant la participation de la population au 
développement devraient être utilisés par les institutions nationales de formation 
s'occupant de développement rural et de développement communautaire pour la mise 
au point de programmes de formation d.es animateurs, des dirigeants et des 
volontaires locaux. On prévoit qu'à la fin de 1983, la majorité des pays de la 
région auront lancé un ou deux projets orientés sur l'action pour l'intégration des 
femmes au développement, et les pays intéressés procéderont à des échanges 
systématiques des renseignements et de l'expérience acquis pendant l'exécution de 
ces projets. On s'attend aussi a ce qu'un nombre croissant de pays aient une 
politique nationale sur les femmes et des plans d'action nationaux pour l ’inté
gration des femmes au développement.

SOUS-PROG~RAM® 2 : PROTECTION SOCIALE

a) Objectif

27.24-9 L'objectif est d'aider les pays membres â mettre au point des politiques 
et des programmes efficaces pour la protection sociale, y compris la planification 
et la formation de la main-d'oeuvre, afin d'assurer que les couches les plus 
pauvres de la population, tant dans les zones rurales que dans les zones urbaines, 
puissent accéder â des services sociaux appropriés et recevoir le minimum 
indispensable à la vie.

h) Problèmes traités

27.250 On reconnaît de plus en plus que le développement planifié n'a pas 
profité directement aux masses à faibles revenus. Dans la plupart des pays, les 
services de protection sociale sont toujours concentres dans les zones urbaines et ne 
profitent que rarement à ceux qui en ont vraiment besoin. Il faut donc mettre
au point des stratégies spéciales pour faire participer la population à la plani
fication, à la programmation et â la fourniture de services dans les zones rurales. 
Une attention spéciale sera accordée à la formation du personnel nécessaire, 
tant au niveau de la planification et de la prise de décision qu'au niveau local 
de l'exécution. Il est nécessaire aussi de procéder à ime évaluation continue 
des politiques et des stratégies en matière de développement social en général 
et de protection sociale en particulier, la situation sociale évoluant sans cesse.
Par ailleurs, il est urgent d'accroître la quantité et d'améliorer la qualité 
des données de base servant à la prise de décision en matière de développement 
social.

c) Textes portant autorisa.tion des travaux

27.251 Les travaux relatifs à ce sous-programme ont été autorisés par la résolution 
l4o6 (XLVl) du Conseil économique et social, en date du 5 juin 19б9, et par la 
Commission à sa trente-quatrième session (1978).

d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

27.252 On aura achevé les préparatifs de la deuxième Conférence régionale des 
ministres responsables de la protection sociale et du développement social, qui



doit se tenir en 1980, y compris l'organisation d'ime réunion préparatoire 
d'experts sur la protection sociale dans le cadre du développement social.
On aura beaucoup progressé dans la mise au point de principes directeurs pour 
les normes minimales et les systèmes de fourniture de services sociaux 
communautaires, y compris la promotion de méthodes améliorées pour la planifi
cation locale de la protection sociale, devant s'inscrire dans un plan de déve
loppement local intégré avec la participation de la collectivité.

ii) Exercice biennal I98O-I98I

27.253 Pour poursuivre les travaux réalisés en 1978“1979s on insistera plus 
particulièrement sur la recherche pratique servant à analyser les obstacles
à l'application des normes minimales et sur les études comparatives relatives 
aux systèmes de fourniture utilisables par exemple pour les pays sans littoral 
ou les îles, les régions isolées et les régions peuplées par des minorités 
(tribus de montagnards, etc.). Il se peut aussi que l'on fasse des études 
similaires dans certains pays à économie planifiée, un voyage d'étude dans 
certaines communes chinoises, par exemple. La deuxième Conférence régionale 
des ministres responsables de la protection sociale et du développement social 
devrait fixer de nouvelles lignes directrices pour les politiques de protection 
sociale et de développement social qui seront appliquées pendant la troisième 
décennie des Nations Unies pour le développement et donner de nouvelles directives 
pour les programmes à court terme et à long terme qu'il est souhaitable d'exécuter 
dans la région. On mettra l'accent sur l'assistance technique qui permet aux 
hauts fonctionnaires d'acquérir des connaissances en matière d'intégration des 
politiques relatives à la population dans les politiques générales de déve
loppement social, y compris la contribution de la protection sociale à la 
programmation de la planification de la famille. On lancera im programme d ’échange 
en développement social afin de promouvoir la coopération technique entre pays 
en développement. Ce programme débutera au niveau sous-régional, puis sera 
progressivement étendu pour couvrir l'ensemble de la région en 19Ô5. Au départ, 
on cherchera à obtenir l'appui financier de pays donateurs. Le programme 
encouragera l'échange d'enseignants et d'instructeurs, permettra de mettre les 
ressources nationales de formation â la disposition des stagiaires originaires 
de la région et d'entreprendre des activités de recherche communes, et encouragera 
la participation de représentants de pays voisins aux séminaires et réunions 
techniques nationaux portant sur des sujets d'intérêt commun.
27.254 On poursuivra les efforts visant à modifier les méthodes et la conception 
de la formation, afin de renforcer la contribution du travail social au déve
loppement rural et de l'adapter à l'évolution de la situation socio-économique
et politique. On fera des études sur les méthodes, la portée et le contenu 
de la formation en protection sociale dans les pays socialistes. On intensifiera 
l'aide aux pays sans littoral et aux pays en développement les moins avancés en 
matière de formation de cadres pour les services d'exécution de la protection 
sociale, de coopératives de développement commimautaires, de l'administration 
locale et des programmes pour la protection des femmes et des jeunes. Ces 
activités de formation seront entreprises par le secrétariat en collaboration avec 
le Centre asiatique de formation et de recherche en matière de protection sociale 
et de développement social.

iii) Exercice biennal 1982-1983
27.255 En 1982-1983, la priorité sera donnée : a) au renforcement de la capacité 
des institutions nationales de formation, y compris les écoles de travail social,



pour former des cadres pour le développement rural par la formation des 
instructeurs; Ъ) â l'amélioration des mécanismes permettant de mettre en place et 
de fournir des services sociaux de base à la population rurale; et c) à l'éva
luation des résultats du programme d'échanges pour le développement social, afin 
d'y apporter des modifications et des améliorations avant de l'appliquer à 
d'autres sous-régions. On mettra l'accent sur les réunions, les stages de 
formation et les services de consultants nationaux.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale,
et textes exigeant leur application

27.256 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,
e) Effet escompté

27.257 On prévoit qu'à la suite des activités de coopération technique qui seront 
menées en 198O-1983, les pays membres prendront d'autres mesures, dans le cadre 
d'-une politique délibérée, pour donner la priorité et attribuer des fonds et des 
ressources suffisants aux programmes visant à renforcer les fonctions de déve
loppement et de prévention du travail social et de la protection sociale, 
considérés comme partie intégrante du développement, en mettant en particulier 
l'accent szir la fourniture de services bénéficiant directement aux couches à 
faibles revenus de la société. La formation de cadres pour les projets de 
développement exécutés dans les zones riorales devrait être améliorée et on espère 
que les écoles de travail social continueront, en coopération avec les institutions 
nationales de formation, de jouer le rôle principal pour la révision et l'amé
lioration des programmes de formation destinés au personnel de la protection 
sociale. On fera appel aux organisations non gouvernementales s'intéressant à ces 
domaines pour leur faire jouer un rôle créatif plus grand en mettant en pratique 
les nouvelles conceptions et méthodes d'ime protection sociale axée sur le 
développement.



GRANDS PR0GRAM#1ES PARTICULIERS AUX COMMISSIONS REGIONALES 

I. COOPERATION ECONOMIQUE 
PROGRAMME 1 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

A. Organisation

1. Organes intergouvemementaux compétents
28.1 Les travaux du Secrétariat relatifs à ce programme sont examinés, au niveau 
régional, par le Comité technique d'experts, le Comité exécutif et le Conseil
des ministres. Le Comité technique et le Conseil des ministres se réunissent tous 
les deux ans, la dernière réunion ayant eu lieu en février/mars 19TT. Le Comité 
exécutif se réunit au moins une fois par an; la dernière rémion a eu lieu en 
octobre 1977. Le présent plan n'a pas été approuvé par lesdits organes.
28.2 Au niveau sous-régional, le programme est examiné par les comités d'experts 
et les conseils des ministres de chaque sous-région, qui sont les organes de 
contrôle des centres multinationaux de programmation et d'exécution des projets 
(MULPOC) de la CEA. Les comités d'experts et les conseils des ministres des 
MULPOC se réunissent une fois par an. Les organes de contrôle des MULPOC d'Afrique 
de l'Est et d'Afrique australe se sont réunis en octobre/novembre 1977. Les 
organes de contrôle du MULPOC d'Afrique centrale I (Gisenyi) se sont réunis en 
octobre 1977. Les organes de contrôle des MULPOC d'Afrique centrale II (Yaoundé), 
d'Afrique du Nord et d'Afrique de l'Ouest se sont réunis en février, mars et
mai 1978 respectivement. Les présidents des conseils des ministres des MULPOC 
sont membres du Comité exécutif de la CEA.

2. Secrétariat
28.3 L'unité administrative du secrétariat qui est chargée de ce programme est
le Service de la coopération économique. Au 31 décembre 1977, le Service comptait 
11 postes d'administrateur pourvus dont deux financés par des fonds extra
budgétaires. Le Service n'a pas d'unités administratives, mais chaque fonctionnaire 
a des responsabilités fonctionnelles vis-à-vis des divisions ou unités organiques de 
la CEA et des centres multinationaux de programmation et d'exécution des projets de 
la CEA. En outre, sur les 25 postes d'administrateur attribués aux cinq centres 
multinationaux de programmation et d'exécution des projets, 2h étaient financés 
par des fonds extra-budgétaires.

X Publié antérieurement sous la cote A/33/б (Vingt-huitième partie)



Administrateurs
Budget Fonds extra-

Unité administrative ordinaire budgétaires Total
1. Bureau de la coopération 

économique
2. MULPOC de Lusaka

3. MULPOC de Niamey

4. MULPOC de Yaoundé

5. MULPOC de Gisenyi

6. Bureau sous-régional de 
Tanger

Total

9 2 11

- 8 8

1 5 6

- 5 5
- 3 3

- 3 3

10 26 36

3. Achèvement probable de travaux

28.4 Les travaux relatifs aux éléments de programme ci-après, exposés au 
paragraphe 9-7 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 1 /  
seront vraisemblablement achevés :

a) En 1978-1979 : 1.1, 1.8, 1.10, 1.12, 1.15, I.l8, 2.2, 2.5;
b) En 1980-1981 : 1.4, 1.5, 1 .7 , 1 .1 1, I.1 7.

4. Autres questions d'organisation
28.5 Les fonctionnaires du Bureau s'occuperont de divers domaines en fonction
de l'évolution de l'ordre de priorité des MULPOC. En outre, certains fonctionnaires 
auront des responsabilités en ce qui concerne la coopération économique entre 
les pays africains et les autres pays en développement, la coopération entre pays 
africains et pays arabes, la mise en place d'institutions et des questions de 
politique générale.

B. Coordination

1. Coordination régulière au secrétariat
28.6 Le Bureau de la coopération économique coopère très étroitement avec toutes 
les divisions organiques de la CEA pour ce qui est d'identifier et d'exécuter
certains projets dans le cadre des MULPOC. La CEA a arrêté des modalités de coopé
ration avec la CEPAL et la CEAO suite атдх résolutions 301 (XIII) et 302 (XIII)
de la CEA adoptées par la quatrième réunion de la Conférence des ministres/treizième 
session de la Commission. On a entamé des consiiltations en vue d'identifier des 
domaines précis où une coopération pourrait s'instaurer entre la CEA et la Commission 
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique et la Commission économique 
pour l'Europe.

1/  Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session. 
Supplément N0 6 { k l 3 2 l S  et Corr.l et 2), vol. I.



28.7 La coordination des sous-programmes se fait avec l'ONUDI pour les projets 
relatifs à l'industrie, avec la FAO pour les projets relatifs à l'agriculture, 
avec l'UNESCO et l'OIT pour les projets relatifs â la main-d'oeuvre, avec la 
CNUCED pour les problèmes relatifs au commerce et avec les autres commissions 
régionales pour la coopération entre l'Afrique et les autres régions en déve
loppement. Il sera demandé au PNUD et aux institutions spécialisées des
Nations Unies de fournir des apports supplémentaires pour l'exécution des programmes 
et des projets.

28.8 Afin de faciliter la coordination dans le système des Nations Unies, toutes 
les institutions spécialisées sont invitées aux réunions annuelles des organes 
directeurs des MULPOC. On envisage de confier la responsabilité conjointe de 
l'exécution des projets des ШЕРОС â tous les organismes du système des 
Nations Unies.

3. Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 
importantes sont prévues pour la période I98O-I983

28.9 Des activités conjointes sont prévues avec les unités compétentes des 
divisions suivantes : Division du commerce international et des finances.
Division CEA/FAO de l'agriculture. Division CEA/ONUDI de l'industrie. Division 
des transports, des communications et du tourisme. Division des ressources 
naturelles. Division de l'administration publique, de la gestion et de l'emploi. 
Division du développement social et Service de la coordination de l'assistance 
technique et des opérations.

C. Allocation de ressources aux sous-propyaminés

28.10 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant ;
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D. Sous-programmes : textes explicatifs 
SOUS-PROGRAMME 1 : POLITIQUES ET INSTITUTIONS
a) Objectifs

28.11 Les objectifs sont d'aider les pays africains et les organisations inter
gouvemementales à identifier et à élaborer des programmes et des projets multi
nationaux, et d'identifier les domaines dans lesquels l'Afrique et les autres 
régions, en développement pourraient coopérer.
b) Problèmes traités

28.12 Sur les 4-9 pays indépendants d'Afrique, deux seulement ont plus 
de 30 millions d'habitants et plus de la moitié 5 millions d'habitants
ou moins. Or, non seulement la plupart de ces pays sont peu peuplés, mais, par 
rapport à presque toutes les autres parties du monde, le revenu par habitant y 
est très bas. De plus, les marchés nationaux sont fragmentés et dominés par une 
production de subsistance, qui constitue un obstacle majeur à la création d'unités 
de production rentables. Dans la majorité des pays, la productivité du secteur 
agricole est faible et sa contribution au produit intérieur brut n'est que 
d'environ 30 p. 100. La majorité des pays d'Afrique sont donc tributaires des 
importations de produits alimentaires et le secteur agricole, qui occupe environ 
90 p. 100 de la population, ne fournit pas les stimulants nécessaires au reste 
de l'économie.
28.13 Vu le potentiel de croissance et de développement limité qu'imposent les 
faibles dimensions et la fragmentation des marchés nationaux, la coopération 
économique est indispensable. Cependant, les efforts visant à mettre en place des 
modalités de coopération efficaces sont contrariés par des politiques nationales 
trop centrées sur les questions intérieures, par les insuffisances institutionnelles, 
par l'incapacité d'identifier collectivement des projets multinationaux et 
d'apprécier pleinement les avantages directs et indirects que tous les pays 
tireraient de la promotion de programmes et de projets de coopération et par la 
dépendance vis-à-vis des techniques et des investissements étrangers qui exercent 
une action centrifuge sur les politiques et les stratégies économiques.

28.14 Les pays n'étant pas arrivés à réorienter leur économie nationale et â 
organiser la coopération au niveau national vers la conclusion d'accords de coopé
ration multinationaux efficaces et n'ayant donc progressé que lentement, il est 
difficile que s'instaure une coopération véritable entre l'Afrique et les autres 
régions en développement.

c) Textes portant autorisation des travaux
28.15 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont les 
résolutions 221 (Xl), 246 (XL), 256 (XII), 296 (XIII) et 311 (XIII) de la 
Commission économique pour l'Afrique et la résolution 33б2 (S-VIl) de l'Assemblée 
générale.



28.16 L'objectif final est de créer, dans \m premier temps, des marchés соштгтз 
sous-régiona-ux, puis un marché commun régional et, dans le cadre de la coopération 
entre pays africains, de promouvoir la coopération entre l'Afrique et les autres 
régions en développement. Pour atteindre cet objectif, la CEA a entrepris les 
activités suivantes : organisation de réunions au niveau sous-régional pour la 
création de centres opérationnels et la constitution de leurs organes de direction 
et de contrôle; détermination de projets prioritaires multinationa-ux pour ces 
centres; mobilisation de ressources pour l'exécution des projets prioritaires; 
fourniture d'assistance aux organisations intergouvemementales dans les domaines 
critiques du développement; activités de recherche en vue d'identifier les domaines 
où une coopération pourrait s'instaurer entre les organisations inter
gouvemementales existantes; et identification des domaines où une coopération 
entre l'Afrique et les autres régions en développement serait possible.

i) Situation à la fin de 1979
28.17 A la fin de 1979, la création des centres multinationaux de programmation 
et d'exécution des projets (NIULPCC) de la CEA et la détermination de leurs projets 
et programmes prioritaires auront été achevées. L'assistance aux organisations 
intergouvemementales dans les domaines critiques du développement et les consul
tations et études visant à rationaliser les programmes de ces organisations se 
poursuivront.

ii) Exercice biennal I98C-I98I
28.18 La coopération et l'intégration économiques demandant du temps, toutes les 
parties intéressées devront entamer et poursuivre des échanges de vues et des 
négociations sur les meilleurs moyens de faire avancer la coopération et l'inté
gration économiques dans la région. Cn continuera â promouvoir les entreprises 
de coopération conduisant à la création de marchés communs sous-régionaiix. Cn 
espère que les mécanismes permettant la création de zones commerciales préféren
tielles sous-régionales, y compris les accords de compensation et de paiement, 
auront été mis en place. Les activités d'identification et d'exécution de projets 
et d'accords de coopération entre l'Afrique et les autres régions en développement 
seront menées de façon continue.

iii) Exercice biennal I982-I983

28.19 Pendant cette période, le Service de la coopération économique continuera 
de jouer un rôle de catalyseur pour renforcer les groupements et institutions 
économiques sous-régionaux et régionaux en Afrique. Il aidera aussi les gouver
nements â établir de nouveaux plans de développement intégré et à évaluer les 
résultats des plans en cours d'exécution.

iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant leur exécution

28.20 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale.



28.21 On espère qu'au cours de la période d’application du-plan les centres 
multinationaux de programmation et d'exécution des projets de la CEA deviendront 
des instruments efficaces pour la promotion de programmes visant à créer des marchés 
communs sous-régionaux. On escompte en outre des résultats concrets dans deux 
domaines : a) la rationalisation des activités des organisations inter
gouvemementales et Ъ) l'intégration graduelle des petites organisations inter
gouvemementales ou celles ayant des activités sectorielles limitées en des 
mécanismes de coopération polyvalents, de portée plus étendue, en vue d’une inté
gration économique sous-régionale plus étroite.
SCUS-PRCGRAMME 2 : PRCJETS

a) Cbjectifs

28.22 Les objectifs de ce sous-programme sont les suivants : a) coordonner et 
rationaliser les activités des organisations intergouvemementales et promouvoir 
la coopération entre l'Afrique et les autres régions en développement dans le 
cadre de la coopération technique entre pays en développement et de la coopération 
économique entre pays en développement et b) identifier des projets et en 
promouvoir l'exécution, dans chaque groupe de pays desservi par un centre multi
national de programmation et d'exécution des projets de la CEA et entre groupes
de pays desservis par deux ou plusieurs de ces centres.
b) Problèmes traités
28.23 L'identification et l'exécution de projets multinationaux se heurtent à
des obstacles politiques, économiques et financiers. Les pays se préoccupant avant 
tout de questions intérieures, les plans nationaux de développement ne sont pas 
encore coordonnés au niveau multinational ni conçus en fonction des programmes 
sous-régionaux et régionaux. En outre, les pays ne tiennent pas encore compte 
de la coopération économique dans leurs programmes socio-économiques nationaux.
Il 1егдг manque aussi, semble-t-il, la volonté politique ferme de prendre des 
décisions sur l'exécution des projets et des programmes multinationaux et de 
fournir un soutien moral et matériel permanent aux institutions multinationales 
qui ont été créées pour promouvoir la coopération. C'est en partie â cause de ces 
problèmes que l'exécution des projets multinationaux progresse lentement et que 
les institutions de coopération rencontrent certaines difficultés.

28.24 L'identification et l'exécution de projets multinationaux se heurtent à un 
autre obstacle : le manque de ressources. Les ressources de chaque centre d'exé
cution des projets étant limitées, il faut accorder une attention particulière
à l'échelonnement des programmes, pour faire en sorte qu'un nombre limité de 
projets essentiels seulement soient exécutés pendant la période du plan et que ces 
projets soient choisis en fonction des problèmes identifiés par les organisations 
intergouvemementales de chaque centre d'exécution des projets. Cependant, la 
nécessité d'échelonner les programmes, faute de ressources adéquates, ne doit pas 
faire oublier que la transformation des structures est un processus intersectoriel 
qui touche tous les projets et tous les secteurs, encore que certains secteurs 
et projets clefs dont on décide l'exécution immédiate puissent jouer pendant un 
temps un rôle de premier plan. Il en résulte que pour atteindre l'objectif d'une 
transformation à long terme des structures, l'interdépendance entre les secteurs 
et projets et leurs effets doit etre le critère principal pour fixer l'ordre de 
priorité des projets pendant la période du plan.



c) Textes portant autorisation des travaux

28.25 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont 
les resolutions 24l (il), 296 (XIII) et 311 (XIII) de la Commission économique 
pour l'Afrique, les décisions concernant certains projets prioritaires prises
par les réunions des conseils des ministres des centres multinationaux de program
mation et d'exécution des projets de la CEA, la résolution 1552 (XLIX) du Conseil
économique et social et la résolution 2563 (XXIV) de l'Assemblée générale.
d) Stratégie et produits

28.26 L'accent est mis sur la coordination des programmes des organisations
économiques intergouvemementales multinationales existant en Afrique et sur la 
rationalisation de leurs activités de sorte que des organisations voisines ayant 
des projets identiques ou similaires puissent mettre leurs moyens en commun pour 
l'exécution de ces projets en vue d'intégrer progressivement les groupements 
sectoriels limités en des groupements polyvalents de portée plus étendue. En 
même temps, on favorisera les mécanismes de coopération en Afrique et les organi
sations similaires d'autres régions en développement en formulant des projets et 
des programmes communs d'assistance mutuelle pour la mobilisation des ressources 
et le développement de la main-d'oeuvre.

28.27 Le personnel de chaque centre d'exécution des projets devra établir des 
rapports techniques à des étapes appropriées de l'exécution de chaque projet. Le 
cas échéant, des mécanismes appropriés (comités sectoriels, commissions inter
gouvemementales, comités intergouvernementaiiX de négociation, etc.) seront mis 
en place pour contrôler l'exécution de chaque projet et aider à résoudre les 
problèmes qui pourront se poser. L'équipe d'experts de chaque centre exécutera 
les projets sur une base interdisciplinaire.
28.28 Les domaines sur lesquels porte l'essentiel des programmes de travail des 
centres d'exécution des projets de la CEA et dans lesquels des projets ont été 
identifiés sont les suivants :

a) Agriculture et développement rural : assistance à l'élaboration de 
programmes multinationaux généraux de techniques socio-économiques grâce à l'inté
gration en un programme cohérent de projets relatifs aux cultures, à l'élevage
du bétail, au traitement des produits agricoles, à la mise en valeur des ressources 
en eau, à l'organisation du crédit, à la fourniture de graines, d'engrais et 
d'équipements de meilleure qualité, aux installations de stockage, à la santé et 
à l'éducation et la recherche.

b) Industrie : assistance à la coordination des politiques et des 
stratégies industrielles dans chaque groupe de pays desservi par un centre d'exé
cution des projets et entre groupes de pays desservis par des centres voisins, 
afin de recommander des mesures permettant de réduire au minimum la construction 
d'usines identiques dans des pays voisins et de promouvoir des industries de 
base et des industries stratégiques multinationales.

c) Transport et télécommunications : assistance à l'élaboration de mesures 
en vue d'achever le projet de routes transafricaines et de construire des routes
de desserte; assistance à l'élaboration et à l'exécution de programmes pour la 
création de services de transport intégrés (routes, chemins de fer, transports 
maritimes et transports aériens); standardisation des normes techniques et 
suppression des obstacles physiques et institutionnels.



d) Commerce : assistance â la promotion du commerce intra-africain dans 
chaque groupe de pays desservi par un centre d'exécution des projets et entre 
sous-groupes; assistance à l'élaboration d'accords de compensation et de paiements, 
ainsi qu'à la création de zones commerciales préférentielles qui permettront 
d'insta\jrer des marchés communs sous-régionaux.

e) Main-d'oeuvre : assistance à la promotion de la spécialisation inter
pays pour la formation de scientifiques, techniciens et artisans, et à la création 
d'agences nationales de la main-d'oeuvre ; assistance à la promotion de services 
de consultants nationaux.

f) Ressources naturelles : assistance à l'identification et à la prospection 
des ressources naturelles, y compris les ressources minières et l'énergie, et â la 
promotion de programmes multinationavix coordonnés pour l'exploitation et l'utili
sation des ressources naturelles aux fins du développement; assistance à la 
promotion d'institutions de recherche et de formation multinationales dans le 
domaine des ressources naturelles; fourniture d'avis concernant la législation
et les autres mesijres visant à assurer aux pays africains l'exercice de leur 
pleine souveraineté sur leurs ressources naturelles. Pour l'exécution de ce 
programme, la CEA coopérera avec la CEPAL, la CESAP, la CEAO et la CEE.

i) Situation à la fin de 1979

28.29 On pense que des décisions politiques auront été prises pour la coordination
des programmes des organisations intergouvemementales en Afrique de l'Ouest,
en Afrique centrale et en Afrique du Nord, et que l'Afrique et les autres régions
en développement seront parvenues à un accord sur l'exécution des projets.
En 1979, tous les centres d'exécution des projets de la CEA devraient être en 
train d'exécuter des projets prioritaires dans les domaines de 1 'agric\ilture, de 
l'énergie, de l'industrie, des transports, de la main-d'oeuvre et du commerce.
On pense que des zones commerciales préférentielles auront été créées dans au moins 
trois sous-régions, que des plans de développement rural intégré auront été mis 
au point dans un certain nombre de zones de projets, que des mécanismes auront été 
mis en place pour la spécialisation inter-pays en matière de formation de la 
main-d'oeuvre, que des companies maritimes multinationales et des centres de 
réservation pour le fret auront été créés et que les études de faisabilité sur 
certaines industries de base auront été achevées.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
28.30 Pendant cet exercice biennal, des progrès seront faits pour consolider la 
zone commerciale préférentielle et les accords de compensation proposés pour 
l'Afrique de l'Est et l'Afrique australe, l'Afrique centrale (pays de la Communauté 
des grands lacs) et les pays de l'Afrique centrale desservis par le Centre 
d'exécution des projets de Yaoundé. On espère aussi que les projets relatifs aux 
transports, à l'agriculture, à l'énergie, à la main-d'oeuvre et à l'industrie seront 
achevés.

iii) Exercice biennal 1982-1983
28.31 Les programmes entrepris en 1978-1979 dans les domaines de l'agriculture, 
du commerce, de l'industrie, du développement de la main-d'oeuvre, des transports
et des ressources naturelles devraient se poursuivre. Les progrès accomplis vers
la création de marchés communs sous-régionaux devraient être consolidés.



iv) Activités de la stratégie qui seront probablement d'utilité marginale, 
et textes exigeant letir exécution

28.32 Ce sous-programme ne comporte aucune activité d'utilité marginale,

e) Effet escompté
28.33 Dans un nombre croissant de cas des pays africains coopéreront en mettant 
en commun leiirs ressovirces financières, humaines et techniques en vue de créer 
des marchés communs sous-régionaux et de réaliser un développement autonome. Les 
pays en développement les moins avancés du continent devraient tirer de grands 
bénéfices des améliorations apportées dans les domaines des ressources naturelles, 
de l'agriculture, des transports, de l'industrie et des centres de formation.



A. Organisation

1. Organe^ intergouvemementaux compétents

28.34 Les travaux du Secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par le 
Comité antillais de développement et de coopération qui se réimit chaque année. Il 
a tenu sa dernière session en avril 1978. Le présent plan n'a pas été examiné par 
ledit organe mais il s'inspire du programme de travail annuel que le Conité a 
approuvé à sa troisième session en avril 1978.

2. Secrétariat

28.35 L'unité administrative du Secrétariat qui est chargée de ce programme est le 
Bureau de la CEPAL à Port of Spain (Trinité-et-Tobago) qui, au 31 décembre 1977» 
comptait 12 postes d'administrateur pourvus, dont aucun n ’était financé par des fonds 
extra-budgétaires 2/ .

3. Achèvement probable de travaux

28.36 Un certain ncmbre d'études doivent être achevées au titre des éléments de 
programme relatifs à la région des Antilles exposés aux paragraphes 8.12, 8.28, 8.36, 
8.42, 8.55» 8.59 et 8.64 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1978-1979 ^/» mais les travaux relatifs aux éléments de programme eux-mêmes doivent 
se poursuivre au cours de l'exercice biennal 198O-198I.

E . Coordination

1. Coordination régulière dans le système des Nations Unies

28.37 La coordination est assurée par une réunion annuelle interinstitutions sur 
l'exécution du programme de travail approuvé par le Comité antillais de développement 
et de coopération à sa session annuelle» le Sous-Comitê des activités statistiques du 
Comité administratif de coordination et le Système d'information des Antilles.

^* Organisations et unités administratives av_ec__ lesquelles des activités 
conjointes importantes sont -prévues pour la -période 1980-1983

28.38 On prévoit d'entreprendre des activités conjointes avec tous les bureaux/ 
divisions de la CEPAL, le Département des affaires économiques et sociales inter
nationales et le Département de la coopération technique pour le développement du 
Secrétariat, le PNUD, l'ONUDI, la CNUCED, l'UNESCO, l'OIT, la FAO, l'OMS", l'UIT, 
l'UPU et l'OACI.

2/ Certains des mois de travail indiqués dans le présent programme figurent 
également dans d'autres programmes appuyés par le Bureau de Port of Spain, notamment 
1э programme de statistiques.

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, 
Suppréinent N0 6~(A/32/6 et Corr.ï et 2). vol. I. "



SOUS-PROGRi\MME : COOPERATION ECONOMIQUE ET INTEGRATION DANS LES ANTILLES

a) Objectif
28.39 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les pays membres du Comité 
antillais de développement et de coopération à formuler des politiques et à 
promouvoir des activités visant à accélérer l'intégration économique et le dévelop
pement des pays des Antilles grâce à la coopération mutuelle.

b) Problèmes traités
28.Uo Les pays des Antilles partagent des conditions historiques, géographiques et 
culturelles spéciales, de même qu'ils ont hérité des structures et des problèmes 
économiques analogues. C'est pourquoi on admet officiellement la nécessité de 
renforcer la coopération économique et l'intégration régionales, en tant que moyen 
de progresser sur le plan économique et social. Dans certains secteurs du dévelop-
pemen" éccaicmique et social, les pays de la s ous-région ont acquis гдпе vaste
expérience et ассгдти1ё de nombreuses capacités qu'ils devraient échanger plus 
largenent et de manière plus systématique. Dans d'autres, les besoins des pays 
dépassent leurs ressources et ne peuvent être satisfaits qu'en prenant des mesures 
collectives et en mettant en соттгдп les moyens disponibles. La СошттдпаиЬё des 
Antilles (cariсом) a également acquis, dans le cadre de la sous-région, гдпе grande 
ewéiience des mesures de coopération économique et d'intégration qui devrait être 
utilisée au bénéfice de l'ensemble de la sous-région. Il serait mutuellement 
avantageux que les pays membres du Comité antillais de développement et de 
coopération et d'autres systèmes d'intégration (principalement le Groupe andin et 
le Marché соштгдп de l'Amérique centrale) existant dans les pays voisins renforcent 
leur coopération.

28.+1 Pour faire progresser l'intégration économique, il faut examiner systémati- 
quenent et de manière approfondie les éléments complémentaires des p^s intéressés 
sir.si que 1егдгз intérêts соттгдпе. Il ressort de l'expérience acquise dans la région 
des Antilles qu'on ne peut progresser véritablement dans cette voie qu'en tenant 
pleinement compte des intérêts des pays concernés tels que ces pays егдх-mêmes 
les perçoivent.
23.4-2 Un programme de coopération économique et d'intégration entre les pays membres 
du Ccmité antillais de développement et de coopération doit donc viser àeгдx séries 
de problèmes interdépendants : a) les obstacles qui entravent le renforcement de 
l'intégration économique et la formulation de mesures appropriées pour les surmonter; 
et b) les problèmes fondamentaгдx de développement qui ne peuvent être réglés que 
par des тезгдгез prises en coopération.

c) Textes portant autorisation des travaux
28.43 Le texte portant autorisation de ce sous-programme est la résolution 
358 (XVI) de la Commission économique pour l'Amérique latine portant création du 
Comité aitillais de développement et de coopération.



i) Situation à la fin de 1979
28.44 A la fin de 1979, des mesures auront été prises dans la plupart des pays 
auxquels s'applique le programme de travail du Comité antillais de développement et de 
coopération, tel qu'il a été adopté par le Comité à sa première session en 1975,
puis développé aux deuxième et troisième sessions du Comité en 1977 et 1978. Voici 
les activités sur lesquelles on aura mis l'accent : identification des domaines où 
il serait utile d'entreprendre une action commune ou en coopération, définition des 
limites et des modalités d'une telle coopération, renforcement des mécanismes 
institutionnels nécessaires a la coordination des politiques et échange de rensei
gnements ayant trait aux méthodes et aux techniques dans le cadre de la sous-région.
Il s'agit notamment de la création du Centre de documentation des Antilles, du Conseil 
du développement économique et social et du Conseil de la science et de la technique.

ii) Exercices biennaux I98O-1981 et 1982-1983

28.45 On prévoit que d'ici I98O le Comité antillais de développement et de 
coopération aura donné une nouvelle orientation à ses activités, les axant davantage 
sur l'aspect opérationnel. Le Centre de documentation lui fournira l'appui nécessaire 
à cette fin en matière d'information. De même, il faudra aider le Comité à mettre
au point des programmes d’action et à fixer des priorités dans les domaines identifiés 
comme jouant ш  role primordial dans le processus d'intégration économique, en lui 
fournissant un appui et des compétences accrus en matière de techniques de program
mation, de planification et de coordination. Enfin, il faudra fournir un appui et 
des compétences accrus dans le domaine de l'analyse économique pour l'étude des 
relations économiques entre les membres de la Ccmmimauté des Antilles et les autres 
membres du Comité antillais de développement et de coopération et l'analyse des 
relations entre le Comité et les autres organismes d'intégration dans la région 
de la CEPAL.

28.46 Les produits consisteront à : a) effectuer des études sur la compatibilité 
des programmes nationaux et régionaux (formulation, programmjation et financement);
b) examiner, en coopération avec les organisations intéressées, l'apport et les 
activités de l'Organisation des Nations Unies et d'autres organisations, y compris 
les activités du PNUD, dans le cadre de la programmation par pays, afin de mieux 
informer les Etats Membres de la contribution que ces organisations apportent et 
peuvent apporter et de mieux utiliser leurs capacités d'appuyer la coopération en
vue du développement et l'intégration économique; c) analyser de manière systématique, 
en coopération avec le PNUD et d'autres orgemes intéressés aux échelons national, 
sous-régional, régional et international, les possibilités et le potentiel d’assistance 
technique entre les pays de la sous-région des Antilles; d) procéder à un examen 
global des courants et des besoins d'assistance extérieure de l'ensemble de la 
sous-région, en le complétant par des études effectuées à l'échelon des p^s , en 
vue de renforcer l'effet de cette assistance sur le développement de la sous-région 
et d'accroître son vol\mie total, selon que de besoin; e) faire des études sur les 
possibilités et les conséquences des diverses formes d'association entre la 
Communauté des Antilles et les autres p ^ s  membres du Comité antillais de dévelop
pement et de coopération; f) faire des études sur les possibilités et les conséquences 
d'un renforcement de la coopération avec les autres systèmes d'intégration de la 
région de l'Amérique latine, en développant les études qu'effectue actuellement la 
CEPAL sur le Marché commun de l'Amérique centrale et le Groupe andin, et faire 
noteanment des études comparatives sur diverses expériences pouvant être mutuellement



avantageuses; g) effectuer des études de faisabilité sur les possibilités offertes 
aux pays des Antilles de participer à des activités de coopération plus vastes 
au sein du Système économique latino-sanéricain et sur les avantages qu'ils pourraient 
en retirer; ce qui permettrait, entre autres, ccamne indiqué dans la Déclaration 
constitutive du Comité antillais de développement et de coopération, de déterminer 
précisément les positions et les intérêts des pays des Antilles vis-à-vis des autres 
p^s d'Amérique latine.
e) Effet escompté
28.47 Ces activités devraient renforcer la coopération horizontale, permettre 
d'étendre les projets en cours à de nouveaux peys, d'utiliser les compétences et 
l'expérience des pays membres pour des projets régionaux et d'harmoniser les apports 
des organismes des Nations Unies et, en particulier, d'établir un critère unique 
pour la définition de la sous-région par les divers organismes des Nations Unies.
Ces mesures visent elles-mêmes à appuyer et à prcmouvoir des politiques concertées 
en vue d'utiliser au mieux les ressources disponibles de la sous-région et à 
renforcer la solidarité et la coopération économique sous-régionaie.



II. ENSEIGNEMENT, FORMATION, MAIN-D'OEUVRE, GESTION ET 
EMPLOI
PROGRAMME 1 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

A. Organisation
1. Organes intergouvemementaux compétents

28.48 Les travaux du Secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par le 
Comité technique d'experts de la CEA et par la Conférence des ministres, qui 
se réunissent tous les deux ans. Les dernières réunions du Comité et de la 
Conférence ont eu lieu en février 1977. Le présent plan n'a pas été approuvé par 
lesdits organes.

2. Secrétariat

28.49 L'unité administrative du Secrétariat qui est chargée de ce programme est 
la Division de l'administration publique, de la gestion et de la main-d'oeuvre.
Au 31 décembre 1977, on comptait huit postes d'administrateur pourvus, dont un 
financé par des fonds extra-hudgétaires.

3 . Divergences entre la structure administrative actuelle et la 
structure proposée pour le programme

28.50 Le regroupement, pour des raisons de commodité administrative, d'un 
sous-programme de formation opérationnelle et d'un sous-prograimne essentiellement 
consacré à la recherche dans le domaine de la main-d'oeuvre, sous l'autorité 
d'un seul chef de service, a eu pour résultat que le sous-programme relatif à la 
main-d'oeuvre a peu progressé, faute d'une direction appropriée. Etant donné 
que le programme de formation doit être considérablement développé durant la 
période couverte par le plan à moyen terme, il faudrait restructurer l'organi
sation administrative pour permettre l'exécution efficace du programme.

4. Achèvement probable de travaiix et réorganisation consécutive

a) Achèvement probable de travaux
28.51 On prévoit que les éléments de programme suivants, décrits aux para
graphes 9.18 à 9.20 et 9.29 à 9.31 du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1978-1979 V  seront achevés :

i) En 1978-1979 : 1.10, 1.12, 2.4, 2.6, 3.1, 3.3 et 3.4 (par. 9.19);
1 .3 , 1.4, 1 .5 et 1.8 (par. 9*30);

ii) En 1980-1981 : 1.2, 1.11 et 1.13 (par. 9.19); 1.1 (ii), 1.7, 1.9 
et 1.10 (par. 9.30).

h) Réorganisation consécutive
28.52 II est proposé d'organiser le programme en deux unités interdépendantes, 
comme c'était le cas avant 1976, sous l'autorité de deux chefs de section distincts,
de manière que les questions de planification et de politique de la main-d'oeuvre
et les questions d'emploi reçoivent l'attention qu'elles méritent.



28.53 Les activités qui ont trait à la formation sont coordonnées par l'inter
médiaire des comités interdivisions chargés : i) de la formation et de l'octroi 
de bourses; ii) du développement rural intégré et iii) des pays les moins avancés. 
La coordination des projets relatifs à la main-d'oeuvre et à la formation 
auxquels participent d'autres divisions et bureaux de la CEA est assurée par 
l'intermédiaire du Cabinet du chef de division.

2. Coordination régulière dans le système des Nations Unies
28.54 Un groupe mixte CEA/UNESCC existe depuis quelques années. Actuellement, les 
deux organisations mettent au point un accord officiel qui permettra une 
programmation commune, l'utilisation de groupes de travail pour l'exécution de 
projets particuliers et la création éventuelle d'un service commun. Il n'a pas 
encore été conclu d'arrangement officiel avec l'CIT. La collaboration avec
l'UNITAR et d'autres organismes se fait selon les besoins. Des arrangements
officiels de coordination ont été conclus avec le Centre africain de formation et 
de recherche administratives pour le développement, qui bénéficie de l'appui
du PNUD.

3. Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 
import antes sont prévues pour la période I98C-I983

28.55 Des activités conjointes sont prévues avec les services compétents de
toutes les divisions techniques et du Secrétariat, en particulier les divisions
de l'industrie, du commerce international, des ressources natiirelles et du 
développement social, ainsi qu'avec le Bureau de la coopération économique et le 
Bureau de la coordination de l'assistance technique et des opérations.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes

28.56 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Allocation de ressources aux sous-programmes

Sous-programme

(En pourcentage)
1978-1979 1980-1981

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé-

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé-

naire taires Total naire taires Total

1982-1983

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgé- 
naire taires Total

1. Enseignement 
et formation 
aux fins du 
développement 58 100 62 62 60 62 62 60 62

2. Plani fic at ion 
et politiques 
de la main- 
d'oeuvre et 
de l'emploi 

Total
42

100
38 38 40 38 ж 40 _38



D. Sous-programmes : textes explicatifs 
SOUS-PROGRAMME 1 : ENSEIGNEMENT ET FORMATION AUX FINS DU DEVELOPPEMENT

S') Objectifs
28.57 II s'agit d'aider les Etats membres à se doter de moyens suffisants et 
efficaces pour la formation de main-d'oeuvre locale aux fins du développement 
économique et social; de procéder à l'élaboration, après réévaluation des politiques 
et programmes existants, de politiques et programmes appropriés en matière 
d'enseignement et de formation, y compris d'arrangements administratifs en vue
de la promotion, de la coordination et du financement de la formation; d'encourager 
la coopération entre pays africains et l'utilisation d'établissements multi
nationaux de formation spécialisée; enfin, d'aider à assurer la formation 
d'Africains dans les domaines prioritaires.
b) Problèmes traités
28.58 L'inadaptation, à certains niveaux et dans certaines disciplines, des cours 
et des prograimnes d'enseignement dans les pays africains a été reconnue comme 
l'une des causes de la pénurie de main-d'oeuvre spécialisée, de l'attitude défa
vorable à l'égard du travail manuel et de l'augmentation du chômage parmi les 
je\mes qui abandonnent leurs études. L'écart entre l'effectif scolaire et la 
population d'âge scolaire a continué de se creuser. Vu le rythme d'accroissement 
de la population, on prévoit une augmentation en valeur absolue du nombre d'adultes 
non alphabétisés et de jeunes d'âge scolaire qui ne vont pas à l'école. Par 
conséquent, l'accroissement de l'analphabétisme, en particulier parmi les femmes, 
continuera â influer sur l'emploi et sur la productivité de la population active
en Afrique.

28.59 La dépendance de l'Afrique à l'égard de l'étranger pour ce qui est des 
professeurs techniques, des techniciens, des cadres et autre personnel clef n'a 
fait qu'augmenter avec l'accroissement des efforts de développement. Pour la 
réduire, il faudra mettre en place des moyens de formation nationaux et multi
nationaux appropriés, ainsi que les mécanismes nécessaires pour la planification 
de la main-d'oeuvre et de l'emploi, et offrir aux étudiants et aux stagiaires la 
possibilité d'acquérir des compétences pratiques et de se familiariser avec le 
monde du travail.

28.60 Sur le plan de la vie active, la notion de recyclage et de perfectionnement 
des compétences en fonction de l'évolution des besoins en matière d'emploi et du 
progrès de la technique n'est pas encore suffisaniment reconnue comme une condition 
fondamentale de l'efficacité et de la productivité du travail. De plus, nombre
de politiques d'indigénisation adoptées lors de l'indépendance ne se sont pas 
encore concrétisées sous forme de programmes pratiques de formation et de perfec
tionnement du personnel. Cette situation s'explique en partie par le manque de 
capitaux et une mauvaise orientation, ou par l'ahsence totale de mécanismes pour 
promouvoir, gérer, coordonner et évaluer les politiques et programmes de formation. 
La formation et l'organisation des carrières du personnel ne bénéficient pas 
encore de l'appui des ministères et organismes compétents, faute de personnel 
qualifié pour exécuter les programmes et d'une politique appropriée en matière de 
formation.



28.61 La realisation de l'objectif de la Déclaration de Lima, selon lequel 
l'Afrique devrait fournir 2 p. 100 de la production industrielle mondiale 
(A/10112, chap. IV), a soulevé un problème majeur : l'intensification de la 
formation de la main-d'oeuvre, à la fois pour étendre la gamme des compétences et 
des connaissances techniques et pour augmenter le nombre des techniciens, 
ingénieurs et cadres. A l'heure actuelle, les systèmes d'enseignement et de 
formation en Afrique ne sont pas encore suffisamment équipés pour répondre à ce 
besoin. D'où la nécessité d'améliorer les techniques de formation et de recourir 
à des arrangements appropriés pour multiplier les compétences et transmettre sur 
une vaste échelle les connaissances techniques.

c) Textes portant autorisation des travaux

28.62 II s'agit des résolutions 110 (Vl), 123 (VIl), 125 (VII), 172 (VIIl),
195 (IX), 202 (IX), 306 (XIII) et 3l8 (XIIl) de la Commission économique pour 
l'Afrique et de la Déclaration sur la coopération, le développement et l'indé
pendance économique adoptée par l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement 
de l'OUA en mai 1973.
d) Stratégie et produits

i) Situation à la fin de 1979

28.63 On prévoit que d'ici la fin de 1979, un grand nombre,d'Etats africains 
aiu-ont adopté des politiques nationales précises en matière de formation et qu'ils 
airront mis en place les mécanismes appropriés pour encourager et coordonner la 
formation. Le Programme de formation et d'octroi de bourses de perfectionnement 
pour l'Afrique, qui doit être financé par la CEA et par d'autres sources, aura 
démarré et des efforts auront été déployés pour mobiliser des fonds supplémentaires
en vue de développer le programme. Deux écoles de hautes études commerciales et
financières auront été créées et les travaux préparatoires auront débuté pour la 
création de deux autres écoles. Une étude technique de faisabilité aura été 
entreprise au sujet de l'Institut technique supérieur, après l'achèvement de 
l'étude de préfaisabilité et la réunion en 1978 d'un groupe d'experts à ce sujet, 
marquant le début de la phase II du projet. Dans le cadre du programme d'ensei
gnement de type non scolaire, on агдга élaboré гдп programme régional afin d'encou
rager son développement continu par les Etats membres, et le programme d'éducation 
par correspondance sera devenu totalement opérationnel. Un nouveau programme de 
formation d'enseignants et de responsables des services d'orientation scolaire et 
professionnelle aura été lancé en vue de limiter au maximгдm le problème croissant 
du chômage des diplômés.

ii) Exercice biennal I98O-I98I
28.64 Les objectifs pour l'exercice biennal sont les suivants : promouvoir la mise 
en valeгдr de la main-d'oeuvre en aidant à la formulation de politiques de 
formation; encourager la coopération pour la création d'établissements et de 
programmes de formation multinationaгдx; réaliser des études axées егдг les insuffi
sances de 1'infrastructгдгe et des programmes d'enseignement, compte tenu des besoins 
de main-d'oeuvre, eu égard агдх divers problèmes et possibilités découlant de 
l'évolution socio-économique et du développement des zones urbaines et rurales.
Les autres objectifs sont de mettre au point un programme de formation et d'octroi 
de bourses visant â renforcer les moyens 1осагдх de formation, d'encourager la coopé
ration рогдг l'utilisation d'établissements d'enseignement spécialisés et de former 
des professeurs techniques et de science ainsi que de la main-d'oeuvre pour les 
industries de hase.



28.65 Des projets d ’etudes seront realises en vue d'établir des principes directeurs 
concernant l'enseignement de type classique et de type non classique (programmes
et méthodes) dans le domaine de la formation de main-d'oeuvre pour les activités 
de développement rural et industriel. D'autres études porteront sur les questions 
suivantes : introduction de sujets techniques dans les programmes d'enseignement 
secondaire; situation et développement de l'enseignement commercial; examen des 
politiques et programmes d'enseignement; expérience des pays en ce qui concerne 
1 'indigénisation de la formation et des qualifications professionnelles; étude des 
besoins en matière de bourses et d'établissements de formation. Huit numéros de la 
Notice d'information de la CEA sur la formation et quatre numéros du Bulletin sur 
le programme de formation de la CEA seront publiés-

28.66 Dix projets porteront sur l'organisation de réunions, de stages de formation, 
de séminaires et de visites d'études. Il sera organisé deux visites d'études
â l'intention de 12 à l6 responsables africains chargés de la coopération économique, 
deux réunions sous-régionaies sur la coopération pour 1 'indigénisation de l'ensei
gnement, des examens et des qualifications professionnels, de même qu'un atelier 
a l'intention des moniteurs d'enseignement de type non classique et un séminaire 
â l'intention des responsables du perfectionnement du personnel et du programme de 
bourses. Une réunion de l'Association africaine de formation et de développement et 
une exposition de matériel pédagogique seront organisées. Deux programmes de 
formation de groupe en usine seront proposés. L'Institut supérieur africain de 
formation et de recherche techniques devrait devenir opérationnel et accueillir 
environ 500 élèves par an pour des cours de courte et de longue durée. Deux autres 
écoles sous-régionales de hautes études commerciales et financières devraient 
devenir opérationnelles, ce qui permettrait d'accueillir 50 stagiaires de plus 
chaque année. Suivant les possibilités de financement, entre 1 ООО et 1 200 bourses 
devraient être allouées au titre du Programme de formation et d'octroi de bourses 
de perfectionnement pour l'Afrique.

iii) Exercice biennal 1982-1983
28.67 Les activités seront pour l'essentiel identiques à celles de l'exercice 
précédent, mais l'accent sera surtout mis sur le développement et l'amélioration 
qualitative du Programme de formation et d'octroi de bourses et sur l'exécution des 
phases opérationnelles des programmes relatifs à l'Institut technique supérieur
et aux écoles sous-régionales de hautes études commerciales et financières. De 
plus, il sera organisé des ateliers et des colloques pour étudier les faiblesses 
de l'infrastructure et des programmes d'enseignement en Afrique, la spécialisation 
de l'enseignement primaire et secondaire et la coopération en vue de 1'indigéni
sation de la formation et des qualifications professionnelles.
28.66 Sept projets d'études seront réalisés sur les aspects suivants de l'organi
sation des disciplines enseignées et des cours offerts au niveau postsecondaire : 
spécialisation de l'enseignement primaire et secondaire; examen des politiques et 
programmes d'enseignement; coopération pour la mise au point de matériel et 
d'équipement pédagogiques; monographies sur 1'indigénisation des qualifications 
professionnelles; communication de masse dans l'enseignement de type non classique 
et les programmes de formation; effets du Programme d'octroi de bourses et identi
fication des moyens de formation. Huit numéros de la Notice d'information de la CEA 
sur la formation et quatre numéros du Bulletin sur le programme de formation de 
la CEA seront publiés.



28.69 Sept projets auront pour but l'organisation de cours de formation, de 
séminaires et d'ateliers ou de réunions portant sur des sujets précis. Deux de ces 
réunions auront trait aux programmes et techniques d'enseignement de type non 
classique et deux ateliers régionaux seront consacrés à la coopération pour 
l'indigénisation de la formation et des qualifications professionnelles. Un 
séminaire â l'intention de responsables du perfectionnement du personnel et de 
cadres responsables de la formation sera consacré à la coordination des programmes 
de formation, à la promotion de la formation et â son financement. Il sera organisé 
deux visites d'études à l'intention de responsables africains de la coopération 
économique ainsi que des programmes de formation individuels ou collectifs en 
usine. L'Institut supérieur africain de formation et de recherche techniques pourra 
accueillir environ 800 stagiaires et les quatre ou cinq écoles sous-régionales
de hautes études connnerciales et financières pourront au total accueillir 100 
à 150 participants. A mesure que l'on disposera de davantage de capitaux pour la 
formation, il devrait être possible d'octroyer 1 500 bourses au titre du Programme 
de formation et d'octroi de bourses de perfectionnement pour l'Afrique.

iv) Activités d'utilité marginale
28.70 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale,
e) Effets escomptés

28.71 Les programmes d'enseignement technique devraient occuper une place plus 
importante dans l'enseignement préprofessionnel. Les établissements d'enseignement 
des pays d'Afrique et d'autres régions auront adopté des politiques de formation
et de perfectionnement du personnel et mis en place des mécanismes appropriés . 
pour coordonner et promouvoir les activités de développement de la formation au 
niveau national. Il y aura davantage de programmes d'enseignement de formation 
de type non classique qui mettront en contact les établissements d'enseignement et 
de formation avec le monde du travail, et le Programme d'éducation par corres
pondance pour l'Afrique aura permis d'accroître considérablement les possibilités 
de perfectionnement de la main-d'oeuvre.
28.72 Les établissements régionaux et sous-régionaux de formation technique 
supérieure et les écoles de hautes études commerciales et financières auront 
commencé à contribuer progressivement à résorber les pénuries de main-d'oeuvre dans 
ces deux domaines vitaux, tandis que le Programme de formation et d'octroi de 
bourses, s'il est possible de trouver des fonds suffisants, aura considérablement 
contribué à résoudre les problèmes de pénurie de main-d'oeuvre et â réduire la 
dépendance de l'Afrique à l'égard de l'étranger pour ce qui est de la main-d'oeuvre 
hautement qualifiée. Mais ce qui est encore plus important, il aura été possible 
d'améliorer les moyens locaux de formation aux niveaux national, sous-régional
et régional.



a) Objectif
'28.73 II s'agit a) d'établir des directives permettant aux Etats membres 
d'élaborer après examen des politiques et programmes existants de nouvelles 
politiques et de nouveaux programmes visant à assurer une évaluation continue de 
la main-d'oeuvre et l'établissement de plans et de programmes en matière de 
formation et d'emploi, et à encourager la coopération interafricaine en vue de 
l'utilisation des ressources limitées dont dispose la région en main-d'oeuvre 
spécialisée; b) d'entreprendre des évaluations de la main-d'oeuvre et d'établir des 
profils des compétences requises pour les industries de base et autres secteurs 
prioritaires aux fins du développement, de façon à encourager l'adoption de 
programmes et politiques nationaux de formation répondant aux besoins de projets 
de développement particuliers.

b) Problème traité
28.74 Les problèmes propres à la région dans le domaine de la main-d'oeuvre sont 
toujours le manque de personnel technique et de gestion et de personnel professionnel 
spécialisé ainsi que le taux croissant du chômage dans les villes. Le premier 
problems a rendu les pays africains encore plus tributaires des compétences 
étrangères. Cette dépendance a été aggravée, d'une part, par l'écart qui existe 
entre les possibilités d'éducation et les besoins en matière de compétences et, 
d'autre part, par le fait que l'on n'a pas réussi à créer dans les établissements 
d'enseignement supérieurs des "passerelles" permettant les transferts, en cours 
d'études, des disciplines excédentaires aux disciplines déficitaires. Les 
politiques de formation et de transfert des connaissances techniques, qui devaient 
faciliter l'élaboration et la mise en oeuvre des projets de développement, ont été 
exécutées de manière inefficace. La réalisation de l'objectif fixé à Lima dans
le domaine du développement industriel nécessite un grand effort dans le domaine 
de la planification et de la formation de la main-d'oeuvre, et l'aggravation 
du chômage urbain et de l'exode rviral exigent l'élaboration d'une politique plus 
complète d'intégration de la main-d'oeuvre et de l'emploi. De même, si l'on ne 
prête pas suffisamment attention aux besoins en main-d'oeuvre d'autres secteurs 
économiques prioritaires, on risque de compromettre la réalisation des objectifs 
nationaux de développement. Par ailleurs, en raison de l'insuffisance ou de 
l'ahsence totale de services d'orientation professionnelle et d'organisation des 
ceurrières, l'enseignement général et technique sollicité ne correspond pas toujours 
агдх besoins des pays. Il n'est guère fait appel агдх experts africains, qui ont 
fort peu 1 'occasion de se familiariser avec les problèmes que pose le développement. 
C'est poгдrquoi les gouvernements des Etats membres et 1егдге organismes ont eu 
tendance à гесогдг1г агдх Ъгдгеагдх d'études étrangers, au prix d'гдne perte considé
rable de devises étrangères. Les services de consultants entraînent donc une fuite 
de capitaгдx et sont гдп facteгдr de dépendance à 1 'égard de l'étranger рогдг les Etats 
membres qui devraient acquérir de l'autonomie dans ce domaine.
c) Textes portant autorisation des travaux

28.75 II s'agit des résolutions 125 (VIl), 129 (VII), 173 (VIII), 195 (IX),
306 (XIII) et 310 (XIIl) de la Commission économique pour l'Afrique, et de la 
Déclaration sur la coopération, le développement et l'indépendance économiques 
adoptée en mai 1973.



i ) Situation à la fin de 1979
28.76 Une série d'études згдг le terrain, d'analyses et de profils de la 
main-d'oeuvre auront été effectués, et l'on агдга organisé des séminaires sous- 
régionaux згдг le perfectionnement de la main-d'oeuvre рогдг les industries de hase. 
En ce qui concerne la création de services consultatifs 1осагдх, on агдга favorisé 
la constitution de quatre associations sous-régionales d'organisations de 
consultants en effectuant des études sur le terrain et en organisant des réimions 
de négociation. Les études réalisées бддг la formation de cadres africains et les 
problèmes de croissance des entreprises, ainsi que згдг les progrès réalisés dans 
l'indigénisation de la formation et des qualifications professionnelles permettront 
de mettre en route des projets opérationnels en matière de formation de personnel 
et de coopération interafricaine dans ces domaines. Des répertoires des 
spécialistes et des organisations de consultants africains aгдront été publiés.

ii) Exercice biennal 1980-1981
28.77 L'accent sera mis вгдг l'étude de la main-d'oeuvre, l'élaboration de profils 
de compétences et l'organisation de réгдnions d'information згдг les besoins en 
matière de formation d'гдne main-d'oeuvre рогдг les industries électriques et 
électroniques, l'agricгдltгдre et les industries de transformation des produits 
alimentaires, ainsi que рогдг les instituts régionaг^x et mддltinationaгдx de formation 
et de recherche prévus dans le programme de travail de la CEA. On s'efforcera en 
outre d'identifier les secteгдrs qui manquent de main-d'oeuvre ainsi que les 
instituts nationaгдx susceptibles d'élaborer des programmes тгд1Ь1паЬ1опагдх de 
formation et de recherche dans des domaines spécialisés. Ceci рогдгга1Ь aider les 
Etats africains à accroître 1егдг autonomie dans le domaine des ressources h-umaines 
par le biais de la coopération. Par аШегдгз, on cherchera à promouvoir, en 
collaboration avec le Programme d'emploi et de formation professionnelle de 1 'OIT 
рогдг l'Afrique, ainsi qu'avec d'autres organisations, l'adoption de politiques 
efficaces de la main-d'oeuvre et la planification des ressources Ьгдша1пез par
la participation â des enquêtes nationales содшгдпез. On entreprendra accessoi
rement des missions consultatives згдг la main-d'oeuvre et l'emploi.
28.78 Les deux principales études à entreprendre traiteront : a) des profils de 
la main-d'oeuvre, рогдг les établissements régionaгдx et mгдltinationaгдx de formation 
et de recherche prévus dans le programme de travail de la CEA, et b) de la 
situation de l'emploi en Afrique et des mestires â prendre en vue d'accroître les 
possibilités d'emploi. De nouvelles éditions du Répertoire des instituts africains 
d'enseignement et de formation dans le domaine de la gestion et du Répertoire des 
spécialistes africains seront publiées.
28.79 Ндд1Ь projets aгдront рогдг but l'organisation de гéгдnions, de séminaires et de 
stages de formation. Il s'agira notamment de séminaires sous-régionaгдx destinés 
aux planificateгдrs et concernant la planification des ressources Ьгдша1пез, et de 
stages de formation technico-commerciale; de stages sous-régionaoix згдг la formation 
de main-d'oeuvre рогдг les industries chimiques et alimentaires et les agro
industries; de réгдnions régionales et sous-régionales згдг la coopération entre les 
associations d'organisations autochtones de consгдltants, et d'гдne гегдп1оп згдг les 
moyens de lutter contre l'exode des compétences en Afrique. En outre, гше réгшion 
d'experts sera organisée згдг là coopération entre les établissements d'enseignement



et l'industrie dans les domaines de la formation de la main-d'oeuvre, de la recherche 
et de la technique aux fins du développement. Un programme spécial de formation de 
main-d'oeuvre pour les industries de hase sera lancé et développé. Un atelier 
sur les techniques d'élaboration des programmes d'orientation professionnelle sera 
organisé à l'intention des responsables de ce secteur.

iii) Exercice biennal 1982-1983
28.80 D'autres ateliers sous-régionaux seront organisés en vue de : a) familiariser 
les planificateurs de la main-d'oeuvre avec les politiques et programmes de 
formation de la main-d'oeuvre pour des secteiors industriels particuliers et d'autres 
projets de développement; b) former les responsables à ime conception globale de
la planification des ressources hiimaines, aux techniques d'élaboration des 
programmes d'orientation professionnelle ainsi qu'à l'analyse des emplois, 
à l'évaluation du rendement et à l'amélioration des compétences. La priorité sera 
accordée aux missions consultatives et à l'assistance technique demandées par les 
gouvernements afin de revoir leurs politiques en matière de main-d'oeuvre et les 
mécanismes de planification connexes et d'évaluer les programmes et politiques 
d'accroissement des compétences, d'amélioration du comportement professionnel et de 
création d'emplois. La collaboration avec l'Organisation de l'unité africaine et 
le Service d'information du PNUD sur la coopération technique entre pays en 
développement devrait être intensifiée, en vue d'améliorer l'utilisation des 
spécialistes et des organisations de consultants africains.
28.81 Trois études seront entreprises, à savoir une étude sur le développement 
d'une capacité d'entreprise autochtone, une étude sur le développement des 
compétences professionnelles et de l'esprit d'entreprise chez les personnes qui 
n ’ont pas achevé leurs études, et une étude bisannuelle sur la situation de l'emploi 
en Afrique. Des éditions supplémentaires du Répertoire des institutions africaines 
d'enseignements et de formation dans le domaine de la gestion et du Répertoire des 
spécialistes africains seront publiées.
28.82 Des stages de formation et des séminaires seront organisés dans le cadre de 
quatre projets et porteront sur les techniques d élaboration des programmes 
d'orientation professionnelle et la mise en oeuvre de programmes particuliers de 
formation pour les industries de base. Deux ateliers seront consacrés à l'analyse 
des emplois, à l'évaluation du rendement et à la programmation du perfectionnement 
des compétences. Un séminaire sera organisé à l'échelon régional sur la planifi
cation des ressources humaines.

Activités d'utilité m-arginale
28.83 Ce sous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité marginale.

e ) Effet escompté
28.84 D'ici 1982, beaucoup de pays africains seront en mesure, grâce à ce 
sous-programme, d'aborder plus systématiquement les problèmes d'évaluation et de 
formation de la main-d'oeuvre. En formant des experts africains et en recourant 
fréquemment â leurs services en qualité de consultants, on leur donnera davantage 
confiance en eux-mêmes, on les rendra mieux à même de résoudre des problèmes



et on contribuera à diminuer les pertes en devises. L'établissement de profils 
de main-d'oeuvre pour les industries de base et l'élaboration de progranmes 
particuliers de formation tenant compte des résultats des études effectuées sur 
la main-d'oeuvre devraient permettre aux pays africains d'atteindre plus facilement 
l'objectif fixé à Lima рогдг le développement industriel. Les projets visant à 
améliorer la planification de la main-d'oeuvre et les programmes de formation, 
à former des cadres 1осагдх et â développer l'esprit d'entreprise, poгдrraient 
permettre de créer davantage d'emplois et de réduire les limitations qu'impose 
la pénгдrie de la main-d'oeu-vre агдх effort s nationaгдx de développement.



A. Organisation

^ • Organe intergouvememental compétent

28.85 Les travaux du Secrétariat relatifs à ce programme sont examinés par la 
CoBimission, qui se rétmit tous les ans. La dernière rézinion a eu lieu en avril 1977. 
Le prisent plan n'a pas été approuvé par cet organe, mais lui sera présenté à sa 
cinquième session, en mai 1978.

2. Secrétariat
28.86 L'unité administrative du Secrétariat qui est chargée de ce programme est la 
Division de la planification du développement. Au 31 décembre 1977, celle-ci 
comptait sept postes d'administrateur pourvus, dont deux affectés au Programme 
relatif à la main-dUoeuvre, â la gestion et à l'emploi.

3. Achèvement probable de travaux

28.87 Les éléments de programme suivants, qui sont exposés au paragraphe 10.22 du 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 ¿/, seront vraisem
blablement achevés :

i) En 1978-1979 : 1.1, 1.2, 3.1 et 3.2;
ii) En 1980-1981 : 2.1.

B. Coordination

1. Coordination régulière au secrétariat

28.88 Les activités relatives à l'emploi dans les zones rurales seront coordonnées 
par le Comité du développement rural de la CEAO, qui sera opérationnel d'ici la fin 
de 1979» tandis que les activités relatives à la promotion de la coopération 
régionale dans l'utilisation et la mise en valeur de la main-d'oeuvre seront coor
données par le Groupe d'étude ou de travail de la CEAO sur l'intégration régionale 
qui devrait commencer à fonctionner avant la fin de l'exercice biennal 1978-1979.

2. Unités administratives avec lesquelles des activités conjointes 
importantes sont prévues pour la période I98O-I983

28.89 Des accords doivent être conclus par écrit avec l'OIT et la CEA en vue de la 
réalisation d'activités conjointes dans le cadre de ce programme. On prévoit 
notamment que des accords seront conclus avec l'OIT en vue de l'organisation d'une
réunion régionale mixte pour évaluer les progrès réalisés dans la mise en oeuvre du
plan d'action adopté à la reunion CEAO/OIT de 1975, ainsi qu'avec la CEA concernant 
des projets relatifs à l'offre et à la demande de main-d'oeuvre dans le monde arabe 
et les activités à entreprendre pour compléter le projet de 1976-1977.

// Tbi à .



28,90 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censée évoluer approxima
tivement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant :

Sous -pr ogramme^^

1. Promotion de 
l'emploi et mise en 
valeur de la main- 
d'oeuvre

1) Politiques de 
1'emploi

2) Amélioration 
de la formation de 
la main-d'oeuvre

3) Promotion de 
la coopération 
régionale dans le 
domaine de la 
planification des 
ressources humaines

Allocation de ressources aux sous-programiries 
(En рогдг cent age)

1978-1979
Fonds 

Budget extra- 
ordi- budgê- 
naire taires Total

1980-1981

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgê- 
naire taires Total

1982-1983

Fonds 
Budget extra- 
ordi- budgê- 
naire taires Total

100 100 100 100 100 100 100 100

45

35

20

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

a/ Les rubriques l) à З) correspondent aux trois sous-programes qui figurent 
au paragraphe 10.22 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 
(РосгдтепЬз officiels de l'Assemblée générale, ЬгепЬе-1егдх1ете session.
Supplément N0 6 (A/32/б et Corr.l et 2). Рогдг la période du plan à moyen^terme, ces 
trois sous-programmes ont été regroupés en un seul sous--programme intitulé 
"Promotion de l'emploi et mise en valeur de la main-d'oeuvre .



a) Objectif

28.91 Ce sous-programme a pour objectif d'aider les Etats membres à formuler des 
stratégies de la main-d'oeuvre en vue de la promotion de l'emploi et de la mise en 
valeur de la main-d'oeuvre, à mettre en place des institutions nationales appropriées, 
et à encourager la coopération régionale dans la mise en valeur et l'utilisation de 
la main-d'oeuvre.

b) Problème traité

28.92 Le chômage et le sous-emploi sont très répandus dans les pays d'Asie 
occidentale. Ceux-ci ont les taux mondiaux les plus faibles de participation à la 
vie active, surtout en raison des très faibles taux de participation des femmes.
Les taux élevés de dépendance qui en résultent ont des effets néfastes sur le niveau
de vie de la population dans son ensemble. En outre, les revenus très faibles et de 
quasi-subsistance perçus par un grand nombre de travailleurs, notamment dans le 
secteur' agricole, et par ceux qui travaillent pour leur compte personnel, 
contrastent avec les revenus élevés dont jouit une petite fraction de la population.

28.93 La mise en valeur de la main-d'oeuvre dans les pays de la région de la CEAO 
n'est pas adaptée à la croissance structurelle de l'emploi. D'une part, les marchés 
du travail dans cette région ne peuvent absorber tous les diplômés des écoles, de
sorte qu'il y a un chômage des personnes instruites. D'autre part, il y a pénurie
de personnel de gestion qualifié ainsi que de techniciens et de cadres scientifiques
et techniques supérieurs et moyens. Cette situation entrave le développement rapide
des pays de la région et notamment de сегдх qui disposent de capitaux excédentaires.
Les politiques suivies pour faire face à ces problèmes sont fragmentaires et limitées.
28.94 Bien que chaque pays de la région de la CEAO se ЬегдгЬе dans le domaine de
l'emploi à des problèmes particuliers qui sont sгдrtout imputables au chômage et au 
sous-emploi, ils souffrent tous, à des degrés divers, d'une pénurie de compétences.
Les pays producte-urs de pétrole sont les plus atteints. Grâce агдх salaires inté
ressants qu'ils peuvent offrir, ils ont attiré et continueront d'attirer гдп grand 
nombre de travailleurs qualifiés venant des pays non producteгдrs de pétrole de la 
région. Cette grande mobilité intrarégionale de la main-d'oeuvre a souvent des 
effets néfastes sur la structure de la main-d'oeuvre et de l'emploi dans les pays
d'origine.

c) Textes portant autorisation des trava-ux

28.95 II s'agit du paragraphe 2 de la résolution 1952 (LIX) et du paragraphe 6 de
la résolution 1808 (LV) du Conseil économique et social.



d) Stratégie et produits
i) Situation à la fin de 1979

28.96 C'est sur la base des études réalisées durant l'exercice biennal 1978-1979 
sur la situation de l'emploi, des salaires et de la main-d'oeuvre, que seront 
formulées des politiques nationales et régionales visant à mieux tirer parti des 
ressources htmaines. L'étude qui doit être faite sur l'offre et la demande de 
main-d'oeuvre aux niveaux national et régional permettra de faire un premier tour 
d'horizon. La réunion régionale prévue pour 1979 à l'intention des experts 
gouvernementaux, et à laquelle participeront des experts internationaux et régionaux, 
devrait permettre de procéder à une nouvelle évaluation de la situation et 
d'adapter en conséquence le plan d'action régional adopté en 1975 pour la mise en 
valeur et l'utilisation des ressources humaines.

ii) Exercice biennal 198O-I98I

28.97 Les premières évaJ.uations et projections concernant l'offre et la demande de 
main-d'oeuvre dans la région devraient être achevées, ce qui permettra d'entreprendre 
les trois études suivantes : a) évaluation et projections régionales définitives 
concernant l'offre, la demande et la mobilité intrarégionale de la main-d'oeuvre 
jusqu'en l'an 2000 (à l'intention des responsables); b) choix de politiques et de 
stratégies, à l'échelon national et régional, pour l'utilisation de la main-d’oeuvre 
disponible jusqu'en l'an 2000 (à l'intention des experts gouvernementaux et des 
responsables); c) conception globale de la planification et de la progranmation 
nationales et régionales en vue de la mise en valeur de la main-d'oeuvre requise 
jusqu'en l'an 2000 (â l'intentioij des experts gouvernementaux, des responsables et 
des instituts régionaux d'intégration).

28.98 Ces deux dernières études seront menées en consultation étroite avec des 
responsables nationaux et régionaux ainsi qu'avec des experts gouvernementatix, 
régionaux et internationaux.

iii) Exercice biennal 1982-1983
28.99 Dxirant cet exercice, l'accent sera mis sur la mise en oeuvre des politiques et 
stratégies susmentionnées. Une réunion régionale sera organisée à l'intention des 
responsables des politiques dans ce domaine, en vue d'examiner les moyens permettant 
de les appliquer. La CEAO fournira des services consoiltatifs et établira des études 
et des rapports succincts sur des questions particulières â l'intention des autorités 
et des institutions nationales et régionales qui participeront à la mise en oeuvre 
desdites stratégies et politiques.

iv) Activités d'utilité marginale
28.100 Ce s ous-programme ne comprend pas d'activités d'utilité m^ginale.

e) Effet escompté
28.101 On compte que d'ici la fin de 1983 deux ou trois pays au moins auront 
coinmencé à formuler des stratégies nationales de mise en valeur et d'utilisation des 
ressources humaines et envisageront de mettre en place les rouages administratifs 
nécessaires pour les appliquer. On espère aussi que les Etats membres étudieront 
activement la possibilité de créer un mécanisme régional pour la formulation et 
l'application d'une stratégie régionale â long terme dans le domaine de l'utilisation 
et de la mise en valeur de la main-d'oeuvre,
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